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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REGION DE l’ADAMAOUA

DEPARTEMENT DU MAYO Banyo

COMMUNE DE BAKIM

COMMISSiON IWrERNE DE PASSATiON DES
MARCHES

AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
PROCEDURE D’URGENCE »»

N' È'')
Pour la réalisation en trois (03) des travaux lots ci-après définis :

LOT 1 : Construction d’un bloc de deux (02) salles de classe à l’Ecole Publique de BOITIKONG 2, Commune
de Bankim, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

LOT 2 : Construction d’un bloc de deux (02) salles de classe à l’Ecole Publique de TCHAMBA, Commune de

Bankim, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

LOT 2 : Construction d’un bloc de deux (02) salles de classe à l'Ecole Publique Bilingue de LONGRASS,
Commune de Bankim, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

FINANCEMENT : BIP TRANSFERE A LA COMMUNE DE BANKIM , EXERCICE ; 2025

1. Objet de l’ Appel d’Offres

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissements Publics de Exercice 2025, le Maire de la Commune
de Bankim lance un Appel d’OfRes National Ouvert pour, la réalisation en trois (03) lots les travaux de

construction ci-après définis

Construction d’un bloc de deux (02) salles de
classe à l'Ecole Publique de BOITIKONG 2

Construction d’un bloc de deux (02) salles de

classe à l'Ecole Publique de TCHAMBA

Construction d’un bloc de deux (02) salles de

classe à l'Ecole Publique Bilingue de
LONGRASS

2. Consistance des travaux

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, comprennent pour les trois (03) lots :

3. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de Vingt-deux Millions cinq cent
mille (22 500 000) francs CFA TTC, pour chaque lot

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

ADAMAWA REGION

MAYO BANYO DIVISION

BANKIM COUNCIL

ÏNTERN TENDER BOARDS

« EN

202626 JAN/AONO/R-AD/D-MBYO/C-BKM/SG/ST/CIPM P/2026 du

Montant prévisionnel
(FCFA TTC

ImputationLocalités

BOITIKONG 2

Désignations

22 500 000

22 500 000TCHAMBA

22 500 000LONGRASS

Les travaux préparatoires ;
Les terrassements ;

Les fondations ;

Les maçonneries et élévation ;

La charpente - la couverture ;

Les menuiseries métalliques ;

Les menuiseries bois ;

L’électricité ;

La peinture ;
Les VRD.

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+
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4. Délai d’exécution

Le délai maximum prévu par le Nlaître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent Appel
d’Ofïïes, est de quatre (04) mois pour chaque lot, à compter de la date de notification de l’ordre de service de
commencer les travaux

5. Participation et Origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à l’égalité de conditions aux sociétés et entreprises de

droit camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine de la construction des bâtiments et du Génie Civil

et justifiant des capacités techniques et financières requises pour la réalisation des travaux objet du présent Avis

d’ Appel d’Offres. Par le présent Avis d’ Appel d’Offres, les Entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs

offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celle (s) pouvant réaliser les prestations après une

évaluation approfondie et objective de son dossier.

6. Financement

Les travaux seront financés par le Budget d’Investissement Public transféré à la Commune de

Bankim-, pour le compte de l’exercice 2026, imputatîons budgétaires :

7. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

9. Cautionnement provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission
timbré et acquitté à main délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre
chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics et dont la liste figure dans
la pièce 14 du DAO d’un montant de Cent cinquante mille (150 000) FCFA pour chacun des lots. Cette
caution doit être accompagnée d’un récépissé de consignations délivré par la Caisse des Dépôts et de
Consignations (CDEC). Ladite caution doit rester valable pendant trente (30) jours au-delà de la date limite
de validité des offres.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux
ou en copies certifîées conformes par le service émetteur ou autorité administrative compétente,
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de
trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’appel d’offres.

L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme
financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le
cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l’offre. Une caution de soumission produite
mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de
soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

10. Consultation et acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté gratuitement à la Mairie de Bankim et sur la plate forme

COLLEPS aux adresse http//www.marchéspublics.com et http// www.publiccontracts.com sur le site de
l’ARMP (www.armp.com). Le retiré dossier physique se fait à la M,i,i, de Bankim (Secrétariat
Général), dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance attestant le versement à la

Recette Municipale de Bankim, de la somme non remboursable de Cinquante mille (50 000) francs
CFA non remboursable.

11. Remise des offres

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six

“’'','”:': ??6; mr 2M, devra parvenir sous pli fermé à la Mairie de Bankim (Secrétariat Général),

à JB HEURES précises et devra porter la mention suivante :

AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVËRT „ EN PROCEDURE D’URGENCE »

N'-ü$AONO/R-AD/D-MBYO/C-BKM/SG/ST/CIPMP/2026 d„2 6 I" mn
Pour la réalisation en trois (03) des travaux lots ci-après définis :

LOT 1 : Construction d’un bloc de deux (02) salles de classe à l'Ecole Publique de BOITIKONG 2, Commune
de Bankim, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

LOT 2 : Construction d’un bloc de deux (02) salles de classe à l'Ecole Publique de TCHAMB A, Commune de
Bankim, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

LOT 2 : Construction d’un bloc de deux (02) salles de classe à l’Ecole Publique Bilingue de LONGRASS,
Commune de Bankim, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

Lot N'’ ... : ... ... ... .., ..... (Préciser la localité)

" A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "
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12. Recevabilité des offres

Les pièces administratives, l’offre technique et l’offre financière doivent être placées dans des enveloppes

différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

- les plis portant les indications sur l’identité des soumïssionnaïres,

- les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.

- les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

- les plis non-conformes au mode de soumission

- Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution
financière de première catégorie agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions

dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres,
entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.
Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consullêlion concernée est considérée

comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au d8ii? de la séance d’ouverture des

plis est irrecevable. r\
13. Ouverture des pIb eN<e

L’ouverture des offres se fera en un temps à la Mairie de Bankim\, /_/2026 à AS HEURES précises par

la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Bankim, en présence des

soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission
dont ils ont la charge.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en
copies certifîées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois à compter
de la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’appel
d’offres

En cas d’absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis après
un délai de 48 heures accordée par la Commission, l'offre sera rejetée.

15 Critères d’évaluation
15.1 Critères éliminatoires

Il s'agit notamment :

7 de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis ;

7 de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de
soumission);

J des fausses déclarations, manoeuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
7 du non-respect de 70% de oui de critères essentiels ;
7 l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
J de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

15.2 Critères essentiels

L’évaluation des offres techniques sera faite suivant le système binaire (oui/non) sur la base des critères
essentiels de qualification ci-dessous :

La Présentation générale de l’offre Non

Non

Non

La méthodologie d’exécution des travaux

Preuves d’acceptation des conditions DU MARCHE CCAP et CCTP (CCTP et
CCAP paraphés à chaque page, signés, datés et cachetés à la dernière page avec la
mention '’Lu et Approuvé”)

16 Attribution
Le Maître d’Ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les

critères de qualification technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la moins-disante.

17 Nombre maximum de lots

Un candidat peut soumissionner pour un ou plusieurs lots,
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18 Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à

partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

19 Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables

auprès de la Mairie de Bankim, aux numéros de téléphones : 675 20 16 62., dès publication du présent avis.

20 Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption, bien vouloir appeler la CONAC au

numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57

25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro 242 27 27 39 ou le MO au numéro : 222 27 21 34/ 222 27 21 15.

Ampliations : BANKIM.le'2 6 JAN 20126

7 ARMP/Ad (pour insertion au JDM) ;

7 DDMAP/M'BYO ;
LE MAIRE.

(Maître d’Ouvrage)
7 SOPECAM ;

7 Pdt/CIPM ;

7 Affichage ;

J Chrono/archives.
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COMMISSION IWrERNE DE PASSATION DES
MARCHES

'L INVITATION TO TENDER
Nob }ONIT/R-AD/D-M.BYO/ C-BKM /GS rrSÆTB/2026 OF „IN EMER(,ENCY

PROCEDURE” '21–nïn026.
For construction of tree (03) lots as follows:

LOT 1 : Construction of a block of two (02) classrooms at Gouvernement Primary School ofBOITIKONG 2 in the Bankim
Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua Region;

LOT 2 : : Construction of a block of two (02) classrooms at Gouvernement Primary School ofTCHAMBA in the Bankim
Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua Region;

LOT 3 : : Construction of a block of two (02) classrooms at Bilingual Gouvernement Primary School of LONGRASS in the
Bankim Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua Region;

1. Purpose of the Invitation to Tender

Within the framework of the implementation of the budget of the public investment 2025, the Mayor ofBankim Council launches)
a national public invitation to tender, relating to the construction of some infïastuctures in tree (03) lots as defined belo\v:

2. Consistency of work

The works, subject of this invitation to tender for the tree lots , include:

3. Estimated cost

The estimated cost of the operations at the end of the studies for each lot is twenty two millions five hundred thousand
(22,500,000) CFA Francs TTC as follows:

4. Execution deadlines
The maximum period provided by the Client for the execution of the works, subject of this Invitation to Tender, is four (04)
months from the date of notification of the service order to start the work.

5. Participation and Origin

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REGION DE I'ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DEPARTtMENT DU MAYO Banyo MAYO BANYO DIVISION

COMMUNE DE BAKIM
BANKIM COUNCIL

IFrrERN TENDER BOARDS

Financing: PUBLIC INVESTMENT BUDGET, 2026 FINANCIAL YEAR

Budgeted

amount

GFA Francs)

Budget head

Locality locality

Construction of a block of two (02) classrooms at

School ofBOITIKONG 2Gouvernement Prim

Construction of a block of two (02) classrooms at

Gouvernement Primary School ofTCHAMB A

Construction of a block of two (02) classrooms at

Gouvernement Primary School of LONGRASSBilin

BOITIKONG 2 22 500 000

TCHAMBA 22 500 000

LONGRASS 22 500 000

Preparatory works ;
Banking ;

Foundations
Masonry - Elevations ;
Framework - Cover ;
Wooden and metallic carpentry ;

Electricity ;

Depiction
Roads and different networks.
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Pallicipation in this Invitation to tender is open to equal conditions for companies and enterprises under Cameroonian law, having
'proven experience in the field of building construction and Civil Engineering and justifying the technïcal and financial capacities
required for the completion of the work that is the subject of this Invitation to Tender.

By this Notice of Invitation to Tender, interested Companïes are invited to provide in their offers, authentic information which will
make it possible to select the person (s) who can perform the services after a thorough and objective evaluation oftheir file.

6. Funding

The work will be fînanced by the Public Investment Budget, 2026 Financial Year
8. Mode ofsubmission
The mode ofsubmîssion selected for this consultation is offline.

9. Bid bond

Each tenderer must attach to his administrative documents, a deposit of stamped submission and receipt of consignments
îssued by the CDEC, established by a first-rate bank or an insurance company approved by the Ministry of Finance and
whose list is in Exhibit 13 of the CAD for each lot of an amount of one hundred and fifty thousands (150 000) FCFA .
The deposit must remain valid for thirty (30) days beyond the deadlîne ofvalïdity of the offers.

The absence of the bid bond issued by a first-rate bank or financial body of first category authorized by the Minister in
charge of Finance to issue bonds for public contracts shall lead to the immediate rejection of the offer. A bid bond
submitted but that does not have any relation with the consultation concerned shall be considered as absent. The bid bond
presented by a tenderer at the bid opening session shall not be accepted.

10. Consultation and acquisition of tender file

The file may be consulted and obtained from the Bankim Council (General Secretariat) as soon as this notice is published9 against

the payment of a non refundable sum offifty thousaJ«(50 000) #ancs cfa, payable Municipal Revenue Post.

X
é-;

Each offer draRed in English or French in 7 @?es including the original and 6 copies marked as such, should reach the Bankim

Council (General Secretariat) not later than \ 2026 at am/pmand should carry the inscription:
INVITATION TO TENDER “IN EMERGENCY PROCEDURE”

rNB

N' \)) /ONIT/R-AD/D-M'BYO/ C-BKM /GS /TSÆTB/2026 OF 1 6 JÂU 2126

11. Submission of offer

For construction of tree (03) lots as follows:

LOT 1 :onstruction of a block of two (02) classrooms at Gouvernement Primary School ofBOITIKONG 2 in the Bankim
Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua Region;

Construction of a block of two (02) classrooms at Gouvernement Primary School ofTCHAMB A in the Bankim
Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua Region;

: Construction of a block of two (02) classrooms at Bilingual Gouvernement Primary School ofLONGRASS in the
Bankim Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua Region;

LOT 2

LOT 3 :

Lot Nc’ ...: ....... (Locality to be specified)

“To be opened only during the bid-opening session”

13. Admissibility oîoffers
The administrative documents, the technical offer and the financial offer must be placed in separate envelopes and

submitted in a sealed envelope.
The Project Owner shall not accept:
- Envelopes bearing information on the identïty of the tenderers;
- Bids submitted after the closing date and time for submission ofbids;
• Envelopes without indication on the identity of the Invitation to Tender;
- Bids non-compliant with the bidding mode;
- Failure to comply with the number of copies specified in the RPAO or offer in copies only;
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender File shall be declared inadmissible.

Especially the absence of a bid bond îssued by a financial body or institution approved by the Minister in charge of
Finance to issue bonds for public contracts or the failure to comply with the model documents of the Tender File shall lead
automatically to the rejection of the bid wïthout any other procedure. A bid bond submitted but not relating to consultation
concerned shall be considered as absent. A bid bond presented by a bidder during the bid opening session shall not be
acçepted. For the case of Restricted invitation to tender (two-stage opening): it should be mentioned that in addition to the
number of copies required in the financial offer, the bidder must present a copy of this financial offer, in a sealed envelope
to serve as sample offer marked as such and addressed to the body in charge of the regulation of Pub3ic Contraçts for
preservation. Failure to present the model offer shall lead to the inadmissibilîty of the bid of the candidate çoncerned, right
at the opening ofbids by the Tenders Board.

14. Bid opening

The bids shall be opened in one (0 1) phase.

9



The openîng of the administrative documents, the technical and financial offers shall take place on 4eS tt\ 2026 at
_dm/pm local time by the Intern Tenders Board located at the Bankim Council Only bidders may atten Por be duIy represented

by a person oftheir choice. Only bidders or their duIy mandated representatives shall be called up to attend this ceremony.
Under pain of being rejected, the required administrative documents must be submitted in originals or copies certifîed by the

issuinq service or the relevant administrative authority, in accordance with the provisions of the Special Regulations of the
invitation to tender. They shall be no later than 3 (three) months old from the original deadline for the submissîon of tenders or
must have been issued after the date of signature of the Tender Notice. In case of absence or non-conformity of a document in the

administrative file during the opening ofbids, after a 48(forty-eight) hours deadline granted by the Board, the file shall be rejected.

15. Evaluation critéria
15.1 Eliminatorycriteria

The eliminatory criteria include:
• Absence of bid bond at the opening ofbids;
• Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening ofbïds, a document of
the administrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond);
• False declarations, fïaudulent schemes or forged documents:

• Failure to comply with 70% ofessential criteria
• Absence of a quantified unit price in the financial offer;
• Absence of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE);

15.2 Essential criteria

The evaluation of the technical offers will be made according to the binary system (yes/no) on the basis of the essentîal
qualification criteria below:

General presentation of the offer

The methodojogy for 'ing out the work
Proof of acceptance of the terms of the CCAP and CCTP purchase order letter (CCTP

and CCAP initialed on each page, sïgned, dated and stamped on the last page with the
mention "Read and Approved'’)

16. Award of Contract

The Project Owner Owner shall award the contract to the bidder whose bid meets the required technical and financial qualification
criteria and whose offer was evaluated as the lowest.

17. Maximum number of lots:

A candidate may tender for one or several lots.

18. Duration ofvalidity of the offers

Bidders shall remain committed to theîr offer for a period ofninety (90) days from the deadline for evaluated as the lowest and
the essential criteria of the Tender submission ofbids.

19. Additional Information

Complementary technical information may be obtained during working hours from the Bankim Council, Tel.675 20 16 62.
20. Fight against corruption and malpractices

For any denunciation of corruption attempt practices, facts or acts, please call the National Anti-Corruption Commission (N ACC)
on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP) (SMS or call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the
ARMP at 242 27 27 39 or the PO at 222 27 21 34/222 27 21 15. =Maui

96 -jÀI'.!BANKIM, the 9M,
Copies:

- ARMP/Ad (for publication and archiving);
- SOPECAM;

- Chairperson/ITB;
- Contracts Award Service (for archiving);
- Notice board (for information).

MAYORS OF BANKIM

Contracting Authority

:CBL;üi,’'f
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RÈGLEMENT GENERAL DE L’ APPEL D’OFFRES
. .=h /\• V b/ W- =+ V + \ 1 +

(RGAO)

A.Généralités
r : ;

Article 1. Objet DE L’ APPEL D’OFFRES

1.1...' -.Le Maître d?Ouvraee -ou - - le Maître d’Ouvrage Délégué, tel hue- précisé --dans le- Règlement - Particulier
de l’Appel’d=Offres-(RP AO)' l-ance un Appel d’Offres pour la réalisation des travaux décrits dans le présent Dossier d’Appel
d’offres et brièvement définis dans le 11})AO.

Le non\. 1e numéro d’identinët!!ibn et le nombre de iots faisant l’obje{' de.-l-’aÿi;ïëi d'offres -ngurént dans - le RPÀë)-

1.2. Le Soumissionndire retenu. ou atiributaire, doit achever les travaux dans le délai prévisionnel indiqué dans te RPAO. et qui

court sauf sïipulation contraire du CC AP. à compter de la date de notification de È’ordre de selvice de commencer les travaux

1.3. -Dans le -présent Dossier d- App>e! -d-Offres, le terme “jou-r" désigne un jour OLi\’rab le, à i’exception deÉ joui-s calèndàiies
expressément spécitiés dans le code des marëhés publics.

Article 2. Financement

La sotlïèe dé financement ,1,*s ti-avallx. o:ojËt du présent appel d’offres eëtbïéciièd dai3i iè-RFAO.
H + :P : + H & + + r a+ Pr T 1:71

Article 3. Principes éthiques

3-. 1. Les agents re 1et'anI du serùïce public. - les sollmissionnaïres et les . tit._uiaïrçs de Inàrèllé,-- ainsi que t6ute
persônïr-e intervenant à. tÏtiëiq ile 'titre que ce Èoït dans la chaîne de pàssaïion: d'ëxéëutfon. - de cojl.ïrôïe et dé
ïéku' 1ation dés marchés.' st>il t scluïrris aux dispositions des lois et règlements interdisant..lë&.acteÉ de coi'ruption. les ’manœuÿres

frauduleüses. -!es pratiques c,>illïso ires, coercitives OL! obsr!t:clives, les .conniïs d:intérêts, ie-s dé}its d=ihitié§- et les- complicités.
A cet égard..ils souscriveîlt la ci',artè d-intégrité dont le !110dèle est joint en annexe du pï-ésçnt D9s lier d’Appel d'Ofb.es (pièce }0).

Ell vertu
défini. atïx - .

Ès 1 .convaincu.._.-d:2ÆtC
en vue d'influencer

dé ces p ! inc !pes,
1 1 ils de

le

ceTte

N„lâîti'c

clause.
d’ouvrage ou

les - expressio:iË
_ don lle,

au cours

Maître
_de . la

sollicite ou

atïïibu fion

:e d'Ou v laile Délégué
s.ui vante

. un quelconque
i’exéçut lon

'+

i.,.

avantage
!natché ;

._.dc _ . ’:coFFuption'
:action d’un

_quiconque - . offre,
agellï pubiiè

nlaJI ièFe .

accepte
ou dede d’un

i. Se - livre à des ":11a11c=uvres frauduleuses
d'iïinuenceï l'attribution ou i’exécution d’un marché :

quïëonque . défoi-me ou dénaïure des -faits afin

iii. Sont- ëo.nvaincus - dé « - pratiqués collusdires» deux ou plusieurs sou]nissïonhaïfei qui s’enteniënt --Üâns

le b*_it - de maintenir arïificielie;uellt les prix des offres à - des niveaux ne correspondanî pas à ceux ":(iui
résu]teïaIent du jeu de la concilirence :

! 19•+bB T;1+ ! q \ ! e b 3 p p 24 } T

iv. Se ]ivre à des « -„pl-dtiques -coerciïives». quiconque PQ;te àiteir;té a{ix perso-n11es - ou à leurs biens
ou profère des menaces à :eur cïrcontrc de Ilian ière directe ou indirecte, afin d'influence! !et:rs actions au CQurs de }'attribufion QU

de l'exécution d'un nralché ;

v. Le. , d_ cbnËit :d'intérêt »

-procédures- - -de passation
d'un marché

situation dans

im}ial{ialité dans

jugement ;

dési}ale toute _ situation
et,„ou - de „-i'-exécuLioïl ---'dt!

colrclu -oar le Maître d=ouvrage

laquelle i 1 a des intérêts
l’accomplisselnenï de ses

dans laquelle ie
ï lla}’cI)é . pourrait

o;.1 Maître d ’ouvrace
ti ilai;ciers oÛ Dersonneis
fonctions ou --- -de------"-rïaïurë- .$

tItI!!aire d’un . lnarclré , ou su!'veillan- i .,des

tirer . .des -pToRts di.rFc!!.. ,.gy.:.. 'il}qiIÊFts
DéléuLïé. d’une affectatIon ctu- toute

suffisant . pour. c-olnp:o;netïre ÉÙn
-7ïffecœr“ ---ciétaÜôfablerrI-e’rit :-- 'sort

+,'

vii. La complicité s’entend de :

: .- L;onliÉsi?n ----ôu -- ' la .: négligënce -. )'effectuer- les - contrôles '- -Lh. - àe-'.-- dônbeï:': --ïel--’ iTil --";iiiniÜi;;;
: L'abstention ''volontaii-o de - po;-ter à ia colli;aissaiict' du . Maître d'ouvrage' . ou de. 1-duIJI.i té

ies :- - irréguiariïés --- constatées- -' - ' lois ' ' -de la_ . _ réaiisation- . .de ses

abq»«

+ +? BO+ T'+ 'AH qq+ Wap Ne8

}iiescï-itË"
con 1pete rIte.

+
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b. 1éjçïtera. loute proposition d a;tiibutioï1, s-il csI proÙ;é que ï'aïtl'ibyïaire -prdposé est dil-ectenlen{ ou par l'intermédiai i-e d'un
-, '. agent. .coupable qe col-FIIplign, de. COl.1}iit dintéret, dç complicité oû s'cgi’ liv-i--é à des Irlanœu{'ï.cs ilatldulcuses: des -pratiq-ueë

.cb.ïlrlÿoiréÉ. , . . .-cocï-ciïives . . , ou. . . . 4. QbsTlu.cïivç$ - .- . . .pou.( '_. . l_:pïuibution . _ de ce nl,ïrctlé.

' 3..2. ['AutQritë-cllafËéb- dei - lpaï'cilÿs- -pqblibi 'beuf -à ïitïë .ÇQp?,qQ'#pit 9; ,PI..qndre--brIe- décision d'intc!d.içïion de soum.'issionncï
pendant 'une période ïr'excécjant pas deux (02) alls. à- l’eïlcolrtï’e de-iouf souirr;Ésionnailë ou cocolitlacta IIt de !'Acït.n.inisll-atiô!\ paul-

. , tràfic .d'influehce. ciç çontli.ts d'intérêts. dé -d,éiiÏ d'ilïjïiés, qe compli.cité. de fraude,- de corruption ou de production de.documents
non àut}renÏïdues darIS son offrè: sang - préjudice dei .poLirst-1 iles pénales qui’- pourraient être engagées coÛtrc ini.

-_ 3-.:3..L’ A-utorité .c}rargé-e---des ÿiarëhé.s -Pub}ici. peut prendre à- ï-ëncon-tre -des acteurs publics reconnus cotïpabiesde violation des

dispoÉiïions-du_Codc ,des Màrëhés Pubiics. line déëision d'interdiction d-intervenir dans la passation et ic suivi de l exécution des

Ma!ctrés Publics }3ell-da-ïrÏ IIlie périè)de. Ii -e.\cédant pas deux (2) dns,

_Article 4' Candidats acilllis à coïlcorllir

+ > L + + B +; bqk pb• p : 89 < q + e ) 8 +;= :=+:r«M+!': 1.a:L•l = -U td La

4l1. Èn dehors de !'appel d’offrcs restreint -qui s’adresse à tous les candidats retenus à l'issue de la procédure de
préqualificatio'nct''oll ce 11\ retenus- dans -le-.cadre .de- :a catégoris. 9lion pî:éalablemenï indiquée dans l’avis d’appel d’ofttes et

rappelé.dan? -le RP AC). .ep l-ègle géïrël-ale. l appei d.;o.ffres !’adrç-s le. .à.. Çous les sounlissionnaires, sous rëieln/e qu’ils remplissent les
-cÔnditions d"éjigibili}4 ci-qprès :

à. Un ïôüiliissîbnnaiïe (5 go-nlp I-iS tc;uk-leg nïelbbres -d’iln grôupËïùeht d'ëïitfëÉfîËeg -et tb-us -lës---$tiüi-ïï-a-ïtànts du s-ôüïïiièËiôhnaifë

doivçnt êtr! d’un pays éligiblë, confornréir lent à la c9nventioh de Onancenrent. le cas échéant :

bJ übliàL;-Oli.s.siônïÜifç ($'-ëblilp!.-is t(Iii< ics D?èÛibl-e-s ,d'un -Éiàupebénï. J'bnt;eprises et tous les sous-ï„!itants du souln-ission1,ij„)
he -.doit .pas.se itou\;el- gIl silu+tïôïi -dû bb.11-n-il -d'iïltéi-et -gôus Pçine -de -dîsqualiflcation de toutes les of11ë-s auxquelles il aura pàlticï}lé

tn sotfmtssïonnaltc peut- êtfe jugé- comble' étant . en--sitÜdÏion - de conflit d’intérêt dans les condItions ci-après
i. Esï .-a§s9cié ou .a--.élÿ-.’pssocié . darts .ie-pas$é,_ .4 -unç entreprise– {ou- à une -+i{iaie de '-cette ' entreprise} qui 8

fQuï'n i d.es. services de cp11$ultant poLir ia co-!rccp tion. ia prépàraïion-des spécifications qt autres docu ine:1 ts utilisés dans ie cadï-c ,!c\

rüàréh.és pqss§s. à u ii}r+.du prés:é rIt ab-pbl d -9 tÏl-es

ii.. ejt da-IIS --ié-c’aci!e çi; un Àênle appei ci :6 il 1i:. -repï-ésÇnta ill !égd1 d’un' aut fe soIlmissionnaire
1 " Pailiç{$-e'à pflïs-d'’une- ô.ftïe dan8’!e cabfe- d:un même -appel d offres noïaITlment. soit à tir!-e individuel ou-entanï

que. !de 1'.1bro d*un . É:-oupëiirc:lt d’ëi]tl-epl-ises,.soit ërï .ïahl que- sous-traitant dans tlïre --offre tout en étant----'
. . s6Ùiuis$iÔïïnai le à titre.ïndi vi( 1lie 1 ti ent!-eprisesi

Un fQuj-nisidllr gout -ïigule-1 en- tint q:ue g<>uiiraiiant:dans piusieürs o.tI}cs, mais en cette qualité de sous-!i’aitant seuïemeht.
--Est .a[fi. ii.é i) un, g!-ouÿe Qu- enii id qtç ie. Maître ci.’Oÿvragc .qu !c Maître d’Ouvrage Déiégu J a

:récrLi:fé-.oti. enyjéage, de recl-uicli pour participç l au contrôle 1

ÿ. Lld. Nlaîirc.d-Otîvi:aëc .ôu lç.Maîïic d C)u~-'aÉe Délëgüé- païficipe oû capiïai du sounlissionïrailc ,!c nature à CQnrpronretïic iiI
tlansbârçnëe dgs p;’pcédyrÇS dp.paÉsaïic>n d?s. nrarcilés p.GIrl.ic! ;

lv

1 1 1 :

.1

\ : =f:+ é: r :

e p p H1 + 4

g

c.- Ünç :porsônïic nlô!àje dë -ÿrç>i t pu.bii-.ç--si . él. le -.démor;tre. qil-elle est ( i) juridiquentent- 'e! -{ina11cièrement autorio-lue.,
(ii) gélée se-tOI!: ;rS l’èg lp$- de !@-cbluplabi.+ ilé-privée et (iii)--n’est pas sous ia futéllé du Maîtl-e d’OIIv!ag.e ou du Maître d'Ouvrage
Délégué.-, 1.- : $aL;f .... _ : . aLltorié=atio II - .., cxpfes,se . . de - J - Autorité chargée des..-- lnarëhés - .-publics.

d-. Les - .Ol-gaïÏîïatjônb . dé -ià -soc}éïé- Ci\:1}9 et les 'Etabli$seïucïlts pubïi.c.g.- à ÇQndiijon - que les pfiÉ - proposéË
sÔiënt-toncurrerHle is.: è.’est:-à-dire, q1. l'i is aient été déterminés(i) en- prenant eh coIT;pte l’ensemble dei coûts directs et indirects
concourant à !a forlnation -du prix de ia prèstatiôïï objet du contraT et(i }) qu’ils n’ont pasbénéficié. dans la déternrinaïion de ce prix
des qvantages qéçôÏ}}çlllf dc? tesso.ilrçcs qtii leurs. 360} atIrïbuées au .titre de leurs missions de scïvice public

4.2. L’àÙpè} d b tb;s-ééî OLiveri -ou rest;-eiï11 ÀJic;1 1 lës sbéëificaiions dt; RP/\O à tou? les candidats qui relnpliiiènt Ie-s cbnditioni ci-

\ • P+++n

,après

:')
J t. •:+,713: .

a: PQ.bàs êtrc.ëï} état dp iiquïdâïi-pl1.juqïcipïrë -ou en Eli}lite :

b-.DC . ,pas..:.,êû-ç.-, .f;-4ppé..-=. .dg. . 1:\111c . lacs ' .ini&diçtionË ..$ -, dÉchÉall.ces prévues par les . iois ct ..règlerpÿjlts en

vigLÏeur, aussi bien au piari .ilationàï qu iiltë,l:ira:ialîal;

ç. souscl:ire . - aux décJa!atioï is . prévues - par les lois et ïègleillenïs en vigueur.
4.3. - Pour -'sotlnlissionàer p-ar {,oie -éiecïrc>nique via C01:FPS ' ou tout autre moyen - de côm111unicaïi-oII

é-!ectroniÜL IC indiqué par. lé -Maitre d-Ouvrage, !e candidat ou .soulnissionnaîre doit être enregistré s',:i ladite plateforme et dispose 1

d’un.-ëcïl}fiëat- éledïl:oniÿu+ Vajjdé
+ ;;&1TTliP+:

a 14:- : si --Pabpe l a:oàèi:. ’-ëii iès lr;hl{\. : ie " ioIisultajl9n- - s’air.c_sse à ’- tollé - lei - candidÜ-- ;eter1bi- - -à= - 1’isi'ué - -de-: - là
bïéèéduie de .bféquali'Beat io!{ .et;o\1 .è ë§i\! .-re}el\us:gair> Id é?dIF de la.caïégorisaïio;1 préaïab.:Qlncpt indiquée dans l;avis d’appel
.d-bm'&.et iaôpçïéë ,dans .le RP AO. I.- .:4.=== - .. ' . . . - - „. -.--: ; + ; - --.:- - L’--':~ ;-; -; -- . ', -- --' - ---- - - --'.,'- .,':„ -\ - ' - - 1-'-' --' --:---'-

-Àiti,!: 5. M,té,.i„„,m,ii,i,Ii, foÜrnîtures, éduipemëï;ts etseFviëëS. aufOFisès

t



5.2. En ve.rtLI de 1,anicïc 5. [ ci_dessus. i, t„n,e ''p,.„,„i,--' désig,e le lieu- üù .1ës. biens eï se,'~ices po”s'9-nt. so't ”t”its. f'l\îyés,

produits-ou fabriqués. {rdnsfornlés. assemblés ou imporlés,

Article 6. Documents établissant 1i qualification du Soulnissionnaire

L+af 1_:

6 .11.Les soumissionnaires doivent, comme pa1 lie intégrante de leur offre :.
np, Ptei T

p qb1+ m e + 1 o :+

RÉ;16.'ï_-eg 'îh'forLlationi rc}ativ is aux points suivants sont cxîgées le cas éc}lé?ht :

i. La ' prôductioï1 dc l’extrait des bilans _ fais.ant ress9lÿ!_::__l9.:
- ii. L-accèi à uïlë ljgne de crédit ou d-autres ressotl[ces tl!"ancletes :

chifrI le d’affaires-. é{ ies résultats

iii. Les marchés exécuteq

iv. la iiëte du personne! clé :

v. La disponibilité du matériel indispensable :

m • H: t 2 a L : C i o L 1 1 1 1T :SF ; 1i: : 1 1 :l ! a 6 5 c : : es par:i=:•isoii lll !si 9 L 1 : =) } rep J ; qd F :;=; ;tT;=:! ! q Iii >ii ;;il ! nS ahihi la ; tO \Bcptd!§TiR
iuïvalrtes :

a .L,offre dev!_a inclure - pour chacune des entreprises, tou?
ci_dessus. Le RP,,\O d,. v1'3 préciser les inforïrrai ions à fournir
chaque ïnenrbre du gi’oupcirlc11î. :

les i'e}rse'{gireiirents

groupement

énunierés à

celles àet

ï’altic le

fournir
6.1

-pal'par le

;«•»+Æl++HÙ+ '..J• +b \b =n

3

4

3
qi

Article 7. Visite du site des tra\’aux

7 ,1 il csi consci11é al, si,um{ssio,1naire de yisiter et di„,pc,ter le sjte des ïra\'aïix et ses enviï-o:is et d’obieniF paï lui-même,.etsous

?ia in = : 1 • eC : :: : : : :: i 1 1i :i : :: : : ! ! [ ! ! ; = =:t lna113 JV pEiT IE if !: etE : : : : :=é : := a IInEr : f=: :: = nd Se 1 :113\ 11i: ; TJ ;Il: :
;:Ë::liïcLr pir le SOIiïïliSSiOilïlaiiF, hisant ressortir-üih' description du site ai}lsi que les obseïvations-sur tes conditIons c}’elécuË.:?n
à::":' Ti;;1;.- -- i'es coûii - liés à !a visiTe du site sont à ia charge du Souïnissionnaire'
;:;. Le'Ù:;;.:d,O:;vrage ou le Maître.d:ouvrdge Délégué est tenu _d’âutôriscr la Sounrissiomaife qui en faitia dfITande-_et$e?

: 2 i i t !::1 \ \ !! : : :::1 2ti ! ! I ) ::• :e : : ::S : ; E : 1 SI il : JTE ;; :il : sJ : : r: n: l !Li : I1 : 1 [ LIL?: t : : u IE : == nI 1FLo; : 1 = :• :; P :: : ;
responsabilité .. pouviïï11 . .__ . ' . cil , . . ..=1 ==.. , .- -. „ --- , - J 1ç IL;Fk
Li sôunlissioïlnaire demeure responsable dei accidents -holleis - ou cotpoI-els: :- des ' peïtcs ou domnla§es
1ilatériels. coûts et ftpis . encourus . du . fait c49 ._ . ' . çette. . ._ . 'visite.
;:::-A'üaî tre d:OLi\,rage ou }e N4aîïi:c çI-Ouyrage DÉlégué peut organiser.une viii:e-qu.lits.sic?'t 4v.au 4:PB :ûoïncnt de la rÉur}.jo:}.

-piéhi-at,.)'ke à-1'ëtablïsscnlcnt des offr-es -lnedtiônnées à !:àriiëlç 19 du 8ÇA-O. - - - - :-:-:1 ' \ :: ;.:.; - 1 --, . ;=+:: --':<=;.i

PeRF

B. DOSSIER '!)’ AI)!)EL D’OFFRES -
HIS r#m%M4À\+eaPÆUb+++n+.AB+rPIHbB+»K»l+v(++.+...IŒ++À Aka+++b «++»»\nH»b+>K ++\ 4a +haôl '8 : HIBM - r • 1. IM+ «e4hPÜb»»H=+V '=uhH»«H+Nqbe#•n+Here ,HbAbu#+A+n

Article 8. Contenu du Dossier d’Appel d?Offres -- -

++3 h V d \FX + =+ +q + =

PJ

P e :

8.3 . [.e Dossier d’ Appel:d’OFFre! décritlei -GaY-.;px àisàht-ï;bïbet-du-niarchéi'-hé !es pib-cé(ïuïeÉ dëèo:lgt 1tia{ion àb§ ènt„p„isa-dt
:-, piécise ie-s'conditions du marché.-Outre le(s) additif{s) ,publié(s} conI-ormémeni'à :'article IU du RG IAO. ii comprend -aussiLï-es

t>riïlcipauxdocuhe_MS énunrérés ci-aËrès : -- '- '. .. - . . . _.'b., :!=-. -,: - . --. ---i .: . - .: . ..,– . - ' . : , . - -- :-. ,.
=====,:AÀü.,&b+33&&-=d&&=.===kI=,Fl?Ü'_=Lr= 1 IE-F"=-Æ_+=2.:=.1 iBL-L=-ali=ü=JJa.ü'=:_a.a-u'dr+aïE<L===::'el 3'4 '1 i.l~ J=d :: =1,J .,=.:-,.fut=b@

à$%#-tf+’!%%%#:p€g©Pm&ÿ€+:Îît©qè@++e++Rq{È?#h#ë7ÊË#

-Æ - -'aI+-"d' '’ “Ëidl»ïh+ô%8&#Ah,hü8&eb#yhWi$ëWÿMt%fi%

.;% { »B•we+ \wnN+++ As Fer + +pp+Fe+ +Vb + ++, +b +1%evhn +v.:u»e• •• #«•=•• =-+
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8b:;+}r? 01•JaiH'

F Pièce. !1.' .0 : La !eîtred'iîr\’itatioi} à soulrlissiolrller (ell cas d Appe'Is d.:oi'fl-çs Restreints) ;
Ëiècç_n''. .! ; L- Avis d’Appel .d’Oïl\\s rédigé:e 11 .fraI?.Çai.s et en ajrgïàis (A/:\O) ;

Pièce ,nT, 3 : Lc,Règlement Général -dé 1--.App.ç+ d-Of}tes-. (RG.ÀQ) ;

Pïèëe!1-'' 3.: l..ë Rèÿïehrcht-Partiëüïh dc ï’Appe! -d’O-ffl-es. (8PÔo„,;.: -.: ,..

Pièëe n' + ;- Le Cahier des CiatIses Ad11r ill isïralives Pàïticulières (ce-A ? ) :

.Riè.cé .n- 5 :. Le Cahier de.s Clau$es Techniques Palliculiëres (CCTP) ;

Èièce n' § : IIé Caài'e du Bordereau dei brix uniïa-ires :

.Pièce n=. 7.:-1,é Cadr-e du- Détail qitanti{alîf et estinratif-;
Pièce ii- 8 .: Le Cadre du Sous-Détail,des Prix LJiïiîaires. ou de ïa déc6nrposition des prix. ie cas éciléaïrt =
Pièee nt.9 : L.e -modèle de nrarëllé :

Pièëe n" 1-0 :Les Modèles ou formulaires types àuïiliset par les Soumissionnaires notamment
, Annexe n?_ ,1 =.:,1odèle de Déctututil)11.d' Intention de sounrissionrler

Anne la ;;' 2; .,\,!vdè le dJ soumissit»l
,+tltlexe ll" 3 : >.1odèïe dc ca;ltic>II de solllllissivl-1

.-,i-n.4exÇ ;1?- + : . \'tf)dèle’cIe cgtltionnel?lent. déybliï jj-
Annexe-n? i:: \f Œdèlè. de-caitti(in d-tci\*.atièe-ciè délïïürrage.
A;lhèlê tl\ 6. : ÀIodèlc dg cgution Lje bonne ëxécution (I:eLe;lue_ de garantie)
-;47?/7ç.re n' T: \ïodÈI e- de l.ëïï.l'e cie-iottlllissiQlr clé ta propàsiti(>11 tèchn}cjlle
Ah';{eké}1' S: :\fc;çlèïc CIc Cadl-.é dIt ];tclnllin-à - : -_ . - ’ ' - - '-

/4-fille ie- DJ -0:-.\ïodèïe de 1i.s.le de -peI'soIl}1çl.s à nlobilisçt
AnneXe ti= 1 o: \-ïvdèlc d.e fI.ches cIe lll-çSILll.it)rIS su$ceptit2ie-s- d'être 1(;lr.y lluitées
.411&xe }I- .1 1 Î--\-ÏOLÏèÏe cïç-CI? de p'crs.oùll.els il p.lobiltsel--
Pièce 1l-- ! ] : -IIé fOInlUlaîre de la cI\1;lte tl-intégrité.

ÈÏèèën6 i: -: L; fo-4nblairc-dedéçlara+tÔt; -d ’enÿaàerbenï all:}cspect des clauses s-ocïales ct cnvïronnemenï4tes; -

CF\:

+

b

F •1e:j! ;&b r!::1=; a11 =4 3:L+} + 1

'-:. r =TX++t • e c o• +
:= p1r&4 \611 4 L i: :• ; ;; ; 1 = = +1b 1

b( . Pièce n : ii,: .P ):isa- de rpafùrifé ou les jusïi.!i.catifs dep éïpdcs prëal.lblys à'remplir_par le \lai irc d Ouvra2e ou le MaîTre d-Ouvrage

-Delégl..1o4 ja c{j>ÔonÎbiïîté dÛ tin'apcelp€nt ou. .ltinsq{tption budgéîaire.

piècb n . 14 -- -: . La- liste- des 1- établisiéiïiellts bdllcail-ci- è{-

' ; :dhargè dés a élu-éIIre des cautîonÉi-dâns !e ëadre des fnarchés publics

oi'ganisi iies financiers !!abili{és par 1 e Ministre

8l2. I .e SpünliiÉionl}aire. doit.exa\uiiicl-! çnëemble deË rëglcnlcnts: $iIhülairës; coilditions eï-spéàiËcations contenus dans }c DAO.

1 . Iii+i.bppai:tic]+ qe fbi!?pi} t Pû:s ,ie\ tÉllséigiremehts .afùand$s ç: dé.ürébarer une offre cùnfoi-lire à ious égards audit dossieï-.

A.r;icil y, Ec.!ai;'çisiements 4p.boï-1és au .DOssi,er ci’Appel a'obcs c; làcè-ours
• : n =

=: 1r:

= 1 n eR n :ppn r 9 4 aea s= a 1n a u b+ : : u B :

9. i . a). -FÛt{.t sÛ.unIissiÙ1i 11 pire. désiral].t.obïeni! dei éclaircîssenlcï]ts su:. le Dosé-ier-d- Appel d-ofn-es peut ,n faire 1, dcïna:lde à

l'AÜti>f118. ContI-aëlqïrïë -paf ëëriï: titi= paI"ëpùrfiet éleëtroïi ;que (-télécopie oû e-inaiI) à- l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ou\r,IEe Délégué indiquée dans le RI) AO ou via COLEPS at-ec -cci-pie à l’organisnrc chargé de la régulation des marchés
ppb lies;C.el;eilcïanÏ, i’Autorit.é Conti'actante répo-ndl-a par écrit ou par courrier électronique- ou via COLEPS ou sur tout
autre- ino\'cn dc -côrnmunic8tiôn élëctlonique iïidiqué dans. le .DA(} à toute demande d’éc!'Bircissement reçue au moins
.qu+t(>.r/c.(1 {) .joy-rs av?lit. la datç limjte cIe tlépQtdes offres.

9.] :b). Une ëopîe de la rébonse de-l Autorité Contractante. indiquant !a quegtion posée mais ne mentionnant pas son auteur, est
ad!esËéd à !pus lés s-oulnîssionnàires àya lli acheté le Dossier -d’Ablbel d’Offres dans un délai InaxiIna! de cinq (05) jours.

4,.\+< 'Ç' b•6-„IJ:v/ }: ',- .3;

f : u•H B Re: \To

f+'
4• : : x ;Ob 6 :3 4+ + yI ! + R T 4 1 a+ :'>+ \lt•;•:\ (+Ç:i'f ;Ç ?+ „ Z \•T-T ’>

.9: 21 Tôt;1 iotl:11îisïÔnnàire qui i'esti lite .-lésé peut :introÜui I:e une requêïe auprès du .Maîç!-e d:ouvrage ou dû Maître-d’9uvrage
Dé. légué: ; le

1 : f •+Elycàs d’ep;)e!.d:ofû-es r,estreîrH.. ig rccourg-dglt :

a)- à.ii. phpsç à .51ëq4glificàk}oi,.dqii.p9rÈ4 !1IE dès. gen}aI}qJ's :de .rÇe+a-Ii)e,.1 d.,'s CDnditiù„, dp sol!.icita}i.on, 49 .préq.!aiinça}ioL} ou
Sur. de’s de:jrà-hd-gg :dé-rëeÿa:11eh dëÉ.dëëisioi is ou acteg pl-is et p’,lb!:ég.-paf le MdÎtrëd’Ou\-rage ou !ë-b4aître d’Ouvrage Délégué :lors

-de la procédure de préq-\ialincàïi6n

T1r • : c: •Er:3: •a F i T

• -•
-h)-- -t-.es -„-candIdats d{sposenï de cinq (05) jours- ouvrables - avant la date de dépôt -des .candidatures
eï . cinq - (05).. jotirs . Ollvlablcs al 5l-ès }d publicatîô11 des résultats . de :a pI-équaïiticatïon poul- intl-oduïre
JléuÏ:-_-'rec.6.ürs"-- -êupï'è$' .-:dû- _:_ h'!aîtrç: - d:OÉlvlüge Oli: dl! -M4ÎLlc . d'Ouvrage Délégué, -avec copie . à 11 Autorité

chaï'gée desniarchës Èubiics et à i;orgahism-e chargé de ia-réguïalion .des marchés-publics. . - .,_ . - :’
B+

c-) Ce reëbul$ h’est pas s.uspëlisif.

: 6.il -Lçi,',b, !;àbpëi -à,ofËç.s eài ii Ï,-,.Èçéd,Éé „t;„Gb, le r+„„r, dQit,§t,ç ,d„„é, ,;,t„ 1, p,blication de l’Avis dappel d’offre--s et

1; ouverture dès plis :
e r +T U q[ := + = ) \ :e = = + :1

Pu È 1 i: : e ! !11u P:: a n:A 1IL:b: \ 1: : : L i : : =1 a :: g u li::Le id1111 réfwEFc! Tué : 7 y cc

10

Ti
r a »A &9 1 +:11i + t;11q:11113 1 hb

CopIe à 1: Autorité,.....cbargéç-;.._:$ç$. Mêrché§

e=+Le ==d\T

.-.- 117 :
(:>$à'à}ïbà,!;!$.#$ÿff€içi$b$'akA, 8?.?f.&',1?!fk

:;a'

.ét;ii :?:;$:Ê:;:



b) ii dQit Dari'-qpir au Vïaître d'ouyrage
ouvrai,3 les avant ia date d’ouverture des offres

OL! au Maître d’ouvrage Délégué a Li plus lard q tlatol'ze -(-1-'4) J o.u Cq

c)- ic .Maîïre d-Ouvrage . ou le Ma.ître
La . copie de :a ï-éacîion est tiansinise
de la Régulation des Marchés Publics ;

'd’Ou;rage Délégué di$bQge-'---.:dç;: 1çhq::. (95.)- - --i.QU.15-.--. QilÿI-ÙiëS: - 2ôÜ.r __ réagir,
à 1- Autorité chargée dei -$Ïaièilëi -'-’P-ublics' . ét -- à- - ï;Orgàili\-më .Cliaiké

b = • 4

d) en cas de désaccord entre 1c requérant et ie Maître d’ouvrage - ou .. le Maître d'ouvrage Délégué, le
re-cours- est porté par- ]e ï-equé lallt au Coïrlité . charge . ' de . l’exetrrejl . des - ïe.cdurs

e) ce recours n’est pas SLlspenslf.
1 1bB==kIQsE;:} 2il

Article 10. Modification du Dossier d’Appel d’Offres

I o. ! . Le Maîïre d:Ouvrage ou le Maître d-Ouvrage Délégué peut, à {oïit nrolrlelrt avant la date limite' de dépôt des dffrë§. el. pc}ur
tout motif. que ce soit. à son .initiative ou cûnsécutïvenrellt à une salsil1ü-cl--tiil’Éounlissionnaire, nlodiïier le Doÿ:sÏer d'ÀiiÔ-Ff
dOff!es en pubïiaïrt uï1 additif.

1 0.2. Tout addîïil-ainsi pubLié fera partië inïégi-aIlle du Dossieï- d- Appel &Offlëi_Lonfaùnémeni.À...1: AI+i..dé. g,j.,du ,}:,GAC}.et..dali„
.être coinnluniqué pal dCI-il ou signifié par tout lnoycn -1&issan[ 11-ace éclilc à tous ici soumissionna-ireg aÿaïït achc lé .lé Dossier
d- Appel d-Off:-es ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de com Ino nication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage
dans le DAO.

16.3.. Àfin. de '.d01111el- aux s9umissionnaires sufnsammen1 de }el]lp$ . pour t çnir._ ç9np}e dç„ fac}d!!if_ .dans.. .. 1q-

pÈéparation de ieurs oil;res, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Déiégué pourra repoïlel, autant que nécessaire, la date
lïlniïe. dé dépôt d-es offres. conformémehï aux dispositions de l’Article 22 du RG AO. . - -

C. PREPARATION DES OFFRES
Article 11. Frais de soumission

1,e ëandidat subpo;lera tous - les n-ais afféients à la prépaï-aI;on qt à. ii présentation- - dg son . offr-e. Lé .-ùaîï15
d-Ouvrage ou. ie Maître d-Ouvrage Délégué n’est en aucun cas responsa=olc de ces frais, ni tenu de !cs I-égler, quel que soit ic
déroulement du ï-issuë de la Dfocédu!-e d- Appel d’Offres. .:\> .+O+X./+==4 ip..Ip+b u• :" CTL La ;T•' fr3 :

Article 12. Langue de !’offre 3

-L:offrù.-.ai.n-si- que - toute correspondance et ïout docull-,en1, écilallgé entre ie Soumissionnaile et le Maîtré
d:Ouvrage__. ou. . le, ' Maître d’Ouvrage Dé:é.gué seront rédjgés en francais ou en angjais. Les documents

compiémenïaircs ci-!cg imprimés fournis pqr ie soulmissionnaire peu\’c'nI .être rédiëés dans. une 'àutre . ï.biguë -à Cb:!di.tïoiï d être
âcçdnlpagné:s.d’.ulïe traduction pi-écise en- frahçaig ô}1 en aïlglàis fait pill’ un traduCteur agrée; auquël cas et alix. fins-d-intetprétàïioir
de 1;offre, la traducïion fera foi.

-Article 13. DocumentS constituant l’offre : J ; 8 :Ln t :
: + = =

rL + 1 8h t

+ + B + = + • B +i R e&t + & ++A= e n#+++ # + ; L :

13 . I . L’ôf1 te présentée par le soumissionnaire comprend:-a les documents détaillés au RP/',O, dûnlen{
remplis et regroupés en trois volumes

a. Volume 1 : Dossier atïluinistratif

11 conrprend ïrotanrnreirl :

a. 1 .Tous leg. dÔcuments atïesïant que le soulnissionnaÎre :

1 + i : r FL

#/ q= 8dn.:l \:+- . C.:\:

- a - soüscrit les , déclara[ions

- -- É’est 8cquitté des droits. Taxes,

que:que naturc que ce soit ;

prévues par les. . - ioi.s - .- et l. ' règleJ12ent.s 1- en ; . -; yiguëur:-:+

impôts, caïiÿaïions, - conïribtlliôns, redevances 1 ou prélè~.’emënfs- . - dé
té\T===b :.:.] -

- n’est pas en étai de iiquidation judiciaire ou en faillilc ;

;,r=

- I,:ey:-:F„... ,f„ppÿ .:de - t’?„ . d„.- --i „t,{di,Pô„§ . Qt, - dé,hé,',iëëË . :@éÿÿë, .ïpÿï:" lé.,--..'. JIQi, : .§! --'ÂgiÇ-1„,.t, éh :"ÿÏÈÙÜ,,'i,i.. . :f:
aussi-bien au blan ïlatioïlal qu’interna{ional.

-IT=-• .rc) :' : -

r e = + bn& r :

: !; = =•• ;= 2; ;p na ••n9q:: : : B :rr:4 g •:1i•

là:2:- Lé càùtjbhhël,-,à,1 dé-ïôUô,iËgîôh-Utabi i.-dé„RVt,fé,hëütaüf diËpôsïti'hg -(1,-.1-4rtiëlë ' 1.7 .dù.RGAO ..

a.3.L’acte écrit donnant pouyoir by--siënatàîl'ë----dé- i'ofïré d'eïïüàdër la
_coïrforlr Iéluellt aux dispositions tie 1’'alllcic 6-. 1 du R(J AO' .- ' - :.:-

,a

personne mora ie' soürn{ssionnàï-ré: -le cas - éc-héan[,

b. YolunIe 2 : O.f:he technique
-=&=.Ê u '-hs+$ÜÜ1._-.'.:&:kLlèè .;ada==



W= 1:11 7{ :: =àTTr u p • n p 3 ••: p :b?ppp

Il çoil}prend notaïpïllCï}t

-b..1 . I ,. q.s re 11baigne;nell$' il 1r 19 qt 1(11i$Futi,QG.
:n&1= f.:.1..'1.:'',ajr.'$: B+y' . . __ '.'.. p.._:. _ ._. .+ .-:_: : . . .- ..-_ . .. .. : .. r ! '.-b+ ..-' .. . ..q.. q. ...' ..:+: .. ]

• l : q !• n i 9f :=i :I ) :i! :p: : H! : i À jn à n ; ! : ?E• J ! ;11• Hi :iudTjI : ) o811 il : jtt ( Il : le : i: n = ! :1 : I1 :11 ] : Te= ejn ET: q : le Hit p 9 ::: 1 • dT

; +• • e

f \11lEn + 7 « } ;= = F : ;n t n : 1 • p

'f;r . : . S ;:.

3 n; + ' ü fp

\.L, ;+-+ ; &+ .Çi:;A.e 1 d 9r:f +r +b n o ; ; pb
n1i : : + nQq; : b : + p1 1#!: h

h we , , + A ;+ &

b:i, ï:a--\{étïlodàlogie
+ B u+ d 1 + + ; +

L: R bAb p,.-ébise IÈs }ïJln,.tJ ,..,ti;„tifs d9-. !a. p!:opos!!!on technique des soumissionnaiFes, noïaT1 peRI : . une not?

r = B u p p H a : : : : : :H:d::j 3 11 = \ : = : a1tu : ::: nu:: : 1 a 1 : : 7à: il: ( : := 1; T: : : 5tifS:}= : liT ilS : = : :nt 1 = tI: cE :;: ; 1=1:hI qHu liT : TrI:i :1 :l:= tT : = :131 pn

b. i: 1.,; p,e„,,es à;(tccëpjy{ion , le, ,.„-, titi„ps-ilu-lpÿrcllé

!1.'sÙu:iisiôn-ÂJire. ;eILettra.. i„- ,é,-pie: dû,n„t- b„,iphéè-,: ',.,.„,ig„éË,, ,t ,ig,é„ d9? do„,m,„t, à „„,tèT9, ,d,niÙi§ïra.gf et

tçchnj.qUe régi&ani .le najclrÉ. à sàvo ir i

1. l.è .Ca}1ïei- des C}au.ses Adl]tin}stfativeg .Pafttcllljère.s (CCÔP} :

iii. i,ç C,hjiI :q„ Clause? ÏecîlÜiqujs ëartidyli§rëÉ (Ç.C.-PP)

},:-j :(,-„,Ï„„„t„i„s CC.i É ,t CëTP {/1lcül;atifs)

1.es soumîssionnaires -.fol=mulçr.ont. pn ,çpnl113ellï.a;l-ç

1 . propos ilioïls3

b : +: ( + : •BAr e 3 p =Le +\

stli' les choix techniques du ,- projet et d;éventuelles

A .i: 14 charte d’intégrité
12-6, }a-déclaration d’engagenlen{ au r€speç{ des clius9s,s-ociales et.environnementales

T i'nlume 3 : Offtë$}jaRÇièf e

li 1 Of:3Èiënÿ-les éjéwen Ii pçHbeïta-nt di 1 LI?tifiçr le ëoût dJi. irJvàL! il 4 b?voir !

;. : , L.a.sou ià-issièn --prôÙl-JmcîII Lil le. bA briéinai fédigJ J seioll ie -nï6dèie ou !c ï’orlntliaire ïype joint, tîmbrée RU ta:if -e.il GiëtièÙf,
s :Œiléc üf dàtée ;

j ..,-.' 51,’,d,çèà,;. 4s É;:i; L!1111fl 1,:é$ d.à,i_é;,i ,+m+iii ,

..}. I ,e- détail .qy4btitaïifeî..çstilqat+f.qûment rempïi :

c.4-=. 1.9 -s-otis,dbtd}!.d.es pIIiX. eï,'o.u ?a dÉconlpèii{iÜil yes 1>1.1ix ïbi't li 5}a ii.;es ;

'b Li -' ;\ d-b':+ .

c..5. L’échéânciè; prévi§ionne'.1 de ,)aiements, le cas échéant.

()

,i+ a

-!'cs soui$issiànnàire5 -.uiiïiiër6nt à cét ëffdt 'les pièces et Illodèles ou .formulaires types prévus dans le Dossier. d-Appç1 a-of{l'es,
-sd'..1{ 1-éserve-.debdisposiïiôns cie i’aftië IF i 7.2 du 5GAf) df;nccrilêïllt !es .àutres forlnes- possibles -de Cautiolrnenlenï de -Soulrrissign.

1 3..2. [..e„RhAO inàique--cbnlbien de IËlnps iës -brÙposltiôns doive IIt del\leurer valides à compter- de la date- de soullliision. Pendant

çëŒe.périodç; le's ÈôüjTis.§-iôpï\aifq$ dpivç.nI gardei'. Ô çilsllo 9itloll !q-personne! spécialisé proposé pour la mission. 1.e M4îtrd
: > .dzOüvrâg:e oü;lë M-àîffe :d’Ouÿràgë .ï3éiég_ué .fait ïôu.t .-56 Il-,ÉoÉsible potïr-nlenet à bien les négociàtions dans ces délais, Si celui-c

.,.sauhaitÊ.i);-Ôlonger i4 .durée de. vaiidité des PI-6.positiolls,. les C,tndid3ts .qui n'y consent€nt pas sont en dI-Oil dc rcfÙicr une teiic
gôiQngalioü-.

_A rticie 14. Montant de.l'offre

14..1..... Saüf, iï}dièàtio;1 . ec>nffaire . figurant - dàng -- ie - -Dbssier 'èç Appel- - d’Offres,- le - montant :du rnafch-é cou\’rira
.!-èijgemb le ’des--.traÿàük .décrits'-à.l'alticle ILl- du RPAO, SLir --là ba-sé du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estilnatif

:- '. eh-i'ffl'és; dirïsi que’du-goüs-déïàii de!-prix'uniïai}es ët .dé la.déconlp-d?it'î'olï--des- prix -!bïï-aitàires présentés par_ le soymissio.lpaire iÇ?!SI
eà.s-éëlréà-rIt; : :1; - J - -, .: - ,- - : -- . . '. :-- . .- \.:. -.; 1 - - . ; -. . . \ . --- :. - --. :;. - ' - - -- - ’- - 1:-'- - -:

14 12...Lé ,SOLUJUJnn?ile renlpbri 6..pr[\ uni lai;es el iotatL< de tous les-pQ$_1çi . qu bordercay de--prix pt,çiu Détail'-quaÙtitatif.-eÎ
cil inïaïif.

14,3, Sous ré-serve des dispositions contraires prévues dans le ' RP AO et le CC.'\P. tous - les droits, impôts.
taxes et assur'4nçes ')aya!)!es p grr !.e SQulpissionnairc. au -titre du fbit}}r: Mprciréi...QI}_à t QUI_qui{e tilre,. trçr!!qrC3Ç)) iou!:§._qyÂql}.q 14a te
limite de dépôt des offres seront inclus dans . les prix et dans le montant total de son offre.

b== ===

iMg éÀ14@: 31$;i_)@}i©j{@ @â@?ÿ©à;#f#!€;8ëàt&àif$4
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\'Tl i T '
'l?.t. 'Si Jes clauses..qe révi fi?? et/ou d.'acîualisati,?n des prix .sont préVLÙ_S.. qu--.maiché) la .date d'établiisëlhenï des.pri'k i:iitiailx
ainsi que- les modalités qe révision eï/ou d=actualisation desdits prix doivent être précisées. ’roÙt .Marché donT 1a duré: h;:;;:iiE:
est all plus égale à un ( I ) ?n ne peut faire 1-objet de révision de prix

14.5. Tous les p:-ix . unitailes assortis des quantités ,!.ivé„t -êt,e - j,sti{iA pài. -- dé,- ’ ,6-,É_dëi,ii, -:éÏàbiî:
conforménlellï au cadre proposé à ia pièce N' 8 du DAO

14.6. Les soulnissionnaircs indiqucI-Ont les rabais consentis dans 1eurs offres. Par ailïeurs. ils . p1.écisc1.ont les condiïÊons
d’application de ce labais.

Article 15. Nïollnaies de soumission et de règ]cnlent

.15, 1. .En cas d- AppeIs d’OfRes interllatîonùt lk,-ieslnonnaîes de ! offi-e doivent suivre ]es dispolit+ons so. it de l’Option A ot! de
l’Option B ci-dessous: l or>lion applicable élan{ celie retenile -.daï1<. _ 1 ; - -... RP AÔ
i5 2 Option A : le nlontallï de la soumission csï libellé -e:ltièi-enienï ;;l ’-'il\bllïïàiè -’ ’;1àfïbilâîë ---

Le nrontairt de la soumission, }es pI-il tïnitaiïes du bordereau des pI-iX et les. prix dû' détail qui;ltiïatif .et- ësïinidtîf son{.-libëlié{::
entièrement en fralles (..-FA de la manière suivante:

Les prix seront _ . entiètelnent , libellés _,. dans la monnaIe . nationale. ' Le' ... s.ou1)1.i$sion11dire' .. qui . c.dL;pic
dés- dépenses dans d'a-IIII-cs - illonnaieg poul- la . réalisation de-s - Travaux. indic{uera cri- - à;11lexe à

ou les pourcelltages du nrontan{ de l'offre nécessaires i)our couvrir les besoins en

sans excéde l un maxi 1mUITi de trois nlonnaies de pays membres de l’institution . de

3

eii gage J'

là iôuirïission ' le

monnaies étraiigèi'es.
financement du marché.

b. Les taux de cllange utilisés :.la! ic Sounlissioïlnai:e pour convertir sèn off-re en monnaie - n;ïîionaie
seront gpécitiés par le soulnissi(>ïiïlaiï’e en - ânnexe à la soum-ission cohforlnéïne-fit-- àu\’ -biècïsil;h;--- --du

RPAO. ils seront appliqués potll tot!! paiement au titre du Marché, pour qu aucun risque - de ctrallge ne
soit supporté par le Souïnissionnaire retenu

+•

qn

r + ..

Ii

15.3. Option -B : .Le montant de - ia. :soumission est directelbént -- libellé -éh-- -moiüiaid hafibnale cl éi!-angèrc.
Le sou:nibsioïiilaïï-c !}bellëra les priÉ Lnitailes du bordereau des p:-!\ e! les prix du Détai!-ÿuaïrflïaïif à eitïmatif de la nl+nière
SLlivaïrte :

à. Les .pri,,, de, i„1,anis nécessdiï-.s au\ travaux que ie Soun'lissionnaire compté ’ se prôcürer dans --le p'ays

d.u Maître d’ouvrage ou du Maître- d’Ouvrage Délégué set-o!)t !!beilés - en francs CFA ïeis que- spécifié . at!

RP AO et dénommée .;'monnaie naïionalc

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux
du pays- du Maître d’Ouvrage qu - du . Maître
du soumissiÔnilaire ' ou dd ceiit' d=un p.ays

internat i013aï.

l'5.4. Le MaÎTre d:ouvrage ou le Maître d-Ouvrage Délégué peut denrdnder aux sournissionnaires d’exprimer leurs b.csoins -en.

monnaies nationale et étrangère et de jtlstifler que les lnontants i.nclt{s dqns. les prix unitaires et toïdux, .et ina}qué i.FR._i + 19._ 8g
soumissi-on. sont raisohnabïes ; à cette nn, un état détai tlé de ses besoins - en monnaies étrangères , sera fourni par le
sou 111Ïssi01111all•e

15.5. Durant l’exécution des travaux. ia plu DaII des nronnaies ét:angëïes restant à payer sur ie !nontant du marché peut être révisée
d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage- oil le Maître d’Ouvrage -{)-élégtïé -et-Ï’enti'ëpftsf-de- faÇ-on à-tëi}ir -caITl}ïïe--’de- toute:

. 1ïlodificaü011 survenue dans les besoins cil devises .aLI tilrc du ]ïlaïc;lé. -- - - - - . - .- --' -= - - - „-:--_ - += -- : -- ' -----:--.

que ie soumissionnaire comr)te se procurer en dehors
d'Ouvla ee r)é}égüé seront .litiëllës-- -eïalïg -:- la rflonïràie ; titi 'pa)--s

-menlb:-& Jiig'ib le largeluen[ utilisée dans - le - é o;lrLïcrce

Article 16. Validité des offres eS
t&/1 1y!bj

16.1. Les of!tes ' doivent demeurer vaiabïes. pendant la période spécifiée dans ie - Règlement Particuiieï .de

!'Appe]- d'Offres pour compter de la date de remise des offres .. fixée par le Maître d’Ouvrage ou. _le__.Maître..,
d’Ouvrage Délégué, en application de l'article 22 du RGAO: Une offre valable pour une période--pitls cdulle sera--considéïéé bât -la
Comlnission de passation des lnarchés conrme non conforïnç. sauf si le délai de validité du cautionhëïhëïlt dé'Ébulhïssîdn-eÈf
confor'nIe. D.âns -ce cas. un -délai çle quarante- 1qujt (48) heures est àccordé:âü'_-$ÿÿ-iÎ]îé-s:ihhlïq il+-.-pôf.É .piqfjÿ]ï§ Tri{fq:p.ê}1\ïïT€'}-9ltrëj:y.ÇI :."-
sou nais SI011

16.2. Dan§ ' des. circonstances exceptioiulclies. . le Maître d-Qyy.rage ou le Maître d'ouvrage DélÉgué l)éut
.__sQILiciter .- le ' consëntelnent du -,soulnissiQmraire à . une_ . pro}ongation du . délai de validité. La ' demande - et les

téponses qüi' iui seront .faites lé seront par écrit (ou paË-td!éëopio). La validité du ëautjonr}ënrëôt de sôürüisÈidü..lu$ÿue,à_l’arÏicÏe: :17

du RG AO se-ra -de lnêïne prolof1géo pour une durée corïespolldanre. Un-Soümissionnaire peut refuser de prolonger !à validité de

son.-offre sans perdre son cautionnemcnt dc- soumission.. Un souïllissionnaile qui consent à une prôlongation ne se verra -pas
deïirander - - -de mddifier - sdli offre, ni - - ne seraautorisé à le - faire.

. :.- i6:3.- Lorsque ' le marché .ne comporte pas d- article de révision de prix eï que la période de validité des offres est prorogée de 1;llls
de soixante (60) jours. les montants payables au soumissionnaire retenu. seront dctualisés par application de la formule y relative
figürtlll t à !a ' delnanc te de pro!ogaïioïi. que ! c N'laîtfë. d’Ou\'lage' oui 'le Maîtrè d’Ôuvrage - -E$é}égué adresser?.-: : di<=)
soumissionnaire(s):--.-- - '- -' '.' : T ----- ' ---

La période d’actualisation ira de..la'date de dépâsseme IIt des soixante (.60) jot:rs à la date de notification dp Ina!=ché ou de l-ordr§-49 ,i++ 4_:= X=11;=
•P,+-Üb 9 ÇA MHb+erIn

3+?b\1 ii Si,:.

••+Ynb•\'

?di@4liüü) 'b+•bl: =\1 47;= ;,;-20.....,..,{.,h
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31+UrJv{h3Wr,'t 11 ' t='çfKT:ât} .'r p'-'\ ; bIB+_• i. 1 ::1 J ’

b+

servic& de-.déhlà!:rage de$ traC'dÛ.\ au sÔünlissiollhai le retenu. le; que blé''-u par le CCAP. .L'effet de l’adlua}isation n est pas pris en
considél:aïiQîr aux ti ils de l évaluation des .offles.

3 T

+

Ar;iclc 1 7. Cauti.b-nnelncilï de soumission

bn+ + : nfY 8

w : J : : : \ a: • \i ! vsr &+ ;; n a+ ;+: \pp :r: }+ ;

:, :-&: #::-f ::+)-;,{t'.-: ,'+3..9,+

1 7, :-::}{n. applic.a lion .de ;’atiic;e .1 3. du RG AO, le -s-oull}issitiil}laiï,’ -Ibn;-ïliïa 1111 cauïiollnellïent de soulnissid-n. du nldntaht.ipéci:né
dans le.- Règleïne.n} = -Parïicuïiçl de l'Appel .-(!’o[f!-cs: - et qui .fera . partje . intégrajlïc de son offre.

_ 1 7.2: 'Le_ c.au{ionnenrent .de sounligsion _s-era confornlc io nIl?dèïe présenté clalls le Dossier d Appel d’Oi'h’eb : d autres modèles
peuvent- êtie.autôrisës; pa!:. ié Maître d’-Otivfàge OLI le .\iaîtie d-'OÛvrage Délégué. Le cautionnelnent. de soumission demeurera
-Çdiide peïidanttfëIÏte (30) jQUrs.. au-delà-de:la date linliïc initiale -de-.Validité des offres. ou de toute nouvelle date limite de validité
demandée par le Maître d-Ouvrage ou le Maître d-Ouvrage Déiégué et acceptée par le soumissî011naile. conformément aux
dilposItion? dp i'àrtjcle I 6.2 clo RG AO-.

9 ; ; U n 9+ B +n & r 1

+ ; 8 ##== 1

.Pour. :es b{ësiations -re:evan! des ieiïres conlhIÀidcs, lei c-hèqqes çàiihés et les cllëqübs-banq'ues soïlî dd111is au titré. du
caL:{ioilnement de soulrrissioll

PrnH•=

+t}b L+\ + r1: :: rÉ :ra:b•lb i•B;p1111 3 1 1 T u:il+ b9 :q: 414-:;Àf;.Up ;; ;;;'iIYTA;-;

17.3.- To'ute offrç 1lbn -àcëonlpagnéé: - d’un . caülionneNenï - - de soumission acceptable sera rejetée par 1a

COïnrpissiôD - ' de 1 . Passation . - des . .&latclré$ 'cuurlirc -- . 'incdinp.lète. Le cautionnèment de . ' soumission . d 1un

groupeMent - ' d'entre-p.lises - doit êïre é ! .ab:i du noir! du -1 nandataire soumettant }= offre:
-; 714. Les ôffres des 56ulliissiohllailés lion retenues (à !-exccpîioh-de ï-eNëmpiaire destiné à l’organisme clla i-ué de la régulation des

lhdrL}iés. pübfic-s) éeïo-Ij! i-csGrué-es dànS ûlï délai de quillzc { 15) ]oÜfà ouvrables dès- publication des résultats de :'atrribuïion. Les
b.ffrf$ 119n .r9t.irées dans çe dÉjai peu.yen! être détruites. sdli- qu’il y ait lieu à réclamation

àii}:',a

1 7.5:.Le QQU.tiè}}ïÏelnënt gd>c;IIn.1 isÉjôn dqs $911çliÉq Ici:iilllii-éh non rëtënÜs iônt rest itués dès publication des résultats d-attr16utièrî.

i 7. -,6.- Le cadtionüe.mel;t -de soulnissidn de i-:atfï:ibtilaii.-ç du'.ÜarcÉé iera -libéré dès que ce dernier aura l’ourili ie cdu-tionnenient
dé.iilritil'rçqu is.

<

i?. 7. Le.càutidnne.w;ent de so,_llnissiàÜ peut -ëïFë shi 4i :

; a a c a4 & r} +} n t
-è:- Si le sodrpissiopnài[e rFïïie ien ofke durànt la -péHod, ci? Validité i

bJ,si! ie. ;oülhisgioii;;dii-è ;ciel\u

8
J

i: --' Mat;que è -- >611 ot;llg.ali6ïl - dp - séusè!ii-b :c. nlafèhë --- ell abpïlca!!oll de

:!!. Manq'\ïe" 'à soïr'-.ob.!igatio-I)- de. fQuln iI: - le- C;ïutiolnlehient définitif en application
„ iii. }{efuge- de rëcëvoiï= ilo;111ct!!!oli,du ïËaréhé

vb hr + aD:

RGAOt
du RG AO :de l’arïic-3e 39

.*.„ti, 1, fi, -p;.pq,itil)ns yari:,nt„- d,i ?Q„Ùi„i9„:,;gi,’-„

1 8-:f;- ïbtiàÜe -'lei'tr;vit 1\- petIv-eN être éxé.cÙïé;,dallê des délais préyjsiônnels d-exécution variables, le RP AO pïécisera ces délais,
cf: ino jqüëfà la .nréthodç l:cïeiiüe - poyf-ï’éyaltÿtjol). du -déiai- çi: aclièÿqrpent proposé pal- le soulnissionnai[ç à liïlleriçur cjes .déjais
èrévÉlâ: Leg';Qffl-ès .:plt}.Ôosàht des_-. délais ..atI-de:{f -dc .cet ix.. spéÇifiés ne seront pas considérées colnnre= .non conformes.
18.2. - Ekcepté dafls -le ëag- njentionné à l’Atïicle 18.31 çi-dçsso fis, !es"soulrr;ssionndÏres souhaitant offrir des variantes ïechniqües

-:’clôiÿeirt-- d’abord- chiffrer ia solutioü de basë .du N'!aître d?Ouvrage--ou du -Maître d’Ouvrage Délégué telle que décrite dans- le

:Dô-ssië} d’A6pë! d:Ç)fn-es! et-foür-hir .èn- outre -fouË !es .rèhÉëign$hleiïti dol;t lé Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégüé a
' 1bcsoi11 _poiw piQckder. à .i évalyàtic>n côlnblèl.e_.,dc la variante propo$é,e, y,_xprupris_, les...plans,_.PŒqs.; çle_ç#ktli,. 5péciücations.
ïechn }qu-e.i,= ,sonjCçlétà i: is..-cIe -prix :et.IDétllOdàS .de col 1$truc lion p-rc>posées, et tousdutres détails utiles;--Le MaTt-1-e d’Otïÿrage ou le
Vla}Irc ..c}:QLivtagç.Dél.égué n-eNaïuilierà que lesvarî,aïitcs tcchniqües, le cas échéant. du soumissiônnaile dont 1’6 Il te conforme à la
kolùïôn -- ’. l --de - - . . - -.-baÿe- , - ' - - t 1 - été -- ' ---; -- --étàïtlée --' - --–-'----Ta ---' - ' h)oïïïs-dii ii-ôté

-. - .1-8.3.-- ’(.À-aria ' l-eÉ - soùlhissïonnaires sollt - a.UToriÉés, -suIvant - - le RPAO, à- soumettre directement des -varïàfites

1; 'œcËhiqubi---j pbùf '- :èëÏE$1nès : : paÏlieË' 1. des '!ravatïx. ' -ces . - pàfties dé tiavaux doiverit êt!'e - décri{es - 'aans -leg

,_ _ _: ,. ,-=S+éciÔçatiQl}g..[ecbi}kl=ç+,._4çdos$ie!: d:+ppel c+ of!}.es dQii Fi-éc}sçr cje !1 344+rç' claire, la façon dont_les- variai}tes d$ve.n} .être pÛ?ç's

e.ii don?idÉratiôh-bob 1::é\-illtia lion dès offïTe?. ===r

P

Ârtiè lé 19. Réunion brépara foire à l’ etablissement des-offres

}'9:];3 À nloinsque !.e $PAO n’.FF dispd.sq aUïIFnIFbt
fieitdïa auN IIeu-é} daté indiqUés daïis -le RI>AO.

qHbqr,

le.-SQ11:bission.naire peut être iilvjté à assisïel à une réunion préparatoire q",li se
'F\

à cëstà.de .

•PnÇr

+ rb 1 1bW+ a ;

t

P: h ; b u K q q t= çF

1-6 ; 11.-el.deÙ-àlié .-.aà'.ioÙnilsiüàai;i9 :iut,mi Gué ÙÙsibLe--7 .dé soun;ettië. loute queàllon bai écl;ii de façon qu’el Ii parviennê ill

MaîÜ.é:d'OLvraËe' ou au MaRré d'Ouvrage. Dé}égué du.hioil}s une -;emàine avpnt ia, ïéuTion prép.aratpire. 1} est ppssiI?!e que ie

i.?}=.i. -
::J;: ’';%;IE:è+âÙ ,&44:{:4l'ia



potlvant ell tenir lieu. . ' ::;. _ ', .. . .. - .. .. : .. .- .... .-- - . .. , -: -. - #..-.-'._ -. -- ..--= ,.

. 19.5.. i.e fait qu. un soumÙsiol}nain _11)assiste pas à ia réunion prépafatoik-i-}:étaÈÏisse Ivent des -offres ne sera pas un nlotif -de

disquaiiHcation.

Article 20. Forme, Format et sigllatul-c de l’offre

poul. la soumission hors ligïle.
;PT!

ltd

, .'„. 4

;3

des su!;charëes ou des chingeluents seront parapl}ées par le ou leg sig.liataïrës de l’ôfffë

20.3. L.ofû.e. : doit comporter aucune modinça lion. suppression .ni surchæge. à moins qué .de 'telles corrections -ne sdent

pal-apl3ées par le ou les 5igïIQtaires de la soumlsslon

Po,.11: la soumission par voie électronique.

lïl,-iiï,-ure exploitation

20.7. -Les docum-el 1ts et pièces ï;.ansïllis dani la bIÉ.,+ dri::c ('OLEPÿ sont revêtus d- une signatÙre ÿeftTODtquL-.+ tlakers !’us?g 9 du
cel-ïlficaï 1

D. DEPOT DES OFFRES

Â,-ti,ïè 21. Cachet?gf , 1 „„, ,-q„.„g, d„ ,ft-;'es

+k; 1

r &\

-i :- '«/

,, A

-\ :-.-'r„" "'A.T

irlïerc,llaire de couleur autre’gIte le blapc. ,-- . - . -:-:- - - :- == ' - - - - : : ' - h

IL

2 1 .2. Les envejoppes intéï-ieufes: et 9xtérieures
;f : tilE:1E#1p 34+ ; : é+;R eki :Q := = : a{ ;=:+ f a:fb = +++ - ; =1' e . Lh

a Seront adressées au Maître dTouvrage ou qG ' yaïïrf.'_ :[p.:.=p§s.,_.. .B, 18R =+_. 1:.y 19???_ _..ÿgl.qyjf_...#!!

- =- -G. - Ëdi{dr011t 1 J ' n,3-ni - du b!-o_jer- ainsi hue - 1\)bjèt ct --ie' -nïliûéïô---dé -“!'AX;R.--a-A'®ël --d’-Offfëg ïndië!-nés' aàdf”TjT”'"~=
Ri),\O, ,t l' m„,ti,, -A N’Ot;VRiR QU'L>i SEANCE !)E DEPOUILLËMË\:'1-’.

+n«! •r ++b«=H»n

21.3. Les enveloppes intérieu1.es polleront égale:ne 111 le noln et l’adresse _du ' S.oumissionnaire de façon à

-- - ccrrnët6'ë db- Maîfrè-ti ’Obi,l'age oû---hb N4-âître :d:Oû#âgé Dé 1égüé- de renÿôÿef --l’'6fffë 'ifeïléë ii ëlïëÇà été- déëïàîéë'hôïi ælài
.CQï1R)ïllré;liellt - ': '- âtï$c ---- dîÿôsitiliïr.s - ’.----:Hé\"- : - '--:-.--.- 'âûide-s - - : - . - 23.-' ’ - '- :: - a---'--:T_";--' -'MIT“::: 1{ç'M

+àaiàuéaunanMes'}Ë!«t 2 1l2lsus+isés;•!ëMàî#é 'd43itviage'–+ '

. .- ou .}ç.Mqîïrç-.d ?.Ouvrage Délégué ng.-'sera p.u_ 1 JetDeJltrespon9ab ie.si.116'.ffïe est égarée ô.u.’9uvene=prér_haturé(nçl.It. 1 - :--:.- . - :-T_=\:::

âgÉ3dj ÛFdSÏ; ÿË;qHIÜhÜiÇgà«iRaùi=k:üüËÆewü?a»fË; ÜÎÜist .hëA+tüè 9k y
ÙÉJ&1ïdàaâËaùhkÜWBe&_ J:HnBÂiüaabZükaKi;Zi Aa!#âyibB 'ht

-i’Ï’€nveloDDPeXt+ri'



+

kfC+ À+. :?1

::: & = n '+9 a•n + := =H âne 1 =

uwb ; P :

ew w w •

1•,. : j ': rl+

2.; ..5 Dans .ïb .cad!-e'-de. !a..soylllissioli . e.n ligne. ,:-dffrç. $ toitrn ir - PRt !e sotl111issi011ï1.aire c0111pl-end il-ois -.fiç11iç.ri. .é;ec{rQïliques.

cç>:’respotrdâïlt .. . - au.x - .. . trois - . - VOiII 1nes - 1l411:iîrisïratif, '- ___. techll-ique' - .. ' . ._e!-, . - ._ _ ïinanc_ier

Chaque fic 1liçi; .dûj!_expïiciternent porter \In 119111 qui reïlvoie à la nature de son contenu (Offre Administrative70ffre Technique:
-Ç)ffre Finan-ëiëïc-).-P-a’r,illèle.nient à l:envoi é-!eCtrohîqÿe. leg$9,ulpi.\!41l:rail-es,gôive-m -.faife par\'ellir à l'AutoriTé Con{iacïànfe ou ail
\,lo,'MOD daf:s !c:s ïilêlrres délais -ilrrpaïlis: lille cob.ie IIe saI:vëgai-de cIc IcI!!’ c>fl’fc sar supp'oli 'p'hysiqüeéïëc{roniq’ue- (CD. DVD
(,lé -USB .. . ). .Ceïïe copie eit transjDise.so lli.pli pal voie posïàie ou par dépôt chë2 l'Àuïôfité Contracïttnte ôu lé 'MO/MOD. Ce-pli:
fërlné7.'dôiï -por.tcria, mention « copie de . sauvegarde. » de manière claire et lisible, ainsi que les références DE L'APPEL
D'OFFRES

'i! :: =.q .,

2- 1 ,6 Les.èiélbeïl{i cohititutifs de' l’Offre en ligne -ou hbl=s ïlglie du souInissionnaire doivent être les .mêllles pour une consulïition
donnée

,Articje 22. Date. heure limites de dépôt.des offres et Mode de soumission +• Ô aÈ F!• ! e+ C«: r a9 + &

.+(3: È, i.
r h &=

??.1- 0?fÔ ;t heure limites qe .dépQt des àffr bs
0

a. .Lei offrçs.-çlôîvèïït êtrç reëues- .Ôar ïe Maitjed1Ôu;r.aàe Oli 16 Mâîti"e -d’Ouvrage DélégÜé par ï'entrenlise de leür struëture inlcr11,.

de gestiôn adlninisïraïive des marchés publics à l’adresse spécitiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure
s.péëîfiéës : :. -- qd.ns . - . ’ . ie - : .. - -' '_Règle.lriei\t . _ --. - Particulier . de _ _ .l’Appel .. d’ORes
b. _,-+a ' _date . et_ . l'heure çïe l:éceptioü - des ,ioumissions en.. ligne sont qu[onratiqüenrenï ' enregistréës par ia
plàtefornre de délnatérialifaïiQn . à “ Ira\'eEg Üï1 nl'ÿcanisli lc d !rorodatage. Seules la date ci --ï'ïle-i1 lé’ ---dé
ÇOLËP-$ . Oli dë tout àLiÏre .- hrbÿén -de- cdn\nrul)Ïcdtiôjf -ëlÿcl!--oïri-qur indiqué Éar }e Maître; d’OQvrdge font foi
c.-PQur. 1’ llOl:ÔLÏà}age, :ë. fü.ëeati h9rdirÇ. .de référence é.st . l'heure loyal-c (CMT,'Ui-C'~+ 1 ). Cette Ireïile est \ïsible su-r là pagë--dû
sou nl is gjoIa

J/. l'

n

.d,= Lg’ Maître ,dfOu\.-!: 89e .ou-le JVïàîtï.q .d'Ou vr-age DéiéÉué peut, -à son gré,- reporter la date limite 6 Née pour le dépôt des -offres eï1

publiant un -additif Conformémçnt au\ dispositions de lçaltiële 1 0 du RG AO. Dans ce. -cas, tous les droits et obljgaïions du \,:tlï',:-,
d’ôuv-ia=e ,-- - -- : .- - ou . ' - d-u --. - Viaîtie - - -- . .d’Ouvrage Délégué et des

sottnjis$Ünïilirei -- pïéëédçinnlehî .régis }là! là.- tïàtë . -IilniïÇ- " initiale sël-ont '-réÉig - -phi- la hoùvel le daIÇ -: J.im'iLe

ë.Les à’ffres- rransrnises bar voie é4eèt-ronique donnènt iiéu à un .accusé de réception mentidnnant la date et l’heure de récention
ai-r,si que. les réféienccs DE L’APPEL.D’OF.PIRES

';; ;d b-+-q

++•À-PTLæ i ;;+ à:

iidn;

r / 1b

+

2à.2 : Mode de soumission .,

Trôi; i]}ôdeÉ-dq-sÿunl-issiQns ?6111 JôssiÈiës

-," IEi - }}dni -- ii>!;IiI)ê)
Çôniractailïë et .fo!)t foï .

séÜles ' IËs-. . gogiÛissio lis- ’ën 90 IIt - acëeplées .pour cette colrsLlltaïiop. pa!- l’Auto!ité

: -_.fi.ors Üëlle. '1 (6ftiline) ' : :.: -sëuÈi-- --leé :-ion;1]isiions’. hôrs "'. iig[19 .. $oll[_ aççepïées pOIIr cette - consultatjon ’ - .par
}’Aujorité. Conf;'acfan.tç ef font. foi.

-..Ëü: Jiàùe,.-:oa }1àr.s,.:4igne. (on/offlille).. Les-.deux- modes -dé sotunissior_-.sont possibles, Toutefois, il n’estpas possible de
$burh-issiQil:lcr .- - - en .- - ligne . et - "hoïs . . -lïghe - ' -pour LlnÇ_ ..,. _...rnême - . .:.qQp§ç.ïltaïiQ:1

Le. 3 1rode .de sounlissiQn rÊte3}y est p.rÉÿ.isé dans- , ie .RI.)/\(?.

•ric \;

: : =L 1 r&& 1 p w

3+

t.

A: 4i n

+ :

NÉ l Au 1iioÙïëht.de là -5611}Ï1iisiQn én iignë, ie s -pl!§ dés :s.oyInissÏdlinaqes sont automatiquement chiffrés ou èrypi&-feit-à-dire que
leur co-nïen u. est: rendu. il : is-it> ie

Arkiiie 23. Offres bots clda i
Ht»Hn=

--Q lié! quc È'qi[ !é iüôqè ge -È6lhni-sàioiï, to'ljta 6l'i}.e..bâfvënuç: di& leS gëÏÿices du Màîtr.c diOt;Ç-l’akc- Oû du MàÎïre d-Ouvï-age
Délégué.çst.irœcevàble àprès leé daté et heure !ïlniiei -Êxées pouf !e dépôt cies offre-s.

Article 24. ModificatioÙ. substitution et retra}t des offrës

n t !
-:tu 11413134

b•F 1r n n t a bu p ••B u b = • • u:p »• p •+ : : Aq i?n \; } T

-Poür les koumièsién$ hors lignè,

i •B u n ::: H:• r: 1 k :n :loedifs= E H: B ; ;1a1 7+1T1 il : : : ::nI{?1 :;•1ll3: Tts: o3 FIIRTgf : 3+:i: 114 : =ITT :: ) s:;rObkI??1; ?Lo§:Tps Hd :Trent

\
sa

. - -,:- 2.il.: -.üb"sûüüliisioh in{rë_peut rri6dÏfiër, réÏT!}ilâèëf :oh tetlfer ibeï.'bffte abfèg !’dt'oii’dé$ôsé. à condition--que la'notîfïcatiôn éëfiï.é

dë Id Ïuô'di-{içatid!\-ou"d}i tettait-:’hit feçuë -plfi le N3aîti-c d'Otïvrage oil !é \Tàître d'Ouvrage Déiégué avant l’aclrèvenle;}! çI 11 déïa'i

..: .--brescï.It pour:le ..dépôt .dès o$'!_s: Ladite'.n?}iücæipn d?.i}-êfc sign-$é pat .y.'Tç2[$;NaBt ha!! lit$ fn;??}icüi91', de ..l? aahle. 20..; du,

? 9 8 1 B q + 4

1uH1eT++1

n
+ ++ T + n +r +: p p E + e T n ç p + B+ + + • + rv p p b +e • + + vEL n+\QY:• +rqÂÜ4+

k{=j;;à;i;i:&r& +&t&Jiïiëàâ{é{Ëëi$${Ëg Bi+$:



ke bB• B ++4
+ B

i.•É

Oli e_mail. mais -devra dans ce cas êï1.c confirmé par une notification écriie dûn lent sigïlée. et don; là date: le 9agP ft .pak ty.' eT??jt.
}À 1. nJ-à.ra pas postéri,31ire à !a date limite fixée pour le dépôt des ofttes.

r.q-',.;.Thc-_'F:-A

in 4:+Pi,.t?>+ !.. ?:•b + ' =en

24.3. 1.es o},h.es lont les SoL:missionnaires denlanden} ie rey'ait en application de !-twLicie 24. i leur sçrpnt retoul-n§es sanT ayoir été
Qti\'crIes .

fIT if

Pour les soumissions en ligne, jE

.' =T. 7+ 5 -: Piu-sïëür\ -om.cs' })ëü{'-eût –-üâlâblërhëhï ëtl’c
ï'}le-u1.e limite de réception des offre-s. Daïls ce cas,

ëoï.resbondànte 1e cas - échéant 7 serà prise ell colrrpte
évcnïueïies devant ûtï’e relournécs salls être OLlvelles.

tian-ÉüïigëÈ–- pàr----Kh'--isêh-é- 'sôümisÈiôhn-àirë--' a\'ant là date - et
seule ia derllièle aïlïvée 'et s-a Copie ' de sauvegarde
lol,s de l évaluation= . les autres Copies . de sda\’ëg-âtd'e

q

J 1.1
le retrait de la cc,oie de sauvegarde se fait conformément aux

++ +: H + 4:

r4 6 l'a modification. le remplacement

dispositions de l article 24 a!;ïléas I à 4

ou

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25. Ouverture des plis et recoufs

passation çles Marchés.

!n6dït]cation et est lue à haute VOIX.

'scu:25 les ôfn.es ou les copies de sauvegarde qui ont été oilverïe.s et_ annoncées à haute voix lors Pe
i'ouvellu1'e des f)lis seront ensuite évaluées.

;ilnliollÛr. }:ous 1es rabais et variantes de l’offre' annoncés lors de l’ouvert IIre des plis seront soumis à. évaluatIon'

bien été exa Ini liées. - - - - - : -- , ... - , '. .- - - . .,.,- - .--- . .-:. . :.'; ...._._ '- :.X

''+

25.5. 11.est ,établi. séalïce {enante un procès:verba1 d'ouvellul-e .des plis qui nientidiüie la feç9y4biliîé-de5.offreÉ., leur :iÿii}}ité -

dJl;linisï].atÏvë. leurs Drik. leurs rabais. .et leurs délais ainsi que la conrposi{iob de la SOus-comnrissioII d’analyse ie c.-as échéàlrt.-

;route tbis' ïes informdt.ions relatives à ladite composition -demeurent internes à la coïïlinission. t;n extrait- du procès-verbal à'

la-quelle c.it annexée 1 b feuillë de f)résencë signéë par to-us lég })allicipants est !eInis à chàqye soulïlissiô-nnàire à g-a derflânde. Erïfin
seules les ôffres financières çlçs soulnîssionnaires ayant atteint la note technique lnjnimaie requisp soFt ouvértes en présence'des
sotllïlissiollnaL„es concernés: - -. :- - - - ' !

#i+: : ; •+ \ ! • n eb p !! :) ? 11•+:1+ r 7; H

-25.$rA- la tin ae-thaqt,-,'séanëe d’èuvèrlüië -dei$ii's-,-lé:PÜid?ht de'-làc,„,mi„i,„ ’de’'$asÉaïion- des marchés -r6e.t'à la„disposition

•#\• P



491+ah

'.du b?in.1 foë?1- dédiÉ+lé par ]’.orgaïlisl;1ç chargé .de la fégulaii,2;1. ,ics-.nla1.c}1és publics pn excnlp.ïaire dé l'offre de chaque
soulnissîoïlllaire palaphé par-ses .soins.

8 T n e T p ;:i .,q.,rib+' 'e•+\'j$ 3,

d'Ouvrage 011 au Maîtfe d’O.qvlaÿe Délégué- !e cas-=éché,nE. .-aiFp#(dde-nf .çïq.: la coîïrlnission de Fès,sation des marchés conçëfrlé à

-...-1:oïgalris.me.: -cila!:gé -. 'de la légulatioll .cies Malciié’s,' }itlfI]ics et à -}: Autorité chargée des Marc}1és PubÈi1..s.

Il dp=!! p4rve Eli-r dé ils un déï.ai: 1naNiïlr lili} .de f!-ois (.03} jours -ou\r ab les aprè-s i ouvelture d.gs pli 5J sous la fo--ï.hlc d'tine !ètï1 ie: dûIDen!

IIgne,e pd? ie fequé.fant.

• P e

. ; 1.7, . En.. .Has ,dç r_dc6urs: .; le iou lh !ssionhà[! „ doi} .,Qrëssel:' se, bg u4te au..ëbrii 1ë'..üïè-xJÀI ii.: -dLl:recLI irs --aGi-c :1 JÈii-;J- :Kàiître

Ce.-re do-ars- qui-ne petIt -porter que -sur le dér-Quieurent de cette éiape:. !Ïofanlment le respect des procédures et la régu]arilé des nièces
vériflées. n est pas SLïspensif.

1 l e= f8 s/

. .-.. . .- , i'q cas éçlléalu,_.1.' %ewat$ur-lndÙlldaÀt.anne\e à son ,lapport. :e.t'el ill 8t-du-regisüe de_„ca„,8_q„i._1„i_„_ét& ,.„„ i,.' a.„o,ti .d„s
. , corru11entailes ou des observations y aI-fé!eïlts.

25:8. L-ouverlurë deg plis trànslnis bar voie éieëïroniqüe et ceüx -présentés sur support papier se f'aiï au cours de 1d même séance.

L.’ouverture et ï=e\allren: yes 'offres traIl?nlises par voie électronique $ont.sounlis aux règles applicables au traitement des offres
physjques

6

4 i-{i.cIe 26. Cara.cfère confiÿel}fiel ile 121 pr(ice(ïi1 re

26,!.,4u+Lne-jn-prÜlation fé làliyé: L i ,.._\anle!). À i=é{,à]uàtio;1: à -1-a cènlpàiaison des 9t'fres.-À ià vé1.incaïioï1 de la qualilicati-on des

.s9u;ni?siônïïaireÈ tt;à la -proposifioIl djiiït!'ibn\io.h clu .Mal=c 1lé I1è selq d.6nnÿe qux )oçlmissionnaires ni à toute autre personne non
qQjleg.rn.éc- pp:1 iQclite. prôçéÇIL}rÇ.-.19111 .sluÿ,-!-qtLrËbü[jori dû ,N'Tai-ci lé- 1.i:au 1;0 pas été rendue pubjique. sous peine de disqudÏiÏication de

11off!'e flu Soumis?ionnàirç 'et de là.-UIS De 11 fion des auteurs de toutes-activités dans le dë)maine des Marchés publics. ' ,

26' 3- -J."ou ti .lelltqËive -. làitë- -pa! . 11 11 - _ soumÏsiionllaire . potll-. i11Hue11cer 1a Sou$-coï111nission d’a11ai\,se dans

l'évaluation des offres,. la Conlnlissictn ,ie'Passation des- Marchés. dans la 'proposition d’attribution, ou le Maître d'a.uv!.d„c ou ie

Maître d-Ouvrage .Déiégué .dal}s !a déeÊsi pn d'attribution: petIt. elrtf,liner ' le rejet de son offre

26. i . Nonobstal+ les- disposiïion)- ae; }-aiinéa Ï6'.2.- èntre .l’ouÙeïTtlré dèi'-plis et - l'attribution du marché, si- un sol:m }ssiodnaire
sôuhàït.e- epïrër ën. c9ntadt àvec" je \4ajtre.-d’OIIv!:age ou lé Main:e d’OiiÇfàgë"D-éfégué É-dûr des motifs avant trait à son naTe. i
devi'a.jc_f4ire par écrit.

AI'ticJb 27.
- Ecïâitcissemël its. sïll'- Ici offres el contI iets avec le Maître d'Ouvrage ou le Maître

e!:ouvragç.f)élégn.é

6
i7. ! : . -Pc>111- - .hl.i_{iier ..!-eNalïlèï}. .;'3\:.a!;;alion . et la coll]piljllson dei ---6ffres, ]e- Président de -la Comtuissî011- de

Pasgaïion= des Marc}iés pèu!:---s II:' ?!=oÛ>osiliori de - là . Éotfs Icolïrlïrissiolr d’an,ti\,'se. denlaïldeï- aux soumissi011naires. aux
adl}rinjÉtrationé .' '- oû . o!-gl}nlslrlës - - colnpélenïi - :. : -de . - ' donner des - éclaircissements -éïïr ' -- lc;s

offres

21.2 'i-a de.n)inde -.d.'éciàïrèisËeillellis. et iê -réÔonsc_ soi it .fo;’nlt;ïées par écrit ou via COLÉ1)S ou iu1 lou! autre 1110ye11 de
commun icafioïr électrol\iqtle indiq IIé }la 1 !b- Maître d'otivl-agé dah,s- 1e DAO, avec copie à l’organisme e11 char„e de la ré. 11latio:1'

mais aucLïlr changenrent du nropt_ant ou du-cô.ntenu de la soun}ission en vue de la rendre plus compétitive n’est recherché. ;ftë II ou
dutoi'is e.- La demaüde d’écïairci sselneil l dQi{ av.oir pour but -notalrrïrleïlï de retrouver une information contenue dans ï-otï1-c .de

' vérifier l'exactitude des i.nforlrra{i021s lbp!-nies par.un candidat. ie cas échéant, auprès..des adn}inistrations én}ettrices. de demander
à._ u.n s.o'il:rrissjqnJlaile sle c.opfilnlèr I.a co!:!eçïioiï d'erreur de caléul ou d’omission découvelt,-, d’apporter des b!.écis ions i-[ir:les
:dsÜÇÇïs tçchlïïques li'oh ëolup.riC }iar !à -squs-Lululnissjon d.'anaïyàè ou sur le contenu du sous-détail des pri::! ou . dc justifier les
-Érix - - 1 " - . des - - :" . "clffres - - - ,jLlgées ’ - '- anormalement- basses

27'.3. Le . délai . de réponse- -accgfdé ay\ - déluandes d éc.lailcisscïnent - ne saurait excéder sel)! (07) jours ou\.rables.
: .27.4.-Sous réserve deËdispoÈitions .de !’diinëa J susvisé, les soblnissionnaires ne con[acterent bas lei -lnelnËies -de - la t6IUi+liSSiO-II

=passqtioi},des lnprfhés et de +a son.s-coinlnissioll d:analyse pour des questions ayanl trail à,leurs offres, entre.}:ou\.-'eriure des plis et
:--- -:-ï-àt!.rDüti.611 dû lïrarché. - - :-. - ' : ' : .' - . . ' -- - - -. .---- -: ::--.1' - 1--.

Ai'tic Ie .28, DétërnÏination de la co-l1 fOIn;ité des ûffrçs ct .évaluation au plan technique
6 +

.28.-. ! . -Là, Sous-cbnl Ij\àsion q'ahql):se ??IIse in :pï.abç poi. !à Cbnljüi$siôn de .Passation des Marchés au préa}abïe p}--ocèdéra'-à .ia
véïi8caÉioïï- de- l-’éii.gil?ilité dés- $Qulbilgiolinàireg et à-un-:exanrçn détailîé .des offres pour déteirniner si elles sont complètes= si les

gàranties exigée’s ont é lé fournies. si les docüinents.Olït élé ëdrfec iellient signés, qt si les offres sont -d une façon générale en,boh
ordre + =•=bF V+•Hl•

:., -ZÉ:2. . ,.:Là . ..Sous-commiéiioh - dIana},se déterluinera enia!!ë. _si..:. . 1:offre est '--édÈfè}k;;-: -6our l-essil-.ti,1 :.al,\,

.diipositi..ohÉ au,Dossier. d'.Appeï d’Offres en se basdïÏt Ètw son colltënu $an§.avoir recours à des éléments de preuve extrinsèque§. A
- - -ce titre, 'ta Sous-ëommission d’Analyse : =sa== ==es

P P++1:H

..!es , corKbtiQa$,.;$péçiE.eP$,
sans divergence

il Il

exaniiï\ç.fa

acceptées

_,l?offrç

par
PQ!!!_ ç.Q4fi.r}}}et..'_:quq ,_toutes

Sounrissionïlairele

Ha

ca

api éd4 u EhWI : enl

_dans

011

le 1IPAO
réserve

_çt. le -..Ç,Ç/\p_. Il,QQL
subÉtantïe1 le

_é}é ',_ .

}ïigK:;€+§§}jqh;3Fë?;Üiÿ) }};SQ3; :,.:;.}..'::gil.:::i':,1



- éva-luera les âspëcïs techniques de J'offre présentée confornrémenï à la clause 13. } .b -du RG AO - aÔn

de s’assurer- - que- toutes tes sïipulaïioiis du - Bordercau des prix: la 1 là te 1néïlrodojoqj-que- portant --sur

une analyse---'-:des- - travaux ' eT précisanT - -}=organisation et -te'- -programme --q-,le- }e "-sournissionna irc - compte
1}rett.rë - en plàce - ou en œt ivre pou: ies réaliser (ïns’.$11atÎor}s,. - p . IRn(ling, FAQ, § Qu$-Ï!'qjjance> a{testatiQ-D

de. visite - du siïe . le '- cas . échéant.. ele.) sont i-espectées._ . soirs diver2ence ou réserve : substantielle
.2.8.-3. .Une .offre.ëonforhle pour .i’essentiei au Dossier d’Appel.d’Offres -ést. u-ne offre qui 1-espec{d 10ui ies telnles,--condi-ti-olis> .et

spécificatiOns 'du Dossier d’Appel d-Offl-es, sa-ns divergence ni réserve impôrtante. tIne divergence atI lége!-vë impoltantë ëst celle
qu 1

UF:

i. Affecte iënsiblement ï'étendïle. la qualité ou lit réalisation - . des- Travaux
ii. Limite - se:lsib ielne IIt. –en - coïrïradlcîion avec le Dossier d Api)ci d’Offres. les droits du Maître
d’Ouvrage du- Liu Maître d'Ouvrage Délégué ou ses obligations ' ati tïlï;é-'- du Marché

Est telle 'qu-c ëon aëcep-taïidll- oil sa corfection afféëtëfâît -:injïiitéiîiënï----!a ' côtilpéïîtivi té -d-ëi ' ' âütrës

sounli',sionnaifes qtii ont présenté des offres conformes poul’ l’essentiel au Dossier d’Appel. d’Offres
28.4. $i. une offre n est pas confornre pour i essenïiel au Dossier d- Appel d:Offres, elie sera écartée par ia Commission des

28.5. Le Maître d Ouvrage ou le Maître d-Ouvrage Délégué se réserve le droit d'accepter ou de leje ter toute modification,
divergence ou réser\'e. Les modifications, divergences, variantes et autres facTeurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel
d-Offres ne doivent pas êl le pt-is en coïnpte lors de 1-évaluation des offres.

iiI

Marchés C't)I11péïC!) te - et 11P - .. pourra être '... p pr ._' . 18 suite :cïrdue - conforme.

Article -29. Critères d’évaluation et de quaiit-icatiolr du soumissionnaire
.}' + Pq!+++„,$9-

La Sous-conrnrissiolr - s'assurera que le Soulnissionnaire retenu pour avoir- soumis l'offre substantiellementconfortne . aux
dispositions du dossier d appel d offres, sdïislaiï aux cl-ïtères d'évaluation 91. de..qua}}.fiçqti9.p ?t.ipjllés y'a'ns. 19 RP/\O. Il ëst essentiel
d’éviter tout arbiïlai;c dans la fixaTion de ces criïè les

Article 30. Correction des erreurs

30.1. Lcr Sous-coôlnlissïon d’analyse véliï-iera les offres reconnues conformes pour 1-essentiel au Dossier
dAppel d'Offres pour- en rectifier les erreurs de caïcui éventueiles. La sous- commission d-anal)-se colrigera les- éfreurs de la
façon suivanTe :

1i17 : : H : : : :P =

a. S’il y a.coniradiçtion.entre le prix unjtaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par !cs quantités: le prix unitaire
fèra foi et ie-pfîx ïoîai sëla colrigé, à nloiïis que, de l’avis de la Sous-coïnnrission d’analyse, la virg:.!!e des déçima les du prix
unitaire -soit’mani fesielneIH-nra}-placée, auquei cas ie prix total indiqué prévaudra et ie prix unitaire'se 1:a corrigé ;

!i,

+

b. Si le içIai o.bIellu par qddition ou sousTracTion des sous ïotaux n-est pas éxqcï. }es sous totaux feronT foi .et le total sera corrigé:

c. En - -c-as dû .diyergence . .entre tes. prix en èhiffres - et ceux .en !eïtres, 1e prix en lettres fait - foi.
30.2. Le monta IIt !igu!allt.cians la Soulrlissioll seîa corrigé par ia SOL:S-COïlr.nrissioir d’allaiyse, colrfo111ré!trentà la procédure de

correction d’erreurs suslireïrtïonnée ft, avec la con ti!-mdtion du SouïnissionTraiïë= -ïedi'! hrolltaïrï.-set-a l-épüté--ï-’ellgâgÇ-f

30.3. Si le Sounlissionnaire ayant présenté l'offre- évaluée
-apportées, son offre sci'a écartée et sa caution de soutmission saisie

ia moins-disante. 11 accepte Das les corrections

Article 3 1. Conversion en une seule monllaiè- '.; • - 3, #3. +t: ,,;:,\ü.•:

31.1. Pour faëilite, J:év,i.,tÉ,„ ,t i, ,,„,p„,is„„ de, offres,. la sous-col,n,1issioÀ d=„„,!yse ,..on,.,-ti,., i„ p,.i, d„ .ff„, ,,pi.i,t,é,
dans les diverses Inonllaics dans lesquelles le montant de l’offre est pa}-abïe en francs CFA

3 i-.2.--La conÿersîô-n se Te!;à 'e’n utïligànt ie-co-urs ÿendeur fixé par :a Baïlque des Etats de l' AF!-!que -C;ntrale (BEAC): dans 1es
__'_cbnditions dénlriës par le RPAO,_-._._. : :: :

Article 32. Ç\’aluation et comparaison de1 9ffres au pIqn financi.er

32.1. Seules . les offres reconn.ucs . conforlllgs, sèldn les dispositjons des articles 28.'. . 29 du - k(',AO. -së1.ont

é.valnées et coluparëcs par ia Sous- conlln is§icin d’aïlaiysç,

3. i.2: Pn' évalùànt }es- offrës. la SO'US+qmDliisi9,. dét,À,i,e-, À pô-r--ÜajÙ' éh;: É -JLbntaÿt.- éÿàûJÙÈ .'f àfké:eh -,;;cÜèàlidn. _
1110nïaïlï colrlrne suit :

:-a. -Eh corrigëaht toute erfeûr -évenTuelie
b. En excluant ieË somnres provisi-onnelles

n a n !; 1 1 1 ]:18 }•;1 •Éa•s 3 : a;: : : : i :o=! !: 1 é i :il PcI! IÀ :=11 :! S::ITÉA=;•nd TH ?ïltt• leT = p w mÂt des P ; };v aJ! : pr:rqég gl TT 1 = L q ;;il;

ëôhHübérhâht -- -àui-- " dis$69Ï{iohË - de l’aHic lé 3012- ; -Ùtf '-- -RGÂO
et’ !e cas échéant, les pfovisions bôur - imp;é.vw s- figurant - ain 1

; = : n :V = nl ;: :L ::



,q»•qi
+!n

' : ç. .. Lil ., ., CQn\-cllissalrl.__grr. . _.une , . seule lnonirai.c i c

con{-o;'lnélnen{ aux.dïsPQsi1.iOIIS Lie 1-aI-ïiCIC 3 1 .2 du RC} A€}l
H+\+AaaH p+H+ T 'H+ : +. eA : :A +•R x=.:++ i.6' + . . , ' 9 .e ' o : % + n -P : + 8T'T+e» F+ \= 1 ' --- e != 1'1= A'NB"'• B!?• A-ir ' ' ' fP

.sui dès
-4

ir}onîair[ résultant des .rectifie,llions (a)
mA:

+ e t+ 7 & +8

et lb) ci-dessus,

+

ki. - È11 - ajtlstanï . de-. - GÇô;1 . a}4pï-(>ptiée,

,Ilveïgcnce ou résèl:vc quantiÏi iIbiC

basëi tec!\ Ii ig nes ou . -fillallcières. toute aut!-e !11-odilication.aut!-e !11-od illcat ion .

é. Ëi\ ' p}ena!]t .en - èb ils jd.élàïi,->11 les 'différents cléia.is ' .d e\écution proposés }lar ics sounlissîoililaiics. s’ils
sont- autorisés par le- RP.AO

t 1_c -- cas éc}1é.ant. C011f,)-rnléï11cïlï aux disposiïio ils de -î:altïcle 13.2 du R(i.'\O et du -FtPAO. en appliquant
il ..}es. renrises offertes par -lc Sou:rrissioilllair’c pour i-attribution de plus d un ioï. si cet appel d;ol-kes est iailcé.siinuhanéinent pour

-, 1plti$kun .kH&.-,:.--,–-.+--„----v-,--.-–-. i.. .- T- . .-- - -. . ' -. . . .- ., .. .- -..=. .----.--–.--.–---–---–------ --

'hb

1., 1:

; T’: ' ; \ ','; '

g,. Le... . .cas échéant, . coil-foi-iué111cnt aux disposiiib ils ' de l’article 18.3 du RPAO et aux spécifications
ïechn ioues,. les varialltes Techniques proposées. si -’ elles -sont - permises. seront - évaluées - suivant - leur
.nréritc propre et. !ndépë.ndanrlnc Irl. du 1-ait que .le sounlissionnaireaura offert.ou non -un prix pour la solution technique spécifiée par
.le '-. . ' Mai iie . .d'Qu\ràge . -: t>tf , - -lé : . .Maître '. ' 'd'Ouvrage Délé};ué dans le RP AO.
32.3. .1'=effet estimédes-formu }es de révision des prix üguranï dans les CCAG et CC A!), appliquées durant la période d’exécuTion

-dt1 - ' '\4arëhé, né - . -',è!-à pai - - pj-ig ell ' considération lors Lle l-évaluation des offres.
32.4. Si - l'-o{fre -. ïiüanciè:,-- - 3\ alliée -la -nroink-dis.apte- est jugée anorI11alCIUcnï basse ou est fortelnent
dékéq-Üillbfée -par rapport à -i--cs:iilii lti,)n faite bar. 19 Maître cI-tiûyrdge' du du Maître d-O:!\ 111gc Délégué des travaux à exécuter
daïls lc cadre db Marché: 10 $ül!';.-c,>ljlnrission petit à partir du sous:détail de prix fou!1lis 1la!- le- souIrrissionnaire pour n-imp.brte
91lc! é 13 tuent: o!! pQur tot1 5-!cÉ.tlé::i-çi1 is.ciu Détail quanïiïatif ÇI esïi.maIiC vérifier si ces prix sont compatibles avec .les il 1étllodcs de
COIIS.1 li;c t}oil- -: - - . . ct . . -. . - le- : ' t-a;cïld!- ier proposé.

38.5-Surpl-dposifkID -de;la stnIs-cI?lï:111}ssion d’pna.lyse. le PrésidFnt cje la Comlnission (ie Passation de marchés peut demander aux
soul 31issiohllairesou’qux adÿlriïlisi!a lio ils et organismes -colrrpéte lll.s c les éclaircissements stll les offres

32.6 Dans- 1e'èas oû 11ile l)fil; es1 !tlgéè anormàlemeïli basse. la Comlnission de Passation des Marchés propose au Maître
d’Ou\ ;--auc ou au Maîtrb d'Ou\ 1-32c. DJ légué, de de:ïrairdci- tics jus}!fi.cg tifs .49 $9unrissio:lilail:c concerné. Au cas .oil iïs sont' jugés
}njcççptahïes, ils. .sont !rans luis pa: },' yo..MOt? à 4-'orga Irisllle chargé de la régulation- des lrlarchés publics.. pottl- av;s. en-même
tem,)s - - : ' qt::; , - - . - -. : - ' la- - - - demande . - - d=éclaircjssement.
Le . NÜîï id .d,’.Ouvraèç ou. .}e_-,\} a iii;. J :Ouirage ,Délégué. t.ieii[, col}rpte, d-e l avis '1-organisllrc.c:largé de la régulation des nlat-chés

hub: ic.s pou}-se-prononcer.

11= a a + +r

% 1 : :

À]tic]è 33. hréîé;ence -acctlldéc ilux soÙmissionnaires nn tic>1;aux

13.. i i,Qi’S ,ie ii i>asialÏQ11- d'un ,1-{,jr,:,é c!!,„,. 1-e ça.dr, d:une c,oil bu'!iBtioll intèinatlonalç. une nIaIse cIe préférellce est acco-rdëè. à

,.ëqt{-ivalentes -:-...'et,--- . .(iaîrs '-’---!-’oïdre - -cic })rio1lté. - - aux souïr}issions - présentées paï

dë' hàtiônâÏÎÏé ÜaIrlcl-oÜIIÜisc- - oti IIlie personlic !rrora Ie de dl-oit caïrle:otlnais-

!e ca-pifÀ! . e.iT - ir+tégl-a.Ici3+nt- - „ou lnajoriïaiïeïucilt détenu par des personnes -- de

offres-.

à}. tJilë peI;saline -' ph$;siëjlïë

-bJ’ f Ji\b : .ént'[ep;ise : .dc;.1lt

natlbi2ül ité caïneï-ounaisc :

c)-- ÏJ11c përgonne physique ou u=e personne morale .{usti:ia:11 J-une activité éconolllic;ue dur le ïerrîïoiïe du ëanlerolin ;

si l Ij 14 gr?t} pëplenf d’ dlllrepï-iseÉ -üss!)ciapl c+.es entreprises cqnreroi}11abeÉ.

;,...- 3.3:2 - .; .1,es.. ,' hR-ès.. ':- st>111- :-c<llliidérées - .é.q-tri ira J611 les' . lol'sqll'el}es . -ont - relup:i - -!es - c<lttdiïiotts' -' Lectlïïiclues -- requises
. -;= . ..i3-.i .:. Pour . lei: :. ,nI,;:çï1.éi. ; de. I1;1l’aux.. 1. .ia . nlargc '- .de préfél-ence -nationale esT de dix pour cent (10%).

3314. i .a PI'éférenëe. natit\.1-la 1b n; pgttï -ëtyë :.1ppiiquée'qué lorsque 19 dossier d’appel d-offles ]e pl-é\'oil.

F. ATTRiBUTION
l + + :P 8

i • n !

;3 sl HM -;:

Article 34. Attribution

3-4.1. -i,(. Ma}tre- d’ouvrage -ou }é Mai}rc d’.OuGraqe I)éiéu IIé at.ïribtlera le marché au S(>unlissionnaire ayanï prJseiÏté une offre

conforme. pour~ i:esÉcntieï au Dossier d. Appc! d’ôffres: (disposant des capacités techniques et !in?lncières ;-equises pour exécuter jE
lnh}c lié de.façon- kàtis.faiÉallïe} et -ah:1l' 1:offre a' été évaluée la -nlôlns-disairïe en cohgïdéraïlï le cas éclréallt les relnise', proposéeis.

.3.4 2-..${-f 4ppei q {QÏËéÉ Éd;}ç -surtTlyi.i$11rs. 161?: ]’.8-{t-„ib\If'bn.s;.feÏa: sé+o?l ïes pïesfripïions du RPAO: --

électronique ind\qué par !c N’lC)-

rE

q - =,Hj•e •1-4H

--h.i:bhl&:;;hs:-iëi. Jak, -ïoiite.;',{4ïÿ'utïÜ1i J'bn-:ibaré}1é est -:$ùëfliÏi(Je pai= the dëciÉio:1 du Màît-le d’Oïl\;rage- 6l1 du b4àîü:c
dTk.)uürage Dé}édué .et 1}otïlié,3 .'à !’aitrïbuïàïïe . dans un délai nIa\ilnunr de soixante-douze. ('72) heures à conlpïer de sa

1:71JEb==3nE3+'•«'ri=o
r + + 8 e b p +1 +n p = p L + = kn1e 1 un T x =
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,é,l'tie IÉ 33. - Dfoit du MaîtEe d’Ouvrage ci:
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infI-uCtUeUX ou d•annuler une procédure 2»h -J,r' ++14.

1: w 6 • s e : + + : 1 •+ n e • n

: - ' --- -]:oh}es.inn-ucI(1 Ju\- d,>1;ès dt.is -dé la càlnlniÿsion-dës inarchés compétenfç qql.i? qu: p ÿ-ait lieti }:réëlëÿïqligïï:-TQytéfc>ig lôr§qüë IÇ$

bffl'es ani I{éjà-été.ouvertes.. i:ann uiatio n. est. SUbOI-dOlllrée .à 1-accord dé 1 ’ A'utolité chargée-des-.'}4arct}és'P'uÿt-jes' ;

3.5' 1 1 -.e Maître . d-Ouvrage ou Maît„. d'Ou,rage' Délégué noïitie 1a décision -d’annulation ou celle .dé 919ra_n 1 .l'eppÿl.q:oOps
il;fructueux. au PrésidenÏ dc .la Commission de Passation yes Marc}réi, ayçë copiÿ..à 1lôi$-ùïiinle -.chargé de ïq bégulqt ion des :

marchés publics:

En eas d'aï]oïissemen{. les dispositions })l'évues aux alinéas ci-dèssus .s?nt applicable.s à FII?fun .des lots:

«n+B:n.'v.B a BI,- .F. +H +. ++.,t ;.ne 'q-"-- 6 n +++" -'7+-'v+- +

Arïic1.e 36. Notification de l’attribution du marché

36.1 Toute attribution d-un nlarcllé -est -nlatéFiaIiSée paf - une déëisj9n -- du-lblâîÇÈë---ëi:OUvfàgF--- 1du:-dïÈ’-: Ma1 tEe

d'Ouvrage Dé}égué bt notifîéc à l’ar[ributdii'e dans' un délai maximum de soiyantëdouzë C73} heures à comptër de' sa- signatuFe

36.2. Avant }.,expira lion du déiai de validité des offres Hxé par le RPACX-li-VaÜFe ,d 9tlvT ge ..oh--ÙNP..dT9çfqÿ;'ÿevgqç T:- J -:1 . -
no{itie1.a à !'att1.ibtlïai}.d du marc}1é pal' ïélécopie confirmée par-lettre recommandée ôu - hal- tôtll- autre -!rroyen que sa sounlisslon a
été retenue. Cei te lettre indiquera le montant que le Maître d-ou\'tage ou le MaîtFe d'Ouvfage Délégué paiem au cocontmctant de
l'administ1.ation du titre de l'exécution des travaux et le délai d-exécution.

Articlè 37. Publication des „és„It,t, d’attribution du marché et recours

37..i . l'e Maitre d..Ouvrage ou ie Maître d'Ouvrage Délégué-dispose d-un délai de cinq (65)jouïs oÜvrables pour la sign_ature de la
décïs io 11 d?atïribuïion eiia publication des résulïats à conrpter de la date de 11écçption de' ta proposition d’attribution finale de -!q

Com:= issïon des Marchés conlpé tente- sauf en cas de suspension de la pfocédure-

37.2. - [ouIe décision d-altrib,Li.. Ù'Ù„ : marché . public par 10 Maîï1-é d-ou\fade oü'’--ië. &lajïrd I._ dQyvraÈF

A. I+ -,+ 1\ ; Bb. . &+ +

37.3 Dès publication des résullats Liollan[ attribution. le Maître d'Ouvrage ou .le 'M.aîïrc .d-C)}ivrqge 'Délégué ad.re?se l 91lagpe

souinissioÀilaife - qui en fait la - deïnande un - extrait-'-==:- du:- 1- - --rap'poII - -d’analysé -iJ- - -ie
c011ce!na11t

37.4, ,\p,è, 1, p„blicatÙ:);, -dll 'ès.ii,t de }’atï,.ib„tio„., },s ,ff„, ..,n „ti,é,s d4ns un délai Illa\inlat de qd-in;é (13), jôur] seio:It
Léi1.uite;.--saI;1 :iiltii i dit lieu à récla111ation, à 1'exception d. f’e„e,nplail-e desïil}é à 1-organisme chargé de la régulati SIn gps

11101.c}1és . bt}bl&s . _ )j &lle_ci, 11-a pas ' . été . _gçll]ç_ç_ïéç . . _§eëoçç._ ._ . t ç!?,allte'
39 5. 1_:b cas dc'recours. ii dol1 être 'adressé. au Comité chargéde l’examen des recÔurs avec copies ati Maître d’Ouvrage ou=au

Mai tré d-ouvrdÜe Déléguét au P!'ésident de la Commission de passation des n\arëhés concçlnée, à !’Organisme chartlé dë -là
Régulaïion des Marçhés Pub}ics, et à != Autorité chargée des .marc+1és put?lies.

1i doit inter1,enir - dans un dé)ai 1naximurn de cinq (05) jours ouvrables après la publication
: - 37.6 cc- 1'ee-ours--peïŒ-donner lieu à ïa-"stîspensM-ae–la prôcéd-are-à !’a-pprécïation-de . !-:orggnisme

marchés publics.

des résuitats.

. chargé_d

+ H n•p++•lqë -a • S OÏ• =
4• f P

t@:+:;tibET?::
+ •R ) ; P #

Article 38. Signature du màrché

38.1. AD,è, p„bli„fi„, d„ „é,„lt,t,, l, Maire d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Déiégué dispose d’un délai de ci-:,q (05) jo'lrs
ouvrab les pour–la signature du ;narçhé à comptef de. la date de souscription du projet de marché par l:attributàire;- - - - -= ---- &3

J

38.2. L.’ar,-riÿutaï1.e du marché dispose d’un délai de quill;e (15) jours ouv!-ables à. cpl?1;ne:- de si ré-cëption pourspuscril+ le
marché -ou la lettre commande. Passé ce délai. le MaîTre d’Ou\ragc ou. le MaîTre d’Ouvrage Délégué sc lésÇrve..le droit d’?ROulé{ }4
décision d-attribution après mise en delneu:-e de i:attributairé restée sans iüiïe. Dans ce. CRS, ie' .càütiëïlncïÏçp! Je- $ou-mîs§iQn .e!!
saisi et ie marché est attribué au candidat ciassé en seconde position.

K'n.à;q=t-Eh!.üb:/,ê:a=ïËt=@TYR?=unàlà.'m,aIFa='=ütBe-nfS===

l.narcllé. à compte: de la dale de réce})tiôn du pI-Qjet de lnarché souscrit pal- - l’à ttributaire ; ou }it)tir -ië'à nlarèhéÉ:dè -d IIé à Üfl:'. -à

compter de la date de réception de -1:avis de la Commission Cëntrale de eonR'ô Ie des Marchég compéfehte> après ]el+r sousçripf ion
par i’aftribuïaire:

. 3814. Le,Maîtfë .d :Ouvrage -ou ïe-Maîtfë dlOïf{’'idËë
sui-vellt la date-de ia si21raïu i'e. - -'’'- F' -'

- Œ+ - -- ' : - '- - - -:1 :'? ;:t. - :":-;\1 1 ’. -:: pX .:r 1- = b. : :=-• .; ' J.':il ,:X=1;J€T/;;7==i: ::
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nlarcilé ou la icïïrc-coiillliande- p-oui- souscrirè ie nlàrché lilria teL{1ç-colulnaBdc. Passé ce délai, le Maître d’Ouyragë ou le Matt;i
d:O-uvrage Délégué se réserve !è di'oii d'anlïuler ia décisil);; d-altï-:hUGo;1 ap;=8s :ilise cn ,ienleure de }=a{ïï-ibulaiie restée sans suiïe

.Days ce cas. le CR.UÏioili leIne;lr dc sou?mission '.est saisi et 1( irl;-tl-ché est air:ii)ué.ati caïrciiÿÉ li c]qssé çn seconde position.
• {q

4a ? q =b :j : :

+bt+)

A rticie 39. Càutionncmcnt définitif 1 : : 1 = = 1 + : !+

b

+egqV

1
«»=+nb+i'wah,r ++H»A»+#nu»6 ,8uh »+#«p8» +a :-q«»ye #» «n=8 + b u=a+,+la+, »a<qe=+n+4b:» au& d& ;tina== + IT +a 3 qU g

+=HFIH ne+=naI• dn

. . = ,. :39.11, Dans, les- ,vingt’ (20) jours _caleliÇ3aires sÜivant .la. I}otincaïion du . !-narc}!é bar !c Maître d’Ouvrage au .Maître d’Ouvrage
Délégüé, lé- coconïracïahî fournira au Maîtï-e d'Ouvla=e ou au MaîïI-c ti Ouvl’aue Déléèuè - t;il éd[:iièh;lbl;lenï gaiail{issani

- „ ' :':’-'' ILe;écut ion: intégra ie: des -travaux: -sous- -ia„formë s{ip-u-!ée -dans le RP Ah.- &-b fo!mënlën1 .bit !nodè+e fat;;di bibi- 1&bossier. d-’-Appe.}-------, .-–--+
;-1, Arc.x,, - - .- - - ' - -- . - ' ' - ’- - ' - " ’ ’ - ' - '. :; +:- . ' :'.= .J--: -;.---:;. -„. .'!.-:. :--ï:-).i=',::---'’.):- Y-'.T.:"'-;=:T">:.=:'-':':.'::':'.e'':'=Y.f,=’Hr:,:F:p.’.-.:==-.'-tn,

39.2. Le catiïiolüiellic 111 déïillitïfdbhï- IÉ taux: nié dans ic RPAO..vdrie cllÏl--è: 2 ët-5%-dii ]il-6htant TTC du marché. augmenté le cas

;,... :.éJhédnt -du.:montaili. . des- il'.e.ïlants' . beut .. être. rëln ii:acé par la -garan-tie--- aLi-G ciuîioï1’ d-’1;l4- éihbiiË;èùlëËf-i;iïùbiië--- à}éè
.,.-... -. ... ç04fLurnéirre:It-aÈix, lcxies eli. yigueur..'et 'émise au..pro.ii! du \4aîire -d.’.ouvrage-\lu -du ..X4aîtie d’Ouvrage Délégué.ou par une caution

peisonnelie . u solidaire
3_9.3 . Les peîiîes -c:. illoycnires cilll reprises (PME) à capitt}ti\ ci dirîgean{s.na{ïollaux ainsi que les organisations de ia société civile
}bëu\’e iii produire. à la place du ca:,i{ionnelnent. soit un chèque cërïiné. soit un c}1èque ëc banque) soit une hypothèquë:1éëàle: siSI t-

IIlie caution -d ’un ëtablisselr lent bancaire oû d.’.un o-rganisITle" financier agïéé con for:lrément aux textes en vjgueur.

39Ï4.-L:àbsç-n-ce de p:-oduçtioïl dt! cauïiônnçmënt -détirii-t.if dans leg- dé-lais .presc!iis est susceptible de’doniÏè I- lieu à la résiiiàïion du
nrarché dans }cs.çondiï ions prévues dans. le -CC AG. Dans ce cas, ie cauttonnenlenï de soulriission esT saisi par le Maître d’ouvrage
39.5. Les ïitulaii-cs d'Illle lcttïe-colïlmande peuve.lit êïrc clispënsës ç1-c !’obï-iqatï(>11 de fournir le cauïionncnlent définitif.
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Nom-Qt adresse du MaÎTre à’Ol!\„ïagc-: Le Maire de la C'olllmune de Bankim

; - Réi-Jrence de .l’Appe] -d oiI)-es : X ’.
} (ptocëd'.l:cd’Urgëncë) -- --

[ Pour là i-éylisdtion eiÏ"tï-oii(03} dès ti-avàux ïoïs ci-aplès -déG n is

’A ON O,’R- A D -D- \'l BY C),''(:-B KNL/SG/ST.'CII)Ml)."2026 du eii

L.01- 1 : Construction-d- un II:oc de dei:x (i)2) saI!,s de classe à l Ecole Publique de BOl’l-iKONG 2. Commune ;

de Ballkilrr. DéÉqnenient -du \'Ta)-o-Bail);o, Région de l'Aclaïïlaoua.

1.O1- 2 : Cohsïruëti.OII d-un- !riôü cic deux (02) salics dc classe à- l’Ecole Publique de 1-C;11 AMBA, Comnrtlnc dc !

éanki in. Départelnf-ht du MaS'o:Banyt>. Région de }- Adamaoua
1

i-
1

F- i.OT 3 : Consjrücïion d-un bloc de dcïl\ (0-2} sali,*s dc à i Ëcole Publique Bilillgile de ï,ONGR ASS. Commune
de Balrkïllr. Dépa:lenrenï (iu -Mayo-Bail)’o. Région de !','-\cïanïaoua

Définition des Travail\ :

-T„,'Ï„.Ç,.u ,'sér6n.t exfcÛ té<'}\;lr i','ill,+pfisJ ët co,1,pI-g:i:lCili-né:ëÔIDg-d’étàt .süîv;anis- :

-:i

i'

1

.Tfavaux préparaîoiï-cs
8 '1-cITassemenï

6 Fondations

e Béton et nlaçollneri€ cil d}ëvaï ion

-(-bar')ente_:couveïlure-plafolld
Elcctrîc 1té

Menuiserie lnétaljique
9 ï)çilltures
i- VRD-

•

•

+

.Revêtémenti sois

•

+• h ? aÉ K+ W? +e+ ; 9 =. eT Syn we\npq:

1na + !+ + d + p m : r ; À + a •+ qb 1 i ::{ 4 ;;; {,

,fi',
!_-::
1

lci tra,1au;. ,i,jèt.dÛ prés e-n-i âppel.d’„ffr-es, ,ani co„slïtuécs de ïro-is (03) lots

i hi}iRa Fo 11Montant p-réÿisionnel
FCFA Tl-Cji Lol ; - . . Désignations.

i-1 1 1 Cdnstruct ioli d’uir bIO-c-.de deux:(02) galleX 'dë.

!,OCdlitéS

33 - ii)i)- ( 1o-(;illl:ï:ÿkokG 2
ë:assc à l'Ecole Publiüue .de BOI TII<ONG 2

-èJc=ina ;
ciasse à .i’École Publique -de 'fC;FI AMB A,

d’un bloc de deu>ç (:03.) salies dCrucïion

à i'Ecoïe.PubliÜuè biiillguc cIc
ï.ONGR ASS

22 500 000

i
.i'
1
i
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: 8 ; + b q V} +. +{\1
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:- -NB :--Les inh1Ùdtibns s-pr èèÇ ïrava',;x à;xécute; io!\! délaiï}écs dallg ]é-bôfdëfeau des prix tinltairëg: le détail --

l q',;ÆRltÀt if.-ci egtjmatifët.tITeJh teT deIF):,Ej ÏechÜÿucil)!pic}llières.
JI?

lb ': d

Ff. 1 :+n:T

41 ' .:hi+1.t+& .<,t flbb&\ .?4à'b# J,& 2bb MnT4p

:..Leriéiaï prév.isioiinei :d 1exécution des !ravaux est- de.: citïaîre (04) mois
i Ce délai pour chacun des loIs. co'.:r: à coinpïer de- la cïaï,' cîe-noti!'icaïion-de l’ordïe de selvîce de
: cbln111encër--les travaux.

+ b T • ; :++•q :1f ;+•;

L'!; Soïi1, Qi)jec[ des:iravatlx : tI'àvaÙÏ LI.6 construc'Üoi3 cl-un bloc tie deux salles de classe, en trois
(03) lots.
}.çs travaux côplpQllel it plusieurs phases : Non

} .(ônÏéreï\ce préa lable à î Stablisse Ine.nt des plqbosiï ions : Non

Il

TdÀebb’aameIFï$a-ml;estissenrent Pyb]!c ïransféré à la Commyne de Bqhkim.
[ poili ïf cohple. dé l’çxerciëç .2026, iÏrrputatio IIS budgétairçs }
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Aux fins d-e .!-a visite du site des .tra\-aux à organiser après !a publication de l'Avis d’Appel d'Offres. ie
service du Maitre d-Ouvraue à colrtacïcl- csi le suivant:
• COM MIJNIE DE BAN}<IM
- Tél : 675 20 1 6 62

Il est conseillé à chaque soumiss}oilnairc dc visiter et d’inspecter le siïe des travaux ët ses criÇîroï\s e{
d’obtenir par lui-nlême, et sous sa propre responsabilité, tous tes renseigllelnents qui peuvent être
nécessaires pour la préparation de l on te e! !-exécution des études et des tlavaux. Les coûts -liés à la-visite
du site sont à la charge du.SoulilissioniHiic. . . ' .-

Le$ 1çnsçjgpclncnt$. çon1.plé;»çllta iEcs pc_y \-PDt êîre'9bte!]u$.4y,\; hç:drÇS ouvlablç§' 4_JA(:Q'nil?jyne de
Bankinr, dès publication du prése:li avis.

C- PREPARATION DES OFFRE{

TientFÛTm/t FI'allçais 22

Le soulllissionnaire devra produire tine oiïï ie regl-oupée en trois volunles et présentée comme suit :

A–V’olultle I : Pièces 111l111illisfrcIfives

Pour les soumissionnaires installés au Cameroun. elles comprendront notamment :

a) La déclaratiOn d’illtë}ltïôü- de sorinlissïa;llrer tinlbl;éë signée du représellfalrï Ïégàt oil dIt nlündafclire
dument clésigllé :

a) Le cautïonnclnen', de sounlissioll ISUl\aI:1 lrrodèie joint) d’un monïani de cent cinquante ïnillc (: 50
000) francs CFA pour chacun des lots établi par lille ballqtle cIe pt-elII ier tlj-dle oû il/7 orgallis Inc Ü;ranciel

de plcllIËèl-c catégorie habilité par le Ministre en charge des Finances du Canleroun pour-éïneit!-e des
cau[ions dans !c cadre des nlaïchés ci de :-éc3pissé de consignation s déiiVIé par la eDEC. Le délai de
validité du cauilolinemenï dc souirlibsioil cioïi excéder de trente- (30} ;ollis celui des -offres

.b) L ulïeslation cle con.fQrmité .fiscale ciélivrée par l’adnrinislraïioll jisccrie en cours de validité
c) Une attestation de non-faitlila. élul3iië Ïlcil te Tlibunëtl dë PÉèillïèi--r-Ïïl-stëih-ce ;
d)- L-’crtreslaïiot1 de -domiciliation bancaire dll soumtssionnaire. délivrée par tIn établissemenT bancaire orl

--organislnc llcthi{ité-par"l e ’Ministre»en 'cllc ir ge des Finances -dll Canl t'rolln sallf dtgpôs-iüôïIR'tolîfr cd-,

prévues !)tir Ici colrvention de fillcincclllclll : : : . . . . _ . _. . +- .,

e) La qtlittance d’achat. cïtl Dossier ci’ÂÏlpel d’Of$'es d’1-ine sonlïne non relltbotlrsabïe d’un mI >tltatlt de
Cilrclu«IIte Mille (511 0011) Frrllrcs C F.-\ pcr,CIble auprès de la Recetle \ltlnicipale-de Bankiln
f) Une attcst«ïion de troll-exctusi€)n cles nlcï!c}rès publics délivrée par l’organisme chargé de la rég-,1lalion
des lllal'clrés publics pOl-tCl}IL le nulilé.i-o et l otrjeï cIe 1’..\PI)el d'O.ffi-es

ÿVnè altesfà-rio}1 délivrée pal'- Ici C'lisse Ncltîonate de Pré\'oyahëeSociclle cerïïDanI gIte le
soulllissiolrnairc a salisf-ait à ses obligcïlivns.sociales vis-à-vis c le tactile caisse datant de nloins cte trois
mois à conlptcr dg la date cie signature cIc lclcïiïc attestation ;

h) Une atteslation d’inïntatlicu Ia lion
-i). Une- Copie du.regisil'e d-e comnïercf_’ certifIée par {’atlïbrité contpé{aite de !’adlninistrafioi1 judièaiie-;
j) Un plan cie Ïoccliibcllio}1 clÿlllcrlt signé. clctïé cl ïilllbl-é par !c soulttissioil-nctii-c ;

U_-_çïflçsiL!}ig_n FIe cayégô i-i$ÿ}py,... : _ -. :.. : :: : ..- :1__::__.:._.., - - . :.

il

qt

r =+: ir

+

i

i:- '
! . 13.1

&

.+

NB : Svlls peilre de rejet , les pièces tIti dossier (ïtiltïiïlisïraf i.f rctÏriises €1cliveltï être produites ell oriqiiïat ix
oil ell copies cerfi.fiées conformes p!!r le service énreïter ir o Il l’allÏoyi té atlt+rilïisïrative coIlrpc;!eIIte,
coll.forïnénteïr{ ou'''; tlisptlsitions dt{ Règïclïlelït Ptlrïïct{lier tte l’AFpa! <!’t3.ffres. Elles (ïojyeïll ëlrc VIiIilles à.

\ lu date limite originelle de dépôt des o.Ïïres.

\BTVotly lle 11. : O#te tecILniclue =

\ Elle colltptell( 1 llotanlïïleirî :

\ b. I. Les renseignements sur'la qUaliÿcQfiolï

n u p : p p+n/ n ? + 2 1 1a1 1[1 11I!•A?11r:J1cl+ NI S41 ! Q 77 MÉfb 9 PQ LOG IE Et>LA NN! N(j
W===;iF,bej+r= 7===;===::;= J-==

!

/ 1e; ;;a:{) : dv:P à {Hf ti :
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8 tn = T • À ;J++

b

L-illslalÏaïiQn géné3-il !ç Je .cllallïier ;
l'-o!-qanjglanI ine dc cllaii tier :

Le plailïiing d’o!-gai}:satioi\-des Travaux :
!,a méthodojogje d’exéc,.:ïion
1.es mesu les dl sëcÈir!! J dc chantier :1+

b.3, Preuves.d;acceptaïic)n des condiïions de ia icI', la- commande CCAP et CCi-P (CCTP et CC AP
paraphés à chaque page.- sigïiés. daïés. et cac lletJs à }a dernière page avec la ilrentioïr -’Ltl et App!ouvé’ :)

b.4. Capacité filrànci-ère équi \’lalellle à 20 Dac} .O00-Floues CFA.
b.5. !,a charte-d’intégrtïé
b-.6. Les clauses en\' iloililcl:lciltdies et sociales
b.7,-L’àtïe'sïatioll tic- lIL+ 11 abaïldon de chantïér au coul-s des 1rois dernières années

À’È : tei soulilissionlluifes lji li présel;ter011t u11e dïteslalioll dc catégorisutioll clans 1curs offres aur011t

d’ofnce les points sur les rë.féreltces, le persolrltel ct le lïratériel.

1

i

C..Volume 3 : Offre finàncière
Cqtïe ëiïveiôpf)c cbÀlpïèndla: ié,s .docul\leNS ci-dp!ès :

c..I .La sounïission propitnrenï dite. en or;ginai l:édigée selon ie modèle joint. timbré au tarif en vjgueur
signée et datée

è:2. Lé BordercaÏi des pI-i\ tlÏ1iïài:ès et/dû fo!faitaiï:ès dÛment relnpii ;

c.3.Le Détail qüalrIiïaii.f ci est i;rrati-f dûmënt reûpii :

é 14. Lé So-uÉ-dëta-i: des prix uniralrës et./ou la d-écoluposiïion des prix forfaitaires
ÏJeg sounli.ssib lina irc> util!§c lonT à -ceï effet les pièces et !ilddèies ou- forln u.iai les {)'pes prévus dans !c
Dossjer d’Appe} d Offi’,s,

aqV an

NB : Les diàèrentès 1;ŒÈILJS d’1111 lllênte ;loisicl' SCI:;i;tt \épurées par les inïerctlluire s -de c„u1,„, HUt„ qu,. 1c bi„,tc
aussi bien dans l•original que fïclns les copies, tIe nrufïîùre il filciïiter son eramelr. Le \oulntssionnŒire cIvit joindre lc1

vei-sion nïtnrérique tIe l•{ly]-re Ii lllincière. Ell cas {le tiivergenqe elïtre les in.fornrotions lle l'o.1:fre Pï1Fsique et lle t'tlyy te
lrulrrérîque. celles c le l'offre pltvsiqlle f-ont foi

1 18.1

4...- 1 8.3.

Les'offres seront -évaiuécg sûr-la basé d'un délai. pl-éyisionnel d’exécution des travaux de 90 jours .

Les. variante-s tecllïliques sti!- la ou les parties -des {i’avat ix spécifiésci-dessous sont permises dans le

cadrë des Spécifications tcchïilques : =RAS

19.1

3).
-Là -réurliQh prépâfaïoire .à lîéïablis$emënt des Qffrés :RA-S - -: - - - - }

! Soumission en ljgne : R.AS

SeulIILSSiOn llor> !igll_c

AÏIS D'À$PE L--D’OFFRES'NÀTIOF\; AL OUVERT « EN ?ROCEDURE
I)’UiïGENCË » - --

-. . 1_PaL; 11 1a réàlisàtion-ei1 tiois(03*) des-uavaJx iots ci-aplëÉ définis ::

1 _ . Ll)i ! : -(..'onstrucïio6-d’-un bloc-de deui (02) s-alÏes de classe à l'École Publique de BOITÏKôb3G
i- :2. ëoÙmune de Bankim, Déparïenlent du Mayo-Banyo, Région de !’Adamac?ua;

N'' AON or R- Ab ,(D - \{B Y o,'c :!3 K M'iS G /'ST.K: 1 P M P./'2026 du

.LOT. 2 1 .(.,onsïructi(..n d: un. bIDC de 'deux:(92) sa liés ..dqjçlas'sq -+.+’_Pç.9ie.Fübliqqe .de,..TCH4bl? A;. !
Commune de Bankiln, Dépaileme IIt du Mayo-Ban>’os Région de-t’A.dalna 9ua

[;.3=.è#,gré

a\A)

44g,:i;;ça=3 Il



ee n+ aC

B +8

rp Y f v en :B: : + n ! pH ) : B3 \8 reFw +: 4 1 t : u (n t: PJ J 11 - :q='p

+! n+ ; + +

de
•n1 = + :ÇeT : +q

1H+ ;} + \H+ ; q l; •:

0

n N3 p t e+ : • t = n: ,':.K»::-.= .'.i.'.';

ii '+ r•+

Lo’r 3 : Construction d'un bloc de deux -(02) salies de à 1-Ecole Publique !3ilil:gÙç
LO\ O R ASS, Co !nnlune. de Banki in, l)épalleIrrenï dtï M-a).'6-Ûàily-à. 'R*é-g ion de- 1 iÀdâhïâôïi a

Lot X' .. ... . .-. . .. ..... (Pïiéciser la 1dcai.i;é)-

a et heure limites de
20.i .

Date à

m) Éi)-! !) FgôFF}{Ts22.2

" A n'ouvrir qu'en séanëe.de çïëp.ôtï.il}e.1ne,nt. "

Me des offres sont les suivantes
!ieti i'es

P= \n

M ODE DE SOUMISSION

'Le mode de soumission reïeïlu pour cette consultation est hors ligne.
E. OUVERTURE DES PLiS ET EVALUATION DES OFFRES

L-ouverture des plis se fera en un telbps.
L'ouvel-tuIe des pièces administratives, des offres techniques et financières- aura lieu fe ---/----/2026
à -----:- heures par la Conrnrission-ïntcrne de Passation des Marchés auprès dé la COM \IUNE DE-
}3 AN K ! N'1

S'eu is !es Èoüllrissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouvellure ou -s’y faire ïepréscnter par
une personne de leur choix dûment mandatée.

PP e

;• { e :
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Sous retIre -de rejeî,- les pièces au dossier administratif- requises doiverït;être-produites -en-

originaux ou en copies certifiées conforrnes par ie ser\jc.é éôrëttèüï ôu autQ'ri.té administrative
compétente, conformément au\ stipulations du Règlement Par.ticulier de l’ Appel d'Offres.
Elles doivent être valide au moment du.dépôt de l’Offre dater de moins de trois {ti3) mois à
conI!)ter de la date !imite €)rigiïreile d’otlvertul-e des offres ou avoir été établies
p(>stél'ieul'ement à la date de signatlli'e de l’avis d’appel d’offres.
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En cas d absence ou de non-conlürlnité d- une pièce du- dossier administratif lors de i ouvellure des
Él is. un dé:ai- de quarante-lluït l',CIlres est accordé aux sou in isgionnaïres-.concernés.peu.rpçoduiï TC.o-11

i-çnlplace: la pièce en question
Est déclarée-ilrccevab Ie et reietée ndr la Commission de Passation des Marchés :

• TQ:.ile offre produite en llolll bre i:ïsufHsanï ou uniquement éh. dbbie§ Pour la-souïb igÈi&1

• :es plis parvenus postérieurelllent aux dates et heures iilllltes de dépôt,
• ie-; ;)ils së tirs indication de 1-idelrïiîé de l’Appel d’Offres :

•-ies r>its '.lortant !es indicaïions sur i’identité des .sournissio'nnà ires.

• les plis !!on-conformes au mode de sounïission ;
• ’i Toute of Ii-e non coirforirrc aux prcscripiions du 'DAO,
• L-absence dc ’la èdutiôn de soulmission délivrée par tin oigaliiiiïlç 6-u- uïïe iiistitutioii -finaljëière
agréée phI- ie Ministre en charge des ïinanëes pour élbé-lire .!es càutions .dans' !e doluaihe dés

marc}l41 publics ou le non-respect dps lnodèles des pièces du. Dos$jçr d'Appel d’Ofl}esl'eiltï-aîneï4.je
rejet pu l et siinp Ie de i’offle salrs aucun recours. Une caution de s-otllllission produite 11rais--ïi'avanï

aucLill :-apr>or! avec la consultation coircerïlée est considérée coïillrre absente. 1.a cdulton de

soumission présentée par: tIn sotlmissionnaire au couri-- de la séance d’ouverture dès- niis -est
irrece\,ablc

' En ùas d’appei dioffres r-esïrein{, ie défaut de présentation du septième exçmp]aire de l’offre
financière, dans une enveloppe sceïiée et marquée « offre témoin » pour sefvir d:offre témoin
destiné à i’organislrre chargé de la régulation des Marchés Publics. entraîne l’irrèc€vabiïité de
l’offre du candidqt concerné. dès 3=ouverture des plis Da!’ la Comlnission de Passaïion- des Marchés

pI)\'SI q L

• l'à Conrnlission de P-assa{ion des Marchés établira un procès-verbal de la séanëe d’Ôuüértuie des

pïïs, dont une côpiË-sera- fenïi§e -à to-us-'les èôuniîs§îôünaires Là -Côïbm}ssiôn-de Pass?3{iah des’

\4aïëï}é$ élablira bn procès-ter 1iaI cie la séance d’ollvellure des plis, dç)p.t une c.o.pl.Q sçï3 Jlelll}Se à

tous les sounlissionnaires qui en font la demande,
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L’ é\;dltlaliotl cles o.J.Tres se .feI'ct stl!' ILI base ,les cl-iièt'es .ci-dessi,us.
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Les criïères élinliÉatoires lila„1 i,s conditions nïinitu-aieg à rentplir pouÿ être-admis à

!’évalùaîion selon ics critère-s:ëlseiltie ls--, list.hé doivent pas faire l’objet de,notation, Le

non-respect de ces critères entràîne ie !çje{..:de !.’9fÿë qd 3ëüp}issionnairç-.]

4

:de !’absence du cantlonnenlçnt de soumission à i’o.uyelture des plisï-. _ . . --; - - - : - -
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CRITERES ELI M 1 NA’fOI RÈS-

Critères éliminatoires rèlatifs ail dosiier administratif
!L:lniisile la ca.uï :ôuyalul:è. des_ plimai;î=HÈimï;èi=

?îèn1Îèfe caïégotie du1,orisJ ie N'!iniÉtèle chargé des Finances à émettre des c?u!!t>ils IIS le cadre

ïïlarcl',és-pu.b! its

NB : t;tIC càitïioil de soüjliissit}11 In'n,!}tiïë-tltais +t’a).;c,11; a„,-,.„,..,’app„,'t. a\,, 1„ co,1„,11.ti,1„ „„,ce
ifiiiiie - tlbsenl s{}l{l}tissio tt - -cclrlïi<>11 iIce

s'rlrlïtissfonnhire cï11-cottrs ,iL’'! ti :llcc (i -ort\-erlrLre tIt;s I)lis est- iF-+ece\-cll3Ïc.

ifTi=-Ff& dossier aM=1 11011 confornre ou
i,'N on

ïelors de l'ouvërt'.:re des o:is. (ëxëepté le CR',itionncrrlent de sourriïssïon
Critères élinlinatoilcs I-Cil 1

.Non ;,il;-= oui;R-o=
Iii- ëritm> iia-mmïnï aniFt;

iut In{iné dan-s I-offre ÛnanL-;ère-Absenëe .d ' un tlÏ1 ! on

c mEaT-r le

IV- CIlit.ël'ci’ éi i mi n n î{liï

s fraudu.ieusçs C ml

\ q1

_=#HdBinqnnû i ,, ' ' ô nÊÉ33+ng#BtGfF(4;=3Ë$;gg441Pê;âj!;';Éî;;'âf;bS:;È$f,:

? de. la non -prbducliun.au-deià du délai-de 48 il après l:ouvelture des plis.- d une pièce du dossier
adinillisii'at it-jugée 1lt>11..coll!'ol'ïne ou absentp ;
;• dçs fausses déclaï;lï{Qili, uailç-üy1 bq. frtïLI.i.ii !cllsb? -ni des- É$es fajsiHées ;
• du non-le-sDeët de: 70% -dé.otli cle CI:iïè!-es es!;eli!;els-

.' ï’abse.nee d’un p!-i<-..}!{itaire .d.uanÏiHé' dans l Oftïe .financière :

'-'Absençe'd un élé11}e:l!'de !-offïe.financ;èlc ( la sou?Sislion. ]es BPU. ie 1)ot}

\ • .Les critèrçs (liïs..es.sellÏiels {pFitllot'diallx OII ctési Ùttc$tant de la c„pacilé ï,,,h,1ico-yi,1uncière de,
\ candidats à exécuïci les prestclÏiotis= ob.icI cic l appel d qfy-res. C.etc\-ci dofvenï èïle_déterminés en

\:jI)ncïiôn cle la }ICiliIi-.d ci .de ta -cons istùliëe- liés 1)l-eÉtu! il>lls à réaliser.

j
l PX
•}a.ca}iaë ilé nllaliciè!-è
• Quaiincaîil)il ci c\pô!ieïlce du bei-s011ncï
• • MéthodoIouïe

' Les pleu\"cs d-açcc}?ta}ign des. qondïli.OIrs du iilaï:c}lé

1

i

++r}rqRy ia

B. CRlïÈl?_ES ES.SEN.TIELS

L’éTatuqïign: dcs critère? es$e?.tiqls o:.1 -rciatifs à la qualïncation des So„„,issi.,,aires po,lerà SIlf :

,( . . .PrésenÏat.ion de l:offre
.bç§.Entl’eprises -.d9\ronï présentër.un d(!ssje l facil-e à fÿ}l!!i-qï_çr.ç!..ÇQD.{çwlnçJ!! D,AQ.'_El].q_deyra pI:ëSC11 Ier des
$épâi:ati-ons cn coyfÿur, des pages -de garde, le sdmlna-iie de chaque païticdti 86’ssiei--,-d'eg-pièces ëfaÿ-sées dans

-i.'prdre -anllolrcé: da ns le sonlm'aire, et lot it aulle dispositif de naîuï-c à facî]iïe: les travaux de la sous-
cornïnissio:l d ; 311 à !\-s.c .

!
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34, 1

34.2

39.2
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,“ Organisation, lnétllodologic ct planning

Non effectif

N 611

Non

Effectif
Oui
Oui

_ aui.

:a 111 gl-311 lille

e

Planning

J Preuve d’acceptation des -co'nc{itions DU MARCI? !

Preuves d acceptation des conditions du marché CC,4P et CST (CSi- et
29 ; C('~ AP pa!-aphés à chaque eT signés à la de!-ïrièrc page avec la mention -- 1_u

È et Approuvé'-) :

Oui

7 Capacité financière

mciïé financière équivaïentë à 20 000 000. Francs CFA.

j

b.7.L'attestation de non abandon de chantier au cours des trois dernières
années

Ou-i

Oui
Oui

Oui

30
31

32

33

iiiGnissionnaires nationaux in-}é11éficient ou 11 c llé}léncic}11 pas] d’une marge de préféi-encç
ïrt:iioïrdie au cours de l-évaluaïiQn : RAS

f- ATTRIBUTION
e 13Mmt l'offre a été reconnue conforme

pclur i-ësse;ltiel àu Dossiei' d'Appel d’offres et qui dîs1)ybe tics capaeités tecilpiques .et .finançières
-rc,]uiscs pour exécuter ie marcilé de façon satisl'aisi'.:ite ct doïlî I-offre a été évaluée la lrloins disante

: an rès application des remises proposées le cas échéant.
ÏFiÜnbïn-dison à -appliquer en cas d’attribution si lut!!ïailée de plusieurs. lots est la.suivalrte: le
N4aîïre d’Ouvrage tiendra coirrpïe des rabais proposés et se base€a sur la conrbinaisoll qu.i lui est la
Dll:S avantageuse éconolnîqueïneni ann d’arrêter la liste d ’a{tributaires par lot
Le taux du cautionnçnlenî définitif est de 2% du 'Inc>ntal',t toc liés taxes conïpf;Ées du- nlafché.

! !)ans un délai de vingt (20) .jours. à compter de la -date de not16catïon du 'marché . par le Maître-
i ,i-ot,vra-ge. le coçorltl-actant fournira un cautionnelrrelrt défiriltif sui\,-ant- ie- ïnodèl-e--ioi IIL au Dossier

- ' '- d;-appcï 'd’-ofûes: 'La- n-on production - dudit cauïionneITïcnr -danrlegltélais--er--cn7ïdiîtôn'$–de–Fard'cIce:
du.CC-AP expose ,le. soulnissiolrndire aux sanctions pré\'lies_p.-aï-.l’_artic ie 37 dudit CCAP

: Principes Ethiques

Les Présidents et Membres de conlnlission. les SOUIËibsionitaires et les au.tres inter.vcnants de la
p!-ncédul-e doivent observer en Tout telups, les règles -d’éïllïci..le }+!-ofësslonileï Ie les plus strictes. ils
doive:11 notalrllrrent s'interdire toute corruption OLI toute autre forlrle de !rranœuvres frauduleuses. En
ver ru de ce principe, les expressions ci-dessus sont ---définies de 1a - façon- suivante
(i) est coupable de “corïuptiôn” quiconque offre, donne. soïlicite ou accepte dirccienlent ou
indircctcincnt un quelconque avanïqge en vue d’intlueilcèr }’aètibh d'bn- à-geht publié au couis dé
1: attribution - ou de 1=exécution cl’un marché ou d une let[;e colun lande, -et

(ii) es} ÿ9upqï?le. de .''corrupt19ll’-.- qu jconqt{9 fournit., so):içi.te. o!!. accepte .p!!!!!;e!!rs oITie$. Ënliies b.gr
! ic :ïlêtilc soumissionïraî!-e sous -des noms des socié’,i3s différentes et,’ou sur des ’numérôs
i ci-Ùïreqjstlelllellt . ---: .. - -- - ' - . -diÙërehis

l (iii) se livre à des =;nlaïlceuvres ôauduleuses’' quiconque déforme ou dé lla lure des faits afin
: d’influencer l’attribution ou i;exécution d=un marché ou d’une letïfe Conlliraridë ' de - manière
i pré.Î-udiciab Ie au MaÎ{It d’OLiv l'age ou au Maître d=Ouvragë.:Délégué,.Lëk-tqvancÈùv.fei..Û'àLldtÈleuÿeÈ'

comprenneüt notamment toute entente ou manoeuvre coiltïsoire des ÉoumiÉsio'nnaires' (àvalit oû après i
la remise de l’offi'e) visant à maïùtenir artificïeIïelnenï les . prix des cotâüôhÈ"-.à .des. nïÿëaü; -hé 1

} . coITëspündant pas à ceux qt: i résultcla ie IIt dll jey d' Ll;IP gon eUH-qïë-’}ibtë-eT-anvÜ'ie';''bf-à-'pHvèi'- b'in-si-' [
1 le À4aître.-d’C)uvrage o'.1 lc MdÎïre d’Ouvrage Délégué des avantages de çef fe de„!1 ia,.. '
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Article 1 1

Article 12
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1

Article 29
,’\rlicle 30
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Ariicie 32
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GENERALI TES +

iObjet dc !a- l,ctlrc-coinï:ranclc

bsation dc la Lc',ti-c-commandeProcédure de

l)ièccs co=ïractue!!cs-cons’.it:.iIi\-es de Ja Lctïrc-command
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CHA-PITRE.1 : GENER.'\LITES' ' Tt ='

Article 1 : 08iEl’ DE LA LLI-TItE-CON131,\N Dt

Lç-blé p-e-lit Ùâl-ëllé a })i)ur objet l'c\éë.uii6ï]-dçs T!-a\,.aux de coïlSÏrÜCÏil)Il d'un bloc -de- deux salles de ciasse à l'École pub]iGuë de

Article 2 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTï+E-CO.\l$'1ANDE

La pïèsçnte Lettl-ç-conl;bande est passée apIèè ;\bpc: d :oib=s National ouvert ,V' ./.ION O/R-AD/1)-) 1 B l’O/C-
B KNI/SG/ST/C l PX iP/2 026 LiII

Poüf-!eS-tia\anT de Ïonsïructioh d'un bloc de-deux sa!!es de.classe à l'Ecole Publique de .,,,.

Article 3 :

Le-Coçofrtracïant- est qnumjq aux pièces contI-actuel:es énum-érées ci=dessous--:

' + La 1ctrl-c de son:llissio ll :

+ -ïa-.souïüissiè)n du Coc6ntractàni et ses aïlïÏexes dans:toute< ':es diÉpositîons non cÔntrai les du Cahier des Clauses
Ac$ïlinj>Lïati \'es PaiÏ.icu}ières el ay Caliicl des Clauses Techniques-PaïtîcuiiëI-es ci-dessous \'isés ;

+ le'çah iJ! dei.CiaL;sës Adjbinistfati-vçs ParïicLi.lièrès. (CC AP) :

. +. le callie: d.ek C!auses Tec-hnique-s Par-ticulièrcs CCTP) ;

+ - ]cg éïéillcnïg pï-opleg à la -détërlrriliatiôir du nroI\tànt de la Leltl-e-conl13rande, tels que. pal- or,Il-c de pI-iO-lité :

- 'les-bo!:dereat ix des prix un-it,iii-es :

- lle détail ou le devis estilnatit-:

le s-ou s:détail d-es. prix uhiïaites :

les pians ct dessi.ns àppl:o.u'\'és par.- l=!ngéniqur du Marché -;

le- plai\1.1 iilg d:exécutic;h apDrbti-\.é. r

!c-pajljer -dqs C:apseÉ- AdRIin i$ïrqïi\;a.. Ciéilërales (CÇ:AG)_applicable aux marchés publics de travaux mis en vigueur-
})dra!-i-êIJ n. 03.3 dti 1..3 février 2007 : ' -: . . . - -–-- -- - ' - ' - -
ie 611-les C'allicis des Clauses Tec4111lquesGé-nèraies (CCTG ) app}ïcabies aux marchés des travaux.
:d - déçiblio 11 1>i'rîù+lt-attribuÏ.ion de- la 1 :efïle-cà;4llilande:

+

+

+

+
+

Article 4 :

1

1

9

3.

4r
5.
6.

7.-

8,

9.
10.

il

12.: +,

13.

1 + .

}5.

i-6.

7

q++ • =

+ les DTU bouf ïcs1lâva-ux de -bât ililellï

i d?aytres {exïes;spÉciHq.yep. au.dp$ainc.conÿei-:lé par la préÉel}te Leïlrë:ëoïnmande.

ArtIcle 5- :

.P:dUr 1+àÉPÏI,à}iOF Ùes-_dispos\ti.ôns dé- ip plèsente ï,ettre.'conllpapde, il. est .à. préciseF que. : .

+ Le Maître d’Ouvrage est le Maire de }a Conllnune de BANKIN/! ;

+ L9Autorit6 Contractante est le Maire ae la Colur,lune de BA}<}11 \1 :

n : = 1 : n Toc111: i :s: := == ed ) :::: : : =:b : : ::a:: :: : e eTJ 1[ :: ri :il 1: : ::: : ; ==:: 1 : : : : :: : n des Miro hé saW rès de la

Commune de Bankim ;

9

'«

{r1 e Ta!: p : 3 +; r:

PIECES _CONTRACTUELLES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE-COMMANDE (CCAG Article 9)

’rFXTFS GENERAux ÀppL]cABLES A LA PRESENTE LETTRE-COMMANDE -4. :kI.) e. .,&:r
+ p i+ :/ 38 el 9

+P:6\h

eE n = =

La Diésçliîè l.eÿiç-com.mande est soii lu.ise ail\ ïextes généraux ci:après
La ioî N'’ 2(>-1 8/0121 1 J-uillet 20 lÿ pol-faiii.ï-égjlüc tinandier.de 1: Etat

La loi ;025/B12 du 17 ï)écenlbrc. 2025 po:-ïallî Loi de Finance$ de la République du Callleroulr poul- 1- Exercice 2026 ;
La loi cad!-,'- \' 96/ï2 du 05 août 1996 su:- la uesïion de :’envilonncllle:11 :

i-Le eOde-::lllntCI'-:

-3,"Le.s tëxîes- régiÉsa;lt iëg çorbs dp nléïiel;,
4. Le décl-ci. n'2.001/048 -dÛ. 23 fé\-riër 2001 portant Olganî.saïio ir et fonctionnelten! de } Aeeïlce de Régulation des

Marchéi 1)ubii--cs (el ses différenis-Ib\les Li’application) m.o-d ÎHé er complété par ie décret N’ 20 :2/076 du 08 mars 2012 ;-
i.!e déëre!-il' Z1>03/651/PM d 11 16 a\’i'i3 2fX33 .Riant lës môaàtîlés d application du réginle fiscal et douanier des-Marchés

Le -dëè!?î' ;lc’ 2€J!'gj366 dh 10- j ui’n' ï018- p-ol:ta lit Code des Mirchés PubI-ics-et 'se:s- di-fféreli{s--tci. tt:k cI-abbïiëation !
.Le décïetn'- 20] 27075 du 08 màri20 12 pollaïl{ organjsation d-u Ministère des Marchés Publics :

L:-arï-êté no0203/Â/B/lINM AP .du 03 j uillet -2019 portant créaïion des Conlnlissions Régjonales des-Marchés pllbl i(..s :

cônsécutive sû -ia- pui)licatio ir d’ 1111 nouveau. Ci)de des Marchés Publics :

Lctire ,\’9004479/L/XI !\'XI AP/SG/1) AJ/Clll/CEA2 du 03 .}uillet 2019 relative à la mise en place des. Commissions
Intërlïes dü.PaÈsatioir dés 'MarC}1és i

Arrêté .n?0ZOi/A7N'll>’M-ÀP7du 03 .iui-IIet 20 19 portant création des conlnlissÈons internes de passation des marchés

Lâ-ieiC-c X 000001879/c,av1.INF.1 -du 31.Décembre 2035 rçlati ve à.l’ëiëcuiion, au. .suivi Q:. au conLiÔiç de l’Exéçt+!io 11 du

Budge I. tics. Co iicctivités ïFrlitol:ialçs -D#cçnïï-ali$écs pbur l’Exercice 2026 :

Circu:ailc n'a{>o i 877/c/M INFI du 31 !)écelnbie 2025 poilani Instructions relatives à l’Exécu[ion des Lois dé Finallces.
au Su-ivi et a:i Contrôle .de i’Exécu.tia-n du Budëet de et des 'Autres E11ïiïés Publiques pour 1: Exercice 2026 :-

Publics

Let:l'c Nja004466/L/ylÏN Sl AP/CAB du t>3 juillet 2019 aux lnagjsti-aïs nrunicipaux relative aux !nesures transitoires

auprèà des C'ûnr:nunautés Urbai-nes; COIn nrunes et Comïnull.es d’Arrondisseïnerlt'
Circulaire N'00i/CAB/PR du 19 .juin 2ti 12 rela{ive à la passation et au contrô ie de l’exécution des Marchés Publics
La 1eIFe N 09908/$111RTF/DR dqtanï de 1997 -du .Viinisïèrè des travaux Publics portant publicaïioll des directives pour
la .pri 9e el 3 co'11}pie des iïllpac{s entil-on.nc;rrcnLaux dans.t-elrtl-eïien routier ;

DEtIR}Tli)>& ET A.TTR!BU’FI6NS (CC,4G AI-tic;e 2 complété)

SI;=

;;; 1 ;

f:# Ace

tib::irl :;.::::::.=:=;}%
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Cl-IAPITRE II : EXECUTION DES TRAVAUX

Article 6 :

6.1 . I.e délai maximum d:exécution des travaux objet de la présente Lettre-commande est de ' ( ) mois, incluanT touTes les

contraintes liées à l’enc lavement et aux contraintes pallïçt:lièîes du site relatives aux conditions climatiques et aux moyens d’accès
sur piace

6.2. Cé délai couR à comb ter de iadate de notificatic)n de :- ordre de serviëe de commellèè I- iei- travaux

Article 7 :

’7’.;-;--Toutes les -noïïfïcaï ions et conlïntlïrications é,'rïtes daîls le cadre de la présente Lettre-commande devront être fa-iles'aux
adresses suIvantes :

7.2.- L=Entrepreneur. adrcsseï-a toutes notiHc-ations écrii,'s ou correspondances à l Ingénieur, avec- c9p:é ad Oh.e{de sé}üièlé 9 à
1- Autorité Contracta IIte et au Délégué Dépallelnelrïa ! c les \43:’cllés Publics du -MAYO-BAN YO

Article 8 :

8.1. L'O!dre de Ser\icc de cominencer les travaux cÉt signé par l'Autorité Contractan ie- et notïfié pdï
Mal-ché avec çopie au Délégué DépartenreirtaJ des Mai-clles publics du MAYO-B ANYO

8.2'. Les Ordres d.e Services à incidence financière ou s,1scepïibies de mo-dIher 1-À- üéi,;.is se-1:dnt iiénéi i)a 1--1 Ahh)r}tg ë6:1{;aciailie
et notifié par le Chef de Service du Marché- avec copie au Délégué Dépallementa I des Marchés Publics du M AYOLBANYO

8.3. .Les Ordres de Service à-caractères technique }iés au clérouiement normal du chantier et sans incidence ni sÛr ie montant ni

sur le déiaî dg.s travaux seront signés et notifiés paï i 1ïlgénieur du Marché. . _„

T 1E17+ + :/

b: •

8.4. Les Ordres’ de Service vaIanï nlise cri delilcurëselont signés oar 1-Autorîié Conïrac{ante et notiné par -!e (.-1-=cf de gervït..é du

Nlalché avec copie aü Déiégué Départenrental des X,la!cllés Publiés du MAYO-BAN YO. - . - - - ' :-:: --- - .’

8.5. L'Entreprçneul dispose d’un déiai de quinze -(15.) jours pour énletïre çlcs réseï:yes sur 10u f .Oi-d}-e' de Sei\,ice. reçu.... 1.o f hit
d:élnettre des'-réser.vos lle d is!)elrse pa-s l'entreprise. d’exëCLÏÏel' .!es ordrës dç service reçus

Article 9 : ROLE ET RESpoNSABILITE DU COCONTR ACTA-Nt (CÇAG_ Article 46

: LLJi'T,=:i-g déï--i11é -'t gé-ë”l d:'“;-'":-';:ï '1'= -t’-~«"* ;'".''""ÙLià'é-à: ii++À-iŒiÙ.„--'Gipq +ij-ielàpi:iis-. Ii ,À,-q«é-

Le contrôle est assuré par la Délégation ï)épartelnçntalc des Marchés Publics du MAt(5-B ANYO. cé conÏrôle
se fait de lllaïrière illopillé :

L’Ingénieur du Marché. ci-apl-ès désigné !-Ingénieur_ est le Chef de Subdivision des Travaux
Publics d-c BANI:INI. Il est chargé d-assurer la supervision du chantier. la survei}}ance et .le

contrôle des tra\’aux :

Le Maître d’(Eu\’re est le Chef de Bureau de .la construction à la Subdivision des ’}--lavdux

Public§ de B ANKI\4 ci-après désigné Maître d’Œuvle ; il ?-qgîï d-u.ne.nlqî.1l}$e. d:œvviç .pub_tique

Le mot « Entrepreneur » désigne la ou les personnes. firmes ou sociétés dont la soumission a été accepTée

les « Travaux » désignenT l exécution des travail.„,: d-e réïlabiliïàïion de ia route comnlullaie dc B-al:ki 111 -à !éalise1 .dans

le cadre de la présente l'ettre-colrllnar\de
Le « Chantier » désigne le .terrain et les auïïes enlpiacements sur, sous, dans, ou à travers lesquels le.s Travaux conçus
par ie Maître d Ouvrage doivent être exécutés et tous les autres terrdiils ct enlplacenlelrts ï'ourilis par le Maître
d’Ouvrage en tant que ïicux de travaii ou à toutes nIIS el spécifiquenlent désignés dans le marché colrrlrrc faisant pd!tie
ïnté.gtante dti chantier - -- ' .' - . - \ ; - -.- ---. --' .-----:-- --:.:.- - - ----- :-.

+

+

:•: r • ;91

:J'r\

+

+

+

+

DELAI D’EXECUTION (CCAG Article 38)

: '<

rr• B+ + = q\ + +b + += u ,= \

F ) «
CON'1 NI UNICATION' (CCAG Articic 6 et 10 complétés)

\n b vp \ T: H : : p ; 1:

+ Dans le cas oil l Enlreprclretir est le des:iiî, 1taire :. .

passé le délai de quinze ( !5) jours -fixé à 1-ar tic ic 6. : du CC AG..poür. faire conljai}re -qu Chef.de' Sel 1\- icc-.goïr-dônliëiie, et

dès achèvement des travaux, les correspondailce’s seront valdblemeht--ad-!-esËéJà à la Mairiè dé là Conlil!!!il J de -B ANKIM
+r=

où s’exécutent les tfavaLïx

Dans le cas oCi ie Chef de Service est !c deslinaïaire : . - -: :- - 1 : ’

MoI;sieur !e Secrétaire Général de 1a Com=!une de BANKÏM : avec copies adressées dans les mêmes déiais: -à

l’lllgéllieur eî à ï’,\uïorité Contractantc et ati Délégué DépaRellrenïai des Marchés Pubiics du 'MAYO.-BANyO ;

0

+

Dans le cas oû.i- Autorité Conlïacïanïe csï ic dcsïindïaïle

Monsieur le Maire de la Comint Ine de BANKIM avec copies adressées dans ies mêlncs délais au Chef de

SerVice: à l’ !ïrgénieuï -et -au 'Déléÿ'.lé Dépaileillenïaï des-- March-égPubHcs"dtrMAYO' Rx-NY(1 :--"'"-'-'------’'- '------’-- '-'-"''- --„:

0
+

ORDRE DE SERVICE (CC,46 Article 8)

ic Chef cie-Servicé du

+_'=.: J=b:

'+SIi:

_-:;::-- iii:’:-r.:T
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9.3. L Entrepreneur es 1 responsabic vis-à-vis du Maître.d’O=-\;:B: fei;: :J.,,:,é ?ir leCllcf de ScI-\!ce du Marché, de l’organisation
et de la conduite- du çhantier. -de -la qualité des nlatéliailx_.et f(u!!rilti les_ tiCIIT la charge .lui inconlbe, elnployés par }ui. de leur

nerfàiïc a.dapïa{ion ol:\ besoins dt: chall tier et de la bonne exécution .des !:-avatlx

\:P =bhl
X + 9Ihi» X+bR

t, .

4q

9-.4.-- Les travaux sci-o:lr exécli[é$.conforluenle lv aux plans et spéciHct!!!i)lis ïcchniquesseloll les règles de l’art conformément aux

teclln iques et pratiques en Républi.que du Calrleloun.

A ceï èffe!. :e cocoï1}ractant àevra-brc:Id-rc t9utcÉ le> mpsu:-es pou-r fou:-ilir tous les moyQns néccssairçs'et Jngage;- }out le personnel'

spécialisé.

9.51 .1.’.Ën{1æpre11ettr.- 1;ste 1-esp011sablb .de 'la..tblaiité du cllalltie!-, y coIn!)ris des interventions des sous-traiiants agIéés. l; lui
a-bOir{ièn{ ci1 outre d àgsLlrer'ia coôï-diïràtioïr dès'ple<tati6lr-s-des rob?1 lisse tifs. des -sous-traitants doll! ie concours lui est assuré pour
les di!-féreï its corps d-état. leur intervention en temps utile sous sa direction et la bonne exécution des ordres donnés par
1- ïngén ;cul\:

9.6 l_’Enïrehrene,lr devra assurer la protection et la sécuritédes ouvrages exisïants pendant l'exécution des travaux.

9.7. l,.'[ïllï-ep}enct:r- devra tenir- eonstanllnent à jour un plannihg d avancenIent des travaux et le cdïnmuniquer.régulièrement à
J:lirgéllict iI.

Article 10 : SOUS TRAITANëE (CCAG Article 54)

1l0...i . . 1.a.1):-é:enic l_.et1,re-co.n; IBande prévoIt la po$sibiliïé pou.r 1-at.trjpLitail! de -faire exécuter une partiç des travaux pai- un ou yes
gotls;trait air ts

10.2. . 1.'afrr}biKaitc ne poÜrrà confier des ïfavaux en sous-tlaitanc-c Halts 1-accord préa lab ie du Maître d’Ouvrage, représenté par :e
Ch’ef d-c Sel<-iëe du Marché. CeF.e autorisation n’affi-aIre llit l-aïï!ibuïai le d'aucune de ses obljgations contractüelles.

+lnÏ•lb

10.3. L’aîîi-ibn taire dojt s’-a.ssu!el: q} le. les sous-traitant.s -ëonï -en rèÉ1c .À< cc i .:\dïninistraïion Ca111cï-oulla i se.

1.Ô:4. : Lé liu-2:!-cspbct '-des dïsbositior;s ëï-des> ils ëonitituë pn bIO lit dèré?iiiætiol\ du marché

IO.§. FIn cas d autorisation. la part .sous-ï!aitée' dei travaux ne d(>i!.!3a\ excédeI- trente pourcent (309b) du montant de la Lettre-
colÜrrland-e .

V

:'=+«'v+i•Tl+':

-i

!0.6. '-'Lci 60ui,-.iiaîlants devro;lt. satisfaire aux mêmes conditions tcchniques et nnahcières que le titulaire du marché. Ils
exécuïeronï ies travaux sous ia genie eT DÈeine responsabiliïé de l:aïrrtbrlïdire - - . . =

16-.7. - En -î011î bai de Laüse, i’altribütaire -resterà vis à bis du Maîïre d ouvrage représenté par ie-Chef de Servicé du Marché: sent - : --

responsable 'dé - !: exécution du conI!Ôte. cb.nformément .aux -obI iga.tio:ls, collïractuelles.\e- ' '

+''l B

b=Ar ITvi'=

ArticLe 1 1 : 1;RO.J ET D’E& ECt; TI(>N (CC.AG Article 49}

1 } . : . : 1'e p!-o.}e; d exécution, compreÀd ies-piè.ces gï-àbhiqÙe! détailléçs:- les-notés de calcul et ;otites 1es'iüfol-ma-tiohs néceësalres.
reliEiv,.s ao:< 1cc lliloIQgics enlD}oyées et aux équipeMents nris en œu\':-e. Il est é.tab Ii par ic (:qc'on 1ractant collforinél)ielrt. aIIX

claliées' coll tract-uciie-s ëï dans le rëgpcdï.'dci d-!feefii’eË ëontenues-.dàili-ië l)ossier d’Appël d'Offres-.

1.i ..2. .:Le .pro_ ici., .d:ciècyti6n.çsi iouïni5 .au y.isà Ôiéa lable.çle !-jngéï3içu1 dl!'M{!rçbë, .1l.'djsPQ.§ç..d:pi çi.éjqj' DÛ.4ihulp dÛ 72 heures

poul- viser OL! !-Çjeiei-.ejl motjvant !on !:cjçï IF pro.jet d’ex.écution

Aprés-:v.isa:.!e'È6.ie! ci:ë;écuti-on eiï ïransnlië au -Chef de Service dti- 1\,iarcilé bour approbation. 'Le Chef de Service du- Marché

dispose.d y:1 yéIBi.!rraxilnujll de 72 heures PÇUI approuver ou rejete!’ !c }i:-ojet d’exécution

4 «H

<,

$:) +

AÉrès - ap-pi-o.Gatioi1,, le- bro.}et .d exéCUti011 ès{ trallsm is à l’AutoriTé Con!!’acïante. pour yalidaïioil
d’un -délai IDaxilnL} in de 72 heures pour \’qlîder ou.rejçïer le projet d:ckéfuîioh,

L’ Autorité Conïracïante dispose

1. 1 .3. i.e ,;-iËh dp }' 111dé11]cui- au üarcllé. i abpiobati011 du Chef .de Sel\-ièë dIf -\'làfëhé et -la validation de i :ÀÙtôrité ContI-acta 111e

n'itténucnï cn'riell la lespoïlsdbilité d-u- Cocoi}ïracïant pour la ÇOIicep}lo:1 dès ouvrages et l’exécüti9_D dçs_!1_4ÿ4ux ço_1:[ç'spondants.

l'1.4. Avant ia réècption provisoil-ç. ie Cocontracïant remet à i-iïlgënieur du X'larclré-- cinq- (05) exemplaires des plans de
récoïcïncïlï des ot:vlages léalisés. dc2nI un Ôriginal et quatre copic:s.

: 8 1

+ + 9 gO

'q iie

+ + e r W + + + rq+

NB.;.LiÜe coplÙ_ÿi_tÈàÿuë dàcuïuël4 do it à!'e IÉa!?sin is aLi .Déjégué DépçHen].enia! des NarçJ1és Publics qu y4Yo:BAN YO

Articie 12 : ÉiÂTiRtEL ET PERSONNEL A ME-f TRE- EX Pi,ACE (CC AG Article 15 complété)

i : ;

hi

12l1. Le cocè,nt!acïa111 s'engÀàe à mob i}iscl= touïès !es les-sources )1uiuaïnes ct nlatéI-ielles nécessaires à la bonne- ekécuïion des

travaux- stiivahï-les ï-ÿgleg de. : -art' et Co-n ï6rnlé1}lcn{ alix -stipu lat ions .du . Ç:CTP colltenudans ie Dossjer d- Appel d'Ofi’rES.

!2.2. Le Üar<..hé est eiécuté dans }c i-eipcct du contenu de l'offre -technique. financièie et en personnel .qualifié, foyrnie par 19

C ëc6n}rQctaiit et' à l’dri-g in é--de. i’adj u diëatîon .

r't

U• : •B

12.3 1: IA-_ cel :ifel. ïouïc ' ïil.odiücitiL11> - meDic paniëilc 1 appollé= à 1-:DIXC t,ch„ig„, „t ,.u„}},c .à l’,per 9batign. pI:Caleb!?. dy
1?ïn'oé;lié-ur -dÛ -Màrçhé:..En . ;.-hs d'accord> 1e: --Coconh:actanï procède aux reïrlplaëemeïr tg .avec un personnel de ëonlpétëpç.é

équivà}el;te -od,bar un ïnàtérieï de référéncés et de ÿualïté similaire.
IP

},. N il1:;:1 \ ; ; = ; 1 : = 1H : :T : 1: : :n!:i : 11 1: l !r=:=:=; = iiI: 3= 111n1rif;=Ii :Hi; TitJ = IT: : 1: ::; lit!:= :: Iii !:1l3T;:::=
et;'ou du matériel.

++: : = •R=+!=;= ai; ---ii.
ah!
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Adi,1, 13 , -- l,-rciSL'ÂTION CONCËRX',4ST LÀ MÂIX D'Œt;VRË (CC ,4(; Ârticle 14>

Le Coc011tractanï est {e11u de se conformer à la iégisî?.lion en vigueur au Canletouï1 conceïllanï l’en?pIo i de la main d’çuvEe ii

rec:liTe en priorité !e personne1 1ocd1 à qualification équivalente

4

Article 14 : REMPLACEMENT DU PERSONNEL D’ENCADREMENT

la Lettre-con1111alldc

14.2.. En tout étai.de cause et sauf cas de- force i11ajetlre. le Cocollïïacïa:lt ne peul 1-cnlplaQet pIus de 50% de son pefsonnel sans

sIexposer à la résiïiation de ia Letlre-commande.

11J j1a : n : : 1lç ep :11b : :: ed :1ni : \ :: 11•=fi :: i : fo : : = ::=:: : : ) i : = : : : TT 11 JE :liT:11 = : IE 2 : il : ::deiE ETE ::Et ; :; =: : :Il : nt constatée sur

Article 151 MODIFICATION DES OUVRAGES

indemnités aue ce soit en dehors de celles indiquées da 115 le CCTP
.=

16.1. Lé Coconïracïa,1î recherche à ses Rais les Ii,n\ d-e*traction des !natériaux nécessaiFes à la réali.satio? des tFavaL’x

Articie 16 : M ATERIAÜX (CCAG Article 53)

'Z" ,\:•'=-J- ' ' '= 1'
b+: + &=3•=++r :La

l'6.2'. Les ,matériaux düivenï être confofmes aux spücilications du CCI-P. lis sol}t soumis aux essais ou épreuves que le Maître
d-.tEUvre juge utiles de prescrire suivant ïes spécifications du marché.

16.3. ' Lei moyé, is de contrôle mis en place par ie ('„„„ï.,act„1ï ,t à ses p}i)pres !tais. .doivent.Ju.i Be:-'''eÎtFe- ] assurf: fn coetrô::
D::.nlanent . de: ouvrages. tint sur le. cÙantiei que sur lei lieux d'extraction des agrégats, dé brépdration des matériaux du de

fabrication des parties d:ouvrages.

Article 17 : DENIOLll.ION DES OUVRAGES DEFLCTUEUX ET ENLEVE N'IENT DES M ATERIAtX REFUSES

17.1 L,1ngénie-ur du Marché a le -pouvoir d'ordo liner par écrit :

:“'i-::.hèvJlnc11ï du challïier dans un délai à quarante_huit (48) heures. de tous les maïériau\ répt:!és non c?nformes
aux ex;üeïlc,.É du marché'et ïeur 1-enlpiaceË1enî pai- d-aui!es irlatériaux convenables et app!-ouvés 51 necessaires apFes
essais de laboratoire ;

+ f: 1 1=: : :111= 1 :i :1 ce! ! !e =cCcosn: :• LI= :il?cT) : qo: [tr = fr :11 j : = 1 :: = : 3vx : : : j: 1 :1 : 2 : ; = : T::Îeus=:aE: : : la : : T il : T vrT gen 011

-" -;-" ' '!7.2- En.ca-s. .de non_conforn-lité:. lei dépenses -sont ënïière-nlënt à la-chârgë d!.-eotÿntfàc TanT,

Article 18 : BkEVET D’INVENTION
3

: 190 :;dceo : : T :: : : :Et= !!t ;: etT;= : ?: : : : : i : : t 1 i : : :=: : : laC : : : : tITa = 1 ; : 5 ] fT31 : = yiS : : !:njo\ 1 : To : X : l : : : : s : :: eU=: EH ; \ 11
d'une atteinte à la propriété intellectuelle. -’

Article 19 : PH AS,AGE DES TRAVAUX

Le Cocontracta111 doii re,p„t„. !' ,é,I„„,ç,g, d„ diffé„nIe, ph,.ses d,s t,'a,.',,, dé„'it„ d,„, „ „""'i”!'', d' hç'n à facijiter
L coËtrô Ie des ouvraues ct le respect des délais inrpar fis prévus dans le chroilogralnIne des travaux.

. Article :20 : ACCES AU CHANTIER (CC AC Article 44 complété)

. ._'20... 1.. -.'IJJ. .Maîü.e. d. Ouvrage: !e Chef de Service du Marché) l'IÙgC;lieu;-éH -Ùarc}lé --ei- to.u te person.ne.dûnlen[ auÎori?ée par -ces

]e;niers: peuvent à {out ïïlolnenï accéder all chantier et al.ix liEux d exTraction d'es. matérÎaux: de fabtlcaïïon ou
d'approÙisionnement des prôduits manufacturés et ouïilïages utilipés pour ïes travaux. - ' - ' --–

209 Par ailieurs. dans ie cadre de IÀ mission de véï'!Heat i.on de 1-cf!=ectiviré des ïrava.ux, les pçrsoîrïlfs..cïûlnenï aLlt9risée.pal
] , A,to,it,5 Conü'act,mIC peuven{ à tout moment accéder au chantier et à toutes iilforirlations y leiativFS.

Article 21 : ATTRIBUTIONS DE L’IN’GEN IEUR
: a = H T +T e ++ ;aP

.- 21..1.. L’lïlgénieur- a- pou1 -ntission principale de contrôler e[' de garantir ia bonne exécution .des travaux, conformément ,aux

É lipolations du. nlàrché-et -aux règles de l’AIl. 11 lle peut relever le CocontracïanÈ d:aucun.e de ses obligations contractuelles, ni
ordonner un travail quç]conque susceptible de retarder l’exécution des travaux ou de-pr9voqucr un paiement supplémentaire par .le
Maître d’ouvrage, hi otdollnët une 1üôdïficàïion iinpol{anfé-qltelconÜt le à l’du\;rage- à èkécutef. 11 -est coinDé{éht-bol1r prépar& èt

sIËrler les Oldî:es de Service à.éaracëre techïricïueJ:-- . -:.;:..'-,= .! .' ,..F, .-,--i : .-:= - È.-' :-, =: . - . - .--'):'' 1_ _ ,_-2'.-,..- . ' .-.J: -=,:' : . '---.41

: : •: H:: P

ii:vc!• 9

2 1 .2.
1 :: : : =+ :

L'Ingénieur exerce les fonctions suivantes :

B J# :: :=q;
e\XPH

;IP « \ übbA«neahHn n iûrb . Ath,Lnn,L Ha+ -, qd , . , an w ,,=b#»nb\ B. „, ïn,+, 'ü +.L„aku&= =. û+ÿ,=Æd,3 sa B ,&,+ŒdVhu%-aDAra ',i kd'1 haspidÜ»qÉaùiJi=unù=eLbgËJb=dùÉf bn;c=



+ la vêïiHcalion du prqjcî d’exécution. notalnnrent des pièces graplriques et des notes de calcul et la transmission motivée au
CIrer de sel:vice du Marcllé: . - -WU

+ lé conI1-6}c CI 3’aÉprobdlioll dë i-ï111 llianlaiioï1-cjes oCI-:,:-1-: pc:. :

+.RYu:K=»u

; - le con trOie et ïîàpprobàt-il)If- tIcs IÙatél.iàt ix.- !1181érici{ ci Jt{iii}-,enlen{s du bâ{inle1 II utilisés ..dans la n\ise' éh: &d'\'re. des
OLivi'a çi'es

+ ' Ig coflfrôle de-ia qüdiité dd ia in iÉc_cI) œuvl;e :des flil\::-a=cs effectuée pa!' le CocQnïrbëtant-:
+ !a prisç 911 attache In-ent -des :travaux et- des -apbro\'!sion:le:Tenjs Dïésenïés-par.le_.Cocon tract.ant ,;

+ la pré i)aI’4ïioll -de i. opél-4ïioïls dc léëep'tioï1 ployis-oiyÇ OII.Jélini Ijvc à la dettraïldc du Cocôntractalrt
+ . 14. PI:éparatiQn .des.décoinpïes .et des situations me:lslic îles provisoires des - travaux ct leur transinission au Chéfdè Servicë

du \lârc 11

+ -,i-idenLificalion el la formuiatioli'de solui-ion tecll lligues relatives à :a résolutioll des problèmeS techniques rencontrés par 1e

Cocolrtractdnt dans fa llïise e;1 kËuvl-c des -ouvtadë>,

+ -le coï1lrôle dés déldis. dé.iéalisài ida conforiïléménï au cîlà’oïlog:-ai11me contractuel d-exécution des travaux

} =:„' ;; ;'i;= :.: L ':„:':

} 1:s } }r&t ; :1 ==J : s :::Y :

it$:•,•t p"4 bt -e

21.3, J Çllag.ue. opéra'tioï1 reialive.au coil>ïat dçs. p.reg.ti!!ions. ;Cajisées fait !’objet d'un procès-velbal signé contIadictoiï-emenï pal-
!rgJnicul-.et !c. CQcontrpcïanl ou son leprésclrtanï IQrs des ;:ëu:lions de chantier et ïrangnr is à l'Autorité Contractant'e à - la diligence

de l' !.ngéhie ui'

: ! .4,. -..La -ÿyi;ide Jé Co.nIFô-le- de l"Exéçutiôn.-dçg" Mp;ëhés puÛïles dg._la Délégation Dépalleluentale des Marchés. Public.5 du
bla}=o Ba:ryo procède à des contrôles inopinés du ma!ciré cn coi::-s d-exécution, ell vue de -s’assurer du .respect des c}atlses de la
L;e!!r-e-coIïlïïlande. -et’-des ; règles- de-;-i--alt.A"ee- titre.- elle--constate les infractioïls. établit des procès-verbaux- de constats et

c:olrrïlrün iglle 1.es 6bservations forlrruiëes ou C iref-de' sci-v icë du Nial’ché avec copie à l’Ingénieur du Marchés et ou coconl.lac iante

2 1 1l- '-\ la ielhàndË _-de l'AutbritJ--Coillractinté-ou de i-liIÈé:liJLl;, d-cs collstats contradictoires peuvent être effectués en présence
dK Cocontractant pour §valuér orl. ïéévàitiçr .les quàntiïés .ï-'écilcs-.,ie ce_ 1lains ouvrages sur ia base. dc la Lettre-commande,

+ + + ? q

'( ) FIX

Article 22 : REÜNION’S i)E (:HAN-.FIER (ëCÀc; Aï-ficie 57 j

qq. 1 ; 1les i’éüilîolls.iç-bLàÿlËey.-ioïiï b-!-ôgrànïmëe.s de.-ïbço.il.ilcbd03:ladaile à l'inltiativc de ]-lngénieur.

' - 13,?:“La panicipatio;1 du- Coconha-ëïànï aux ;éuni-ons de Ch6nècr ësï obligatoire

2U_ .-Chaq.;ue.-réünioÏl de. chantier fait l’objeï d’un pro-cès-\-crbai signé par les'participants et transmis à l’Autorité Contractante à
ia di-jjgehce-de i’ingénieur du Marché, . -- . - ': –:-

Afticle-23 : JOÜ RIA Ë I>E, ÇÙÂ'NÏIER'(CëÀG-'.Ü'ÏI.:. 56 ,.„,PIété)

1 -=;i --=ë3'-.-! J’-„:!=e’ëÔëaÙTàcïant tié-il! -iïll.}di:Ùai clé -ch-a.ntier -nl ii:à .intlr dc -h-ç-on quotidienne. !-! esT conservé en permanence 511:- les 1 ieux
dû ëlralltier el- nlise .à dispositIon de l’ingénieur.' (iII Che:' dc .Service du- MaFché et de l'Autorité Cotr{ractanle ou de leurs
ic!)rë-seiria:rïs: Y sont côlrsi.gnés

+. .les-Con’ditions atî:}osl3l',é!’iques :
+ .' i'dvJncelïléi it des ira\'ilt:x :

: -. - le' pgrsohrïe! prés-en ! sur -îe-cilih iie 1:1

+ ïës réceptions de -nraïC’!ijlux-eï-agrélpenïs de. toutes sc}!ies

é - lei ', lavaïlx exécutéi cialis la jburné-d, !es-quallï:!,'s il:isès eï1 œLivie ei -le ïllatérîc1 ëïllploy;é 1 - -

+ ' les. .p.r9statjons.réalisées pal- lei sous--t]-aiïants :

,é :es îhcidenti dans là ]bise eï]-œuvfe des ou\.i-ngc> ct lus solutions techniques mis,, en ceuvre :
+ }es Drescriptions.- les nôn-confo!’.nlités et ies illcicienls'!elevés par ï’ïngénieur, ainsi que les observations susceptibles

de donnër-lieu à réc-lifnlal ion-s .de sd-Ôai{ :

'+ ' -'tes observations de. touTe -lrpïure re- levées p.ar ]ingenïetrr (lu te Cocontracïanï. et relatives -à -la qualité de la misé en

œtt\,re, aux matériaux -fc>tIrIri s, au persollnei ciuplayé ouau .chronogran}nre des travaux ;
+ :' -ies. opérations àdïniïl-is-ira lives reiaï-ives à 3 cxéc'.lîion et au règlement de la l'ettle-commande (notincations. l-ésui',als

d'essais, attacilemellts) :

+.- .}es \’isites officielles

b :A Pà

il 1 -Th=\:'

11

, s i
.2312., .Le iour{\'ai élt,siÉné.,cÙptïaÿictgircin-cilt ëar i'lngénic.ïlr c} !c' responsable des .1r.avau,\ rcprésenlant le Coco;3ïl-actant, à

cliaqüë;viëite.dLl ch-antièr : il elf vise3yÉtéElatiqôbl4epI.lors des lgtlp}bn.sIqq !!) en lien.

=:. iS:3 :; :En cbs cTe téclamatioh dit CocQntïactant: il né.petit -ê 1re fait -étàt qt le dès ëÿènënlents ou- documents mentionnés en teMps

tiïi-iei dqns 1.é jourllà.i de cl 1pi\ lier

=3..4.. . 1'-out.refus.ie -+résentatiol.1 du ._}ourÀd1 de chanïieï- à l' Aui.?i:iléConïracïante, à !’Ingénieur ou à leurs représentants, et -toute
--. ïd;ï tttliye de falsification, 611. de destruction parti=elle'ob! ïo ia.:e.de ce clocutr lent peut ab9utir -à la- suspensiç)[1 dçs paiel?rçnts el _à .ia

:régiliÀiio.n: du de. !a Let{rç:ë91pin-Éir.de= En:!o liT -étpt. de caçi§e- ië Coco,nt!:actant ne peut -se prévaioir de i’in}po§sibjlite cie foÿ lojr:le.

jàurnq3 dé ëhàntîçr:

: Atll’cIe 24 ::.....-.,:MISE -A DISPOSITI ON DES LÏELIX (CC,\C Art-id le 42 complété)

i,'1:1:.. Lea -ïÀs{àïhü„.g:ô,6\i§,i;à , d, çhaàtiëf, ies--aïelïërs ' de p;é+abricâtïon, les carrières- d temp-„.ts, les VDies d’accès,--les
oarag,,s les bureaux et iogenlents du personnel nécessaires à !=exécuti(,n des travaux, DP peuvent être--édifiés. que sur.'. les

1; ; n • 1

;;=lil 1113( iii;' : ii:1:::'. ::„=Ji:-: d:- -

ÿ${4#i!;:à>46#{#&%ià&@#b@@#
43
4.!'{qj-'3$ë'.$.:i

4çi':Içi::+ ;-:$::$+ ':4 }- ::L{l'el '+';+ek::ÿ3i:$
,n,Ç+r &a:i
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: : n t o = = :rsa :t : ::Tte = F : ::r l Tau 1 : : : s 1i : i t :s=\ / : : : TIT : : : 211 : \ : f : : \ : : : i: sIJIIt :: 1 = : 1: : ï•odT ip : 471 finI :: : :: : Jrs :poT : 1II : :
cha11ïier...(_-es tell'ains doivent être netto)''és et remis en bon état à ia fin des travaux- . . .. . . ,

Article 25 : MESURES DE SECURITE (CCAG Article 48)

25.1.. Le ëoconlraëtanï prend toutes les dispositions nécessaires pour asiurey la plç>}T lio? 'd.u .pe$9111:el ?ppPyé-et qe.5 _yisi IcpI.-s

sur le chantier_ conbi-mélnent à la régleïrrenraïioïr ell vigueul. . . .. .. ., _._.. .. .__ ._..._. __ ... ..._,...,._.... ...„_.,.. . ._. _

95.2.. En out„. i, C,,.„t„,ta„t * 4, ,h„g, d-„,„„,„ !, ,é„„.ité d„ ,h,„ti„ ,,„t„, les intrusiol?s::.!..TI :efÈ!. ;?.-doit'.!:'r''!" e1

i Ü i )levnj ; •i o1 1: :•: : H : re:: : : P := : :: a : : e : : 1 i :1c : 1 1 : : :: : iTil 1 : 1 : : : : it: = : = rTF = o : : : f : : IE 3 : : il n § cr;;:=11 il
préalable de i'lngéllleuf.

++ 71= n

B +\
ra 6•

+: n + 1 f :;1qF;; 3a+;= =b

Article 26 1 PROTECTION DE L• ENVIRON'X=EMEN’T (CC/'\G Article 16)

96. 1. Le Coc011tractant esi tenu de se colIIoï- 111er aux textes réËissa 111 la protection de ï’envifonnen lent en- \ËÉueuE au -Ca111CFÔUT et --
IiÔ{amment la loi cadre 11'’096/12 du 03 août 1996 stïr id gestion de l-environnenrent-

26.2 Il doit se conformer aux prescriptions du CCTP cn la matière.

Article 27 : RE}llSE EN ETAT DES l_iEL X (CCAG Article 69)

• b:n : l= s : S : i é fet ::: 1 : e } a )c 3TI: f:n e; de 1q: : i:: e IT 1 : : : ejtT :J tT: : = : : ; ;7 :: =7 ; vT : eT Tf : : 1 il : : ;:•lh : v:tirs ?: fp :31 IIly il in
décompte général et définitif des travaux.

CHAPITRE lli : RECEPTION DES TRA\'..\bX

Article 28 :

:: /J 1 1 é: r ? = : : : i :u: f : : i : : B: : :su:nr E é 1 : : ==:: : 1T = : : cf: : :eté1 1 ;: :sl ! : 11TtE EXiT :: : f : rT:: 1:PoT : Il :eh : s? : :: ; iE Tg : :
préalable à la réception

RECEPTiON PRO\.-lSOï RE iCCAG Article 67)

2Ë.i.- Cette visite !ccIInique préalable à :. ,è,cpîi6. effectùéé -contIadlctoïreïnent par l:lnàén.iejl 1-. du ya.'ft'é ou. +gb-'lep:.-é>F''}y;=:; 1

!e représenfdnt dc !’ Autorité ContI-acïanïe eï le coconïractant porte su[:
+ la reconnaissance quaïitati\'e CI quan1.itati\’e des ouvrages.exéçutes ;
+ !a cônsïa taTion des quantités e}-fée:i\’eïrlc irl réal!$és ;

+ ;a consîdiation de }'achèvcnleil{ des ii-av,lux confoïnrénrc11{ alix termes de la Lettre-c('nllnallde, ou de ta non-exécution

ou du non-respect partiel ou toïai des prestations prévues daïls la Lettre-corninande :

+ La notification des réserves ève;1ïtieIles et.des déïais de laise e 31 conformité ;

+ 1d cÔnsîâtaïiôn du repli des i11s ia!!aiions de chantier et de ia renli.se en_étdt dgs lieuN

1: :à l ) t :ae: 1 1 :: é :: t i :en; 1 é : : 1 a :1to :: ! l q : : : : : : :ff = = : : : 111 : s: sI Il : ; = 1 rTI é : lji pis : =: : a : : Ti : : TE ; hHH Pa14 JpTiT$!;; il ;
provisoire. dès t1'dvaux1 sont fixés de co]rrirr'.il: accord avec le Coconîraçtiïnt. •ne ++H P (-l /

28.4. La réception provisoire est effect,.,ée, à ia deïnande du Cocolltr+;.41 +.Tsséeau Maître dIO'.}vIRg!_fP 'y?. d:eNeput$.:\-
;;ii}di;anti dÉs pre;tat ions prévues dans ia ï.ettrc_coInlUdnde7 exécutïôlï ëônËïàtée pàr un prdcès-veibâï di“lëvée' des réserves

cont=e'nües dans le procès-verbal de la ConIt11 is,!o11 de pré réception tcchllique

28.5. Le Co...t,-„t„,t „t -,,nvoqué à !a réccpîioi'. par courrier au :„Qins,cinq (5) joil„ a~::ï:t la dat. de ia récepïidn' Il eit-tëhu
d-v assister (ou de s--y l’aire représenter). . . . . , -- - - . _ - . '_ _ ,..

28.6. Il prend part à la réception. Son absence équivaut à l’acceptation -ian:s +§sflye q4i 9919t:.s..1ol47 ..dy:1?.ÇonITï.STi?n ge
ïéceptloi1.

28.7. Ap,ès .la visite du chantier, 1a Commission examine le procès-verbal.de la Commission de pré Féceptiol} technique et
procède à !a .réc,'p{ioü provisoire des travaux s-!!- y a iieu.

28.8. Le p,.bcès_,ç,.b,] ,ig„é ,é„„, t„„„t, p,., t„„, 1,s mel.,1bres de. ta c-ômnlissib-n, prc>;1'):lce s''it

+ - 1-a léceptiolr provisoire des travaIlx saïls réserve :
+ le refus de réceptionner ïes travaux.

28.9. Lç procès-verbal de réception plovisoi:ë précise ou fixe la date d?achèvenrent des travaux:

Article 29 : DELAI DE GARANTIE (ÇC,-\G A:-ticle 70)

29.1 . _Le délai de garantie concerne les travaux relatifs à l'ouvrage éventuellement installés.

29.2-. Ce délai est fixé à un (01) an et coult à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 30 : ENTRETiEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTiE-(CCAG Article 71)

30.1.’ ' Pëïïdant- la périddë'-de -garanfïë; le- ëôcoùtracIarit ixécuteià séÉ--ûais et.eh.:telnps utile, touË !eÈ traÿaux nécessairéi-’Ùà-r

remédier aux désordrçs qui peuvent -appa-raîtlé sur ïes ouvrages -et qü i relèvent .de lu.41façoïrs.
=++b= eO«lb++,,rq,+a+ #b,=«» »g• F+
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30.2. Le Cocontraëïant est res{)oilsable en\’ç:s. le )4àÎÏI:C d-ouT!-aàe de tous lës désordres survenus sur les.o_uyrages. excepté ceux

rp levanT d:Ii.ne usure normale -causÉe par t'usage, !1lë inc si T’!::si,lîaiir :: 'ch :f }las- fait 1llen[ion. 11. disposé d:un déjai de vingt (20)

..jOUI>.poyr procéder aux réparaiions. Passé ce dé+ai. ie ,\4uÎtlr Lt-t)a\-lages a la possibilité de faire exécuter les 11-a\,aux aux. frais du

Çôcontlactànt.

2

Ariicie 31 :

3.i . ! . Apl:'ès -la visite -dès otlvla-des: -la Cônllllissign ,ic réception.- dxalirî'ne le pr-ocèË-vërba! dé réceptïoh proÿjsoirc ct -vérifie- la
levée effective d’évcnïucjïçs réserves. Elle -pr.ocèdc-à la 1-ece?!!on délinitive- des travaux s'ii y a lieu

Article 32 :

7 1 + r e :

.32..2. . Le Cocoàtràc.tant- sais;! ReprésçDtanï du Nhqilïe- d'Ouvrage afjô de lui proposer une date de réceb{io;1

-abbro,rvée;-ëelui--cÏ--convoÜL lc les :nembres-de }a C-onllirissiôn -de réëeptîon, aux Rn-s de procéder à la récepTion.

c.HA.ÉiTRE IV : .DISP-(iÈ IT !aNS F!NÀ!<c:IÈREi ..

ArtiiIe-33 :- MC5\TANT DË LÀ-LETTRË (1(JM \1 iNDE- (CëAG Article !8 et 19 complétés)

-Le hontallt-d.é ia bçëkenïe. Lètiïé-cbIàl;1ÿïl-de: !el du’ii rcssôi+- du devis csîinlatif ci-joint, est de
(en Igt{res) francs CFA ’Foutc§ 'taxes-ço:r',pris,cs (TTC) ;. soit !.

33.

33.2. ' Le- moniqnt db ly i'Jttbc-commahd-e caicÜïé dal;> les conditio IIS prévue-s à 1-article 19 du CCAG, réÉu} té de }-àpplicatioh ati

1pop 19r}t }lors TV AI qu taux de ia tpxe -sur la va icQ!- aj.dLI léa (-1 y A) ,!.t gL}. !a.ba+?.Évçnt.ue!!ci?len! qq1?3911tj par 1- 1:1311-!p!-!ïlettï:. nBre+9

AftÎCÏé 34-:

54.1. . Lei-prix fiÉurant .au borde-rca ti- des -prix. unitaires iont- réputés établis'sLr .!a-base-des conditions--écono Iniques eh vigueur en
République du Cpnreroun au IIli)is précédant delai db là souinission.

34.2. Eh ot;tre, le.Cocontracïa lll est i-épl{té avt>ir. IIlle pa!-faite copnaïssance des cohditioüs -1ôëâleË àtÙ&'j5ïîHëg-dHdfïuef'ïüi':.---.-"--'-’-T–

-ï=eqécuÏi6;1 des- 62-vaux-pour s'-en -êttë-bérSo-nnëilëïnbnï rendit c6niptë sur le terrain avant de soumissionïlel. mais é$aïernerft de
.toutes les sujétjo-hs nécessaires 4 ia bonne eXéCLjtiit!i des travaux. notalhment !

:r '

:qrji

•:+ 1 +B!(1 j 3 :{:

n eP

.+
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Article 35 : SOUS-DETAIL DES PRIX

:$+ r qÈ

RECEPTION I).E[INIT}VE (C C'A(; A,tI,I. 72} F ;8É :

b ==1 Tf+ ':Bbt•'/TmST) 4 •FU XIAU+$3

Fp'A!+:- /> Be:r lbP-Lé;procés-;edal;si-dé.s&!nce tellante par tous ]es menlb!-es:de la.-ëommissioî-l, plÙnonce soit ':
.ia réception définitive des travaux sans résc!-vc

la nécessi té de leve;- !ès réserve-i dans -u ii dé:ai illl})aiii,-- pléalableluellï à- la fixation d’une non\,elie date -de- réception
défInitive des -travaux

Tôus -les frais iïlllé;-e:Its aûx fécepïio ils parli.-lie, prol’isoire ou définitive -dei oû{,rages iont -à la c}la-rgé du

- CoCohtrqcîdnt. y CQnrpï'js !e$=travaux re}aîifs -à :a :ëvée des résçrves.

+
+

+

ëOMMISSION DE REC EPi-ION

La ebmlnlss'ion de iéëeptlol} est çJplposéé nïnsi cl[1 -.i 1 suit' :
• - Président

f+n+fb=-L+\;un 11zq cp,+++•+e=.w=,n:n:'HÆ

+ . Le- Maître d-OLIv!'agé ou SÛR 1:cpi’Jseï1la l11 1

Membres :e

+ :Le Délégilé Déparïelnenïa-1 -des ' Marchés Publics
d:obÉëï-üàteüï) ::

+ LF Çolup table Ma-!ière de la Com lut;ne de B AN i<iM ;
+ . Le Chef de Service' du Marchés

+ . Le- birëc.Let;r de l Ëcoie. PL;biiqUe dc
4 -Le Maître-(t-œÜvi'e :

+ ’:Le Cocont4-actëInt Qu ';on.lepïéseniai1 t';

du MAYO-B ANYO ou son représenïant(en qualité
lh

: 1

31:•_»X+"+4,443

n =8 Ç? X+B =3 r Lr:
Y: + 11

’ ?y:

=• r+•
.Rapporteur. :

+ L-jnuè ilieu: d- 11 Marché.
A --rRjr+-:' '

bi 6al e ; ( ;;
B•

,:.&-:

1 ; e =

tine fois la date
#-

==

{en chiffres)

.MontanT HÏV A. . ., . . ' ._: L.J,1}anç» rFA.
1 1v 1b i L a+T4ç ;;: x}

-) 11ancÈ-CF-AMontant dd la i:\’ A

ec) NS i STANi CE DES pk i’x

.}es.condi}ip:11 Je t!ansp9rt.e; d’accès a’.! cila.;ltlel-à tÔuîe époque de aiinee :
+

+ 'la piésence èvenït:elie de.;isques ùaïurç is-, ilotalnmeà! !es_rîsquei d’inondaTion liés au réginle des pl'.lies et des ëaux
dAns !a régi-on ;

leg §ujéïions iiées à ia.s-itu?liol}.Éé9gïapl}iqpë.d.-es ïïqÿaux ;

+ .’ ,1ës €optfÜntes, lièeà g ia.daturq.à à .là q}L Èiti de-s-{ërriiÀI èt aes-ioïs.;

1èi briiès -de .do-nïiÙ$. a;çe .ITS 'àiïwÏi?çÙI.acîebr? lo.CFÛx (auTorités adnlil\istratjve$ qt -trqditi011tlc lles, -Q,-ganisa\ions

professiQnneÏ1e$; etc.)

+

i3 ' SI:)-weF BL
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installations provisoires de chantier. d’aïiroliîssenrent des installations. du matériel et de l’outillage, ainsi que toutes 1.es .gujétiQhg,
frais géïïéraux, faux frais et béïréHccs,

35.2. Les ino 11{dntÉ du Bordereau des Prix t;nïtdi;-es comprennent tous.-ië:s-àiïi ic la luo.in d’œuvre pallicipant -dîl-èëïenlèï.It op-

indirectement à. I:exécution -des ïravaux. y compris les salaires et les primes, les assurances : !es charges -sa-lariaîe-s, '!çs- frais .de

déplacement. IIs comprennent égaielrleïlï les postes suivants

:';B: r?8

35.3. Leg pI:iX du bordereau dés prix co:nprennent toutes les sujétions d’exécution qu’el:es ÿoiènt oû bon expljcïtée-§..daïii.-ïç
présent -CC AP ou -dans lç- cc’rp. L;ne 1modification des quantités peut être appollée en plus ou en moins. dans le volume des
travaux. quelles que soit la qudnïité des travaux réellement exécutés. les prix unitaires du Bordcreau des Prix Unitaires serolït
ppp]iqués. Si la quantité des travaux diini:lue de plus-de 509/o du !nontanï prévu dans le marché, ï’Attrîbtltaire peut prétendre à une
inde:un isatÏoï1

Article 36 :

36:1.- Qu-il s’àgissë - -d’aügnlentàïioii dans---la masse des travaux, ou d=ouvrages n(?il prévus. au ltiàl;ëhé, aucun trav:a}1

supplénrelltaire ne peut être exécuté par ie Cocontractant. sil n-a pas i-ait au préalable l'objef d un Ordre de Service de t- Autorité
Coll ira.ct+:lie leprescri\'ant'explici:cnrcll!. '. . ... .' _; ':., - . _ . _ . .. .'. ._:' _,. . ._ . _ . . ___. . ' .._ = .: ... :____., =.

36.2. - il est faii appïicati6n des prix 1ïnit-aires du Bordereau des Prix Unitaire-s si . les !ravaLix suppiémentaires compollcnï de
nouveaux p!-ix. la va}ida lion de ceux-ci i-ait l objet- d’un avenanï. Est considéré comnle nouveau prix.-tout prix ne ûgurant pas dans

le Bordel’eau des Prix -Unitaïles ou di! ils le détail estïmatîf de ïa présellte lettre commande si celui-ci a été Èrésenté dans l’offi-d du
Cc)contractant.

Article 37 : PREPARATiON DES DECOMPTES

37..1 . Le- Cocontractant est rélnuilér.épar décoinptes établis en appliquanï des prix du-bordeïe4i1. des.prix-. unjtaires..aux prestations
réeilelrlelrï exécutées. - . - -- :'’. -- -; - - . .- --4... ..- - , = '.- - . . : -. 3-- .--: .:- -:. - .

37.2.- A- }:issuq de chaque lécc}>ïioll pailiclïe des ïravaux. !e eocontractant-et l’Ingénieur 'établissent un attachement"contr.adicïoire
qui récapitule èt- fixe. les quantit-és 1-éalisées et constatées pour -chaque poste du' bordëreatr-Il-es-’prix -pouvant donneï'-tiroiT---au

37.3. Les projets de décompte provisoire des ïravaÜx effectivelnent réalisés en sept -(07} exelnp 1aires. sont transmis-à--1-’ Ingénieur
du. Marci',é.

37.4-..- L-ingénieur du IMprehé ap.!-ès ÿérifiqpr-ions sous 7.2 heures, rejette en motivant son rejet ou signe ie projet de décompte et le
-b:ansnret ,au.C llof .de Sel-vice du Mal-c IIé pour vérification, et ïransnret au Maître.d Ouvrage pour !iquidaïion et eugagelrient de la
dépense, acconrpagï3é dll dossier dg paielneïrï
37.5. Le Maître d'Ou\rage. da ils un déiai de trois (03) jours soit appose le visa de confornlité sur !es déconiptes et Translnet le
dossieï de pdiemeni.-au Recc\,cur Mtillicipaï. soit retourne le dossier au Chef de -Service du Marc}réë it motivant-les raisons du

pour l’établissement des..décoïrlpïes mensuels.

+ le déCo]rIDte final.

+. iarécapitulation des acomp res mensuels.

palellle11ï

rejet
37.6. Le projet de décompte final. une fois accepté ou rectifié par ie Délégué_Dépàrté]nën[al.dès Mar-chés- PuiSlics: cÔnstiÜié le

décompte final. ii sert à l’établisscnlcnt de l’aconlpte pour Solde du marché, étabîi. dalls ics nrênles condiÊionsqüe celles définies

37..7. A la fin de !a période .de garaniie qui donne lieu à la réception définitive des-ï!’aÇaux? -i4lnàJniëü l'--dfessd id dëcoiüjiië-
généra! et déni1.iiif clu inarché qu ’ii 1-aiT signei contïadictoi!-eluent par le Coconïïactan{ 'c{ ie Chef de'Service. du Marché, ]e MâT 1re

d’Ouvrage qui le t!dnsmeï au J)élégué Départemental des Marchés publids qui y àppose ie visa. Ce décompte -com-prend

+ ]’acoînpïe pour solde.

?7'8' .La signature d}1 déco.nlpt' gé.'é"al et déûnitif sans réserve par le CocontrdÇ td!}{, ije déÜn.itiyenlçr,! lçs pqqies LIt met fI;1 au
marché, sauf en ce qui concerne les iïrtélêts IDoratoi!:es. - . : : ' - . . ' : _ --'...’-=_.:. __.[

8 MODALJTEi ET RÈGLEMENT DES TRAVA

$?iIY Ç '_6„ 6,Bg
'e Rê’ct-v

38.3 lipluent es-

; l' +:(+1- /#++<=' '' t’' .:

e:1 J li : n• i B + 8 1 + = r Tp : 3 89; 1 : +!: :+T:
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Amenée, monlage;-entretien, dénlontage et rçp Ii de toutes ies installatio.ns y c9lnpris bureaux, lqboraçoi!ç$, 1Bp{etl91
de carrière éventuels. aïelie!s. habitation etc. ;

+

Anrenée, fourniture, stockage et ïranspoil de tous ïes matériaux,-.ingrédient. carburant. . lubrifIant.. etc. ;.+ =ûte\;+: - , PIB pur: B::9 = = : = Ti

Enïretïen des ouvrages existanis utilisés pour la réaiisatïoll du présent marché+

. Prospection des gîtes d'elup!unt, extraction, stockage et lu iso en Ùu\,'re' des nialétiaux drainage des' giseinents. :+

Des lnesures d'atténuaîËoll des impacts directs enviïonnenlelrtaux ;-+
T=+vr•

4b L a= = + + + = + : •;

n n:: ub: nr9 1 1 • : a =:n\

Entretien des ouvrages pendant ie délai de garantie ;
+

Assurance v compris !espolisabiilté civiïe+

Assurance de chanïiel ;
\•- ' ',-.

+

Frais financier et 6-ais généraux du chantier :+

Rénrunérdtion pour béiléfice et aléas.+

TRAVAUX St;}’PL EN [NTAIRES - VARIATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX ET LA NATURE
DES TRAVAUX

t 4 a rp =
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38.J. Le règlenrcn; dc la Lettre-co:lrnlande csi exécu.té pif- ic y aîîrç J OÛÜîgc sur-présentation du déC0111pïC étàbïi en sept (07)
cxeirrl)Iaires par l-llrgéil ictl l el $igllés pal:

+ Ie Coton:ldcta:}1 :

inüétlictll till \'ïëllcÎ1é

':

+

3-8i5',-'.--!c--décoïTpte=final=doit ohligaïdirenlen-t’ revêtir :le -vis-a de. ëolifot:aire. dp- Délégué-" Départemental des Marchés Publics -du
MAYO-BAN YO. Il doit.coïnpor',er . les pièces SL: !\’ani-es

-u.ne -10 I .). copie iéga}isé.e .dat,Int de =1no- in's :de 11-oi.s .(03) :rIO 15 _signée dçs Administrations compétentes, de tQutes .les

pièces colrrposaïll- le doÉsjer ITs.ca: :

07 exellrpiaïÈcs .dg d-Jeb?llptè.-et..dei :ÀttÿèÈçinènts $jgùés par le Coçontractant, iingénlëuf du Mar-ché et. le Chef de
Service dIr Marché

le Procès=ve;ba! dc réception s.ig.nÉ .d.e ions les meII 3bI-es de la Comnlission. de réception da11s 1c cas de la réception

+

+

+

provisÙ iIe tics !ïavàt!\ ;

-la -main !çÿée de là retënue dc gaïantië <jgnéc de :’ Autorité ContI--acïante. dahs lc cas de la réception définitive des+

t i'a\' a Li \

38.6. :Lës intérêts IIlo!-afoi les éyentuels soüf pliyés par.état dés.sonlnles ducs.

# 9

•\ - . rr:? • ' 11 '••n =\ 7;\• h
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Article 39 : A\’ A\’CE 13E DEMARRAGE (CCAG Al;ticIe 28)

; -:: : ;

36. I. uhç. dvqnc-e dJ dÿlnaï'rage d-uri fn-oÙÏahï ali i)itis égdi è 266/o du Ùontant TTC de la Lettre-commande peut être accordée à 1a

demande du CocoïltiË:cIa:11. dès lroïiticaï ion de.!a 1_eRre-commande.

39.i. .Cette.a;ance. csI cautibnnée- à ceht boür cent ( 1003,) par un ëtqbiissclncn{ bancaire de l'" Oldle agï-éé par le Ministère en
charge des Finances

39.3. L:avance de ciémal-rage est remboursée par prélèvement de 30% du montant des travaux de chaque décompte à partir du
premier décompte de ta L'em-e-commande. il doit. être terminé au plus tard iorsque le montant des Travaux atteints les 80% de la

-’vaïë-ur de la LeUre--coIFrnande.- E.n tout état d.c cause.- le remboursement doit être -termïné un mois -avant --la date d’expiration d.u

délai .contractuel.

39.4.' Au fur ei À ii4bstlrc LiU ;'emb’bufsenlcnt de i'4 t'a-Ii-ce-de délnarrà-gc.i' AuTorité Cëntracïante donne la ï11ainïevée de la pari dll

-ëa.ÇltiQpnement. dén11 !!!t’cor!espondarfte .sI: le.epcoîrïractant qn fait la de:nande.

Artiqle 40 :.. CAl;-l ID,\'X'EN’IL,NT DEFINITIF {CCAG. Article 41 )
# +. k+ +A P =lh = : . 4 44nfnn

40.1. Le CduïiO!!1Icine iII détiilitif qui garân li! !'exëcution in}égràle d'es tïal-aux e-sI èo=s;iïué dans ull délai de vingt (20) joÙrs à
conrpter de-la' daTe d: -=otiScaYïon dé là Lettre-co IIli llande. 11 est ëolrscr\;6 par l’A ïlïorité Contracïa ll{e. 1.c cautïonneïnent provisô-irc
:-de- s'6üinissïQn esr i-c-qïjîtfé. au Coconïfàctatr{ -dès tOI:Si ittitio-!1"de cecautîôilïïe ni,'-n f défInitif.

F
40l2. Le mam anI ,dll -cautlonnémËÀ+ .àéfiniîif est fixé à 5Q/i_dÛ montant toutes taxes comprises de la L.ettre-commande. Ce

càuliorÏnenlent..dé-nuilil' -Dela être .leI1,1pjaÇé pæ’ - une caution banca}1:e d-un. étabii§senreilt financier de prenlier ordre. 49{éé par ie
Mi]ristète des fina!:c=>.

+++a•

40.3. . A la fjn dûs LU+dub.- Je. carilionÿelirÇ! IL déS iIi tif est restîtuée=ou !a caulioi! baluahc le rclnpiaçar,t !!bérée sur demande écrite
citl:-Coëontrqètà!)t. ;}0 l \lilo :nai:l. !ë.véë.de 1 l:.,\ulo-fitü ,Çon.iràètànte.

Arti.pIe 41 ;
, . wc •l ’ .i,:1 b:= 4el e#.++eü ,oÛ d„ ,•;+zÿ• +' t/.,•= beh+lÜ' ;v '=’/w#Y3#>4B++ bf,++'-Le+'+v\F€E$)»=v#+l&!+ÿ+9e

A titre de ëarantic des iI-avan\. i! sel la opéré qui- le :])ontanï de chaqu€ acompïc mensuel une retenue de 1 o'H, du montant TTC
1le la partie d’ouvrage cullccl'néc dc cet ac-6lllpte. !,a retenue de ga:-antie pourra être remplacée pal- une =arantie bancaire à

p!enrièl-e de ijlalrde cic 1-etclluc dg garantie per$onïlclic et solidaire du irïeïrle IIlo:11all! é 111 allant d-UI) e}pbllbbcRIent bancaire itlsta11é

sûr le territoire -caïuerot:naïs. et agrée pâr Ie M illistèl-c des Fillances. Cetïe rcïcïlue de garantie sera restitt:de. ou la caution levée, dès

'réceptIon 'dÉfinitive d=q . Ira \' 1lti:(
+ + + +r .•&'\ '.+

REïi':NL:E DE.-GARANTIE (CC,AG Artjcle29)

. Article 42 : - ÂSSUjrÂ x-(?t 1:y PRÇ)-'FË.CTiO\ DÈS CH ANTIERS (CCÂG Â,-ticle 45)

42.1 . i,e ëocohiracïàlli doit.justiHër hu’il est
toutes natures caLisés aLix ïiçïs

+ - - bal- s6il PJrsùnnçI, -salarié en dEfi\'-i té de travail :
+ par. le lrraï.éric! qu’il utilisç.;
+ du fait des tra.vaux.

ituiaiî-c d une- poliëe- d assul-ancede responsabilité civile pour les dommages de

a + +
B + +3 • = H

p :4 ! !11pp +\ 8}:41:1p?

;4i.2. bar àÎï leurs le clian tier ddiï -être couvélï pot!! :=c;lscïlibte dei travaux pal- une assurance g:obaêe cic chantier dé:il'rée paI- une
conlpaqnie aëréée paI l auït;ï-ité cô1]lpéteïlte. i-.es ûa i$ illilélelrts à celle assurance sont à la cllalge du Cocolltractanï

--42.-3 .- Le Côçôilïrqctàlit tiis-posé ;dé-qüiri7é ( f 5) jOUI-S à c-onIFtcr de la date de noïiHcaîic>n de l'ordre de service de commencer ïc!
{}’aÇàüx \5oui pféseï}tél-: un cei-lin-çà{ d:une ë6ïnpaÈ llie d’assuralice p!ouva!!t qu’eiïe a intégl-aléibenl été I-égïée deg primes ou
ëQïisàtiqns rëlàti.\’es aux Ifqva\lx.pbur le pféielünrarc.hé. -Passé ce dejai le palché peut être résilié.

',}2.i. - Le cot;à;ÏLticÙllt ëst- ten:,1 d’asiuÏ:cr.-ta brblcçïlon ei i’e 'gardien:lage dc son c}laï1 tie.r ioul et nuit. 11 veille llotammqÛt à

çlnpêçhèf .}ouïe j!.,tïtisiol\ accidenté!!!: oÛ n:,qïÿQiÏi4ntc: par tIng cÏÔtpre et des pancartes bien visibles,-interdisant l’accès -du. chalti.cr
. 13.. ’du.bublië.,Le .(,..'9çontlnctdnt.es} tenu !esbo{isabïc .dç.t9ut accident qui surviendrait sur le chantier suite à l’absence des dispos}tifs

requis
pS. =

iv:;1 # #T h s2 al

&} 1 5.
-bv

Article 431

L-a Garakiie-décennale est gérée con f'oïnlén lent .aux iiipositions du Cpje (qi 1-.

i:-

P1 Jle \

yARI ATIOi\' DES PR-1\ (cë: AC Article 20)



La présente Leïïre-collilnande est à pI-ix unitaires ct fo:-faiïaires. Ces pl-ix sont définitifs. fermes et non révisabïes.
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' -Articïe-44 : REGIME FISCAL ET DOUANIER (CC.'\G Article 36)

La pl'ése11fe Lettre-comlmaude est soumise aux droits et 1.axes en vigueur au àalne-roLln.

Article 45 : N A.\'TISSEMEXTT DE LA LETTRE COMMANDE

.45.1 . 1_a présente Le{tre-commande, conclue conformément aux disposifiônè -du Dû-&{--N:201 8/366 dû 2ojüiil---Dû f g-bôfidïif Codé
des N,laïclrés Publics. peul être dolllrée en nantîssemeïrï-

45.3. 1.e cl-éancier nallti devra notifîer par tous luo)-ens laissant tracé écrite au Maître d-Ouvrage. une bhoïocopie ëeltïnéë
conforme de 1;acte de nanïisserrlelrï.

45'3. .Par api)]icatioll des dispositions ci-dessus :

+ Le Maître d’Ouvrage cst c}largé de la liquidation de la présente Let[re-colnnlahde
+- -Le Réceveur municipal de ia ConrInune BANKIM est chargé des paiements

Article 46 : TIMBRE ET ENREGISTREMENT (CC.AG Article 37)

Sept (.07) exemplaires originaux de la Lettre-commande seropt enregistrés pqr lc CoconÏïactdnï à ses frais dans un Centre Principdl
des !111pôts. confor:nélment à la réglementation en viguetl!. puis déposés à là Malriè de BANI(IM, pour ventilation.

V;+) == - .•r..\;

Article 47 : PENALITES DE RETARD (CCAG Alticle 32 complété)

47.1 . A défaut pour te Cocontïactant de tefrfliner les ïivraisons dans le délai conïracïuei. il sera appliqué. par jour calendaire de
re lard. une pénalité forfaitaire fixée à

1 /2000è"" du ïnonïaïrt global du marché du 1 --’ -au 30ë'"' jour :’----:- -a-'--- ’- =":
:/ï000è:-- au-delà du 30ù-" jour.

47.2. 1.es pénalités de retard s'appliéluent surie délai global de la Lettré-c-omnlan,le ct non sur les-délaiË de.livraison
A. Pénalités spécifiques

23,3. Les pénalités de 1et.ard dans la transmission des docuinents pour inobservaïion des dispositions du contrat, notamment :, .
- ie proje! d’exécution au-delà de 1 5 jôurs à compter de la date de notlücation de l o!dlc de service- de démarrage

2 - caütïonnement définitiF,lu-dcià de 20 jouis- à conIDtel de ïa date de notification de :-ordre de service de démarrage -:

-3 - assurance au-deïà de 15 jours à compter de- la date de notification de la lettre comlnalrde , ' -.»; ' ' -

47-.3. + -- changement du Pe!soilneï d'encadrement ou nlatéricl du chantier-sans a9ree:llenï-du Chef de service du-plaI-ché soit 1%

du luDittan', TTC pour chaque: cas de figure.
-47:4, L.e-montant-cuniulé des pénalités prévues à ï’aiinéa 47.1 ne peut excéder } (>% di1 luontant Toutes Taxes Comprises de la
Lettre-commande sous peine de résiiiaLion.

+

+

T’
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CHAPITRE V : CLAUSES DIVERSES

Art ie le 48 : FRAIS CO\l\'IERCIAUX EXTRAORDiNAIRES
• ! + t x 9 p:+! • e : n8 j b w : + :

48; 1... : Le Cocontractant dé.:are- que le présent contrat de :llarche ll’a donné, ne donne pas ou ne donheïa pis lieu à berception de
frais coITlmerciaux exüaordinaires. ' - . - - -- : - - ' - - ' :- ' - --, -

48 .i. Le Çocontractaï-lt s eï\gage, s’ il egï établi dé financement de- frais comniëi--ciàüï-bihàëiÜihâifës àü titrë-d Jptëiëht--èÜhiiât---dû:

!na!c}lé. à réserver à ;’Ingénieur du Marché pour ie colnpie du Maître d’ouvrage, le:niontant ae-ses frai-s

48.3. En- outre, si le Coèonïracïan; était convaincu de Dercepîïon des n'ais comlllcrciaux extraordinaires, il encourrai I- les

sdllcîions prévues par la régiellrentaliQn el}„yjg}leur. LOr+. b==
aB=1:# • i + +rn= 4 È ;

Article 49 : TRANSPORTS INTERNATIONAUX

Au cas oû l’exécution de }a présente iettre commande nécessiteraiï le transpollt}es 1nalér tels et équipements dans ie sens étranger --
vers le' eameronn et vice versa. ce Transport sera assuré selon-les disposiTions résultant des'convenïions.-eracco-rds-:internationaux
et à la charge de l’aïtributaire

Article 50 : INfO R MAT tONS DE CHANTIER A AFFiCHER : \ P• P : : +

Da13s IIli- délai de 10 jou!s à pa!-iir de !’ordre de sel-vice de colnnlencer les tra;aI,-x. ie Cocont!-ac tant s’engage à aDpose; à î’iÛréË
du chantier et de façon visibie, un panneau- de chanTier sotidelbenï ancré dans le soi el nortant toutes tes indications néce-ssaires à

une hauteur nrininruni de- ! .60 nlètle à païlir du sol, conforinénlent aux indications sui vanles :
+ Maté!-iat: : bois

+ Dimensions de chaque pànonceau: 25 cm de hauteur par 180 ein -de 1onËtiéul.J éjaiiseÙr- dd:i .el;i-;

+ Reve'temp 1 : une couclrE de peinture alif il’ouille suiv ié d’une' couche-de -peinture ëlÿcéroplukliqile' dé -tëîrïïe b}aôËÈè.
Les lnscfiptions sont Féalisées en noir sû; fond blanc
l-'exte+

.'.A.. ::

b + b :: / •

Ba# ; \
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1,[ SECRETAIRE 6ENtRALm)n.i-ÊFüf TiM=GiTaire de !rëdiïnl iT311
CO\IMEINE DE BAXÏKIN4'. TEl'_

1.NOL\IEUR DÛ MARCHE ;. 1c C+}cI- de Subdi\-isiop des Travaux Publics de BAN KIM
\ ï b1 &Tn 3t u1 Te9

TEL
C '' 9' q'qe ) ni–L;;–=\;:m=-a===éï;;;=-iÉiûùll-!ïMïài;

C+

Travaux Publics de B-ANKI\'1. -]-EL

nI rHlm
Ïrfl:=miMm

Début des Travaux
1 +B )

-mi ml

i PUBLIQUE DE ............
=:rs14b--++?

j .Maître d’Ouvrage : LE MAiRE DE 1: A CON4MUN E DE BANKI \'1. TEl'.. 675 20 16 62 + , . b • = . + eH++ + i : \ ,\e r'+p+»•-'; >•T\•1

. ':.-il=;: + T' s 1.1''.tIt;

.h , ' e , p. +•+ • n+-« , q 4 r« s -bJ\ cb, 8 '

l + Ai iLI, }:-/J y a+fC ;= <=+ :Lie :

9 a A & B a + n 3 n T U V r • H n • H

L.A
-'{rt '&'ni;.u. ( T +

+ B: • ;++

1 b a 1 •p n • + +: p e
•n•lb• + ++.J•&l•'+PT=

-l’+V

:v'- f'? F=:1:„\:- :. ?.

Dé:lï'i d-Exécutioïl-

Article 51 : RESILÏATION-DE -LA 1. FTTRE-CONqM Ah’DE (CCAG Article 74) i+:ile r a :p +•F•+ +1! c

'}++'b+ ++++ ++bt }d: L

La p;'éseiiIe l,ef!!€-commande pëut è 1re :-ë5i liée dans les cônditions ct formes prévues par la régicnlentaïion en .vigueu):.-au
ëàmeroÜ11. nordlïl!1lent- la SE-CTION -ll.-atI -1-11--RE V du décret N.’ 20 18 ’2366' du 20JUIN20 18 et égalemenT- dans--les conditions

stipùié-ci a-ux- artid:ès 74. 75- et 76 -qu (’.CAt;'-noiai.nmënt dàns les cas - dc

+ .Rc ta 1i! de plus de 15 (quËïizë) .i.1,u!-.s-caïelïdaires .dans !te\écuïion d-un Ordre de Service. uïle nrise en demeure ou arrêt
- i)l'jus{ïfïé dés travâuk dé hllls'db së}11 {07) jotlfi-chIelldaTrds-:'--------- '--' --’- - "'" - - - ---

-Retard dans les tra{,aux enti’aïnant des pénaiités au-delà de i 0% du montant de la l.ettre-conrnlalrde :
AbsenCe de cautionneincnt déi:iiil i 1-. 1

Refus de ia rep;iie de.s ,!ravi'ILi\ ;jid exécutés .;
Dét-a !!!allee: Carenèe dJ ! ’1:1lïrc.»felleur

-N.-on-!)aiËnleïlt pe;sistant dès prcsïÀ1ioüs.

+

+

+ \ bbS qlhl+'•#dqrr• L

+

+

r 4 A•n a p ep : + t e ;=f

'+_L=;?fp•Jf : ; !La

:\r•• cdq 1+

b + R ++ b +

l• L•:b •

+p = n : : + + , : Ç;
Article 52 : DIFiEREÊt)S ET 1_-.!TIf; ES ((CAC Àrtic-lp 79)

: i2:1; --t,et pâftlèg dob-viënhëüt qu.e 1ès iitïgëÿ. Dd u ÿqht '}$îft'ë- dé- pme-QrëHtiôn -dû HF l’ëXéëÜtÏôïï -dé -la ÿrégeû tc’ Lëttië-ëôMûïà-me----"-’ –-'
relèl;en[ d:eÉ.iùi! dicIio:rs èoïnpétenîes.

52.2. .i-ou;é fois.. !! „,'a i,',i„',h+ ,ï, -}„.ëé.1?1,1; !„,-,ègïeÀ,„t ,mi„bl,-,le, dïH'élends éveniuels.
rn : P

l ; R = q : +; ++J:=\:w

:ij ;;}+3 J'i \ +1l E

+ ?L 16

IL 4 3 =p =

.tAl

Article 53 : LAS DE FORCE )IA-JEï;RË (CCAG Article 75}

DàÜs'-ié-ëas éù }-Entreprèiïeur invoquertiit !. ëaè Jd force Ààeul;e, les seLils en-deçà desquels aucllne réclamation ne sera admise
sont

Pluie

Vent
Crue

2Ô0-nriÏlimëÏre-s elf.24 ileLt!-es f

.46 mètres par seèolld3

la c;-,lç de û'éqye.ncc qécÿ.nI}Qi!.:

+

+

Ar;icle 54 : - EDITION ET DIFFL'ÿïÔX DE LA PRESENTE LE’Fi-RE-COMMANDE

Quinze ( 1 5) eNenlpîairJs de id prés,'nle- i'ctt:-e-colnïnande seront édités par ies soins du C,)contractant -et- fournis à t’ Autorité
Contractantc pour difftlsi011.

; Article 55 et dernier : VALIDITE El; ENTREE EN VIGUELIR DE LA LETTRE-COMMANDE

il p:-ése11te 'Leïtre:comma'ndq iie .deyieilç11.. valÏde. ,Ïu’apl.bs sa -signalu!e Ùal- te’ ki iiie de la Coïni11une de BAN!<iM, Autorité
ëônïrà-ctante. èt entrera en vigueur dès.sa noTification au Cocontracïant pal- ce dernier
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1.1. INTRODUCTION
% :vt:si ':.:_ 1.- 3.=-=. r=-,\-.=:_,

1 : : : 6iip a 8 + + r a ;• ## + + : 3 r) Ar n e

#

t: La. Colïrnrunè. .de Bankim flllance par,le-Bl-P. .de. l'Exercice 2026, la construction d -un hit>ç. de. deux salles de classe dans

cçila{nes Ecoles Prilnai!es-'Ptib ligues dans la COIn.1111:ile de Bal:kilï:, Dëpdl',ellrenï du Xl,;\YO-BANYO. . Région cie

L.'AD.'\MAOUÀ. . ; .. . . . . -. . . ' .- . ... . .- . .. ._ : . . . ,W_+ :t' \65 e+ .' :-,\C<

l'e présenï devis dcscrîptlt'décril !a consistance et le- !node d-exécution des travaux à réalise:- suivant les règles de 1-’art et

confornién}c-nt .aux doçu11rents constitutifs du projët.

q=+ b • Wi Jl« == ;++v pl..

1.1 . 1 . Objet de la l'eUre-contI?lande

L-objet de la Lettre-collllilaïldc -cs! la construction d'un bioc de deux salïes dc ciasse à l'Ecole Publique de
(Iôt ïr') dan-s !c !)éparlclllent du MAYO-B ,-\NVO

.Par sa foncïiQà._!'a{e 1icE CQnsîituÇ -II.11 l:epèr.e eisenticl- dàlls l’cspàcc urbain. La conception architecturale accorde donc une

ill)po!{aïlce pailicuiièr.e- à sa fonctionnalité ëï à sa disposition sur -le site, afin de !rlelïrc cil valeur son rôle essentiel de
sel-\iëc' public. . . . . :-_ _ . : : . . -:-: _' . . . . J ' , . :-._-::_ : . -:: 1 _. . : __

/. 7.2 Accès uux sites

La zone es; peu accidentée. sitÛüe cn zone de sav4ne. L.es entreprises soumissionnaircs devront prendre en coinptc ces

contraintes de !nanière patticuiièie cidns i-élaboration de leur proposition financière. l)ans ce sens. l-adjudicataire devra
apporTer- '.llr soin parlicu+ier à '!8 p+aïrilicaïion des tâches; à !.otganlsation duchantier et à la --!uaîtrise des dépenses. dfin
d'é\-iter {out râientissemenI ou a;;êl des .tÈ:avaux.

i. i,3. .\rclïitccftlrc tIcs bâtilllëlïl\
++ !a

»\ 9 \ \ r1 1 B !h i p t I b t+ b r+9 Tra='- . .tL. a!’ëhiïecïuï-c des bâïï-menis e§t bbnlpb-sée sui une trame strtlcïuïcïle régulière. l'-ossaïllre dy bâ{i111ent est réalisée en

bét(>11 aljlié avec des .nlur.s l:cjeat4.\ è 11 parp.ding de -cinrellï, l.a çllarpelrte est en boi! it\"cc uile-couvelttirc pII tÔles 1111c

7 atum]nium. -!;es façades sont-protégées par des-avapcées de ïoïture qui-prennent en compte le climat particulièrement
pItl\'ieux.dc !a région.

1.2-. D'E\;iS. DES SUkF,ÀCtS A CONSTRUIRE

Les bavaL;; c-oïÏcérnent la réalisation d un atelier ae.menuiserie d une surface bâtie d-cnviroïl 390 m=.

1.3. DESCRIPTIF DES TR,\\'AUX'

1.3.1. -.1)ivi_s tons ( les travallx

eq e+ + + : +++ + O e+• Vlbn = =+. pi;= e 11: :

F e

1.,e? f!avàtix .à exécÿ.ier,-SOI?! ::qpa::',Ïs.e:.1.ÿju.siÇLjrs loti gé lluis.cp!.njnÇ .sui!

--:Truvu yi préparaIt; iies :
Terrussëïlte}tt ;

- POII(latiolls ;

• \ïaçotlnerie- Etëyalioll.;
- Cilarpente - couverture :

- Elecïricifé ;
:.\{cltÏiiseries bois

- \îetluiseries tnéfŒIÏiques :

Pëiïttïlre ;

- \-oirië el résenux divers.
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1.3.21 .Projet ti’exëclttii III.

1.c co contractant adjudicat:ire produit !b pr6jet d’exécution et bôlamïnent, tous les plans de détail et notes de calcul que-

1-Ingénieur .juge. utiles à. la 'bonnë'e-xécution-des ouvrages. Ces plans et dessins sont élablïs corïformément au projet et -

!egpec',ent l’es-senÇiël des digÿôsîtlb ils J.

Les p]a11s 3tdcssin-s rep!od1 lits. et copte-nus ,}ails.ic d(1ssier- dc ègilsulïatiQ,1 sont les seuls À eiéCLlïer. loutefois,
ia re§polrsàbili{é du- Cocdnttactanï !;estë pïei Irc et c-ntière q-üant à !a nlïsc en œuvre des solutions tectlïlïquës
Fe tell tICS

1 9 • # 3V =+ 9 P

;\QLq : 1’: '-r',n - n

+;! :•?==: d!? :;:H= T n E

n b c :+ t

erP We Il+

Lçs oÜvraËes.à rfàïiser -so-nt. 4éHnis- ppf les ,)ians, lé qe\,is des surfaces, le descri_p'tj{ des ,tI:a.vayx,. lë bôrderëau
des.prt\ u-ni{airesÉ y .colnpfi$ 1e présent Cahier, des Clauses Techniques Particulières (CCTP)- validés par -.

i=!iïèéniëuï et rënii.s ad Cocoilïl:actant en' chat-ge- des tiàvaux

_ Eh çüs .de div.eT\eltcgs „,t,.; deux .11 plltsie,I„, pI„„, po,tant 1„ même date, cel& dessinés à l’écltelie li pi"s
gic,nde pré\'ülent: Toute pFéCiSi.'i t'el'"i'il” :ng"r”"t ' d.ans }e_s pilfe? écrites, lïtais- ne Pg tIrant p'ls. du11s les

i } F ;TT!
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De manière- générale. l'Ingénieur du Mal-ché a l'obligation de fournir ïdutes les infornlitions nécessaires cI de C"aliàer ïés

solutions ïcchniquçs des{iï\ées à résoudre- les problèmes de mise en œuvrc posés par le 'Cc;-cQntractant en. charÉe des
tlavatlx

; Jn /b .’. i ..,++ +l - -y

I.3.3. Prix (lu llltîrclté

L’ensemblc des ïrà\,’,lux définis ci-avaiil est traité à pi-ix globàl forfaitaire. i,e devis estïmatif présente là décomposition
du prix gjo-bai lorfditaile. ii est établi par ie Cocon{factanï suivant le cadre du devis quantitatif faisant pallie du dossier

d’appel d-offres et joint à l’acte d'eng?geluent

1.3.4.

Les -prix tIllitaltes et les prix à forfaits du nral-ché colnprennent :

SonT égalenrenî inclus:

ub « H = n > o ort e }#

n •+ Bi + i

1.3.5. \'’isi ie cles lieux

Avant id rer,lise de son engagement, ie Cocoqtractaïlt est réputé:

11.

11.1.

Les ïra\'alix préijnrilldi res comprennent

t++

+ ee

a :

; :} \

1 ;; ==y:i ’e.}) •;’_
T:q+q

:qbF+hI,='

#çè@'bq1q#$$#@@ïgh+++Ëÿà
'rè#qÇ:ûùn H+àdy;m+t a NÆWqLI .tB,n b+b;;

ptuns et iltversenlelrt, est réputée avtlir la mêtne valeur ctllïtrŒC tttelie ljlle si les ilttlicafitllrs étaient portées
c taIls les Ïrièces écrites et clans les p laItS.
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- .4vtïltt 1e début des travaux de ChtICUIt des lots, le Cocollïrclctallï adjutticafaÙe vérifIe la date des plans el
s'assure auDrès de t’llrgélrieur, que tous les docunrelr ts dolrt ii dispose sont con.fortlles. Le Cocolrtractaut fait
-rëcollri à i’ilïgénieur de manière SIsïématique !orsqu'ïï .fait .face- à une- dif$cutté d’ilrterprëïation, ou
collsfate une erreur OII line omission.

C}tutïue e11freprise adjuclicatŒire est tenue de signuier CII lelïlÏ)s opportun ïoutes lnalfaçolrs dans les travaux
réalisés pnr d’autres corps d’état et qui seraielrt de ltattlre à }>eïïuïbeF l'exécution des prestations qu’elle est

cllargée ( le fotlrllir et lrotanuneltl è influer srlr les coûts.

»»+Av ::Bè:qA ?b IAAT? 1p64h

l)éfï:litiolr tilt contenu des prix unitaires et forftritaires

- 1.e ctlût des matériaux, des matériels et équipements, de la nïuin ci’œuvre, tes béné.fïces et les frais généraux
du CQcolltrŒçfalrt, ainsi que tous les droits, inïpôts el taxes, el cl’ulre .façotr gélréïule, toutes les dépenses qui
SOIt! !tI coïtsécluence nécessaire et tlirecfe du travail à rétliiser et tie la prestation à fournir :

- lis conlpfennent égalehrent, sunf .spéci$cutions contraires, les coûts de fourniture des écltclfaudages et des

aïe}iers tIe préfabricü lion, toulcs les-.fournitures, le matériel et les tlutillages nécessaires à la mise en oeuvre et

à la conduite des travaux, les frais iie stockage, de transport, t!’ilrstaltation et de repli IIu cltalrtier.

La préparation du projet et dessilts d'exécution, aillsi que tous j-rais personnel et de main-d’œuvre y relatifs,
les redeïultces relatives à !’applicutioli tIe brevets ou de ïiceiïces ;

’!’o!!ïes dispositions provisoires de cllaïrïier colnnte ie ciruiirage, ta réalisation des accès et pistes provisoires, lu
sig+lalîiàtioïl, les .frais de ïëlrriÈë-dll-état des Éuperflci-es ôëëüpëe\ et ids ,frais 1l’eritl:ette 11 des 6liv+agëfpërt-ddnt
le ilé lui de garantie ;

: • = P

Les 1)crI ii ou tlvuries de llIŒtéïiuux, nlatérieïs et ëquipentel its. des instItllatiolls, la surycillaltce dll clttutïier ét
le. „'„,FaRces en garantie décent-,aie et en resl>onstlhittté-civile pro/essioïrnelle, en cours de-validité à la date
de démarrage des trŒVŒux.

Avoir procédé à une visite du site et avoir pïis par.faile conutlissqnce de toutes ics contIitio ItS physiques et
toütes les srr}ëtiolrs relt 1titfès aux !ielïx des travaux et aiR-a-ccès ct- abords du chantier -i

'1voir apprécié les particularités et les confïuinfes li’exécuïi011 des travaux, ainsi que tes conditions
tÏ’orgtilrisafioll et tl’tlpprovisi011ncn lent du clranïier ;

S’81 le proc!!ré toutes tes injorl}l€1fiolïs concer}IÉ lut lys jis(!!{gs, ç}.é€is qt ciïqonstllnces susceptibles t!’iltfluencer
le contenu iie son offre.

TRÂVÂUX PREPARATOIRES

Travaux pi:éiilninaires + r : 1Tj=

1115'tuliation de clranîïer, y conlpl’ is i’aïnenée et le repli de {ou',-es les ins{a]lations, inata-ie is e{ éQuipements
nécessaires.à la réalisatiori, du suivi et au contrôle par le Cocon{ractaïlt de..la.qualité dçs ouvrages ;
La fourniture et i’ installation d’un pànneau de chantier avec eh tête : République du Camerouny suivi de la
devise du Celneroun, en français qt ën anglais ; indiquant la nature' des traviux3 !es noms et adregçes : 'du Maî irc

- ri:::::::;- IuI:;=:JE!::: ;:!: 1 J:::jE=Ti: 1i :pTta fion budgét pire’ du CTCTl}ùac tant e.n chaiSe des -üavauk dc

- k::pt: Tt?.d.o.n dES. ?yÿF FT; 511f TJ?fr f\_PFS zp??? , qe. . Tl?nœuyF,' Pe parking: dE .dépÿtdes:matériaÙ; et des ?
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-i_a construction-de- la clôture, de-ld -bal'aque de chall;ief. -des- ïnagasins dc si(>cÈaÜe et-d- une fois-e- sep{idi-i& -{iôür :::

les bc:sains du.cï)41riiëy i- . - . .:.: . .: . . .' . -- h,'::. „=,w$
La consïruciion le cas éclréaytÏ tics tItejiers '_{e 1lréfubricutiolï (lltenlliserie, «ciers, etc.) ;

La llrise ell place le cils éclréalrt tl’1111 \crriçc tt'clllrcïic’11 et lie gclrclielllr(lge ;

Le bfancllellïpnï évëlttuë t provisoire IIli cllilllï ier tlli& réseaux d'et;11 cf (l’électricité :
L’èxécuti,111 lles études tecltlriques contplëlïïcnïuire\ et l’élut)orutiolt cles plans d’exécutions uvtlltf lc
d.én}arrage tIeR travtlll$, et l’él(1l>ora liou (les pjqus fIc récolelttelrt après ŒCltèvenreltï des tra\’allx.

.+ + : v b' . IJiarF : i'' }

2

I1_2_ Sécu:-ité ct sur\eillancc des travaux
1 1 9à r: ! 1 1 b:'>- ? : ==: : ; • •:naunr= :f::: H::B :Hn; a H;H :: : ; db } njl J : : = r = :

[,c .Cocoptï-actanï est ïe.sp9î}sable de }g.surygilïqncc des tïa\’ilu\ pelldÂP.ILgLjt.e_ la durée du chantier. et jusqu -à la réception
.ci é till i live

-l,e CQcontfactanï vc-iiie.à 1bu cil il 19.us Ès éqGipcnleïlïs 11 Jçeisa:rçs pour qssurcr ia sécurité des travailleurs ct -des vis-iteurd

autorisés suI--le cha.ljti_ÿï=. c})lr..fornréhrept aux disp9sit-ions. pI-é\UÇ§ -pal les lois en vigueur

A cer effet. le Coconïracïqnt -do.it veiller-à-nIa::ntenir slïr lé çÉanïier. .dcs personnels d'encadrement qualifiés pendant toute
l 14 durée._des- .travaux_-Le Cc)contractant veillera égalenrenî à disposer de toutes les polices d'assurances nécessaires et

.vaia:,)ies jusqu:à la ïëccpï.ioll définitive du ç-hanîiet, - - – '- - ' -- -–---- –-:\ J

e N: ]-Qilt slnjstrc àui- sera-!! la. ëausè de la ruine des .Qu\:rasés. .ou.. d’une -pd:lie des ouvrages ou à 1-origine de !a perte de
lrl4iériqux, matériel!, .équipenlents et outillages. kuitç à un .défaut de su:vei!}ance des travaux, relève dç la responsabilité
exclusive du Cocon.t!-actairt..

il.3. Gardiennage ci clôtu rc prà\„isoil Jc de. cha;1[ier

l'e ëbcônïraëtai\t est rë-spohsable dû ;afdien--paje-À cÈa- 1il-iJ;. de :jôur colü111c dc nuit pendant toute la durée du chantier et

-jusqu 1à la. réèepti..qn-prQvlsoi!e.

'aL=P

Le Cocon-traàai;t eSt -tenue de l-éaiiserà ses fl-ais. une- ciôlure ou une palissade tër111ée par une barrière-dans 1es matériaux
,ie son choix, afin .d-çlupëcïrer !'ilrtrusion de personnes éil-aIrgèles au chantier dans le périmètre des travaux. Tout
accident qui surviendrai! dans ce.-cadre;-relève. de.la responsabiliïé exclusive du Cocont!-actaht.

lou L stnist;d, v.91 oIl ac:ion dé,yapÿqlisnle'qui serait cause dé .!a lui;le des.Qu\_ri!=cs .ou d-.ur;è Ùarïie des oav:-âges ou 4 :
!’ori cine de. lg dispïïrïï ion de :nàïérïàux. matériels.. équipe;rrë}iII ët ÔÜtiilages-. stiitl= à un défaut de gardiennage. relève de

la respollsa-bîl-ité .excjUsive du Coçontfaëtant. - - . :

: P = == = = +1 + • = = • : : s

- 1 i.4: ' HygIène et entretien des voies .d’accès au chantier _ = f:

Le:ëoèonïrà.etant estresp-Œrrsabie de !'entrëtien Qrdinaire .des voiçs.d'accès au chantier et du nettoyage permanent'du site. :
q+ B +a

1 Je Coc9nËactant. vcij19 à !ie ;Üspolïiler ip. 1l1 iiie 11 l;a.;iii-;! é 12 vi:ÿ;lnaï{t. à Iv;ç d.e) .à ëëbeÏS npn Ëjoqégradabics. Les cjéchcïs

sdb!:$ïoékéi daïis un6'2oï là Ôréciic:du"chantiëf èï détï-tliïÈ sur b lac-é.:

11.5. Baiaqut-. de ch-antier ct-mi-ÉaÜns dest-oëkagé

-l1. barj'®ç de chanîièr esï.coniïru ile en {natériaux.prçüî$éi.1-es ouI er; é]Éïllents modulaires. El}e -comporte

L:11 iocal scryullt poIIr les réunions de cllallïter e{ ,qui collfÎent : ullc table tte réunion, des cIl«ibes, lille,„
art?loire, u 11 ÏŒbïCcrtt ct’ct.ffrclrage ;

A€41 ' + . \+ :e+ = Hb+ Ui1 o 1l- plusie tIrs locuux cte stQcbage à sec pôur 1cs tlltltériqyx sellsi i)les à l’llunlîdité, l’9Ktillage et.les

- hpparç}li de cltalrtiçr$. 1 -+ y -- ------- - - -- - :’ ' ---b-;'

L,J-idca-! du gardien et les Îdtrilie.s de -chantier- doivent eli-e réaJisés séparénlenï mais à proximité :. pour des raisons de
séc-uri té cô-ncernaï!! !è aard ien (nl-ainfieh d’un foSer- à flanrnre !nié pouvant causer un-incehdie) et d’hÿgiëne- côncër-nant

ïestatrinü. : . : - . - . - - . - J , . - . .- - = „-- .-„ -- : . . ---.--- ' . - ' - ; -

ii.6. Accès pro\ isoi{-c à l'eau et à.l’énergie

Le (.--'ocdntractant prend touTes les dispositions nécessaires pour assurer la fourn{TU le du chantier en eau et en énergie :--’
soiï })-ar' la- mise en plat=e d’une ré'serve d’eau pefnranen te et d’un groupe' éiectrogène. soit par le raccordement en eau et :-;
cp .'électri(,jïé.auprès des conc.e?sjonpêire! dll dçs ibuïllisset!1 5 ïQcütl\ dont les réseailx sont situés à pro yilnité du chantier.

e •«
e l e ; Le .Coton[ractani. :vei iie!-a éuR]CIment è fourni!: au à !' Autorité C<lntr ile tante, au Chef Service du Marché el à l'Ingénieur du

Mar-c} lé. 7 des.numéros dg .ÏélépJlone peri11Fttaïlt c19. le joïi}dre à tout nlornent, pins i que le responsable des travaux.

6-
II.7.' Érojei d’exécu lion et agrémepts.divel) i 1 q;:: 9

J'ès p}ans et autres do.c.u',neljis grapï\ïqueg fon}oups .dans le D.AC), fQlllnissenÏ au Coçoll tr?cïanï une vue_ globale .d.u projç}
À Üé .son çbi]tenu: 1} iui 'reyient cçpëï]ddnt de’procéder !uï-lnê=le. aux étu cjes et aux essais conrplëmelrïaircs qui peuvent

ni\efmé.db §ür 1a base:de -sc>n .exÜérienG91 d:élaborer' 1.. projet d’exé<.'ulion9 y ç6h'p'is plans, ”hémas et notes de calculs

._et_du'{Üèitibu$etire à 1? approbation du ÿàîtT djœuvre avant !?exécutiop d=s'tïaTa=p

.}'
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Le délai d-approbatioïr des piiïilb et ics agréments di\„cl-s est de i 5 }ou!s après !-Ordre -de Sel-vice de commencer ics

travaux: A- cet-effet,- le Coconïracïant doit prendre toutes les dispositions nécessaires po-ur resbecter- ce délai. Les
agrénrenïs divers re:atifs aux éëhanïil ions issus des sondages et ossa-is sônï réalisés dàn-s -ie-:Fois- -qüi'su-it l'Ordre de
Service de démarrage du chantier. Ils sont conservés sur site. da lis la baraque de .chantier.

1 i t +• •

11.8. Dossier de récolement

Le Coconlractant produit les plans de récolelnent à ta réception brovisoire des ouvrages. ' 1_-Js plans-soÉI sÀi;u' is--à
1; Ingénieur du Marché qui y appose son visa après approbation. Les plans sont élaborés et produits sous le format de
fichier informatique.

11.9. Reconnaissance dcs sols
+1r+ + YE S ++ + z +r;

;«'

-T;qi 99 <! G}'.fr
-=; = =F.:. ;;; ’;À- ,à:xJ!&.LiÉ

Le dimensionnement des fondations est basé sur l’hypothèse conseljvative_.d’ynç PQïiance de SQl :de Q, 5 bd.t$..(Q...{J3„

MN';1112). il appallient toutefois au Cocolrïï’acïdnï d’effectuer. à ses fràis: lës' sondàges et 'toutes vérifications appuyées }la 1-

des notes de calcul permeTTant de contirlrler cette hypothèse

Dans le cas contraire, le Cocontractant doit effectuer les ajusiemenis nécessaires pour adapter - 1:ouvrage. à la réalité
-uéoïcchnique- du -site. A cet effet:- autune requête du Coconïract3nï:--.arguant -la'-mauvaise reconnaissance ddb sô}-s: rta

pourra permettre une révision du Marché

Le Coconïractant est également tenu de prendre toutes les disposËiiolls nécessaires pour canaliser en tant que de besoin,
les eaux naturelles qui. travçrseraicirt le site des travaux.

Il. 10. Implantation
b' !:}:, 1

::pe1 a F

: P : : 1

Avanl tous travaux de terrassement. le CoConïractant procède à !'inrplantation des surfaces à ten-asser.

Lol-s de i'insïallatïon du ëocontracïant sur le chantier. le Maiïrc d-travi-e lui notîne le plan général d'implanïatioL“àbi
ouvrages et lui indique l'origine du niveilement ainsi que les repères et les bornes à partir desquelles ii doit procédCI au

.plquçïqge

+ b + e + + • H

[--
Lç CocQnïïactant nratérialise !’implantation des ouvrages par dps bol:lçs ç! piquets clairement repérés et rattachés aux
bascs qui !ui oni été fournies. Ces bo:-nes et piquets son: :nai::tenus .en place,d.ans la !uestLre. indïël.uée_ par .l’Ingénieur .du.
\,larclré ci soumises au contrôle de ce dernier.

L’alignement des façades est réalisé par des bornes maçonnées judicieusement p}acées et en nolnbre suffisait. Les axes-

D!incip,lux sont repérés par des chaises et des piquets, Un repère de nivellement, matérialisé par une borne maçorlnée. esT-

:!Du 0 .19991 .gé@# Ff_ i !ppja_n___:yE_p_o,in 1 . 9} j 1 EIJbt!__ Re.q:9_©t_++ 91-É.IE spy!!_sKI1+9_LI}=.

Le Coconïractanï dispose d:un dé;ai de 3 jours poul- présenter ses-observations. sur. la cohérence entre les indications
fottI1lies par-lé 9- plans et les coordo:ln-ées. des borne$ ci repères q!!t i-t:i ont-été -indiquées.

q:: r: 21 = =1111B : =? ? =!
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.'\près vëriïiçatio-ns - ct corrections contradictoires des bases ell cause, relevées sur procès-verbal le cas -échéanï,-„ lc - - -- --

Coconïractant reste seul responsable de l’irnpianïation des ouvrages et de la conservation des repères qu'i! doiï.maintenir--:.--:---:.-----''---'
ou reconstruire à §es.frais s’ils venaient à être détruits au cours des ïï’avaux. - - .- .-. - - --- –--’---" : ; ' - -- - -: '- :î.:.---:--"---""---; : ’T'1=-. ----
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L’ilnplâDtation est ditÈ .sur la base des plans fournis lors de i:appe} d’-offres. Les repèles sont pÀgés par un' gËÀ1;;è;-re oÛ

„_,. „ u 11 technicien qualifié agréé.par le Maîtrc cl’œuvrc à la cllarge du Cocolltractant. .' ._ ' . ._ . . ' _. ......

11.1 1. Détournement des réseaux
ma Ln +nan ba

Dans ie cas oû les réieaux des concessionnaires des réseaux de ï-ourniture d-eau-, d:énergie -ou-de-téléphone qui traversent
lg prt>jel. doivent être déplacés, le Cocontract?.nt ell ç-lla;-3.e dei lli:vaux est tenu de p.re.nd!-e lot is les.eontac fs nécessaires
avec les services concernés afin de procéder aux modifiça{ions ICq=.ïiseg.

111. TERRASSEMENTS - b-+ :• '+ b-• bi •iY,+. n- 7\’u ,'+hx4

Lis travaux de ierràssements décriïs dans ie présent lot soul les opëratioÀs ré}a{ives-aH dégagement.et au nettoyage du
site, ainsi qu:à .l'exécution cies .fot:illes nécessaires à la nl is;e e:1.ceavi-c des fondations.

lll. ! . l>éboisage et débrorlssaillagc

b # { a L] •{r+ 1r

Les- travaux :de .déboisa,go et .de dëbroussaiJiage du site inci',lent !’abd,age -des -arbres, 'dis -arbusï€'s. e{. des .soucbel. Lùsi

31: :==7::tan::aS::éTrI::Si::::t1 :::rdC:s:::7ll:. ou ie.ur évicua.i ipn bOF+ .à+s- liT iles du ch.?nügp .?i.n?i 7y'e. Je TmPI.il

iiI,2. Décapages de terïes végétales-
PH -f: ;;Il

P



LIL ';#5::', , ;,{'. - Les teires de nlauvaise-tenue„ et -les'déb!is- végétaux sont évqcués hors des iilnites du chantier, dans les io'!\ès- agréées par

l’lngûlieuldqMat-ché'. J.' '' ’ 1l: _:' : ,-. il' , .,.. $;13..:.. J'.]-.;.);

11}.3. Dé m olitions . -

Les travaux- dc- délï3ôiiïi-en concernenî- le délllaiiïèl,';llcn t de tous les OLi-V!àÉCS ëxistânïs sur ië -s'iie afin Jé pëiinèï trè- la
ï-éaïiiat ion dès travàux ëï Ia- nl isé à la déCilàï-ge- del Jüèileis !ssCïs -des dénloiitio ils. Le Cocontractan{ d6it prendre toutes les

ptécaL}{ ions nécessaïr.eg poIn: éviter To-ut dOIriljlage ati voislira'ge,-ainsi qu'aux réseqtïx aériens ou -enïerïég 'de fôufl}iïure
.d’eaïl, .d-énergie ou de conrmunications. En cas de donrmages causés à un tiers, le Cocont:-act,Int est entièrement
.rcspon$abI.é des'frais qui eh décQulerdÏeflt,

l'.33;d;b;X€ Jè tpIsj:3+

111.4. Terrassements pour fouilles en rigoles et semelles isolées

. Généralités

Les fou.ille? yest;né.es. à 9ccueiïlir’ les- fondatioils st;1;! iéalisées à la. profondeur définie par !es plans, et su;"hn'iJ IÀi;ére11;.
Les paroig dçs fou il;es sont -parfqitenrent dressées à la- ver{-ica ie et sur un fond horïzontaï. Les parois des fouilles sont
débarrassées des -!errës et des rochës de mâuvaise {en-ue

't.+.«tJ'_ bC; 1 K+' <Zt&-Ï;Llb=8&À!

p :== : b 1111bi : ) ; 9•nrs 7p: H 1 + + + : ;! p L t •+ nI
Eps fgui 11-es dgi t'en!..être mail}tenuës e'n përnlanqnce.t:ôrs d'eau. Lé Coconï!'acïanï doit prendre toutes !es dispositions
liécegsaires: notàihlrre lll CII protégeant -lës -fotii Tics côilli’e ie ru-isséllenicnt ct en réalisant des tranchées afin d’évacuer les

eaux stagna.nïe?. le.s epux d'infiltratIon éT .1qs eau\ d’inohdations dans la limite des cas de force majeure.

8 Efaiement et -Blilrllrtge

L'étaiement. et !e bl!!rdage des fôyilIQS sont 1éalisés en - fonction de la. nature du terrain, du »endage des couches- e{ des

défoi!nàtiohs iiéeg à l'a.ëïiôn dég intelflpël’içg. dÛ\ in iiÏiràlio-ns, à là.pï-6fondétIï pt aux surcharqes.susceotibies de s’exercer .:
en crête.de foyïïIes.

P+'+tJBPP+qPbH

• t IP Ïlïspeètion des fonds de y'ouiïlës

Aüc-h :bajlle.na ÜeuË'êLrë'relnblayée dû.-béloiLné ians iI accord,pïéalabk_d=J.',blgéuieur _duMarché.

8 Evacuation des dél3tais

A .nloins d'èïre.léuïlli.sée-s pc?ui }e? r4lnblà.is b! lgt:;. F(serje de- leu; qyaiite. ies terres excédentaires sont évacuées hors dés
limites du chantier.

+ Remhtais çë;,à++: i4:Rirà

--.Les.4naËéüaux pI:O.veilent des :débïaii-eï-uïiiisés pour 1es rembiais -sont-purgés dc tous 'détritus. -matières végétaies et _
ÈfàvoÏI.--- Le$ terres i-ssile-9 de term-itières àoîri considéré.es intitiiisables pot:r ies- retnbla is et doivent être évacuées hors des -'

iïrlites- du ,cjlaDjjer

( 1[ u i : 1 e 1 1r i 1

=Les c.ôïes..théo!'iques de§ re.!!!blai$ s’.enïendeni ap!;èg ia$sppen{.
:: \ :fr) F + •o +n = X: L A l En1 n ! a y 1 + + + +: S1b +eyp 3 = :+ À_T TI

Les ëontrQlcs de CQnlpqùaée dçs reIT;bIais so;lt effectliés polir lës’fenlbtai! iciui.Jqljagq,

9 Fiuilles ell p;Iiti pÔur semelles isoléès iles ptlïetl;ix

?P

',L;&

Lç$ fouilles. destinées aux ..semelles {sQÏées de f-pnda lion de$ poteaux.peuvent être exécutées manue Jïenlenï ou à l’aide
d’un .engin méëanjque. Lé -sol de- bonne tenue doit et 1 le atteint pour pernletîre un ancrage normal des fondations. Les
traÿaax:c6mp[erulënt : - . -_ : :_::_. _ - -,_..: . _ . ' . - . _ - -==== -:f : ::-::. -:_:::.-:=f==-L

- -. L:exécutlo;1-des ïbÙil les à la piofonde!!f e! -at 1\ Üiïlle-nsi-ons âGé;bilÇées bar-i-!ngéÀïèub--du MÀrèhé l
Le dr-essage -deÉ pqroïs eç le réglage 11)abüé! des fonds de fojliljes ;:

L.e blindage des parois en cas d’instab!!-iïé :

L'épuise ijlent en cas d’infiltration- d’.edu .

. aHH+9•Viejl ;• ' ;

o.'':='ip.o.'}:IIÉ..,:bTg+,_i; IC

8 ' Fouilles en rigoles

.. .Lis .fouilles en .r.igoies destiRées @.ux selucijes tilantes de fondation sont. exécytées à l’engin mécanique ou Inajlp_e_BgJPÇ.61.

Les travaux c011rpI-e:11}ent

,nn#b«B }l

=n •nHBnln = Hna=HÜ•nHBn l

++$',.',

L’exécution des fouilles à 1-à-prc;!bïldeur ct 'Jul diineîlsio;IS -approuvécs pdl- l’Ingénieur du Marché.;
Le dressàge des bal-ois et le l-ëgjage nIant:ei des foirdg de-fouîiles

Lé bI}ôààge des. Éarbis-ën:cas d:insïabiiité-;
L’épuï$enrenï qn cas d’infiltration.ci.’eau.

:== 1 + : :H ; : {:nr 4 q :•+ 4; : :;
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IV.1. . CoÜsistancedestra\;a.ux et deÈc;ïÏ;tion: Çës OIIv;ages

11 ,àmp„àa Idûs-les tr„ÿaù+ -de bétonÙn+, pàÇonn'eïîe, d+}\àgç; 'cbàdes et +üdüï tPi-

=qn

;) l
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1_es travaux à exécuter conlp!cnnen’, les opérations suivi!: lies

• F + p • H :n E # #+rr+r • 1 • ) Fgi+1A i F?; n à:: 7 b+ b = F ) : p Hep Ç = e FT : Jr : ai : r : + ;= F \ } op : + ! ; = wI + t 1 = 91 en= = 611 ie+ +? 3 f 1 & ; +;l

++'9 ==+++'•'tq++••A- • e eRP p•»##HHylbb+ ++ ++-BM+VIB iT.:Crew' q • 'a'• p##_yny«A XP++P••qHŒ«no«eÆ••pre' \!••Hen• •e R'-•» ' = =-hHH ' B + +,:q - +o .qn;= +H

.Vise ell placc des cot-fI-ages bois ou métalliques ï-aidis ci lnaintçnus. pal É}.ais, conti'efol-ts.et chevalc;nel',ts--;
Préparation des rése!-va lion.s et mise en place des canaiisations, gaines et fourreaux :

Réalisation du-fcrraillage et inise en place des al-:natures métalliques dàn's les ëoffrage$-:
Préparation et co'.llagc des héro ils arnlés pour seine.l tes-des poteaux et totrïes strtrctnrcs--ex fondations- :

PrÉp'ardtion et coulage des béIQns armés pour ossature : poteatlx,- -pouFes, voi.les-, linteaux, appuis--de
chaînages haut et bas des maçonneries, chéïleatlx, etc

Prépalatiori, coulage des bé.tons alnrés poul- dalies et des bétons pour for 1nes de pentes.qt cïlapes .;

Montage des lrlaçonne!ies des murs et cloisons en blocs d’aggloméré de cinreïrt ;

Pose des enduits sur les 1lrLirs el cloisons.

Réalisation des al-ases de niuis. acrotëres, couï-oiine;nents (corniches. chaperons, becquets, etc.) ;

baies. e, b\„IA, .i \ ++bq+9,+a

1 V.2 Nature, pro\ellalrce ct qualité des matériaux

• Sable

Le.s sables pour bétons aï-nlés, nlolliel-s, cllàpës et enduits, provienïÏ.ent en pri_Ql’iïé des-catl-i.ètes oil .des' c_oÛ IS_a:eà Ll. des
en\'-il-ons. ils sont exe;rrpts d’oxydes, de pyrites, de }ases, de lrratières organiques, végétales ou anjlrlales et dépQui-vUS

d’éléments plats et d’aiguilles.

Ch-aque catègorie d'agrégats sci-a stockée séparément. l'es aires de stockage seront cloisonnées de telle manière àue le
risque.de mélange des difi--é;-ellis !}pcs de granutolnétrîes ne puisse exister.

sans interruption. Le traïlsport des agrégatË se fera a\cc- :e plus grand soin.

, à æq

Le Cocoh[ractahï cons{i tuera une- réserve d’ agrégats st:flisaïlïe -pour assuret ]'ëxéèu.ï.ion.des_ tra)/aux à un- 'rythï11 J. il.Qtlnal, _'

+ Gralrul(IIS pour bétons et ntorticrs

Les granulats pour bétons pI-ovicnd i-ont en priorité des carrières, ballastières ou des cours d-eau-des çnüiroll§. ïis devï-ont

- provenir de roches stables eT inaïïérab les à l'air et à i'eau. " -b'- -"
1

[-- - „ -, Le Cocontracï,int fournit tous- les ag!-énrents nécessai:-es et les preuves;quï peuvenT être requis pour prouver que’ - la-qrïalité --
des lnafériaux dëstiné$ à la IIli-se cil œuvre esT coïrt'or:lle au\ exigences teëhniqùe.à .dll.-{31-ôjë! -d'exéëutibn.-

' . Liant Itÿdraulique

-Le- cînlenï entrant dans la conlposiïion des mottîers ct béïohs ordinaïrë-s- et. 41171e$,çsï. de typé-Cimënt PÔ11 laI]d' C.ônlposé :- ; -
__ '. ...'._. .(CPi_35,p.QuNe .t?é.torI anne* les daijes et les cilapes : CF)i 35.. .p,our ies_parpaings, bétc>11 de propreté_et _elldui LS)-. _11 devra. _ ___. __,'_._:_._

saïisfaile à-la lrol-nle \'FF’ . ; 5-302 d'octobre 1964 ct ci: ïoui état de cause aux deririèies !rormçs en vigçieyl-,-ç.Qi);)}iç$._4'y........__...,........
!nonrenï d'exécution des tra\’aux

1_e éiment devra être appro\.';siQnné CII sacs cïliïc:-s so-us la proTection de Èâè}lis i.;nbelnléàbles. Le- vÜlumc. de cIme IIt
stocké devra être suffisant pour. assurer.. l'.ëxécution. des travaux à un rythme normal, sans interruption. Le cirlrcir t stocké„,.

qui présente des traces d'hunridité oil de prise sera nl is au lebut et évacué du chantier aux frêis du Coconlrac{airt.:..

L+ \ le b - bb

\;=

• Ect 11 de Gâclïtlge

L'eau nécessairë à la coll!-eëtiôn deg bétons- et mortiëï-s doit être p!opie. et exemple d’inlpuretéi (voir ïa'noiï11e N-F P 18 -
303). Elle ne doit pas contenir

de matière en suspension au-delà de 2 gr par litre :

. de sel! dissous non noçîfs au-delà de i5 gr par litï’e ;
- de sels nocifs.

fry ;'.••+'+: RP: ';;;
++v: 1b + «+pbe»:

+;

' Aciers pour arnttlïures (ïé_féïeiîces : NF A 35-01 5 et 35-016)
le + +nf: 16 :x+• Jap?’.•'rJ:l1 &\4 ; ;;: - - r 4 \ t $ ;-{ #a• i ' : , :n ) - :

Les aciers pour armatures soill
b1 4

'.;t-P-q,-. : - des fers à béton ronds ïaminés du type Fe235 de limite élastique ea le-à 235 Newton/mm2

' soit-des barres !alninées à :laIIta adhé!e-nce du type-Fe500 de--1ïmîte-éïa§ tique au- nlô-ihs éga ie à-500 ;le\\=to-ns--pdF
113111

Les aciers pour armatures devront être exempts de faiilcs, criques, fonte§,- fissures, soufflures .et manque de 1ndtièies. Les
t:-allches sciée?,ou .cisai1 léo? flevront être ?ettes et sans défaut. D'u pe manière générale?- les armatures ne devront .pas
p!ésenter des défauts préjudiciabies à leur emploi. ' - .. _', .' '- . _ _ .. - : . . .„..

• Blocs -ell llggloméré cle ciiîrerrf {p«rpaings)

::::Il::Tœ’i== “':ti'à1'=f'h-t H-;.1i=é'? '- bl"'. d' bé:9- ":oYlé§et.„9,1.àbùè( (?+jpàiôgÈ).}$p.qùdàhl àÜjii:ibÛÙjjâbi:J
Fondations : 20 x 20 x 40
Murs porteurs : 15 x 20 x 40

\+,J' t J= 63+ 1:& 1.31
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bes parpaillgs serQnÎ- lui.s -ell plaËe cl-euxc'li-- bourrés de glos !ïloi„.-ieI. stiivtl 111 indicitio IIS -du p;-Qjel d’exécution

IV.3. Prepiràtion des coïfrages, feraillage et reier\’afions

+= B :

B Cof.t-rage LIU béton urnlé

Les qofbag ès- sontconïreventÉs-avec de$.accfssoirçs adapiés pour etre parfaiïelllent rigides. Ils doivenï suppôller sans se

.déforn}ç;, -le p_ojds et -la poüsséç dy béTc]n. ies effets des vi.braïions et ie poids des honlmeà elnpioyés au travail.. 1_es

assemblaÿës sont 'iOiIitifS ét étanche? beur éviter les pelles d’eau et de !aiïance pendant la mise en place du. béton

L’utilisation-des hutïc! de--décof+age -cst-rccoTlmandée pour jrnperméabilïser le bois, éviter quç lg. bÉton adhère aux
banches el améliorer : ’aspect de suriace

Leg ë[liücès Jn cblltacï avec le. bé.lnh lo;1 1 lisses et débarrassées dç tot 1s- défatï.ïs d.e surface et'autres décliels pléjudicïab les

à l.a -qualité de l’o.u\’rage. Lei co-t-llages Fn bQii kon t réaiisés dans des essences dépourvues de tanil!. Le bois doit êlre

>ufnsaÀl:lle-nt sec eT.s’:'abilîsé. 1_es };!ahchcs soi;t sufïisan1ÙeÙt épaisses ?-OUI- éviter le gd11chisselllën!. 1in cas d’utiiisaïion

de coffr.ages métal!-iqueÈ,- ils,sont.débarrassés a\’int -utilisation- de toutes traces d’oxydation.

. Ces ë.offràgëg abpropfÎés gôrit .fab.riq}lés-et. anléh4géi po-ur la -{éalisation des forme? en béton armé. !es pcrcements et
ïrénlie-s réalisés .dans les orl\'rages. Les éiélilenïs -de ,coffr.aàes sont soigneusement .retilés -a\'anI i’exécu{iol; -aes

scellelné-nfs o’.i’ ie fous au-f;-es travbt ix

IEF•br ; == ;1 1 : h+ ; ; ;•: :: / : gT1b

en +

+; =e

• + •

Fb 11
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? Ferrailluge et pose des armatures

Les armatures seront façonnéeÉ et Àlies cÀ œuvre selon.iés plains de ferrdiilage soumis par le Cocontractant et approuvés
' par l’jngéhiçurdtï Marëhé,---- ' - - - - - - - - -- ------ “'+ -- -- - ’": -- '----’'-'-’'-' -='----'-:--- :-

L-ors de-.leu!- mise -é:l-œüvrë. les aciers pou:’- aI’l4l-atureÉ.seront- barfaitemellt propres, sans roui i-le. pei 11 tu le.' graisse! ciment
DU terre. -Les barres seront coupées à bonjle :ongueui' à la cisaiil= et . !c cintrage sera réal.is'é soit nlanuellement. soit

IT}éëaïÏiquÇi11e IIt à froid: Le ciDïra.ge à F}rati,1 n cst pas:autorisé.. 'Les c!-oche is seront retournés à 45'.

L'assç-À.t;luge des barres sq fai! bai liga 1*.-:!-llgc. afin d’assurer la continuité des armatures par un recuL:\1-enlenï ïllesuré ÏÏors
-crochçï. La- mi_se en place des -armatures esr parïicutièrernenï soignée, de nranière à ce qu=elles ne s:écar[entpas de la
posjtion déljnie,.au ir}olrlent .de la lrri be ç:1 R}}y (e. du béton..

Les-.arJnatil:-es (Ïoivei li être parfaiteiïrçïlï, uïlrQbées par ;e béton.., Elles. ne doivent pas être appal’enies après décoffrage.
Ç’écallCInÇ lil dci t’aces intérieures d..1:coït-rage esï-au nlïnimuln de 5 cm pour les ouvrages enterrés et hors soi, exposés
aui intëmpérieg ei-. de 2,5'cm p-our ics oli\’rages i1ÔrË sol non exp6iés aux intempéries.
9 Paslage des catïtiiis.a}iol is, gai!!es ci fo!!rrdaux
Les gaines sol:t mises en place -avan! ! t’\écu lion des da:iages de soI. des chapes et des enduits. La traversée des murs et

.- cloïsôfïs: esTté-âiiséç$-ûl’aide dé- fouri:cà:.rx -d.e diaprëttës -appto$ri.éÿ &-dbt-irés aux- exTé-tn{ïëg avec un r5rddu-it plastic de-
caIfèL]tlaÜÜ.- ass-'.ïialrï l’étanchéifé--elli:-c Ici :oc alix.

iV. 4, Execution dei ouvrigJi-bA 'be!;> 11 -ai:iné

e bosttge iles bëtons de pr'oprëté
6

+ n + B Les -bét6hÉ -dé.p-ppreïé"ieÉont- Üoëés:à -}iO -:kg- de-.cin}ent- .PQr 111èïrë cul)9-de béton.--La-.eonlpos+}k»l,-:.-.ç+p$$iléç:-pplès
études préalables féalisées pàr- le Cocoïlîï-ac{a'lrt qui d9iï sôunlcït l’e - les essais et les épr„uvettc!, à i'approbdtiolr de

.!’ingënjéur du Marché. L,1 CQnlpositioi1 -donnéë à titre indicatif est la suivante :
- --.Ciment : : SQ Kg/ms
- - Sable : 420 litres/ïh3

(3raI-ici- : 860 litrcs/m='
- Eau:: -175 liTres/m:

Lé béton’-de":.propreté-’-sera-ex-éciKé sous }es scnleïïes et longriiies de fondation et sur une épaisse:_111 nloyenne de 5
cerÏ{in}ëïrQÉ. àyeë i:l1 débol-deinejjt dc 5 ëcïltiJirèïres de bari -et d'ailt le des foïldations.

Les ëâbl'cÉ éléctïiques çle nl ise à }a-le!-re se 1-ont posés qvant le ëouiage du bétÔIÏ dé -prôprëïé,

81 =g•r+

B=; \ ; ; 8 P • H,'+-.:,

9 Dosage ,tès bétons c!.'ÏHfT{,StI:Hit„„ ,ï tl,,sup„stF!!ctÜTe’. Z É ir ) ;
p H :iY• + +f 1p == ; T;; fr +! • : v y !

Les ouvrages-en -béton -armé destinés à.]a'îéa.liÈation des fondationË. à l’ossature et aux planchers sont mis en œuvre en

tenani compTe 'des-cilarges pernlaneï1:,es et.SI irc}ia:-gos ad111issibies cn conformité avec les règies BAEL 91 rév. 99
-Lés bé ions structurels soïït dosés à 350 kg- de cïli:-cnt Pôlllaïrd colll}bosé de ty-pê CPi-35. pa:- n:ètr-c ët}be de béton. l'a
dom$osiüon: e-st p!écisée }iar les études -ptéaiàbies -ïéaîisées par ie' Cc>conTractant qui doiï sounretïre les essais et

-éjiroü{''eŒes -à J:approbatiofl .de l’!ngénjëuf- du .MarchÉ. Dans ..soir étude, ie Cocontracta;li tient compte du fait que ies
bétôps doiS'e-nt:être vibréÉ. Là co-mp6si.tloil- donnée à-tiTre .indicatif est la suivante :

- Cii\ient":l 350 KÜ/llls

-- Sab.le i - 260-.1-i.tres/m

- - ara{,ier-:- 52-0 liIrë-s/riP
- Eau 1 . - 1.75 !itres/1113

’)
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Les .bétons sont ti-anspoiïés à bied d’œuvre par des procédés pëiÙ;ëiLàni d--éviÏcr Id .-ségrégÀioll. èè-s - iI{’ffëiËnIèi
.conrposantes et de favoriser un début de prise ou une dessiccation prématurée.
Le Cocontlactanï vei:lara à ne pas laisser le béton Tomber l'ibï-ement d'une- haute-tir de plus de' 1,50- m,-sauf-,cà-s païliculier
où il sera-requis !=agl-élrlellï de i’ingénieur.
Elle doit prendre 10tites !es dispositions nécessaires pour ne pas déplacer iii -déf’oI- liTe: 1ès arnratuï'es et pièëeË.'hrétàiliques.
enrobéesou scellées dans ie béton. Les écaïïenrenïs des alnraïures sont réalisé.s à l'aide de calçs en béTon, d.9 qadl-es ou de

barres de montage.

+

TABLEAU RECAI,ITULATIF DES DOSAGES PAR METRE CUBE DE BETON=n==

DésiQnatiolr tJïî!!saïiorI-- - - -

Béton ordiniire dosé à i 50 Kg/m3 Béton de propreté

Béton dosé à 300 Kg/n13

-daliage sol

parpaings, appuis de
fenêtres

Tous les.éléments de

structure - porteurs-
J ++L: n::H+=- ;#;

1-;;= + :
Molliçr dosé à 2400 Kg/1313

• Cure des bétons

L,' CLÏre des bétons est assurée par tout moyen përnlettant d'éviter une évaporation pfénlaïurée de 1-eau conïënüe dans le
b’étoh noïâmnrent bu-d-ébu-t de la prise, ce qui à pour effet de réduire !a rés-istairçe du. béton. A ëët:éffet, i"uïjîisati9n (Je-:-

tous. moyens perl}ICI ta;it d'éviter une é.vdporaïiol: rapide est préçonisëe (prolec iion par Hlp_polyanire, eTC.) L'alïosage. r.
înterlnittell{ des st}rf8ces exposées au soleil est iïrîerdiï.

L’utilisation de pro(!!!!ts de cure est soumise à ! agrélrlent fie- !’ïngénieu1 q}i Mpï-c jlé.

t

«Ub«=hbrq JP b&H

p + : nT

' Décoffruge

L, dé,off„,gé est effeëlué en évitant les chocs el par des effolis purement statiques. L-es- barïches périphériqùeg peuvent-:-
-êtl'-e retirées dans ün Freinier temps afin de -perniettle le dégagement de-s joiïrïg -dû ditaïdÏion. Le décoïïrage des élélïlents - -

bas intervient -le- pi'.:$ - tard possible clang le but d’éviter îes- désordres-sïrucïuïels-.:--1)otammeïlï !orsqne ie' niveau de
durcissement du béton perlnet de -supporter les contraintes d’utilisation nolnrale ..dans des çonditi9ns .de sécurjté-

acceptables. . - . - .=1 .::.---'. “- - ::: ' : :.. --- - - ' “ "----: "-.-:-':--’-'’-' -’"':----“-'

8=+: ;e : .' # • ;en =9 > bJr- , 41 +:

• = 1 q m &11n • e P P g t • r + 9• V + ! t • + :•

\1 = 181 41Ub++ q \n Sen! : +Jr: HP :

9 84n++b H

n(r :a 3 \1b nf

. Traitemenf cles l)éïolls tlprès (lécoyfïage - - '

les produits suivants
Da Ils le cas oû- îës bétons qui doiven! resïef- 6Rif ab décoffrage gont tàchës,--i.l;:-Üeuve1.,t ëtrë -soumis -à- bn-lfâÏJàlentaùeë .

•Ha•În ' +

Tâëhes d'huile : . solution de savon. - poudrç abrasive el} ppîÇis.)+ gh}p}prg d'’alpp}Ùï„i ip1.i-

Tâche de graisse : Soïuï ion de sav-on ou phosphaïè trisoluiquë-

Tâche de peinture : Bichiorure de métîlylène
Tâche d'encre : - : solution d'à)’-dIO chlorure de sodium.

.=

le 5 F : n B : += = : : +

ilb; à :
.Retnarque : lï;-ekt strict-elheni interdit de faire des. sai}\nées dans Ïes ou\,l'age-s e-n ÈèiLn- i;;7;é &t ils- {'ètëëiii-d liu ùlüïtÉd
d ’œïlvl'e et de l’lngétlicl II- cill !\-!al'c 1lé.

iV.5. Mise en œuvl'e cles cialïages

' Isolation ünticapitlnire

Les d.ailàges rëpoie II -sur un f i,m polÿ.é!,hylèhe de 0,2' niln d-épais-seul- dvd,.*- un- iâÛë --;éëüùüréhièhï1{e'i-h,ir011: 25 -;hS- :gil.
consïl lue une prolecïion pour i'étanchéité'.. Il est prévu ulle couche-de.sab;e de 5 qin ent!:e. ie ü1 in' -et„Je leinbJ ai c_oil}paJ1é:

' Hérisson et béton pour (laItage
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l'es da iïa$es c11 béton et coulés' sur pIle é}}alsseïir de 1 0 c la c!-ë!)aisscur SLir tin hel-issoll de -gI-ayiërlaïéI-itique -ou- dé 10ut-

ve11a11{ de concassage pàrfaitenrent cÙn.r-Éacïé de 20 ciil cï-épai,>.,..ui. i.cs dailages ne sont exécutés qu'après là pose des
canalisations ellterrées

1 V .6 Mise en œuvre des lnaçonncï-ies. ;: 1T À;#; ;; ka3Al;;;;LIL!:h+p:

i’oüs 1es 111ll!s èï c loisi)h& gont montés ell bïocs creux d-ae=ioï:léré de ciment (parpaings) suit,ai;t les indications

-coli{elrues.dans les p.lans.
.P•} '

\: 4! P

1:/+ b=+ 1 + #a+4lp,\ ;

13

+ ;. q+ + # +

Ü•{

1 Les maçonneries sont hlonléçs en lits ho-rizontaux à .îoinïs croisés-.: Les blocs sont elnpilés les dns sur les- 'aùtië-s"bai' ranÉi-
successifs jo-ïnïés entre eux aVec une ëo\ichë de ctineiïï dc ï .5 ci:1 d'épaisseur dosé à 300 Kg de -ciment par mètre cube de

-sab}e: 1;esmtTrs sont montés de manière uniforme. d’équerre avec une sul-face plane. Ils sont rejoinïoyés avanT i’exécllïion
des end ts

1 V.7. .- Mise en œuvrc des enduits

il;oui 1es ouvrages imyfs, -clbisc;ni. bïàfo;ds j eh maçOnnerie de blocs creux d’agglOInéré de ciment, en hourdis ou en

dalles pïeines reçoi\;ent- un ehcïuit au :rlôïrier de cinrent doié à 350 Kg de ciment par mètre cubede sable. sauf indications
ck)r}traircg.du çallie-I: des p:-èsc!-iptio1 14 5péciales ou des plani. ï.--ébaissëul miniïnum des enduiTS est de 1,5 clû-'pour toutës
les surfaces. Les surfaces maçoillléës qyi doi\eirt rëccxoil. ieb enduits, sont préaIablelrrellt réceptionnées par ic Nlaîlrü
d-œu\.’rc ; elles sont saines, débarrassées des bavures dc lïrorïie: ct .dépoussiérées.

1,es cndùiis sont ëxéèu[és en ïiois couches : la prb_}cction à !a î:-uclle d'un gobetis dc mortier de ciment chargé en sable

dl loi, pclïllcï.falU l-’acçrocï+agede l:enduïî : -là .posé à Ja 1 J:oc}:c d\: cu:'ps d'endüit par couches d'un centinrètr-e d'épaisscul-
:;1la\iï11unl: dI-essées à la régie pour ellie\'er !ès sur})il:5 dé 11 lol’tfci- de cil\ien-t-- 1-ènfin. la pose de -la c6uchè dè- fi il;tiilïl al!

mortier .de sable t}n. lissée à ia il-pojle pI}iS à l’.éponge

: l ,à couche'.de fïniïi.ôn est IÉali»é.e a’Lit-anI gyg possible, tip-rès la pose des boîïesélectriques et des menuiseries.

V.. TRAVAUX DE TOITURE

v. }.. Caractéristiques dei essencbs de bois
== ;

b B : + 8r V

i.cs'esscHces sélccti.onnées sont dci bois du pays ch'o isis dÛs !es csser!-ces guïvantcs : Azoié. B:!inga. Doussïé_ Moahi
Padb tlk ou si:bilaife ÉoÜr- tes- éléllients dé tërmë. 'ALBion. i}oi;d. .\'lovingu i, Sapeïli pour ies pannes. Les éiéiücnI-s de

charpen{e en bôii blan$ ne:s 9111 duloïisé$ que syr spéci.1lcÀtio:rs d.u Devis Technique Paï-ticulier (tybe Ayous ou F:-aka )
„ v + . e- 4J

r:'

1'es.à;ucIérîsijques. techniques, pllysic}ue! et-chi.miqli.cs ii) il: ie> >ti}yantqs-:

!:!!cs sont copfo!files aux IILi: Ii:es NF-35 1.00] ct \1: i3.5 : .00 2.

Lei b6is doit,en t ê fr; uïiiiség à l éiat dé bois !'scc à ;'air". Èoii un .degré d:humidité de i5 à 1 79'b.

-=!-out ie bois à- uiilis;er pÔur !'cxdctiï ion dbg cilarhent-ek db ii ètre de {l-èsl)anne -qualité.--:-.droits'.de .n-Ii:sans .gcïçuïès'il i'-,
bübîer> parfaitelnènï dÉcidé. sàhg {ràcè de sciagc iii lia<h: -II doit être ëxclü-pt de ioüïë trace de pourriture,
d'écil3Üff'eïï;ent .ou de nœudÈ vièiel lg, Les.n(ËLi IIs ;loll "."Êë ieux .potïrronI êtl-e tolérés en no 3nbre lim.jte (pir.par ]lletrE_..

111 a\Ïï}iLLïn)..

V:2 . $1a tériaux de to-uÏël:tu rt
ia• F na •r E n;:a ;;;Bn•=n t : : :j ; w

La.cha,p„-,te ,st re,,êt„e d,. tôle, ba, 3l„1’„i.ii„„ d, 6,„ ! ,! d=Jpaî„c„r 6/10""

\'.3. ,_ AcccssÀil-es „,étaliiq„e, d'455„nb+*g, des I,Êè,es de cJ„ll'pentc et de couverture

Les boü 1.905- employé.s pour-lÎàssenlb lago -des éléments de charpcnte-bois s'oôt en acicr inox}’d-able -ou en -inox avec tête

Ii-aisée -b.oÔrbée ou piaïe ët coilët cil-ré et Èur c9rps cyiï!!tiriqûe deils ia partie non. tardudée. lis sont associés à des écrot is

p9+L 9F i ?r? : L ;t q; p d+Y + :T: hof )1 ÿl

l'e diamètre des boulons ëst iinliLé ;tu l.„6é”' dé !à ïàïüc-ui- dc la,piècé de bojg. Le ületage est égal au tiers de la lon-gueuf

du 'bo-,iion-. . Les boulonÉ- ci. i-cg .écro',15 coinpor[eût un l-i :eïaÜe- et tin ïa'ratidàëààel cï .unifornie.- Les tête's .dé-bou.19'p!. soi]t

refoüïées daIIS ip masse- et n.on rqppol-tee?.

i_ek vis utilîgéés sont.dég vis à bois en ac-ieriiïOxydabIL;

}.es.pÙÏi}{es Lï[illsées- sont des..pointe.s à bois eh acier iiI.o.\}qablc

Les plaques n;Qtal.}îques d'e?se:ubiâge SÛR{ réalisées en acier inoxydable.

H

V.4. -'Appré»ation des ma-teria\IX

Le -Cocôhtractant soumet tous les matériàux .destinés à ia réalisation des - ouvrage! à- l’ap-proba.tion de.l:lngénieu I, 1_ _

nÔïâ.1i\nIent leg bois dé chatJenïe: là- qu inca-iÏÏë I:ie et les p idcè-s d’asselnblage métallique. Elie justifie et garantit :

q=

_ .ie tybe.d;esse,\ce,> là p,o„,„,„e,-e1 -1,q.,Ii}è.au .bois ;.

1-e \pede.métal, l’originë eïlq qyâlïté des boüï?ns. vis,- ?loe _c_}.pg.T? !:a 7TI!)!? g!!__..._ . 1 __._. ._

iaJëàmpQsîtidl chiiniàue, là b;èÇenance ct la ina:que d.es pfo,duïts utjlisés pppt le tr4iïement du bois-

+è i +
== : v =
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VI. CHARPENTES : ; 1I : 9

vi.1 (,eneralites

insectes prédateurs du bois et les chanlpignoï ls-

+ Epüre de la charpente

avant leur mise en place définitive.

8 Protccïiolt des bois

Les. bois..sont ïraiïés avant assemblage. 1.es parties qui ont- fait l'objet de nouvelles coupes qui- laissent le bols apparent
son rctraiïées paf badlgeonna-ge-

VI.2. Execution de la charpente

, NIontaqe tIcs .fermes lle clt(lrpelrfe

15: JI :: : : : : t : : : : = :: 1 1 =g:o: 1 1 : : a: :sl:Tt H : : : : H a d: : JE 1 il = : :IIT=1 : :: : 11 Il: ; : r:1 :TI :: ; ; : : : ; Et TJS s;o= : J : ET 5= f :
la traction et à la compressIOn.

fo: t !: li1::1sé ; = ; 1 Jo: : :n ;onu1 r Tuc; : :: : : 1 : : : 1?=1 : ad: ! : 1 il : Un ;; =Il: : iT: 3 = li= r : : inc l: i 2 tU : : HI :nTeIly; = H

flexion È.aïlsn1 is par le .poids }?ropre des matériaux et les charges de \.elIIS'
+# e o n : \=+ 1b : t t•r • r e ) ! + % p 3

•

e•+q••b••+ •

+++

=OsI ) = : p: : 1b : ? H: : 1 1: : : } ::ie : o=• rec\r :1:tSe : : =:311 le====;: i = le : :: le =; 1 1::: : ::o iii!:=S:: IE \ TJs=:TiaPg:4 ; : : : H::H := :
pan{les sbnt'placés au droit des appuis sur les ar?alétrieri ou les p]yys..dc rëfeItdS:_ . . . ' , ==, _ : . - ': - -- : - : --':: ' - :'-'=; 1:-::':'

Nloltï tIge tics paltItes

c.+pb{ x :'b +\: .' : :'

, Boutonlrage et clonage

[: : 11= : ss Qd11 tn ;o11 : :: i:1 • : : : : 1 nE : =S : =:; : : TT 1o:TI: = :kif : ebso rA: : : = 1: : fIL:1osu : : : Tle:: 11 J ; : : 1 :Il :jasf:Î• : : ;
les écï-ous. afin de répariil’ les efforts de serrage.

la normale des fibres et vers le centre de la pièce de bois. H+.' -/ / -=. J.’.- .:;'. : .

iF 9- ;’+ P.•B•• = 8•

VII, COUVERTURE

'æ e , , .L, u+,e n eT +e+; e,••bN ! a

VII. ! . Généralités

La côuÿ'eT{ul.e- Ôrofège !)énsëïhblé de !'oû\,rage contre les intempéries-: de fàë6n étànëh9-et durab lé.

V 11.2 Montage des tôles

La cûuverturë est constituée de tÉ}ek bacs. ol1 aluminium d'épaisseL!! $! } peI:- „,_ogi,é .:, 1,„,blé,_s ,PV so_'l'}lc',. q’qD.49 ,pq 1
:1:::Ea;-:;;=1;Ùé;;; tirefonds duïo perceu1's e„ i„„„ p„„r plaq},cs à tô;es. Le ïecouvleïnent des tôles doit être suffi gant

.pour émpê-cher les défauts d’étanchéité.

L-étanchéité du nlve,tb des- têtës de Tire.fo}id est assuréë par une plaq-LëfiÈ-'-ihct ir;éË li-sië -eli -alulùiüiüli ôu en àèl&-

gaIvaïlisé posée stïr une ronde: le en feutle bitunlé ou en néoprèlle. -' . .. . . . . -. . .... -,.-,.,.:'

Lefaîtagë est protégé par des tôles faîtières dont la liaison avec les tôles doit être palticulièrement soignée, notamment au
niveau du ci-anïàge afin de perrneftrè un encastreru.ent correcte des sommets d’onde, afin d’éviter les défauts d’étanchéité
et d’esthétique.



\’111. ELECTRICIT[

VIII. ! .= = 11 = ' = = 6

Vïi1. 1.1 . Généralités

Les travaux du présent- laIse. l'appo-11.elli à 3 -élecïrictIJ e! èclnl prennent l’installation se}on les no-rm-es :

? '-" ?
+wa

/ 8 + +; + + ;+++1 \

; 6..1 dçi abI)alëils d éciairagc :

Sont égajcnlçnt colnprts dans ic }.léscDt lot,- les tlava, 1x- a!fërents à_.d’.ê_utres ço.rps d’état et nécessaires à la mise en œuvrç
des instaiiations électriques telles que définies-d?ns ic projet d-exécution. à savoir

1-t.! J:

Les sc_hé:nas.sont do ill),;$ à :i1 le iglUI.ca 1if.et ne .dïlniïlucïlï en rien .la responsab iiité du Cocontractant ad:ls !-Jïiiblisselnent
du projet d’exécution. Toute !nc}dilicatioï1-ou a:}léiiora tion proposée par Ie Ct)contractant est- soumise à ]'approbation
p!éa}abïe. de l’îngénicul: IDu pit!!t,. !c Coconîiactùïrï .est i:esponsable.deÉ dégl-ada lions sur les ouvrages dé.ja dcllëvés qui
-!ésu-}fellt-dei ha\’aux dû11-f if il' 111 ella liée. D",ïûc façbll géilérâlë,- le C6colrtrdctant lle peut invoquer ulle -1;iiÏ'Ïssioil. ni

aucu-ne..intçrplétatioï1 des ,jc}culrïçlr-is .PQur :eiïlscl cie ii)ulïli-r ou .de llrontel tIn dispositif permettant cie gal’aiiiir ie bon -:

fonctidnneinënt et d-assurer la séct li-Ëté de soï1- illsTa:!z:iioir.

VIII. 1.2.

„ Les.insÏâitat-ions sont léâïisé$s coli foiniéinen! aux nofnlcs suiÿànïës :.

3a Fil n a \ 1 r }1 C ià•p : t !•s 9;9! b : 1 J tab a; 9 :R•Ü• \ + w r Là 6

v 111

LÇ.Cocôn{r-a.ëta.nt--foïirnit dab! - le pte1 et. c{:exéçüt ion

• +

':!: .- € '
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ljEFï,NITION: DES TRAVAUX D’EL[(’TIIICITE

# L r Te=,=n):)\;

1 : - de-J’jpg[allatiQfÏ dé-ï’.çnsc?nb:c. d.cs ëônd-ui.ts cfrcas',r,;s destjnés à- pI'Oïég-ei--!es-clïnalisatiOns-éleCtriqüeg,la-in§Ï cltie- tes

'boites .d9 dérivation cI tous les accessoires néccssaj:es de pose et de fixaïiôn :

2. dë-l’ënieI\\btë des til-cuit-s élcLtriàue-s-du bâtilllell!. lIJcdsJaires pour :’aïiflleiltation ct1 é11el-gËe des aiipare] 15-

d’éclairage. les prises éiecïriquev -

3. d:im tableatl électrique de dis:.l'ibution élabli ati d,=pari de !'insïallatîon eî après le dis_joncteur général de
bi-anchënient ct qui-confient :

ie ïaécbfdë-nlëîli. ,des . d)iIJüéïeu.is --de. Iillase Jt dé' neutre arrivant du dis.ioncteuï-- de blanc}lellle11t et 1a

rÿp.allition Çles '99-naIICIel IEs pa!!a IIt ve!:s les différents circuits :

- le--s disp'ositit-s dc- }+o-ïccïïon des circlui Is- et Ùcs perioÀnes constitués de coupe-circuits à carï,inc} les OII de
dis}oncïeurs divlqionnaires protégeant chaque conducteur de phase :

- un injefruÉïetif dû u.n dïsjoncïeür perlnet I-ant de secïiolrner le cônducïëur neutre de chaque circuit

- un inïerrupteu.r.diliëï-ënïic! à hiu le sensiÜililé- (30-m.A) pour la protection des personnes ;

= -Ln .ré-ba! lijetIr de IÉ!ré-polir !éfdccord;!nent des conducteurs 'de protëçïion :
de. la lllile à i?..tg;l-c dLI bâtilllent et des liaisons éc] uipotentielles .;4,

des interrupteurs.bïpriies decourarit- ;

1 : ici !ianchées. sajgné Js. iïQI:-s.. pcrcen}eht§ ct l-ësb!vaï-ions effectués en pllase de gros Quvre. SQus Ia cpllcË!!ile ,ic

i=Ingénieur : - - - - -’ : - .- . - - - . ’ --’ - - - ' -- --- = --- -- --

les scçlïelllentg ë1 !ÿboüëllàg€ dés tI:anelléës, siïigï}ées, trous, perce 1ile;lis et !-ésel:vations, ainsi que les l’accoi-ds

djüëré iés',i !.ïânt dé la f}xâti-on des- appareils

3 . la peiptu’rê dei à1:6\direÇ et ÀpbÀ-éiilàgës rc îaÏïfs-àüx.însïà!!atîo-nsélëctrïques

=q ’T/ b&q Fp • . e •« J+ qPÈr b++::B;bp•f} UH

Docufïicnts Ïcchniqucs dc référeÙèc

' i?J6:_'33? 11 ':TaI'.'-65\ !!
-+b

- : prescripïiQns dc :'’,;bien Tcchniqrle Electrique (t JTE) :

Réàlièaiioï; des frai.,aux à-inétaïla;{oh élëctrlqué NF C.1-5-100 eï addîïifs installations électriques à -basse

tengioh

NF C 1-4- 1 00 ei2 cc qtli contërïlf !gs in.$ï,..]!aïiolls\de bra]?chen?§nt.
:+ :a +; = 1 :T: p + 11 :1 f1• +l e !; p +;1} :1f

NF é-.1 8--5-Ii, C lg:5 14,-.-.C - 18-520 'e-t- iûul---s additiÀ po\lr ce qui concerne les nlesures dc protection.-et de
préve IIt 1011 .

NF C !2-oëo> C 1:-100. C 12-200 C ::-210 -e1 ;èurs .acldili!s pour ce qui conccrlle ics
régjellrc.lrlécs.

il 1 SLa1 121 IOIIS

Plans d’électï;icité
na + e + P «+ + P • e

3.:'.Un schéma çonlpïcl-du circuit éïcctriquç. de distribution ?Qmp9nant : ?V A1 + r

1 3 H

.1e- ;racë unifilaï;-e del cirlu-ils dé disïributïdli. inàiquant la puissahce et l'intensité sÛpb-ortée par'-chd9ur; dès
circtïits ;

61
bM,'



1+
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le tl-acé nrulïifi}aire des circuits de collrlrlallde

- les appareils de protecïion :nstaiiés. ieur nature et leur calibre et leur pouvoir de coupure ;

ies plans de borlliers :

les appareils élecïriques ou d-éclairage insîaïiés el ia pÙis;a;1-ce de coilrî-circüiï. à chaque d'iveau de la
distribution .

les pIa ils indiquant :

l'im}ilalltatioh des canalisations éiecïriques. ïes clupiacémënts des boiTes de jonction. des tableaux de

distribution'électrique, des appaïeiIs d'éclairage. des plises de courant, des interrupteurs et des autres
a})})arciïs éïecïrîqt:cs :

ic palçours des ca:lalisatiolls avec les caractéristiques, le nombre, la tongtïeur et ta section des conducteurs ;
- ies détails de mise en CEu\re cotés suivant la réalisation

1 1 f:V: b : +•V : / 1 : 4• I :\ J : 81 q vu

1fb

l
e’+ ’, Tf••+ ; +,r

3. les docuirleirïs suivanîs

!es cal-dctéristiqucs des appareils de protection (calibrc, etc.)

Les notices complètes des appareils électriques installés.

Toute nïodificâïion des plans initiaux fait l'objet d-un repoll sur ies plans de récoïement

1. dp !’elïgeùrblc dés-circuifs électriques du bâtiment. néccs$â-ïiëg---poul; !’aliluentation e:1 énergie des appareils

déclairage. !es prises éleciricÏtics

2. d'un tableau électrique de cÈistribtltion établi au dépall dc i-installation et après ie ciisjoncteur général de

braïlctre:r3eïlt et qui contient

le raccordement des conducteurs de phase et de neuïre arrivant du disjt>ncteuï- de branchement et la

-'- – -'-répartition des conducteurs pal+àhf ÿërg'leI différëtifs- ëïtcuïts i - -

tes dispositifs de-protection des circuits et des personnes constitués de coupe-circuits à cartouches-ou de

:disjoncteurs divisio;}nai!-cs protégeant chaque conducteur de ;>Rase ;

un interrupteur ou un disjoncïeuï permettant de secïionner ie conducteur neutre de chaque circuit ;

ui} intel-rup.te.ur di ftërcll-',ici à hatlte sensibilité (?0 lu A) pour la protecÏiQn. des personnes

tIn répalliteur dc ter:b pour le raccordement des collat:ctetirs de protecTion :

3. de ia luise à ia terre du bâtinleïlt el des liaisons-équiDOïeil iie lies

4. des iïlïei-I-upte'urs et pïis6s de couraïlï ;

5. des appa!’eiis d’écl8iïage :

VIII.2. BASES DE CALCUL

1.e Cocolitracfanï est tenu d'cll’ecïuel- les calculs nécessaires à !a réalisation du projet compte te11u des prçsc;-iptio.1.1$
suivantes et en accord avec !’lngéllieur du Marché.

# 1

V 111.'2.1
e nr•e»• +• dblnH•mW &ne ba# = aFn• •= q•C?ractéristiqucs dll résear+ de ©sjri!?ution d’électricité

Aiinrentation en énergie électrique bàsse tension 380/220-Volti--à 5ô Hz

Sclrélria des liaïsons de Terre TT

+ Secïiolr lles câbles de courant

1. La section dés câbles conducteurs phase ne peut être inférieure :

à. .2,5 inlb2 pour ï-atimentaiioÉ àës priËeë ae courant (courant dssjgné max inldi de 20 -A avé'c cdrtou-€..hes à

fusi!)ies et 25 Ampè its avec disjoncteur divisionnaïte)

à i ,5 inm= poul- l'éclairage (courallt assigné lbaxilnai dc 10 A- avec .car touches à hsibies-et ]6 Anlpères avëc
disjoïlcteriI divisiollï1Ëlire) ;

2. La secjion des.,âbi,$ ,„,d„, 1,„,s „é„ïres peut être réduitç dans 19 m„,„., oî, IIon peut caïibreï. llapparei] de
protection onlnipolai le à l'intensité 131axilnale adInissib ie par ce çonduèteur

3 . La section deg conducteur.5 dJ terre 'est déterminée con brIDélment -aux chapi{!.es 4 el 5 de la nol.hl J UTEC_15.100 ..

_t. Las Teln_des-fqPfe.?_op PFFT..:Lyetf':mjnée en fonction des intensités admissibles :
- de chutes de tension ;

eLu = ==+ . + i ' ica-iC+ ; L.Æ.: ;+u«'8e.r+P ««n %+++ a+ + __ __ r-

• h » ==1 a 'n a=

1 Y

.-\;hi-- '_-'' +'’.m& = '3r'’='M'kA=+wÀ,_\ ' = -- :; 1: .L- :. . . , . ,,-...,=.:;::
«'n' • : - - -' - •–:=-:'•L='q- :--t"-'-=: :'-' • -: = , '' ,::'\ , . >, • !-:_•!•: __' : !iJ!_: ': = .- >; '1: =:=,WE:2.-ie-=+4vr;..•y'7, =,'»bn4\

+
Le

q el .

i;FtJ“=.='='-;:;';;'q="=-'--"-';=-q';p''--l=;”-..-p;.'-;, , -:.=„„;'.;'. --- ;'-1=.1.;:;-:=;;;;....:1;::. -; ,.;1':-!';;..,.i,-.i.:.À3.(.;;...::3,3

ËP%;-;;T-
lEn1b1 18 H1+& 11 1 • j1111 t8 3•:1 11B11i? qKX } {++P i8$,r$i:f bib h;& 4«

IT:?
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0 = 0 • e= 1 : 9

des appa:c!:-s !ie proïccjioïr ën al! loll.t

Nôtammenï, -i! :!iUt- tenir -cdinpte des tablet 1ô.\ ' 52-- C 8 52 : H pour !cs in1,ensités admissib}es comDaiibles avec-
„l'échauffelnënï eï des-tablcaux -53 A-et 53 B de la norme \FC 1 51 00. Les côuïants admissibles dans-]es cdÏ1al}Èations sont

détefniinés Éelon les indicatidns des fabie:lux 52 cï -53 Je -:a nornle_--KFC - } 5 100, les sections deg eâb}es sonï.clloisies
parmi celles -dénn}cs par -ics n6rnles fïailçaiseg e-n vigue",11.

fqJt'}\ + 37;' ÿJB (3

- VI-II.2.2.. --Puissance d'ïnstaIJation
++

F n q : è B + +

F : 9 : + B A +e ++ ; a 1 n e n H : 4 r +p H + b• + Œ + + + a H + +q + + in

p p p f 4 1: L ? 4 1 = •1 n

: )- \ 36 q.-+)?'t'-,rp W'q

Afin. dç -déternlinel;= ;cs.caraçtÿï'istiques dps _al:iilcllïp1..iolls néce$saires, la _puis.sa11ce de :'insta:lation -en l'éginle peï=n13nent
est estilllée- à far tir dci p,iisstinces noïüi:raies des appareils.

APPAREILS Et \1 ATEÈIELS 'ELECTRIQÜES

[.es apÉârei ig et Mat.éricl$ e}ectfigues sorÀ- È llois-is aaa$ des sérïçs nQnnaiisées ci soli111 is il l-apprôbalion de i ingénieur du
Mqrç 1lé.. .Lç-Ç9çonï[act:,lili })rQp-oif yes.+\scïnb:fs 4ioïi'.ogèïres.

Le COëôntrâbïaIÏt pÈoDoic. dès cIlsèlnbië$ hbnïpgènes.- 11 -gàràntit les conditions de boll fonctioï111elllenï du matériel founlî

et .installé.. èallrpLe telru Je :;Ënviionnen]ent géographique du broje t. Le pouvoir de coupure des abpdreils de protection
doit être compatible a.\-cc iE côur?nt de c'ourl==circuit adnrissible en régime de crête

l.e..-Cocànïrac-tant --présente pour. chaque .appalei: une documbnïatioh '-èonlpièie ùolnprena-nt 1a dcscï-iption! les
c.a.rqctérjsïiquç! tec}li3iqucs, et les procès-yerbaux d'essais en usine, soulrris à i appl-obatiolr de l'Ingénieur. Le petit
appqrei}lage et; les 1ylrlillail res dojvent.posséder un indice dç protec{ion nrillinrd! !.P. -conforme à.celui exjgé par la NF C
1-5. 100 -suivant 10 des li!!a 1jon des l9caux

: F a\ny•\ - + '•#-û'•••

tàute Ùo.diti.catiôn.-pcjldaiIE lci Favqu+..e>t solllui?9 i !:approbation du MaÎïfe d’œuvre.

VIiI.2..3. . .Mise en lruvre

Le matériél et :es appareiîs électriques sont- ulis en œuvre conforlnén\e11t aux règles de l'ar t. définies en 7.2 ,
(DOCUNIE.NISI FC'i t\ iQUE-S DE BA-SF:). -Ions -ies [ableay4. -çirc'uits Ft apparei is font l’o5jet d:1:n repérage et d’un
éfiquefage so ig IICt: \

VIiI.2.4. Ptoïcc-tin 11 tIiI- n}ateriel
ht't:b Pq ;

+ :pba+i :bq + 1.' :.,- 4 i . t .- f „. C '.

Le lnatéiiei Jbit .être--protëgJ -conf-re ië§-iilte.il}pê;!es-et' les incàdeÀ-ts inhéren is au cîlànlier jÜsqu’à ia rèèebtio:1 provisoire.
Une attentlo:1 133 il iCI:!iJ:e ek! accoldée'aux appa.!;cils sensibles ati\ cllocs ct à l’1lulllidité (appaieillago é Teclton-îque de-’
cdïrtrôle:etc;} -; -- ::-- “. ' ;- - - ?---' ---. --- - --- ::- . ---- : . :: ;- - =: - ' - - -:- - -- ’ ' - ’ - i

Vill.2..5 EËÉ.ai! .et rëcèptioh
•T . .: :-+v! - a.V ' xU

h t• p = qa • ç : n 1 pp + 1+: bU :p+ p+ :fU : le
R +t & & r

A la réceptioï''..des 1ri\2ll\, ii çst procédé 4 une inspeët ion des appareils b[la:;iiiià;ïobs" élict:j-qjJs.T tou!.--.buvrage ._

défecfyéuk' ou ..ti013 i.-:a. !ixatioïr èst.-juàée. insÜffisailtë. J’èia.lldbjet des réië:-\es adé,iuatei. Les eisa}s èï' coïiïrôles: -sont

réalisés.par le:-VIi lit-rg c!.:'œu \Te après'!’ac.h.èvçnrq.il} c les r(av$üx et'cjes réglages de i insïaliaïion par ie Coconïracï,1-nt

Les essais sont rôti !jgé, c,tïtfot’]Ilénlent aux Noun-ès et- portent -sur :

- - . le bd;1 fohdîio-nllénlenï gëiïérdl dés ci-1-cuits ët des -a-béàreils de brÜtè,tiaN

la: colll’or!= ilé'dé l'isolàïion:éleèïrique er de ia mise à la terre ;

: la-colII-oriïi !!é -du dcïlénla élççïiihue conte IILI dans le projet d'exéc!!!io;1

VIII.2.6. ëarantic sui !c !nateriel .et les appareils elect-riques

Lé lûàïër-i-el fC;iIi: ii dÔif i;',ioIIe; toutËs !-es ga;aniiés de séc-,.iriïé -nécessa il-es pour un fonctionnement continu 24 heures sur
-24, . Le. Jnalé li.a iivlé cil ga1:4nti pëDÿqnï tui.lljo}ns un an à dàtçr ge. la nl !>? .ei1 scrvic;-. - eeÙè Éafàntië })àriè sur ïôus- la

défàu{s :vi siblës .p!! L-è.çI:és, d.ci :matériels FIn pl oyés. .cà nïr-g ÏQ ES .yicçs.dë-ëQïrÇept-io 11, :de c-9nÉü-ujti o.ÜQü.-a ’ipgtà] ! gti.on

NIE,NUI SE111 [ ,\1-E.TALLiQ UE

IX. I . GENER.AI.ItES 'SUR'I.A MENtIÉERIE XIETALLIQUE

Les- fraI.’àilx. du présenT lol c6ncernent io réa!!satïôil: dei -;nenL;ÎSèiÎc-s métalliques : feIro:lnerîe. alÜli1ÏnÏuiÜ. zÏric: aëÎe'r,

inox, fohte, el Üujncail:crle. ii s-ig it d-e :

14 fotirnîturë et ): ins{àll$dob des poties. :!+u i sse!.iÿs !né.i411ique, des châssis et batïants ;

ïâ:foutùitù.fé.--et- !' instàïlation des serltlres. tatge1.le.s et autres pièces de qLIÏncâilleriç. ÇI .de. se.rrtir_ërïe destinées à :.

éculour les b.à 1tanis de$ po}le$.

==: :n= : 8 a H : p : ; 11 r 9 F : rbh b: h 3 n

:Le -i.:àcontiact:aht iiàss-„;è qü--, J1ès-bô+i$ô,là di t„-üÈ ïëi sé,ellenlents et encrageg ptojëtés, ,'ila1id alix ëïèèes de sëtryï-erie:.

et de cjuincai IIé-rie, fiÉürerlt -dans le -pfpjet d’-9xécuti6n.
+ : •n ;e a\ na ? (

Ta::

. , . _...'.=, L -MaL;,:M&.dsÆ at .VM’Vf b'=,+ ,



ejn+ r;} I)+:b+ -p :. ''eŒ-+;1 fa : 'r=+e•i .• .=

Le Cocon:.:-actallt requiem ; accold préalable de. l Ingénieur avant d c11uage!’ ia ïéaiisaïion .dès.6uvrageg de-}ne;)uiserië
métalIIque.

s + 1 R

1;= ): • • {e ;;r #+n: arn P 1• r• ?) +{r n: q q:P

IX.2 Prescriptions tectlll ig lles
c n: l ; q + 1 =:: p n• a 9 ; T a•:v ) H +an = )=na•nÉ :M : / ; ; ; i ;x + épU $ 4 +

Le Coconïractailt doit se collfol-lucï aux prescriptions techniques relatives à la qualité des 1naïériaux et. aux-condiüoà.s:.de.

111ise cil œuvl-é, définies ati dans les DTLJ 36-37-39. établis par !e Ce:111-e Scientltlque du Bâtiment (C.S.T.B.), 4 Ayçnue
du Recteur i)oinc&ré, Pal-is .ï6ënre (FRANCE). En gélré;ai, Toutes les menuiseries nlétalligues doivent répondre’ aux ' ,- --" "

ïrorlrres Nl) 24201 et 24302. - . . . - . . . .' . . . .- . .. . . .

Les différentes pièces nlétailiques. profi.lés,'serrul-eï_ie et qu inçaillci-ie sont choisi;s en fonction des Ëfforts à fournI: el Ùei
c{>nc! !!ions d'encdstrelrrent.- Ils doivent appoller toutes les garalrïics de !-ésistancç aux 911-QI.’1$ nornraux confolnres à.i’.usage

auxquels ils sont destinés

La surface des éléments de quincaiïïerie doit êtI-C lisse et dépdu:-vu is de tollïes i11-égularités..

Les sotldtlles ne doivent présenter aucune discontinuité.

VIISSE EN ŒUVRE DES O'UVRAGES DE MENUISERIE ÏVIETA'LL-IQUE rTT P=+q• C rr! nB --•Hq'n.• r : n

IX 3. i , . Détails d’exécution

1.ès àsselrrbïages soudés. vissés ou rivqtés sont exécutés de manière à résister sans défol-matiolr permanente, ni amorce de
l-iipÏLile. aux cffolls normaux auxquels ils sont sotlnr is.

+>3+).:A?-;, ):rtq

• i 7 t' „:

'es t-e:s seront dressés et ëoupés régulièrement
soieïreuselrlelrt l-éalisés et aÏtlsïés

sans garroïs ni cassures. !.es assemblages
Ils ne doivent colllpoï-tcl- aucune trace de soudure en saillie

d'angles doivent être

Les pattes de scelïemenî sont :-éalisées à queue de ca!-pe a\-ec une 1bngubur-de : 0 cn: au minimum. Elles doivent être
sullisamïnent longues pour assurer une fixation solide et durable de l'ouvrage. Toutes !es vis employées sont })osées à
iiçul dc ia pièce fixée.

I :\ 3 2 Protection des ouvrages

L.a protection des ouvrages métaliiques oxydables est réaiisée dans les conditions suivantes : Les pièces sont dégraissées

ci }lt!?sées à la brosse lnéïaîliqLle ou sablées en aïe lie!-. ann de faire disparaître toutes tr?ces d'oxydation. Elles- reçoivent
tiïlü couche de pëiïrture de protection Èr;nraire aux oxydes de zinc. avant de recctoir. ddt:\ collches de-.peintüre'éF6ky:

a l e

1 ++ + r a + +d Te : \

L ès sÔudureg doiÿëlrt êtl ie- protégées cOntre !’oxydation a}'iès réaiiiaïion. 1: elt 1cçonrlira-ndé l'Ùtilisation de pièces de
se!rt:ferie ou:de- frienuiserÏe Iiléial ligue galVanÎsées par zilrgage ell afeïjet (sé!;lé GPZ-):..- - - :-Tt-' .- - : -" ::- ''- --e -- --

IX.4. Qt-!X'CAILLERÏE

:i-OIiï,' s les serrures i:1ïél-ieures et extérieures doivent être garanties pour une.Ùii’ode de tIl! (di ) à 111

1.\.-+. 1 . Boulolls tIe verrl>ils

IJes boulOns des verrous iônï fabriqüés de rpànière à être dégagés clans tous les èas. nlênle si . tes rondelles s-ont rivetées.

1.\-, 4.2 , vis

ï-ouîes les pièces méïaiilques sont tixéés par vis et boulons en métal illox)'ddb:e

' b _' =•cx== -;+

-i .es têtes des vis de fixation. de -serru!-es, pronlées. pièces de quillca{l:erie,. cilâisis et ouvrants des portes: ainsi que des
bulées q} .pattes de fixation sonf de forn}Ep}aIe ; eljes doi\'ell{ être arrêt+es à fleur de la face pI,ite des guy.rages.

Les ciés sont fournies en trois exen:plailes et étiquetées. Elles son! .préservées pendant les travaux- et placées dans les

canbns de se ITU tgs con'espondanïs au !nonlent de la réceptiolr plovïsQire .dçs. 9.yvrqges\ Une.ÿQïjce...dg!.çI$ CQrrQPQndant

à l’oi:gan igralmme des locaux est fournie au Maître d’Ouvrage en quatre exempjal-res

I.\. J. j Clé\

+ql•a•n•

IX . 4. +. Echantillons poIIr approhŒtion

Un écildntijlon de ch ligue lnodei dé pièce est souïn is- à l’approbatidïl dé '};IIl&èÙ iin-1- av,;1;t. 1;1-isë ep du-v}e. . 'Les

échanti:Ions sont 'conservég sur site, dans ia 9abànë d-e d}rahtie!-: jLsqüïi ii ï-ëèëb fi 4l1 bià-{-.é:-dû -t;6-Ç;à2;;: -Lg ii'î;Î':: =-'-_:.:::
fI-)uï'tti doit correspondre aux;échantillons approuvés, faute de quoi. iI est susceptible d’être' rejeté.

MENUISERIE BOIS

x.1 . CARACTERISTiQUES DES BOIS DE MENUiSERiE
/\: /, /. Dontuine tl’appïicu{ion et référenëes

e; p 1p i + :

}'f_Cpfô't'g't'' 1 .s’''gagç ? .'Esp,cte,'. !,? p,-es,ript,o,s îechn ig.es -s„, la byaiité et ia mise 'en mu(,re. deJ rÀLériaùi'_
défInis-Pans le cahier des cilafgeg des menuiseries boisJ Document Technique ÜïlîHé '(D+-U) i: ;36. 1

: :•h: r ••A8 •AT: 3 :• =gi+
r=ar9n::•4#:hb a] : t ;aH ;eri• ;

br :H:r {+tua •:;aoi:8 •

IT {:. 1: 4_ J,
•}fi e ; = :}
:'++'?

X 1 .2. Objet de la fourniture
d

i.L-
1• ; + = r



+n
(

1.,es tra(aux conccliÏ€nï la fourniture eT la pose soignée tIcs inenuiscrics bois en extérieur et en intérieur. dans les essences

de .boi!.adiljltëëg-pllur !'çpjenrbïe.de 1tOus les otlÜragçs éoil Jb.:-ïnénlep! all\ prçscriptio.ns du callié! dés ctlarges.

.V. 1 .3. Coorclintltitïlr avec les tt litres lots
:•••eg• ne ?'++• •+

, 3'3-;

LëÈ ïlâvaa\ de illcl\uiserie bali doiVent -êt;e !-é.alisës en .pirfâjie doç)rd-illiïi ion aveç Ie> travaux ÿéhn is- dail$ 1es qytre$ .1ots:

._\'. 1 .+ . Curuc{é.ristiques physique> + b4
+1--(Fy!qNql: J !?#J-'::=;î:éL'w:':

:, 1,.es.caïaÙéï-isïiàl les techniques. physiqbcs ei chinliqucs du bois fou:;lis el mis en œuvre doivent être conformes aux
nôrfneè NF BS : .00 ï et NF-B51-.0021 Les bQ.is sôllt uïiiisés à 1.’état dc bois ’'sec à -l'air". avec un' degré d’h.umidiœ de . 1 5„à'..'..-_.. ' ...„_. . _'.

1 7o/a

Tôt,! ie'bo-iE uïiiis8 dpiï- êïre dé bdlïne. qualité : droits. de fil, SQns .gel-ÇI!1-9s ni aubier, parfaitement dressé, sans trace de
sciage ni nash. il est cxenrpt de-' toutes-ïlàccs dc poulrïltl;e, d'éc:iab;!ëïlle iII ou dc nœuds vicieux. Les nœuds non vicieux
sont toléré,.en. noirlbre ljmité, soit un par.:nëïl:c liJ1édire au nraxinru ll)_

: ++•• 1 c: p ; p n t + 7 b :+ \\ 1 1n b + 1

:X-, .1 . S. : -- ' Es\ëllcÀ he :-bois tI?ÙeÜ\,à
+ ; +P q :

-LJs bt;is tilï]isés pour les .lùën'uiieiies--46ï;-i -des bois be bai,i: Ùl-ïgfliàii:es -du -Cameroun et choisis parmi ieiësëenËes
suivantes

ÿkn_tjseries exté[ieures en Bois rouges : Acajou, Afromosia. Beîe. Doussié, Ifoko. Moabi. Movingui. Sapeïli

A: b ::: +: n b :L p: b p e ! N e + + p 1 J X (

Mèïluisel-ies intérieures eh Boiy-ougÛ3 ; Acajou. _At’rolnosia, Bete. Biiinga, Doussié. Iroko. Moabi, Movingui.
Qko'.:rElé. Padouk. Sape iii. SipQ.

-yeniberies :inlérieuies en bois .bla.nFs:: A),pus ou Fr.ake

X.2 311Sf. EN ŒL;VRE DES MËNUISËRIES EN.BOIS

Les.ouv;agis soQi réalisés .de .nlàn ié Le soigncus-ç avçc .des pËcçs dc bois d-un seul tenant sciées en respectant le fil du
bois. L.es OBrelnents bruts et ieurs rives sonT droits et sans épaufrures, i,es pièces aboutées et celles qui présentent des
détüuïs dissiiilu !ès paf 11}asticage pe soni pâs adlp.iscs.

enf #, + '+

Lé -eôëo!\ï:actàlt' s9üinet . lei è$hailÏi i-{0;IS dë '-.loüjeË ,les - ejgà3ù Jb . dc bôis 'ütilisées pôul:--lds - travaux de - ltïenuïïëtïe
ektériëurs--e'. -i!:lérie-uri:à l:approbaïio:1 de. l-!ngénieut. Le-s piècës en bois gauchies ou qui présentent des défectuosités ne

sont i)tÈs acljljjses.

= 4 •++ ; e R e 8 n : :4. X ' .J

;=+91:) # ' ;;=+.UnkHl-'I b==Sel : -+-A'- HI---. 4l4. &j-:===L=

1:9utcs je'; qi=reilsion$ s.ont pris.çs sur i!’s p}airs.et vérifiées sti:- le s!!c,

! ! +H11lI:1: JJ 8 o• y+ + ====11b1 : : +=Hl; =1EpTri: Gi ; k &

.\12 i -,: - PféËŒr€1tioï! ct 11 b.ois

:' '_ ';4 ',': J,-:- ' ,-S+ ' ' V.

1 v +1 + + + + • V !

-Lës tra\,-aLi\;Lie Ine:luiser ie débü ten{ qvec ia riÏéparaïiôn du bc)ils dé'coflst!uction, Les ouvrages en-bois sont réalisés au fur
è{ à. 1111;sui-c de l-aÇdlrLemenï des -fràÿaL{\.è.1 sont préfa.briqués ell'Ütëiici-

-Lé côiolit!-=ëfinï J{ablit .tm proioïÿpe- fÜéf èhÂque-élënielit db. nI;n'.;!ié?ie--qüi ësï Éôul+1 isà l’apbrobiïi-6n dë -t’ïilgënîëüi'.

.Y. ?.-?.

Toutes ies .pièces de bois destinées à .la -;-éàiisatiôn dei me;luisë!-iësiilïéI-ieures et extérieures (cadreg de pôftës et -plaëardi)
sônï . pro{égécs pâr'-iinprégnati-on de lp!-odllits liquides anti \}lt)})irages. insecticides et fongicides. Tous les bois de

$ïrucïurc'reçoivcnt une copche de .pl-otecti.ol\ conforDlétnent à la nol-inc B.S. 1282..

Cérlxcrvutioll ct Ii -bois

1 + + + v P :

=: 1-ot:s 1es bois so-nt ïrâiïés après découpaÉç et avant assemblage. l_9rsqü'un élémëÈt en bois est découpé après tràitemen-t.

1ës -fqLekEoupécs sont ihlmédiaïeïir.éh! end.uitès d’ ti-ne collet?e qq pl:9.1cction.

{’àppï{câtio-n:e$tJÏiâlisëe par ün {rempag.e à -fi-oïd de 30 sç.ëpnc:es à---3- minutes. La cpnsomïpatïon de p-Todu.it ést .ap

In in ilnu ln- de 250 g/nl-2 de surface tlaiïee ou 15. Kg,'’mi de charpente

En aÙendânt 1eur 1;1 ise ën -pÏace, les otivrâgès de menuiserie sollt -cnï1-e}30sés à l’abri de l’humidité et dans des condition-s

tëllës- qui le'. 11 l à!!àliïé lié risàu-è bas d’gr être â[fectée. .Les pïècë-s dJ bois sont protégéfs_colltrc les illïcnrpéries et calécs
jusdÏti-;à Ii lixatièl}.

X.2. j. .-\sselllbl tIges

• rb :& B : : rb u• :
BeBe +

Le1 -aÿgç;\;bÏaqes, sé)ht préparés eh aïejiër.-et asselhblées p4r embo.îtenle_nt, clo.Liage, vissage. coiiage, etc. Les joints des

--àiÉéhlbïâ-èës éofïés dôivén 1 êtré -ario-ïïJis i'.iII ne s.ont pas fdÇonnés. i,es pièces usinées. et toutes les parties visibles, fc?lit

1-’ôbjet. -d’tnïe finilon =à.-la'hai}i -:. ra+aiagé .:{! pdnçaëe !oi.ëné.. }è.g-piÈcèÉ d’$ise$blpgé. (làbgü.edF's-; etc.-) son.t --féàli§éès’ in-
bois. du

1 1 & : 1 ! ! + !p f i !+À : 1 1r Les. coLIpe: a long’,çts..soÀi f„,ches:qt -dressées ën Vue d? iéaliser des jdints avec des raccords’paFfaits. I,es têtes de clous

. .et 1es c}1ëvili€,s soÀt.cïiassées k une. profondcü1- de lp5 1uln environ. ainsi que les pièces de quincai lier je destinées à êt le

,+/l & ;

: :;1kI} }a:;= p: }{ ;;d• +iÉ
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masquées par un enduit et peiilt. Les assembjages à tenons eï nlortaises so:if parfaiienienï ajustéi ët-inaiiltëffuË -à-i'aide- dd
cllevitles de bois ou de llléïal d’un ïllodè ie agréé, - . -- + - - - - . - -- ----.- : :- - ---------

M t8B; + q ar : : p ; : 1 q1>

Toutes. les entailies .destiïlées .à ï'ecevoïf des pîèëes. de quincaiile.rie. 56 il!. :rçcoy.y:q les-. 4’u,né .pçiptqtq . qq: 2{9 le:ç1190. ..
an{îcorrQsion, anïilou iiie dvdllt pose. Les partie 5 nlohiies de n:enuïsçries.-doi+cp! fo-nctïonrher-s4ïi§- djfficu'lté - gt se joindrp
çntre elles ou avec .les pailles tixes avec un jeu calculé pour ne pas excéder, avant peinture, 1,5 lulll..BUG._fe)is. les'.bois.

stabilisés au dégréé d'tltlmidiûcation du milieu d’utilisi11ion. . . - - - - -’--––'-- ----“---- --- -

Les menuiseries sont posées avec soin sur 'ies pareille IItS. q’ous les trous,-sce!-lements, raçcords coneernanï -lé; -Travaux de

menuiseries sont à la charge du Cocontractant. -Les mc!!uiseries sont soigneusement protégées au cours de i-ajustage. de

assemblage eT après !eur prise en place. Le Coculltractant assure l'entretien des ouv-rdges jusqu’à la.léceÉtiôp:del in ïtivë.

I :H U ; H + B + :
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.\,2.4, Blocs portes

Les vantaux des poIIes sonï confor-mes aux normes françaises NF P23-302. 303. 304, 315. Notamlnchï,--eliei sont

conformes aux ïalgeurs de passage lllinilna les et })reïr IIent en colrrpjc !:accçssibilité çïes. lpcaux aux., personnes
handicapées.

[,cs poltës sont réalisées en bois massif. Le ferragc csi réaiisé par 3 paumelleë doubles de 140 mIn pour chique \'anïai 1
avec butoir à douille sui- ies portes à double vtlnlt luI et c1-6IDone ell applique

Les portes sont équipées de serrures avec bouton de condamnation.

Les huisseries en bois, sont fourhies et posées ra5otées sur les qudtl-e .faces. Les angles sont adouèïs. à,vec .pose à eoùpe
d'ongjet. . ' . -,. :_- ----g.--- - - . - - - ' - ' - ---- :-- ---- ----- --';;=----=- ------: - : - ---

/4

\, 2.5 . Faux pl(l.ft)lttls

Les faux piafonds cn colltrcpiaqué à peindre dc-5 nliïl d'épaisseur, sol’,1 consiiiués de-plaques de dimension 60x i2C} cm à-

joints décaïés, avec pose à joints creux sur ossa 1tIre c:1 bois raboté de section 4x8 cm, selon une frame de 60:<60 cm ou '
suivant indications de !-!n=éïriet II-.

CARACTERISTIQUES DES FERRURES LT DES SERRURERÎES

X,3.1 . Généralités
+ : : 4 :4rr + ==;r

Tous ;es a.r{icifs de quincailiërie >ont en..lnq.ta!_ in?.xy.jBh ie .ali pf9Ïégéâ.ÉQpgg..!g_çpIIP)j9p,

1..e Cocontractanï est tenu de .}usïifîer la provenance des altieles de quincaiileric u{ili.sés. -

l',,s dimensions..ct la force des articles de ferriïge el de c:uincaillerie devront toujours être àdaptées aux-diïnensions- et-: - -:--...„„--': .,-

poids des ouvrages considérés; ainsi qu’à leur y-sage. - . - -- . .. .. : .. . -' . - . 1. - :-:::. -". '-:T...-.. :.':-;-.''.'.-.-.'T_-.--

-Foutes les serrures, batteuses. -verrous et autres articles à gâche, comprenne;lt ia ou les gâches ëorrespondantes.
• +: % r: 9

Les artic ies de quincai!!crie qui compoltent de-s n\éca1 lislnos ou dqs paitiei ;Loàllës: ion1 grals;é-s avan 1 i-nstdiia[io:1.

/ r+ + + : P1 •:n++ ir :

Les modèles déHniïivem-ent adoptés sont déposés au bureau de chantier et souinis à !’appiobat{oh d-u Màît.re -à:èti\,re. 1is

restent disponibles jusqu’à la Réception Provisoire clcs-tiaviltlx. 1,,b_ .. , . - - :::’.::’- - - -. ’ - - -- ’ - ' „=-- -’::::-::.

L-ensemble des canons de serrures est réalisé sur un organigramme de passe général

/\:. 3 . _ , Fer r IIres

Les ferrures sont réalisées en I\létal inoxydabïe ou i-evëtues d’une Pèinïul; d-c.prètéè-lion antiLorro'dion, alillfô[ïiïië: Lei-
pièces luéialliques ÿréselrtenl des surfaces 1leites et piancs. Les pièces percées, usinées ou mises en forme par piiaee .font'_
l’objet. d’un tra\’a.il palliculièremen-t soigné. - Les pièces qui présente.n.[ des défauts. pouvant coïtrpro! llettre la solidité des -.' .
ouvrages ne solrt pas adn lises.

q•Àdr

Les pattes à sceilelnçnï, les équerïes, paunlc lles. etc. so 11t posées sui-. en}ailles et fIxées. par qe! vis.hTli secs .à tête.s .plates
qtiî ne doivent pas dépasse! !e niveau des ferrul-es. Les ferrures (pauInelle's.. équerre';. .etc.) reçoivent deux couches d'une
Peinture de protection anticorï-osÎon, qntirouÏlie avdill leur pope.

Les enjailies „éce„,i„, 4 i',.,?.,t,em,nt de? Ït!-fUI'e$ sont exécui§es -a\.,ep. .p,é,il i.p,11 .E1 j.e!'ne.doiveï{i -pai créér de

fi?suraiion. ou de défaut? '!ysceptibles ge c'on}plulnft tre la résistdncç --injtÏd i_ej--.4$''asÈ-éÂlb}jgÿ}:El!;;=ll; do'i;;Ai: Èas n=::
piusoccasionller des a]{éra{ions de SLll-Ïàce sur le bois. ’ ’ ' - ' - - - ' - - . ---: ---- F

Les Portes Èoht équPées de buro ir de soI en élas{onlère sur COI.ps métallique -fixé au soI par ;;s et :lleLli:.
X.3.3 . Serïurerie • A( \a: i #• !: : ; • i:41ré i :•r+1 tLa: ;; =
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ah'j



8

+

Les po!-:çs son: équipées de serrures .\-eltica les- à m(>1 taise 1- ou en applique l lltlltipoiïrts. avec- coffre en acier galvanisé
pêïle d.oiii3anï } ;2 tour -fectaïrÉulaire qvec gâçhes nickelécs;';

Les-t?équiïleg-inïérieure et ex.té!ieure. 'sont ïrlonfées cn- eliselnblç! comptets solidarisés. sur plaques -fondues avec piliers
ïaraudés ihtëgrés .et .asse:rrblage iïrvisibiç côté extélieLl:- !)a l : \is N’14 traversalrtes,- avec--fc)tliiIQ{,çarré de 7'nuT.et -vis:' poul’

poUFS d épaisseur 40mln et serrure àvec enlï-axe de 70lniïi

i Ln . 5ni fion -esT de type- chromée !Ëirôir ot!alünriniulu oû b?011Ze anodisé.
a1 p \ 1} = p: q

• = •

Les cy. 1]ndres btilisés sont cjqs cylindres. de sûrçté à proli ! eurobéen. à double.entrée. avec condalnnaïioll à del1x tours
certifiéS A2i) et résistdlÜ à-la corrosion. Chaque cÿlin-dre est !;vré avec 3 clés.

.\.3.4_ . .\'isserie

T;4 81 T..r..+1: ,p;- 'n +' Les,vii.dëinp9rtent un côi'ps eÿliïldriquë.dans.la partie. non laîaudée. un niet mince et traïlcila:lt. le fond du pas ell forme
de gorge et Ll.I} pas bien Êgâ l e}1 }}quteüt. L'énrÉloi de fall.sses -vis. dj les "vis à garn-il- " est intel-dit. -Les- Ùis Ol-diï\aÏïb& 1le

doivenï bas être eirfoncéc-s pu ïpaïlçqÜ:

X1. REÿETEMENTS NI.UkS' ET ÉOLg

XI. i GEN'ERALITES SUR LES REVETEMEN’TS DE MURS ET DE SOLS

B•

Le Cocontrac tant doit se conformer aux prescriptions !cch lligues des qualités de matériaux et mise en œuvre définies au
cahièr des chargeË "revêÏemënï des solg". -"scellés'’ N'’ 52 établis par le C.S.T.B ; 4 Avenue du Recteur Poinc.aré_ Paris
]6è

Xi.2. 1IEVETEMENTSV.E Rl-lC,'\CX.

B. ' Supbdrt : Le C9contractan}-.c-si tenu: de ièquéri:’ ;'a\ is p;éaIJble de l’ingénieur concernant la nature des suppo=s.
Da ils- lé cas of1 une étanchéité -est -pré\,ue avant . la. pose ;dt! j-evëteillellt sur le suppoïl. le Cocontractant s’assure que le
prodtlit d’étanchéité rie tache pâs le revêteïue-nt.

J& rt n;=;; n :H: :n a]P • L; } } » • #

8 Éevêtement des supports : . Les supports constitués.. par des blocs' maçonnerie manufacturés sont arrosés

abôndanlnrent puis reçoivent .un crëpi dressé et non iissé boit en nroltier de chaux dosé à raison de 350 Kg de cilnent pal
ms de Bable. soit-en mollïer bâtard, dQsé à ;-aiso.n de 200 Kk de ciirrenï et 1 00 Kg de chaux pal: nrj de sable. .-

ieT

}:4I ( l = n 4 = a

hr P, /

Be +

Les SUI;PO iii -dq bétÙ'n arrné ou.bëï9n ae ciment }jssé sonï-plqués CT, après arrosage il est exécuté un crépt ou ui1 gobcïis
semblable à ceux décrits à l'article ci-dessus

l
4

- ï,c ëÜcobtàçtRnt--èharg-é--dé---dé- iÙ-dé\';Q.--s'a$iurëi que’ ie }?toni-à estIré sÛr la haÜteur sôug plafond ne dépâssë' pas 1 cm

La- faGgje équerie deb n-nirs o-,i cloisûîlg cldhï la Èeipélïdictilâïlt ciï èxigée en vue des travaux dé revêtement de parois. në
-dÔit--Üâs dépàssër 5 mrh- hot:r 2 != -de iohg de parois d’ulle !ôn'Éue'.lr gupérieur à 2 m. la' fatisse équefré dans unë ÿièce ne -

de vanT -nas. d épas§er 2111 nI.

J Paisàgc.Ües ca-nalisatiÔ as : Lcs,réservatiôbs 'et Ic,s racçurds poul les passages des canalisations d’électricité sont luis
en i) 1ace avant la p.ose des'l=vêtëllre11t9. , - = - - . - - - - '

+ Joif,-t, de dilatation et de retrait-:. 1,ès-joints pré vils par i---lngépieuï-doivent être respectés par leCocontracïant.

, Composition des mortiers de pose : L,e iÎdnt utilisé est du cil:lent Poït]and CP J35. Les liants employés ne doivent
,..pas êTre -chauds1 n.i ’'éÿgpïés'’. -!_e Éable-'étnpioÿé-es! cËt! sp fjle de-!ivière- ta-hrisé. L’emploi des sables argilet ix çsr

fo:'tlrelïeïuen{ înteï-dit
+ft qt (

c &P A+
• -conéction des mortiers de pose-: I.es matières èohsïÎtufiles sont'hltilnelnent mé]angées avant l'addition d'eau et

malakécs:jüsqu’à :'obtënïion d’une cohsïstaücc- p]ast}qüc: - Les inoTtïel-s--'dôiv-ent être prépa-réÈ dû- fur ët à mesure de

i'a;aïlceïnent des trdvàux et enrp}oÿés -aussitôT après leur .confeë{ion. L'emploi de mortier repatïu, desséch$ ou a)’gIj}
ço.lntirencé à l4irç.prige ëst in'ïerdit. 1
XII. PEINTURES ET VERNIS

XiI. 1 GENERALI.TES DES -bEIN TU RES

XIi. /. / Objet des travaux de peinture

[.’a 'réa!!satèôï1 'des travaux de peinture- corice ll le- la foul'itit tire -et là pose de peinture sur ï'eïlsemble des ou-v'rages

col)!brulé:nelll rt}\.qispo?itions dit- CCTP.

)(II. i .:. . Do-nruilre d'ttppliccltiQtt et ïéféreirceg

Le CocônÙ.ictant doit respëcter1 eh lodi ce qui n'est pas contraire au présent devis. Les prescriptions techniques des

qualités dé-matéfiaùx et .niise en 9uvre çlénnies .8u Cahier_dei charges ”Peinture", dOCLunent technique unifié Tq' 59 : '.
Edition 1952, établi pa 1- le Centré_gëiçlïfiHque et Teclrllïqu.e dû- Bâtinrent. –-CSTB ; 4 -Avenue- du Rëcteur Pôincaré 7501-6

pARIS (F.RANCE.).

XII..1.3. ’Jbt .

b { Fi P • P P

+$$

Coordination aveë lei autres lots

+
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Le CocontI-actant doit--réaliser les travaux du .présent .lot. en parfaite..!iai§on_-avec..itétat .d'avanëënlellt .des.tràvaùi -déËh-k:.1

auxauïres iets:. hotamlnenï pour l’applicaïion de couches prinraires exéc.utée-s -par lui. '-+?:=1:,':;-HT4-1

Xl 1..2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES RELATIVES AUX MATERI AUX ET A LA MISE EN ŒUVRE.

XII.2.1 Généralités sur les matériaux e!1lj>loyés

.Les matériaux employés doivent êïre collt-o!-nies aux prescriptions dçs n.orpTS Rarlçai$es.-. sIdi .s?Éci_p.çatiQn_s 'de.-l’Upiÿp
Nationale des PeintuI-es,.des spécifications S\CE, ou à ceiïes données explicitement dans le CCTP

Xll.2.2 Peintures acryliques (faïïliilc 1 - classe 7b2)

Les pëintures aç!ÿliq[leg en phase aqueuse à base de -copolymères acryliques. sont destin-ées au reëf)uvl-amont des parois
intérieures.et. extérieures, ainsi que des. pla-fon.ds. en üois couches mini:uuln sur suppoll sec. dont IIlle cet 1che primaire

d’imprégnatiôn_ conformément

- au DT tJ 59.1 poIIr les parois exté!-i,'L::es

- au DTU 23.1 pour les parois extérieures

La couche primaire est diluée à 1=eau dans une propollïon de 159/, maximum dy volume de peinture.- hormis les

prescriptions du fabricant de peinture.

XII,2..3. Peintures g:vcérophtaliques (classe 4a)

Les peintures gî}-cérôphtaiiques à base de résines alkydes en soluTion solvant sont destinées en èriori',é au recouvrement
des pièces .et ouvrages lnétalliques intérieurs eï extérieurs, après la pose d'une peinture- àntiëorrosiôn-.

: u n : : ;n pn ; = n : H & b

XII.2.4. Colorants

Les colordnfs de type unîverseï sont dosés ct mélangés sur place dâns une proportion de 3% maxinlun1 du vdlume -de

peinture, ho;luis les prescriptions du i'a5i-icairi de peinture. ils sonI utiiisés conforlnémeni aux teintes du nuanciçr
retenues par l’ingénieur du Marché

: +# # 5 ; + = +=+=+ b = =p !oH! : : e ! c

X 11.2.5. Liv'raison sur chantier – nlartjlliïge des produits
nS +

Les produits parviennenï bu chantier üaïls des- récipients-cioÿ, c.ompoll+pt ies marques et les rqïërences . q:9{igine. Les.

proçiuits fournis doivent corresp9ndrc CI !-c.spccîcr scrupuleusement Ïes spéçïncatÏons prescriïçs 04l'.$ !c CC'fP.

XII.3. OL:VRAC ES PREPAR.41-DIRES ET ACCESSOIRES

_\II.3. 1 Règles générales dtexécutitt11

Lés travaux de peinture doivent êt!e exécu{és st 11- des subjectîles- paihïï3nïent seëÈ Éi liiiéi: :.-À'ÇÿÏ4Ï-ÿjpljçïtjÿÀ-.dé-..ié.Üii !:
couche, de peinture ou de vernis, le stlbjcciile doit être révisé et faire !-objet d’un rebouchage.s’il y a :ieux et doit être
débarrassé de toutes les poussières, -tâches -et autres saiissures.. Noïa lnlrreïlt, !es -olafonds-et --ie-s.-murs--.-cbivenç-'-être-„----

débarrassés.des tracés de repéragç laissés par i-électricien.
1/ =\ '

d• PhP

1 e ere 98

:111. 3. 2. Epoussetuge, brossage el ciérolliliage

Les surfaces - eT les matériaux tâchés ou -poussiëreux. font l’objet d’un nettoyaée .préa-la!>lé pir -é!;ôpiseïigÈ 6Ùis pir
brossage à la brosse dure, ayant la pose dçs enduits et l’application des différentes couche$_.de peinture pu clç \crois,

: 4 + 7 : i + + J:+ + ! : p /= pn l = =&\

'q; bb; B fJ•+ 8• hp +pr / +v + 4 he n;••

Les pièces nlétaiiiques sont soigneusenlen{ déb&I-rassées des traces de rouille. par un'netto;age à la !);osse nléïa}lique, pir.
grattage à sec. par nlartelage ou par tout autre procédé, préalablement à la pose d’une peinture antiï:oui!!e.

XII.3,3, DégrŒissage dçs .fers, fontes et tIClers nelly\

- =•n=g.•

Sauf spécifications particulières prévues aux lots de Menuiserie Métallique conce;;lant la !-ounïitu te bar ces ioté dei
oyvrages mé.tdlliques, le Cocontractalr{ devra prévoir ies opérations suivantes.pour les ouvrages irléta;!iques ne recevant
Que.une application avant d’être iivrésau peintre ou pour les ouvrages .cÿéléments de raccord qui n'ont reçu aucune-côuche-
protectrice p!éalabïe ; les fers, fontes, acie1, venant d’usinë doîvënt êtl'e soigneusenlent dégraissés :

H+\ eUh b# a

aHnHP q + eB =J

soit en aTelier en -cuve, au moyen de solvants organiques (essence. pétroie), benzois et dérivés, solvants divers
fabriqués par l'industrie dans ie cadre de :a -}égislaïiolr actuelle ; - T; - ' ' - _-: :.-:_-_

B + +r + 9 1 =+ =& r a t = 4 5 J e

soit' au çhaütiel', au moyen de produi is. spéciaux (SQivants) soit au fer (lal]lpes è SQyde l')..

yene .op.$iation, -9,mp,end to„s les t„„„„' d, ,i,ç,g,. ,t de -séchag, ,é,ç„,i„,. .Eïlé--T,,,.. .se„- ,ç.,é„,téè-. àÜé _.,u, .:_.
pfescriptiôns spéciales,. sauf pot!! le! calldlisaï.ions en fer sûr ïesque liés elle:5-era nor-maJel;-eïlt'àffeëtli-a.'::' . - ' .;;.-- .- .:

- , XII.4. MISE EN ŒUVRE DES PEINTURË.s EI' VERNls
XII. 4.1 .

Reconnaissance pïéalabIF des subjectites

8\ ';nffF ###@À+#àÿlMé4Q$?;@+Üÿ4&gf;p#3Éâ8Fÿj&;
iq+#È+aF$@:Æ+8iàtRbicït3$5 s:



8

8

Le CocoI}ïracïallï procède à un cxa:1',en Irrinuïieux des sillljecti les avant {out dé!) 11[ d'exécuTion des presTations du pï-éseïlt

tôt, laÏrt poLIr cil tire!" .les i-eîlsciglrclrrçllts utIles à 1.8, bo.nfe.çç\équliolr;des prestations,'que pOLil- vérifie!: -d.es défaIt Is--de
surf,rce ou de mise en œuvïe !Flaïives à d’autres lots cie ï!-:!\,âüR

9+: 4

L'attention du'.CécQnt!-acîanï. csi qltii-ÿç sur le .faii que des 9pélalion$..préalables -dé. -peinture - pëuvènt .-être. 11éàliiéës it;r
différentes partiçs d;ouvrage h.ors du .lot (menuiseries' etc.}. A: cet effet, le Coconüactan{ doit.s’assurer -pré.a lab.lei.ne.-M-

.que Jé.s pr.escr}pïio IIS .ÿlé.yue 8 s.ont respecté.es, afin -de fblnruiqr é.velltueilenlelït ses observations .ou .ses régerves . è
IIngénieur.

N Iy \ • <

L :•! e T pe =o

.'r .''='+ 'J

arS3 1 4 : •15h : j ra : ; + } en

Lé.É: téservç.s’ doivent être con-sigïrées dQi,IS -un pro-cès-\-erb.R.! ,établi côntradïëtOireIlient avec i’înqéhieül:. A 15l-ès la

ré.ailsat.ibn des prestations, le Çocontractant ne sera pïus adlrlis à émeïïre des réserves sauf dans le cas de "vices caché"

\11.4.2. Précautiolls à prellilre pf)ur la protection des Oli\'rages ëï des _pei11ïu res =.,._

P=

: P :

-.D.'uïlë.fa-çon.ëÉ-néraie. lé -CÔcolllricld 111 d9it pljencjre ïouïes !ë§ précautions qui s'.inlposen1 pour assurer 1a protection des
'surfaces qui.-pQurraie'nt êïfc tâchéçs. ou attaquées par -les-produits einpïoyës. Les peintures en cours d’uïilisdtion mais non

_èhcoré- mise$ -en ceu\'re doivenT êïrë protégées des poussières. déchets et éclaboussures qui viendraient salir le matériau:
lircidiï-ie:: la,teinte- QU -conlp!oiüüt tre là-ÿiïalité de la bosé -sur le subjecti]e

\11.4, 3, Règles géllérates d'elttp Ir;i des peilltures et des produiîs pour reboucllage elt enduit

Les -pe.inïurei -ainsi :qùç; les pré>dut ii pour rebQ'uc,hage. ci enduit? doivent êtl-c choisis en fonction de l'exposition des

syl-faces (inïél-ieurçs, .extérieures, exp.osition en atInosi)fière. agressives etc.) Les peintures pour extérieur, doivent
noïanlrnent, pouvoir résisTer durablemç!}t..aux-jnïem.pertes, --- ' „ - - -- ,'.„,„-.--,-. -- _ . - ..

Sa'üf-présc-ripïioll.s conïï’ai!’es- .du dé*.,is -technique parïicuiïe;. ï’empioi du
uliliËées boür-les tra\;au\ e\!ériëü, 1).

’.\yirilc splliï" est interdit dans les peintures-

LËk-beïïyurei.-- les Ôrdàuits de rebot;cI}agp.- et les ënduÏïà doiven! être compatibles cnïre eux et avec ie subjectïïe à
i'ec OLiV fIf

1_es -quaI11lté$ dë peinture nécessaires . en couche d'iinprcssion doivent être adaptées à la capacité d’absorptioi1 du
S11l?jëCïi Ie.

'e- . -: +pi
3 . ..: { e ey++:4 ) ++e++.-A» p+

XII-. 4ll_ kègïè, d’applictition de-s couclÏçs }le -peillï IIfe

B

1

;; il + ilÎL':

, l'cg ëôü-ches guc(esÉi<-es tïoi\;ent êtï-e de'tôns ïéeèlë:llenï différents et déte!mlllé s-,1i\’ant ies indications de 1’ïï12éilïeur,

*:-. S;à.. If ïmj&$gib'itHé:: ces- tons vo lit ;du :Ùoir!-s=Clair ati p lui ciair. pfis- à paf6f Wtf $tlbÏectile-, - -- - ’ -';'-= :-'---:' 3 -'--- „'-- -:’-'"’ 1 -'-"=-- - x- ="'. = '’
. :Les -goutjes-,-1ës.-coçt Itt!es et' -toules les' !rléËulariîés qui apparaissent sur- le.su.bjectiie .. sont nettoyées 'bLi grattées .avant -„
.}-apt)-iiëatit)n.d:uï\e'IÜyÿÇiïe çptldie= 1 J ..1 - : , 1 ' -'. .. .-- .. -. . . .=._, _: , .'. ' . :_...__..- . ... . ... ....

• Lin€.couche..ne dev+:.a. être appliquée-qu'après séchage conlplèlq de la eouche--pré€ëdenïe.

+ Lorsque les fabricants -ont fixé des règles d’emploi pour les produits de-- ieur---fabrication.-ces'-ïègïes- doivent-être-w-
àbservées. .Aiirès acllè\ejnellt el séchdge de-là c9ucl-lé-déGn ie :

: lë-subjëëïilë dc>il ëïlc ïotaléhren-t masqué
- -- les arêteg et-parties niouiÜrées doivërit. être biell déuagéci.

9 Le ton définitif -doit être- régulier et conforme à.celui de la'stuÏdee ïémèin. à défaut de la surface témoin. it doit être

con fo:-nle- a-u ton de ï’écliant!!!on aèce-Ôté-par j’ingénieur coireiFondan.t à cette partie d:ouvl'age.
i Les reprises ne doivenî pas-.être visibles.

--? -L,:appliqation -des peintures ne_dQit_donner lieu à aucune sulépaj$$_eXljpDQrlïtajç dans le 5 fçuîllurw

t n: p •= + + : b = =

+r i •+ •: r+ 4 :T P ( « + 4 b b H d A 1 4 P+

XII:5.- - CONTROLE DES ÔUVRAëES DE PEINTURE

XII,5..1 -Contrôlé des pl'odt\its courants
=4 41

i r 14 É: 1

Le èocôïïtractanf doIt précisèr }e-s marqués et-lëÿ spécincatËàhÉ des produiïg emploi,és. Il ddiî' soülhëlïr-è les aifféi'eiïfg---
ëc}lanfi!!ons -à:!’âpprobatioll pI-éàlab ie dé l’Ingénieur et stocker. les échantillons type au buleàu de chantier. Les'produits “
cà{!ïanf peuvërït -faite -;!-objet d’essàis en lab'oratoire - penûettànt de -vériHer leur confowflîté -avec les spécifications
lnipogéës

X 11.5.2 Réception pi’ovisoile

1,ds cô1l{r:Ô}es-'doivcil{ i3etnlct{IÉ del'éri Def q he les -Clins de peintul:J so lit .'g-air,g #{ dé ëôhg[àtè.F {?àligefrëë+lé--üàqÿ§Iÿië;dé

e.loquçs, d'éçai.!!agçqü,Bc-.fariiiàgc.
41H +

i; =
A q ! } rF 8

.Xl-1.5.3 :. Net}oyagë b!.migé ën ser\;ïçe
Le Coconlïactant_ doit,assurer.ie net{oyage du chantïéï pendant toute la durée des travaux, A la nn des trdvaub, le$ poidts

suivants Déc-essïtentu11ë atLe-ntion pQlliculi ele ;

9 s8 i el

+

-' ' sÔÏs ;

b
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revêtcïiient s iiiLii'aLix

quincaillerie (poignées de portes. béquilles, ele.)

appareils éïecÏI-ique et d-éc lai lage (intelrupteurs. etc. )

XIII. V. R. I)

Au titre du présenï lot, le Cocoï4ïractanï doit réaliser ies preslatiQns suivantes :

Caniveau:< :

Rai11pcs d’accès en béton arnré ;

Da}iage des alentours du bâtiïlrelrï en béton Oldinair.e :

a + ap ##+ 1 a t + n? 1 F +: + +S Ill? )?:1 : ! : ${ e: errer=!!:+:T?:

XIII . 1 . CA NIVEAUX

11 sera .exécuté autour des bâtiments des caniveaux en béton armé dosé à 350 Kg?ms, de 40 c lu de large et 20 cÀ de
profondeur. avec fond coulé lisse à l'aide d’un béton dosé à 400 Kg,'’m3. Epaisseur des--parois : li cm. Une pente
mîniiïraïe dé 2% sera ekéctlïée au fond desdîts canïveaux pour Faciliter l’écouie Inell! dc5 et 1bx. Le ferrail lage s-era

constitué de- Cadres en fers H A8 espacés de 40 cm et de fers de construction H A6.

XIII.2. RAMPES D’ACCES

Des rampes d-accès en béton arlrré dosé à 350 Kg/nr3sçront réalisées à l’entrée des salles de classe. La largeur de cllaque
rampe sera de 2nr$ devant chaque porte.

XIII.3. DALLAGE EXTERIEUR

L.es mu!s dq soubassement seront pl-otégés par un dallage de 80 cln de largeur et 8 cm d’épaisseur tout autour du
bâtinrenï.

Ce da!!aëe sera en béton ordinaire dosé à 350 Kg/ol?.
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BORD[REAU DES PRIX UNITAIRES POUR I.A ('O\S’!'I<ÜC’fIÔk D’bR ÈÏ_-ÔC DE DÉUX SALI_ ES DE
CLASSE A

N''

101

: 02

1 03

1 04

201

202

33

301

302

303

304

40 1

402

403

404

405

406

501

502

503

504 1 F et P de planche de rko 3 #40 y/c toutes sujétions de pose

505 1 F et Pt81, b„ al„ 5/ 3 o, y/, t.$,_s-$„jétio,s de posç ._

R

@*&"@-@eË#1bg-iï%
Mîbib : dM;='-à:A +'hM

Désignation

LOT 100 TRAVAUX PRELIMINAIRES
Etude- et instatlàtion dëchdnticr

Débroussaillage du site

mt;;tat ion

Inscription mura]e et labellisation

LOT 200 TERRASSEMENT

Nivellement de la plate forme

Fouilles en puits et en rigole
Relllblais de terre

LOT 300 FONDATION

Béton de propreté dosé à 150 kg./’m3

Agglos de 20 x 20 x 40 bourrés pour sous bassetne lit en

fondation et extrade y cûluprïs toute sujétion dc pose

Béton arlïïé pôur semelles. poteaux et chaîndgc dosé à
350kg/m3.

Daïiage en BA ordïllairc (c= 8 cm) sur soï pl-éalabïenlent
com pacté.

LOT 400 =M ACC)NN ERIE -ELE VAT ION

-Maçonneriës en agglos dc /5 x 30 x 4Ô c111 ) compris
nao!tier de pose

Enduit au mortier de c:imcnt dosé à-460 kg/m3 sur .les
maçonnerics et éléments de structure en .BA

Béton armé pour poteau. linteaux, chaînage et poutre

BA de grillage dosé à 35C)kg/1113 pour tabïeat1 nlurai )’/c
toutes su jétions

Chape !issé épaisseur 4cm

t
inïellrperjes de pluie)

LoT 500 Charpente - Couverture - Plaû
Ferrpe en: bastil}gs de 3815 doublés y/c toutes sujétions de
traitement et de mise en ccuvre

hanlle ell ëhevrons de 8$8 et lattes y„c toutes 51 lié til)ns de

tlaïtenleht ct de mise en place

F et P plafond en contre plaqué de 5 mn1 quad!'!ilé e!! ! ,20 x
0, 60 Ëur solivage en bois de 4/8 prédÏablenlent traité au
çaîboil);1 bu sillrilâire

== 4Ah++
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en lettre

Prix Unitaire
en chiffreQuantitéUnité
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._:, 1 F et b-tÀïè lisse poil-r lei-debè>1-ds StIf so--ii.\-aue-ç;l: bois de

)tl8. l 4/8-pi-é,1âbl,.i,111 traité. „1 Gabi)i-1}i o, ,il„ii.i_,;

LOT 60.0 sB@HXl@UicEœ h \ x F 1 ; = 1 f
> a 4

-F :et P PQites.IÜétàïlîqùes -dèiçct io i1 90 \ 220 .ein à un

601 1 bat{aùt a\;ec ilrrposte et de 4 cnl ci’épaisscuI- )-/c cadres.
ie[ruresà è,in on-. paurhellcs .et tolltci; Éujéï}6.1$

IJ 4

LO-[ 7ï)t)- Éïectficité

76.1-

702

703

7.04

705

706

Gaine ailncléc

Câb}qge.éleç.ue V.G. V ï ,5 m:112.cn Fiat’onc i y compris
foutes. sujétiolls
fil T, H..:_8111.m:

rleau

lleau

llcau

tJ

L;

U

2

10

2

8

1

-a;acbn9-!ni,que -colnpïèïcs tlë !;=(? in .
Hub lois !:t)Il(ik

F et P inter_ur et priseÉ dé col'i -:P * 1-

Attaches:- clÙ:llinbs.Boîte de déri\ ati( ill db } 6, Boîtiers

çli.c-aitrés' SI-i bé à ia tçrre dI1 ti.âtitllcnt }'ç- IOLita$ iujéïiolls-
de sécurité

CIIS

.707
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LOT .800 PEINTURE

.:Ab6bçà1 ii;il :pei!;iuké-dëïyp-c i’aû}è:\-.ku6: pÜu\1 plat9 i;Çi ÇI i -
deux c(\uc hcs

7

113 152

802
=ai:a;iÜ:1- pein;,.Ère .dé !)-’bb Falïtc\ 1300 -Èuï !nui-1

1--extérieurs et é:é;lients"dë décorâtioil- cil deux c-ouclieg
146'6. __
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ni -

FF
ÀÙbiiëa’lib;;- be-il\iurc \;in{,+iÜue Üpè i’:i iii iii -A-qu si fn ïlairë-

_-b04 . lëadreé.bt battallts dé poile et 13]ui'b ilrtéi-icurs OL ëxtérieurs

(NB; sur uire hauteu{ de 1 ,00 in IUI- la façad.c pr}ncipdl.e?
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LOT' 900' V}{1) V.R.D

BA pdur-.ca 1ll\,CiL; dé- 40 x 40- su ï lc pbl ill1)111: du bàtinlelll
y/c .touteË -sui étions

in 1
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DEVIS QLJANTITATIF EII !!SI-1 \4 .'\'rIF POL JR [.A CONS'rRI;C'TÏON D'UN BI 'OC 1)[ D[LjX SALLES DE
CLA.SSE

N'

ior
i e) 3
m
m

201

.203

203

30 l'

302

303

304’

40 1

,402

403

404

405

40(ii'

50-1

502

ëu

:$ï.+.${:.y . :== _. 143 : B.\ a+ >'v\«

6p + p 1 1 # a pHt r + p • +

Vx.• B ) v+ ’ PIR

T)-ésïgilatioir

1 .t)T - 1 OO lïRAV AL- \ l’RI:1:' 1 \4 IN AiRES

Etude- et ilistaliàtion dé challl ie!-

mmm
a

ïilscï-iptidn murale dT !âbcli iSâtib-II

SOL;-T( )TAI. i .Ot IO6

. [.OT 200 TERRASSE\1 ENI

.Ni\ejlem9nt de la plaTe foi)ne

l'ouI 1les en puits eT eIi ï-igklïÜ

mbtais clÙ terre •• n e n = T n e ; a • 1 n\ L T •

s'-o t :s-l;! )'ï-,\ [ 200

1_OT :It)0 l' ( )\ DA-FiON

. 'Béton- de pï:opreté dosÉ- à. . 1 50 tg,'“lli3

’,\ugjos ae 20 x.20 x io bt>111-:es pôur sous bdsselbellt .en

.ïondatioï i e! extrade yëonlpîis toute stljéïioh de pose

} 3Ü11. 31 .alïl1.é pOIlt.scl:}9}le?.. .pole:\!!> c} .çi\aîpage dÛs-é à
3 5 LIke/lji3

-1)?llldge c11 .BA. ordiilajt’c.. ( c= 8.cin ) gUI: sol -préalàble.ment
ComDacté

1 P:

i1 i= t & p; ; }luSOi_:S Tt) T:\ L 390

LOT 400 Ï{ÂëobNF RTF -EL.EVATION

B + +

F•

\4iç011heries en agàlos dc /5 x 20 x Jd clll ÿ ëonl-pris

nI’5l-tier d.é p.9se

}:ndt}it a-u m.orl.içI_-de ç.iII)el Il iti5é .à 40Ô kg/nï3 sur ies
ïïlaçonlierîes--ef"é.Ïélrrenîs d-e strtlcïtrre en È A

ëéton arnlé p.Ùur potea 1.1. iiI;tcau-<, cllaînaje ci poutre

:B /i dÛ dÉ-i 1iaQ-é dosé à 1 5 t}kd,'’nl3 -poÜ r tab léa-tl nlu l’aI yii

loutes suj-éïionk

-Ç]ïapç.iisié.épaii Se.ur 4c ;)1 1 J : 1• J ; n 1+

ilrtelnpéries de pluie)
S-( ) tjS -l'(-)l'. 4 L 401) _

Taf?Ri==Lai;Ba&
Ferme enT hàst in gs dé-381 -5 ddtlblé-s-y/ë'toiltëq s-u.iétiôïis de

traitellient et qq n\isé $n &LiV.$

Pallûe en :cllevrohs de.i;:g .& latteà'.y/è tôutes.sujéti011s de
;raitëlneÀt et de mise ën blacë

i ;= ; + 111H7 : +4 +•3•;p11PS=L ; 1 4 f L : )Mb?v 3J ; He

p' . ::.=(1 : = ='PT .'.=-.'.:',': J,Tt::':=T:-,-,v.m

'; ;; l'I ;$-A

''.-''. '':- . .:..:' .“-= 1. ..'. '='-.“;= ..

kh+:+: =-,.: :
K q: = + ;

fer a+ 9 I:

Unité- 1 Quantité { Prix Unitair: \4:'y'}.

FF
l

111 -

FF

FF

900

1112

113

1ill"

487.8 1 5

55
v:;•: .’a• '; '+ • T

H + !•+F1P

m3

l
I1 1-

rn 3 .' .

1
113-

1 . 8

41

3.8

11 l 2

111 -

r113

U

1

111-

iT) -

128

279

4.6

4

125 '

?6

:&

1-'---'---::-:-u-

3
rri-'

6

2,15



F : ; +) : n9 6n= 9 A + +::H: b na r• Le a1an

eT 1 b:+i•l e=:::+É-,•,g• ,

.F et P p14folld cil contre plaqué de 5 lnlrl qtladrillé .en 1 ,20 .r
503 1 .a, 60 sur !o 1i\,age en bois de 4/8 pléa]àblelrlellt traité au

ëal'bOIr\’1 ou silrrilt'.i le

504

505

506

507

508

60 1

701

702

703

704

705

706

707

801

802

803

Application peinture-vinyïique type Elnaii A ou similaire
804 1 cadres et battaïrïs dc porte et murs intérieurs et extérieurs

(NB: sur une hauteur de 1,00 tn sur ta façade principale)

! v7

90 1

902 t'

195.5111 -
+:1f:i( +•q:+J in 1 yb ;e

= O +•n e e 9 P H

F e1 P de 'p]anc}le dc rive 3840 y/c toutes sujéïio ils de pose 113 1 28

1 90

17

24

09

.F et P 1619 bac alu 5/iOe y/c toutes sujétiolls de pose' 111 =

mI

Illl

1111

E-) :: ;';;;, 1 Ç}=+:::1
::h: +T •h

F et P tôle faîtiëI-.c en alu de 50 cm de large \- le toutes

su}étiè)ns de pose

Rive pignon en alu

F et P tôtc lisse pour les debords sur solivage en bois de

4/8 pféalabiclnclit traité au cabonyl ou silnilaire

SOLS TOTAL 500

niTaf-R=m©LN1étqthËW
F et P ptlrles lrrétalliqtles de section 90 x 220 cnr à un
battànt avec ilrrposte et de 4 cm d'épaisseur y/c cadres.
serrures à cairoil. paumelles et toutes gujétio ils

tJ 4

SOUS TOT'A !, 600

LOi- 700 Électricité

Gaille ailllciéc

e

toutes sri},étioïls
Fil T.1-1. 2.$111:112

rlcau

i’leaLï

r:caii

= =if: :; + 1 H #le:bb ; =++ ;+AA ,+1

'1

10

0

8

ftégleI’,cs-éL-c>ilonllque complètes .de ! :30 111

Hui:)iols !'ç?llcis

F eT P inLelï-llptcu: et prises de courant 2 P t 'i-

ŒqnnUFH•RIB•nHBH

Aïtaci1,'s, clolllillos.Boîte de dérivatIon de 1 6. Boîtiers
encasb’685 M ise à la terre du bâtililent i/e loute-s su jétions
de sécurité

' ’''c=3 IIS -

SOUS TOTAL 700

LOT 8<)O'î’Ej\’ï'U RE

Application pcilituïe dc type Pantex 800 pour plafond en
deux couches .1 5.2

] 46.6

139-

111 .

111
Application peinture de type Pantex 1300 sur murs
.extélieuis et élénrents de décoration d 11 deuX couches

/\pplïcatïpn peinÎure qe type Pantex 8C?.0 sur lnur intérieur il 12
ç + Bq 91 T + + B +b ; + t \ ; 1e + + l ;= 9e t e 1 +n 1 b

FF

. gO US TC)l',AL.80 V

LOT 900'VRD V.k.b
';•x ' ; \ + Cr -p = +Lr

n =ra l Pa : +•

BA pcÏr:mmîa=ï(=ï=amG=iTFâ;;;;=
y/c toute$ sujé{ions

Da!!aÈe alentoüt ’

111 1

1122

54

38,5
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F: b La & B =

fIT:7 ol:;= !c
?? te

Arrêté le p!’Ésel}{ devjs à la solnlr le -FTC de....
(le francs CFA
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L’ETAT DU CAMEROUN, représenté par LE MAiRE DE LA COMMUNE DE BAN_KiM,
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; i + q += TITRE V - DISPOSITIONS GEXERALES RELATIVES'-AUX-'CLAUSES
ENVIRONNEMENTALES

Hl••

KTf'_+--:'+

Etant donné qt ie 1çs activités de consï1-uclioi1 pburlaient- avoir dJ..i il}\-pÀcli :llégatifs s-ur le -.càèïib .bhl,s.iq-ué-.ët

-,IÔporter des désàgrénrems: gênes ponctuël les aIuk zones a\’oisiiÏàÔteg,et .âDkf ive rain.-s-,.iJ:-ëst essënticl dc dénhir . „l',:..,= ._,:._„
et resÉec.ter des règles (y comprïs les ilrteI-d icIlops spécifiques ët leS iilësüfeS'à 'bfëhëlrë-poti1 ia gestion de--là-

construction) qui devront être soignetïselrlcnï l-espectées par les contracïalrts
[''ïnfôrIDation qui suit, ësf donnée à titic dc prescriptions à illsérei-, - ious résefve d’évelrtu-clics adaptations

légères 9 au' ca llier des clauses teëlrniques particulières du 'dossier- d’ap}icI d’offl-es - des difïére11ts -tS’pes

d’-ouvrage qu'i seront nnarïcés dans le cadre -de ce programnle. Elles devront-êtrç suivies en liaison avec la
légjslatîd ll nationale en nratière de santé, sécurité et Irygïèlre au travail.

::;:++;, a{..Fr+1(;#}+:'.

1. CONTEXTE ETJUSTiFiCATiO\
Les. préie;ltes -clauses visent Id prise- en compte de la dimension en\’ironnemëntalë. 'et sociale -dans là
planification et 1=exécutIon du projet à Ira\crs la nlise en œuvre du Cadre de Gestion -E}ï}"iït llllylrrelrtale et
Sociale (CGt:S).
Ainsi, l’intégration de prescriptions ell\irt)ïllleInelrta les et sociales dans le DAO telle que préconisée dans la -

stratégie de mise en œuvre du CGliS pernret à l’entreprise adjudicataire'- du -marché--d:apprécier sa

responsabilité dIiÇi!-onilelïlentale et d ’è 11 teïlii- conrpïe dans le- p-iàIiiling et i’exécutioli 'dès ïfàÇhïlt. -- - =

Ces prescriptions devront être respectées. sans exception. par l'Entrepreneur. A pet effet, elles feI-ont i-objet.
d’un contrôle au cours dès-missions de \-isitc dc cllalrtier. . . ._ ._ . . , . . » __ . . .. .. _.

De même-, l'entrepreneur demeure respolisabïe des accidents ou dommages écologiques qui se laient la -
conséquence de ces trayqtlx ou des iirsta lla tic)lis :iées au chantier.

g; f;=:: ;= =F f:

2. INFORNIATIOA’S ET MESURES D’ACCOMPAGNEMENT
L=eiltieprenet lr doit, en rapport-avbc ie !1\aïi!-e -d’œuvre, veill-ci rigoureusement a.u r9sp?!..-lles direc{ivës
suivantes :

travaux.- i’i11{e!-ruption des services et ies détour's à la circulation. seion les besoins: '. - - . .t - ..

„1_buILe;_ les._artivités„.de .eoÆSïrrlçtiorr.pendant_ la._nuit., S:iis . sont nécessaires, vejl lcr . a. ce. que'.le,.üaÿail. „ ,_.: _

110clurIre soit SQÏglretlsemellï ]3Ïalrillé et que la commulrauté SQîï in.forlrré.e pour qrl’ç}1ç'. puisse prendre
les hrestlï'es rlécessaires : . ' -- ' - - - ' =- ' „- " --- =x-..„.-;-„..=:...':..-'..-..„.- --.- -::.„--T'-.

Procéder à !a sjgnalisatioh dès tia\;aL!.\ 1

-nIcher dçs ëanlpagi?es de §e.n$i.bïllsaf-igp sur 198 ISTfVT}}/$.1}??\ ppur lçs.'ÿ-© if iÿ[iÿï,Jèâ:P{üÿj_4,tiÿ_r6.:.
locales. . .

Faire interdire : (i) la coupe des arbres pour toute raisoll-en dehors de la zone de construction .
approu\-ée ; (ii) chasser ou capturer la faune locale ; (iii)IUIi!-isçï- 'des-produits .toxiques non -âpbfoÜÿéë,-. ::

,teïë que des peilrtures au ploinb ; (iv) pellurber quoi que -ce soit ayant une-ÿaIëül a!clïitcëttlraië- oû
]ristol-iqLlc ;

La ëonrnrunàuté sera avisée au -moins cinq jours à !'avancë de toute interruption de serv ice (eau;
électricité, lé té]éphone), par voieÉ dc presse (en privilégiant !es radios comnliïllaut'aiïes ou locales
lorsqu’elles e\istellt).

11

_, , .„ ,._ . ..,. ..1____Mener..u11e -campagne de conlmu11icdtioll et de seïrsibilisatioIr avant les trav-aux-Éu-i -!ëëàlendriéi -d&:-
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3. ENTRETIEN ET GESTION DES DECHETS

Pendant la durée du chantier, l’Entrepreneur veïilel'a à ce que l’ensemble du site--et ses abI,) rds -.soient.:

maintenus en holl état de propreté et à ce que les déchets produits soient-correctement gérés en prenant -les = --
mëÿLIÏeiÉui\.’alrtÜ : - -- ' - - ’ . ' –--'--- - - - - ’ -' - - " --' ’ – ; -'----’“

Suivre le.s procédures appropriées cïl. ce qui concerne l'entreposaÉe, la co}lecte, le ti-ail sport et
l'élïlnïnation des déchets dangereux. Pour les déchets ÇQIFplç .ïçs_hui .19$ .ysqgÉçs,..'.il_.$$t indispçlt sable,
de les collecter et de ie remettre à des repl-elletl rs agrées ;

lcjentiHet et dé 1im iter flairel??99t les aires d’éiimjpatip'n .e! .spéci liant quel! matériaux .pep\,ent ê+re .
déppyés dahs cliaque aire 1

qonïfÔ.!e.r 19 pï?ceïrlehl de Tous les déchets db ,Oïlstruc;ioï?. {y co;11prisiçs ëxcàl,.3ii6ni--de-sËI) Üdlis des
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1,- llntïëp!enërlr prcïlil!a les di„posiïiî>1ls i:ôcc--.sa -. res :lollr éviïeï Ia (1 ispel-sioll par le vent ou les. dan\ clé

pluie par exe 111 pIe avalli i'élinl iila1 ioli ,+igl@pb##,,à'rM
-1'es.1iI-OdUit$ dll .décapage des clllp;- ist:’1 fÜr'. - 1- 1 ;! ,:".-.rii tiellt$ 'sel'ollt lll is en -dépôt et éveïlt11e}}eï11ent

l-éelllj.lïoyés,
Lt; tlalispoïl.des, tc;1-es dans :-elllprï:;e J;; ic:I-l-a3ii $!!! 1es lieux à relllbld)’er ou leurs bv-,1cuaïions-- aux
décllarges publiques

\lïnilniËer Id géllé:âtÎ(>II des déchets pcnda131 la l;,:lllstt-llction et réutiliser- les déchets de construction là
ou c’est possible :

Lës lllësures suivantes de\ loli! ê!!-c Oïises Dotlr !'e11i rc iie 11 til, chantier:

Idçnï-ifïer et délimiter ic-s -ail;es pot!!- l’équjpellle!!! d'entretien (loin des .rivières. cours d'eaLÜacs._QU.
tcFï-es lnafécagcLlses) :

Veiller à ce que loules ie, net;vités de l’équipel:lclil ,!'elltretËen sc;;elli. faites da11s ies zones d’en t-1;e{ien
déïinlitées :

Ne jamais éiililine l de l’iluiie ou la verser sur le sol, dans les cours d'eau. les zones basses. les cavités
des carrières désaftëc1.ées

••U + d
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4. MEStRES PRE-\.;ENTT\;!':S CONTRE LES \[JISÀNCES SONORES-ET LES EMISSIONS
DE POUSSIERES

i_'Eïltï-.epreneur prêtera lille atïelrîi tJ11 particulière poul- i i:n ile:' les éventueïles nuiganèes par le bruit. A cci effet.
il devra respecter les sejl;!s cie brllit p!-escrits paï ia 1_oi.

li veillera à !imiter l'usage c les cils! ils bruyants all stlict ïréce',saire et arrêtera ceux qui ne servent pas (grollpe
é]ecïrogèïre paI: .exemple). Sauf cas d-urgence, les :ltïisaïlc.es sonores (engins, vélricillçs, .etc.) à !)io\iin ité
d’habiïaîions, seront proïlibées-cle_1 9 heures à 8 }rcurcs ainsi que le week-end et :es jours fériés
Lors de !’exécution des tra\at:\. :lo'.Ir-lutter contre !a pollssière et les désagrénlents. le contractant devra:

1i11riter la vitesse- dc la- circulation liée a ia cons: rut3tien a 24 klll/h.dans. les rues. dans,un rd\ on de 200
mètres autour dll c}laniïc;’ et linliïer la \itessc de tous !es véhicules sur le chantier a 16 km/h :

='T._-€e '„,...l

s'rocKAG E ET i:-Tïï'iSÂTiOX DES Si-BS-T .'\NCES POTENTiELLEMENT POLLU AN;TES
..: De. nlaniëre.gé11éraic.'lüsüci\age et la- muri!)ulatiolr de substances potentiellement poiiuantes ou danueleuses

-(huiles, caï’burai}t...) devra l'cspecici les piiilcipes suiv'anis : - - .-..

}itniïaïïoll des qtlalrliïés stockées ;

si.ockage orgaïlisé. cil 1113 siïe ou selon des 1110daiités ne perlrlcïtallt pas l'accès à une pcrsoil11e
extérIeure ati clldïlïier : . -. .... '. .---

:nan ip-ulatio:1 pal- tics pe!sollllels responsabilisés :

signalisâtioh du site de st6ckdgc pdt un pan-neall ïndiqtïailt la hature--dLi -dâliÿ.a’:
Le stockage des pl:ùdtliïs èiriillïÜ u-es :îqïïidcs Éc:fé-ra- :iii--l-étëniiôn pôti;--})-fé\ïèï;F'iëÉ-- dé\bisë111c11t&

accidellteis et ia polluli(in dt! sb! :
.1_es produits chimiques- uti}i.sés devront -être man- is de -fiche -de -données: de sécurité (PDS)--à afficher
s'.ir le lieu de stockaee

5.1 . Carburants à !ubriïiants
Dans le cas oû -!-enttep!ellëhr utilise dans le chan lier des carbtlïants et lubrifiants. ils seront stockéi en

ëonïeneurs élallclres pôséÉ -sur ult icIi plan, p!-ople el 51 tIb lé. i:es collïe lleurs sëro IIt isôlés du sol- pdf -une ii-âcile
plast;qtle ou un lnatéï'iau absoï:ban{ .(sable Oli sci'.Ire) poli!- pe!'mettrë la récupération des éventuels rejets
accidehtëïs, A l’issue des travaII.*::, le -site du clraï1{îel sci-3 débarraÉËé de toutes traëes ou sous-produits.

5.2. Autres 51165l8 nce\.. pl)ielriieiiemelrt IIt?liIIa!!{vS --

[.’enrpïoi d'qutres substanccs potcntie!}eî11clr', poil ilan tos sera' §ig11plé au maître d-œuvre avant leur -uti lîs-atio.D..

L’entreprise appollera la preuve du caractère légal de ietï I- emploi et le maître d’œtlvre avisera les services
tëëi11{Îqiïës ëo'nipétènts pôur à ütcfigltti9ïl et éve111 liet le 1l1 ci 11 1\?ësërîÿïtiôh -de to ngiÿiësâe p-récàtït-ion .

5.3. Gestion des pülluiions accidentel tes

Eli- ca.s. de ,pt)litlïioïr accidenï€:!!e. !' E.llr l'ep!'eiletl! a\'-isci-a !;airs délai ie lr;aîtï-c d'œuvre. Ell folrctioll de ;a

con.,pc)sante de, 1 ’.en\-ir(>nilenre IIt.ç'oirccr!:ée par ia pOliL:tieN!, les -selvices tecllïliq Lles colirpételrts seront a\-isés.
L- Entrepreneur prÇnÇ!!-a tOI119 ci.is}iosiTiop u}i}e. pour faire (;cj!?!: }g.qq!!§q.}}! .p[91?i+}pçJ} py9cÉq_9',êEllq}tT11}9:1't -

dé la-i)o:;urioil. L-es co ilsignes cb]-!se:\'ato-iids pï'èsc li tes- (]e\1-cIIt ê',re rapïdeïlre;tt Irl ise en un\-re.
. ___ _, ___,5.L Principe d’intervention stlite à UI!! i)o!!utio.a !çcitïenteilÇ

q 3+B 1 ( e : q 1 w19 y:: : : yr + T iTy : p p p4 F 1+B 1t q =sr + d \ena+ Je Re + aPT + c b• ; a+ tR= r +

11r 8 p 1

; ;1• n • :•:r = 11tL n s: : : v + (

En,cas de déversement acciciente: sle- substances po!!tIan?es. !es nlesures su ivantes devront être prises :

;+ V

:éviter !a contamina',iol! du soi par le saupoud lage de p!-t-,duits absorjianTS §péciû.ques ;

# +T:1E =n

A 4 : 5 +:

9LP1 t •e T ;pp d:b• q1= ; +
a

r = 1:

n \+q ah1,. +l' - B:-., : i. el=_ :! ::=_ IL „if.+„.;+=H++: -e:===:: ::===. ======--j.='A----
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cil cas de pro\inrîté d'Illle sol'ii-ce d'eau (pLiilS, ct' 1:is.c 1-can. . , ). 'éviler la colltaïlri]latin il des eatL\ par

bloc.a 2e, barrage. djgue de terre. dans un D: enlii: !:::':=!> ;

exe,ave:' ics tel-1-es polluées aI! ciîoit de la sïlri-act! ci'i iiillt ration :

F = =

j?

trailer :leÈ parïieg - pbltuées dd IUçon écoiogiquc;;le 131 ratiôllne lie (nlise ën décliài-gé:. ellfobîiëe:1\eliï.
!ncilréla!-ion, selon la IrdïUl-C de la pollution)

PROTECTION DES ESPACES NATURELS C<i_\ l’RE IJ'IN-CEXTDIE

+v +• ; • T :Ï n A K+; n :n e + = y•

6.
;:+ B•f + i : H: 1 a = =\ 1T +

; e + + ? + + • + • e b : .1 i- sera,.fait .ullc stl'icte. appi}calioll dc- ia rl+glcillenïaïioll c 11 \.iBueïi+ (è6ae--R)rëitïef}:: D ühe tlçôii -Éénéràlé.

}’enlp loi. c lu feu est illtëldit sur - le cll{tllïiei saul= dérog,alici-,' d\?:€sse délivfée par le lrraîtl-e- d-’œuvre dalrs ia
lïnliîë des perlnissioûs édictées par Iii i'églenreiltaï ioli !:ati,>llaic e:1 vigueur. Dans ce cas, !=Entrepreneur
ok>ser\’era les consjgnes minima les suivantes :

- brû lage autorisé uniquement par \,ent faible :

site préaïablenrent débrot:ssaiï$é sur vingt nrèïres dc la)'oll ;
feu sous surveillance COIIS',ante d- une personne collipéïellïe année de lnoyclrs de iuïie coilïre l’incendie :
en cas de propagation, alerte rapide des seçoul's ct dir nlaîïi:e d=c=!ivre par.tout 1-no le-n :

extinction totale du foyer en fin du brûlage. i_e recoil\ relncnt par de la terre -est interdit.
CONSERVATiON DE l.’IN-TEGRll’E PA\’gAG ERE DU SITEa

Aucune aneinte ne sera poltée à la \-égéta',ion située hors de :-clllplige des ôüvrages, dé-s àccès- OCI d--es aires de

trdvai i ot: de stockage prévues. be plus_ des ïrles',ïres d'.. F!otecïi',)11 sur ies essences protégées ou rares
devraiëir i être DliSCS,

Seul l’abaT,age des arbres autorisé par le service forestier est le iii-é (se cenfornler aux dispositions du code
forëstiL-t ëlrca:; d abatTage d'arbre t)ti de clébo;selrre 11T). E>us }>éïr.'.-l:ités sont eïrcourtïes ell cas d’abattage noir
autorisé d’arbre ou la destruction ,ie la \-égétatioll du site. L.-il;ltr::preneur devrait effecîuër une-.-Dlantaïïon de

conlpensaiiün après ies travaux en cas de déboisernelli ou d'abaiïage d'arbres.
Les !uaïé-,iaux tiïilisés pour les tra\-qtlx (sable et gra\ ier iII)ta:lllnent) doivent ohligaïoi'l’çinent provenir des

carrières ci sablièrës autorisées et.collïrôlées par ie se 1i-ice- des 1;Iilles. Confornrélne.nt aux dilposïïiQns du CQçle

1-ll:11ic l. les ca:-fières et sites (Ï'eillp:-tlnis (ie\'lont être iïllpéI\!! ;\-CI lie:IE r-61labi ii-tél 1

-- .La renrise en. état des .iieux.avant lep!!. de chantier poiln'a être ilnposée en -cas de modiflcation significative du

'...louie zone.de sensibilité emy ironncincntaic doit être contour;=éc paI- le projet (exe 1nplc des zones.d’inondation
saisonllïÿ!-e ). A ossi, toutes les Frécatilioils doivent être prises aljn_ dç préser-\'bi les-poiLls t!.:eau {.puiïs, sôt-irc.es,

fonïailies. !23afes, . . ) . . - = ==- - - -- ’ -- -----„ '- ' '„’'-
8. ASPECTS SOCIAUX ET C[;LTt:RELS

Pour i)crlneiti-c au projet de gé IIé!-er des letolnbées positives sur ië ini.!ièu soè Idf- cï'aëJueïi: l’En t}éfirë;ïèïlÏ-
veillera à

1. évite l que ie projet modilic les sites historiques, arc 1léo;ogiqueé, ou culturels ;

2. pre;ldrc eli -cllarge les préoccupaiiolls des ï:ejlrlnes =t lbvoriser leur iluplicatioli,_dans.. la' -prise de.

3. recrute:- en priorité ia main ci-œuv l’o it,)11 quaïifiëc da ils iapopulatioi1 locaie
Les nre3uï'es suivantes sont à -prendre au cas où des objets de va :cilr culturelle ou religieuse seraient mis à jour
pendant les c\ca\atio ils :

archéologique, ïristorïque o'.! pa:éontologîque_ bu autre valeur cuïturel ic. de faire connàitre les
ïrotïvailies ari pronloteLlr et de la IrotiÜel aux autorités colllpéïentes ;

prctége1 ies olj}ets atïÎdilt .que possible eli tltilïsant des couve'ltures en plastiqt-le et prendre le caÉ-

-échéant des mesures pouï- sïahïiisel la zone ann de ?!’otéger correctelnent les objets:

111-rêter Ie tra\’ai1 !mrnédiaïe ine131 à !a suite de la déc'.)Ii\clie de tout matériel -a),-ant une-valeur-p'ossib-le

:rer epi'elrare les travaux qu'après avoir reÇU l’aI:te:isaïï$s dcs à:iîoïités co:npétànïes,.
9. C>L'VE}{1-tRE ET EXI)Lf)}l'ATliJN DES C,\ IIRl[RES ET EMPRL'h'TS

L,’Elrït’epre:leur doiT denlalrde l' les iïtlrc'rls8tions pré\”. les par ien Te\tes et rè=]emcnrts--ell - vigueur- dont- ie code
min ici- avani Lolita c)uverttire ct ex,p'ioitaiio lr de :louve 7 le ca!ïière. .,\'.'-ailï de soIlicitel- i’aulo!'isalion dFouveltuî.é

de nou\'e USS pile$ ci'c}nprynts, tes. fiup:-unIS retenus pour les tI,;}vaux d,’gl} liT9}jgn y gyN..u,el19..ÿ?.ui sé$. .
IO. Si:CÜRJTEDES PERSONF{ESETI)ESBI ENS -.'' '-' ' ' ’' - ' '---“’-'"’- ;--.~-J'

assurer ia sécurité de 1d cilctl laT ion

les îralrclîées seront du besoin: eniou:Ces de solides bail, ié!.es.

un éclaifagf des barrières et des passerelles 'sera disuré pe,1da11ï la iiuit

déCISIon

a$suTeî. la_signalisation et le gardiennage imposés.

site
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qssy;=ç1- le pisstigb dçs v.él1 icu :ds, à.tit- i 111 possI bili16. -.abs.o lue

_: .les:rDutes.1te seronï.pas co-uité.es en :lllêllre te;ups si Il- plus de la 1moitié de leur largeur

-les 4rançhées lolrgeant -les routes 61 ellgageallt l'ellrprise-.de celles-ci ne sel'ollt pas ouveltes stll lille
longue-ur slipérietire à 200 m ;
préserver de -toutes dégrad4tionë .les ulti!-s des riyerains, les ouvrages des voies publiques. teïs que

'.bOrdures, b.ôrn.ëË.bjg,.:. .-les.-.!ig.nëk..élëcï tiques oû ïéï.éÉlloniques et les cê-naiisatïoils dt câbles de toute
natufe rellëoïrîrés dans le ’sol

Maintenir en état -de .fônctionnelllent. pendant toute la durée des travaux, les câbles existants et les

cpna{iËqlj+>115- é{ i:lsr ill}4tiblis ëxi.staIpte 4 .a.ssurÿi}{ - la qis tribut ion d'eau 'pç)table,.. ou i’éyacuation. de$ eAUX.
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L’-Elitrepreneu} réel:père ïorlï son. niaÏérie I, en-gilrs et ,matériaux. Il ne pcuï abandonner aucun équipement ni

mis en dépôt sur un ’site adéÿuat-approuVé par -l’ingénieur. Au moment du repli, les drains de l’installation sont
curés pour éiit-el-. l'éi'ôsi:on aëcélé[ée- du--site'

S.' il -e-st. dans: i'jïitéï.'èl du }4aître Çi’qLÏtl:âgé . de réçupérer Ie-s in$ta]lations !ixes pour une utiiisati’oll future,
1- Ad'min istration .peut. dçlpander .à l’Fntrepreïreu.r de lui céder sans dédonllnageluent les installations sujettes à

démolition - lors d- un repï

Après lé repli dÛ irrat8ï{cf: un proèès-verbàl congtaïant la remisë en état du site doit être dressé et joi11ï au PV É

de la réeeptiol} çlc$. tra'\'au\'.

usées
11. ABANDON DES IX'STALLATIONS EN FIN DE TRAVA liX

A là'fin des- tI:a\,aux, l:Entrepreneur doit réaliser tous les travaux ;1écessai les à la remise en état des lieux.

-niatériaux iur lé-site: ni dani les envirÔns. Les aires bétonnées sont démolies et les 1natériaux de démolition
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LETTRE.COMMANDE N'» /LC/ R-AD/D-MBYO/C-BKIM/SG/CIPIV:/2026 passée après Appel d’Offres
National Ouvert N'’ /AONO/ R-AD/D-MBYO/C-BKIM/SG/CIPM/20206 du . --===..-,&:-';-, -avec les .

ETABLiSSEMENTS ........... pour les travaux de construction d’un bloc de dëux (02) salles de-clàÉë.d-à

l’Ecole Primaire Publique dQ .......................... dans la Commune de BANK IM, du Départemental du

MAYO-BANYO, Région de l’Adamaoua (Lot N' : ..... ..... .)
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Délai (19 exécution :

Montant de la Lettre-commande en FCFA :

T.T.C

H.T.V.A

T.V.A (19,25%)

A.I.R (2.2% ou 5,5%)

Net à Inalrdater

y++y ep-AÏ'+- : tr:- ,-:

2 I) + 1 a

Lue et acceptée par l’Entrepreneur

BAINKIM. le. . . . . . . . . .. '. . .. . . . . . '. . . . .

Autorité C'ontractan-te

BANKIN/1, le. . . . . . .. .. ..
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n'’ 1 : -Modèle Déclaratiôll d-intention de soumisgîonnel ......: 1....1.-.....-.- 111'.: 1 :.-.'::::82 ’ - - ; - '- -'
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Annexe- n 9 1 :-Déclaration d’intention de sournissionner
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’ ' ; :- ' Iy A-P-PE;L, D?OFFRES,NATIONAL OLiVERT EN PROCEDURE D-URGENCE

N' 1 AC)NO./ R- ADJ D-MBYOÏC-BKMf SGISTJCIPMP12026 du

= + ++BB i:;

Pour- fa, réalisation en. trois(03) des travau;- lots. (1.oi à préciser. . . . .’. . . . . . . . . . )

Déclaré })ar la- présente, ï'intenïion de soumissionner.

Fait à le

•}

: ; = : e 1q=
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e+P»«e++ e••»Ü ++ F •H•••P+r’+-r+•. P»«•b+ +H#hHn,«eq 1 g mB,1eqH»»+

ba : 1-r« !:: J'l1 1-;: Z . ;''L ''ie:Âà, > 1-+r ’4.=À';

•: 1 r : : pp p: B ? é > e :p• erC +: b • ô du$n : a b + ; r : v = 16 : rda + 3 # : Pi #

,#;c q g reè tJr. ..qN. ; R. Ce.h\\\\.;; b ..y ,+{!+ . RR: .i. V

+e + += •
+•V•«•

= + r+ 6 b
SI• n+ q# • ++b •

r + b==! = s 3 d=+14+•+ F ;=a3 : 19 AeTP == =11 n; pe• # ;= 7 pBl+ n + b : C

?IL n: 3 r#:4:: \Jt 4 A•+: «;;++=6; b: + + + : ; q 1 n I 1 b q:++ ; ; B« pre fr M

e+-&-«r+V tt ' + p•+ ++ + -

';h €X? +
l 9 •et

;?{4è::X:++:e:: ! ! = ! ! y ;1+;gl+ 4ip : :}e )+ ;jr{ :

b ; P ++ + = p • = n : p= = È1 iÈ : dk1r ;;;; lI!! ? :p g:8 b = ) +\ au f : 1w ) : \ ! C ;• q

•

1 a+ J e + +4 p + b + o w T a + 1 :\ ty =T + 9 B & 1=•+ 1 b a i a + + rYÔ + rIre

P:S8 } • f # • H Pa • 1 • • b
dr. IJ'

• + f

14;h,Ç-.)&;1 •.•1 ;;;.b-'.6 .+ ' + /+-P bé'+' .; # +'; r , .,\ \ 'bJ: - O h r_. .+. A +q•.• u.
+#fw o Un A 1 a+d• = = 1 K

f +e : s 4: p{e r \ •: \ /+ Jr q : ) e rq n • Kn # +b : L • •H

- , -# A 81 +4+.\-

? 9 + +p: H+# ? : r :: 3 +r => H:: 1U ; ?= =s e == = i\aaL A J += il ! Il ::: 3 ca 3: TJ 13?; 1J vite: 33 #nülli i:1= ); à{:: = =&1 :& çA # CT &T

P

• Pq + + 1 V•A

+ +e

n = a p = + + = = + + ? r + + R = &pp + + + + = a + = p 1T r r +e n = p +T + B u n a +1 +: bb ; r++»
?'P +#: +z'+•q

=R
8 ; : p P == = +1+p a1F + 5 n : :=#9T: 9 = =Tn + q rr q H + +crÉa + ! 1 9 i + + g : + : qu ip ( Hr \ rT : : PL ? :: ==? J : Tn

-' ';\TXT'’ -' - :;':[;} ,', - ’– .. ' ? ' '=_ :2= 1 :.:'===, e .=,?FFeÿsg,3re?:.TtT? =:iL;:. ._ : l'a
+;P\: H•WA

1E: + r +p= • # B? 1>H +# • : A ! +• :T +• H•p: b !Lr = 1; itrTr• b ) : : x •n• bjP A ) 1 vÿ if : FIt LIe? bP X j 1 : l irl { • t : ? ça : : c + 3 bJ 4 s { » B + y : PS : thIRd= : Hit: T 1 de \ TV 4 Ha ilX&ki4

d i ++: # ; : B:e : :a+ e : + p e •; ; = = r =: ;% 31t4 \ ; 81+ & : ; A lit; ; + si )kaTIe : tIr + : la : ; PTt=: 7 ; + le ; tT : CT à R: r :;;;qq Ydis : : :: : 3 ; six dix : =\ >8

p = 1 a «H 9 •u • = p n• • B : • :H +r e : + e : H•A+: : :+ ::=9# : ; a 1• = A; = Jr : • BLbb ;; •• f : : = = Fn : ; = : + \ WII P : : = il t = HF9 ! ! \ !• enc p

1 + « r 1 = + ;< = >< 1 q AT + 3 + :P q•p n9 • • l e8• + r% !vrAI 96 + >• \ ( p % i p=» 44 rI ;

L e : a

+

i3;• rÉP
A +



-'-? it : l

Annexe n') 2 : Modèle de soumission
Je, soussigné

du signataire]
feprésentanï la s-ocïété, l'entreprise oû . ie groupement(8) .

:;• : - A:-: :. p• :+ + 1\ \: ;

. . . [indiquer le nom gT.-la - qrlaÏiïé
;==à.'. :_=,t..1

; ..'.....1.....;dont le 'sièüe sociài
regjstre - du commerce deest a. .' . Inscrite

. .. . .. . .. .... ... .. .... sous ie 11'’

'aLI ::i-$=-::--;--.-.:;:-',]

P+ % + :

A-près avoit pris connaissance de toutcs lcs pièces figurant ou -hientibn-n.é+s- 'ad DC)$SjÉRI.-.t)-:APPPL
D’OFFRES NATiONAL OUVERT EN PROCEDURE D'tJRGEt-Je-E-N-' - /AONO/ R-AD/ D-

M3yOIC-BKMï SG,1 Sï/CÏPMP12026 du

Pour la réalisation en trois(03) des travaux lots. (Lot à préciser. . . . .. . . . . . . . . . )

r: '';. fl + ;; + b+.S/4 n e,vp

- Après m'être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoir apprécié.à laon .point
de vue et sous maresponsabiiité. la nature et la difficulté des trâÿ.auk è effectuer.

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis
conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d’offres.

Me soumets et rri’engage à exécuter les travaux conformément au dosgier d’Ab6èl’ -.a’ofde-g,

moyen- nanI }es prix que j'ai établi moi-nlême pour chaqué nature d’ouvrage, lesqueïs prix font
ressortir le montant de l'offre pour le lot

......,..,.................[en chi#res el en lellres] francs Cfa Hors TVA. et à

no a

... . -’f :.U

. fl-ailes CF'A

Toutes Taxes Comprises. [en chiy3ies et en lellles]
- M’engage à exécuter les travaux dàns un délai de ........ .........:.... mois

--M'engage en outre à maintenir mon - oflle dans le délai -.. ... .:............... joÙrs à Ùompter de la date
limite de remise des offres.

-- Les rabais et les modalités- d’abplication- desdits ràbais SQnt 19$ suiyani-$ .(éD- ç.pi . dé po-ssibill lé
d’attribution de-plÜsieürs loti): . - . " - - - -- -’ - - --–--' ’ - ’.- -== --'----:-''':’------'-: ": ; "--T------

Le Maître d-OuVrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en- fûisant _donner:

crédit au -cornpte - n' . .. . .. . .. . ....;..._...............,......ouve.rt - . - au. -. do.m’ - de
.auprès de la banque

.............. . . .. .. .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . ... Agence de . .................................. . .

Avant signature du nlarché,.la présente soulbission acce});ée par vb'di vàLdra enga;èïhént en;;'è- no'us .--

+ e:R: }+ ar hA 1 > r LH

ee+9 T i • ; eR :
r=

Fait à F + n = + ;1IiI1p = ;) ; + L n:au 1+ :: 9B ; = e: +:r 1pk:1

Signature de .......,.................................
;.: -+>1.b\. Tr-JA+ J ,& •. n ria : J• . ++: 4

Ell qualité de......................................,......... .-..

Dûment auTorisé à signer les sounrissions Pour et au nom de. ................ . . . . . , . .., . . .:: : : = : 11 +Ti:+b L + :• ; H: • H: + V :+ ; 1 B =+ !;4 ;

A 4H + A r;b'

1+

1 + ++ \ + B !p 1 1 1 r : : ;;R•\ p • na (;=&C A : : p=•+p = Il . PaS 1

1}1?1: niL ; : +TilE! :à { :S: + }rp 9
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Annexe n-o-3 : Modèle de caution de soumission
„ ©3=@-©Ù -+...v.;, :

Àdïeàëeà[indiqtler le-\4ttïile a-ou\1Lge o à son lepIéSctlt ctnlelsonadlesse],«\eN\aItTe d’Ouvrage an
son. f.eprése11tant»

À_ttçndüquël ’entreprise.. . . . .....:,... ....,...........Ci-de.ssousdé?igpéq«lesoumi ss}onïldire».asoumis son offre
eli date du . . .. .. . . ,-..'. . -.- . ...:..........,......:...,. .. .. .. . . . .. .. pour les travaux de construction d’un bloc de deux

saI}cÉ-. -de - classe ..à. 3:Ecolc pub!.ique. .de ... , .. . . . . . . . .. en- procédure d urgence ci-dessous désignée
«ï’offre»;eïpoürIaqüelïeil-d-'ôiïjoind-reuncautionnënr e-llt})!oüiéoireéqui valarit-à
... .:. . -. . . .............[iltdiq Ltcllelltoïltalrt] . francs.CF /\.

[N.onlbïàdl'essede},il@lq14ei ,ïèprésëntéepa} ..: .. . . :1 . . . . 1 ., ,1......................... . . . . . . . , . . . [N0111sdes

x/ÿüafaÏre.sÿ,ci--des$ousdë'signée«ïabânque».déclarôn$garantirlepaiementauMaître d:Ouvrage ou son
rçprésen}an{-- .'. . , . : - . L delasommemaximalede

.//ndfqï/e/:/c//zo/7/é}/7/7FrancsCFA,qilclabàyqués-èngageàrééieriritégralémentauMaître
-d-..Opvtàge QU $ori 1cprésen.ta; it.s?9bligçàntellë-niêïué:sessuccesseursetassigndlaires.
Lescônditionsdecetteoh! igationgontlessuivafltes:

-SI. le soumissionnailë rctÏIë l’offre pendaht- la pé-riodë de vaïidité spécifiée par ' 1hi sur l’acte de
sot In\isslofli

Ôu Siïesàumissionnai.re:sI'-ètantvünoîifiçri; attributiondumarchéparl’Autorité Contractantependantla
périodFde,-,'àlidi lé:

N(ius

:::aF : :i fb =i : Li!::3:: d )e ;;n:J F : q u n :r+ ) Idl

ÀÇ

'ï.<';t+!•14

) >,+n+vé+'+AH

: r : T b h + R 4 P r: B

} f J \! -.12. r+\+

J . =. c:

8

mààqueàsignerourel)sëdë$igneriemarc}r&alor$qü' ilestr_equisde faire!
+ W W q

1 . 1üanque: .à.;fôurlïi.r oÙ i-efuie, dé fournir -le caùtionnement définitif du. marché ëcautionnenlent :-

définitif},co.pnreprévudansceiui-ci.. +3d11b H+ e : + \ bu + +r + r + M : p n + + B= e up e\ T n \ PB

u r4 p e t + :G q + Bu

À6tlk’bb-us- èüÿagëôns-à 'ph}'dr :a-u -Maîitë d-'Ouvraÿe un montant allant jusqu'au -maximum de la
iomlÏië stipuléë- 'ci-dessus, dès réceptiOn de sa première dëfnande - écrile, - sans que 'le Maître --
d’Ôùvragë - -- _ ' -. - " " - : -- ’ ' ou - son

ïeÙ.résëntàïlièo}ttçplidëi ÛÉiiÊetsBdenlàndejétdntentcnd\11ôutefoisquedanssadenlande . dy_'. .VQîtfe
-d’O-ti+idÉe--. ;- :- : T - --? .: - ' - - ; . - '- M ..-'''--r&---T'--’';T'--- '-;-''A.='---’-'=-''n;--»A--::';==--'='>'-’'-.'’Tu:;--'m-itY--'=:-’-'-'-’--'-’=-

représeptan.tnQtç raquçlcljlo.nta-ntq u’iïrécla lp-eluiestdûp9’rcequel’uneoul’autredescondit ions ci-
’desbu§,outoÜtqsietdetfx.sont rempljes,etqû.’;ispéc iti'erâquelie(s)condition(s)a(ont)joué

-La préjentè caution’-entre-en yigueur dès sa §ignature ét dès la date- limite fixée par le Maître
d’Ouvrage .1 - . .. : . - - - ou ---- - ' ---- son '

}cprèie.nIànlpourlareniisédèsoff!’ei.ElledeméprelavàlobIejusqu’autrentièmejourinclussuiÿant la
tindûdélaidevaliditédesofÊes.Toutedenrande-duMaître . d’Ouvrage ou son

rèpré?enïahttèpdantà}aÛiiejÙueidev IÀ parve.iIi.l.'à ia--bqnque, par .lettre ïecç>m-mândée avec a-çcusé de
récepfion, atânt 18 -.fin 'de ëë tie bériodçdeÿàl id it,é .

Laprésentecautionestsoumjs9pour8oninterprétationet sonexéCutionaudroitcdInerounais.Les
.1ribtulatj\ducamerQunsçron}seulsdonPéterKsPoufsjatuérsurtoytcequiéoncernelePrése 4
.engagementetsessuites. - -- „ . - ------'=-= - =-

Sigrréeïattïlr enïifiépaïlabanqtle

p''--v

J le

; 81

+ À z

:; =

b• )unh \; = :r:+pb5Aa};1Tb:fbtni4tJ :3

+ la

• • i

n eW [SignatuledelabaÜque]
\;

a:

1::41b ;} ;i 9

=\

b à ; =

\x
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,J( n• 3 ' ).•r-.-?Jr.;\;} B ! n F b Annexe no 4 : Modèle de cautionnement définitif

Banque :

Référence de la Caution : N'

Adresséeà[indiquel-leMaîtred’ Oüvragecïsonadresse]Canleroun.ci-dessous-désigné«1e-Maître
d-Ou\’rage »
Attendu-- q'ue - ._ ,. . . . . . . .. .. -...........--.----..--.....-....-.-........................................................-..... . . . - . ....-[nom
et adresse de l'entreprise], ci-dessous désigné « l'entrepreneur », s’est engagé. en exécution du
marché désigné « le marché ». à réaïiser [indiquer la nature des prestations1

Attendu qu'il est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra du Maître d’Ouvrage un
cautiônnementdéfini tif,d’unnrontantégaïà{indiquerlepourcentagecomprisentre2et5%]dumontantdçla
tranche du marché correspondante, comme garantie de l'exécution dé ses obligations de bonne fin
conformément aux conditions du marché_

Attendu qu, ,io„s ',,ons convenu de dol.Jler à l'entrepreneur ce cauïionnemenï,

Nous........................:......-........-...-..-.;.-..-.-....-..-..........'.-..,.......................................................... [nom et adresse
de banque1, représentée par .......-..._ ............-........................................ [noms des signatairesl, ci-
dessous désignée « Ia- banque ». nous engageons à pa)’er au Maître d'Ouvrage, dans un délai
maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que !’entrepreneur
n’a pas satis l'ait à s'e-s engagements contractuels au titre du lnarchd. gahi pôilùbi l'-“dif{'é;'er -'lé i)àidm-éirï

ni soule\'el -de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu'à concurrence de la
sommé-d'e:-.-. .-..-: .'.-. : .:.':::::.=.:.-. .....:...................... .:....=............. 1 en chiffres et en ïettresl.

b + e n e n 9 #

' ;p;J ph.:-

Nous coll\cnol',s qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au .marché ne nous
libérera d:une obligation quelconque ndus incombant en vertu du présent cdutionnement définitif et
nous déroget>ns !)aï ia présente à la notification de toute nrodificatioïr, additif ou changement.

Leprésenïëaut ionnementdéfinitifentreenvigueurdèssasignatureetdèsnotificationà1 ’entre-
preneur.palleMaîtred'Ouvrage,del'approbationdumarché.Elleseralibéréedansuhdélaide [indiquer le
délai]-à colllpter de la date de réception provisoire des travaux

Aprèscettedate,lacautiondeviendrasansobjetetdevranousêtreretournéesansdemande expresse de notre
palt

Toute. denrande dc paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente ga;antië- devra
êtrefaitëfiai-lettrerÇCOllimatIdéeavecaccuséderéception,parvenueàï abanquependdnt}4 _ période de
validité du 'présent engagement. - - ,-=' - - - .-.

+

Le ptésent cautionnçnlent déünitif est -soumis pour son interDrétation et son exécution ah -dri)it
camerounais. ' Lcs ' tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur toN ce qui
coaççr{}e .Ig présent çngagçmçnt et sqs suites.
Sigilé et authentifié par la banque

ieà

[Signature de la banque 1

y
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Annexe no Modèje de cauii.Qn de- tejÇI}pe de garantie è rv ++

> g.bç'..+; y ;;_+
r rÉ+ 4 r Q; q 4 B : & \1 bv + J\1++ 4lp 1

': +-’: :+wtf=.

'( ' :'

L,1+; }_r /e=4'=„e'

+

? =:p ' \! :>te-'b\

L n+ \ + • Banque. : : . . . : . .
Référence de la Caution .: N'’

Adrèssée [iÀdiqtlel\ 1,ç =Mail le d Ç$1À:rclge] -

[Adresse du MÉïîflè d’t)u\'rage]

• + :11

q ; +

#$. k. ;

ci--deisous désigl;é « le Maître'-d’„OÜvrage i t.IV'v}, ..''?,tfH•'’+ ==-„-

4 e + + ? ; ; P:+9+ 9U P t : : : :B :PP :9 :

-»:=•

Àtïendu

-. [bol?1- et adI'eisede ï’.çnï1:ebl:ise] .
..:ci:d6ssàus.désigné..« '!:entrepreneur », s-ëst ëngàgé. en exécution du marëhé. à réaliser ies travaux

de [jndiquer l ôb.icI des Ira\:e+tlk]-

qué .I . . . . I. . ..,..........1

= \ V :: 8

bi 1}J e

-6::: -+ b J

Attçhdu qil;il est stip\!!é di.n.s le .maiché que la rët.eÙué de garantie lixée à [pourcen1 age in.f ëlietn à

1 1)%, à préciser]-du ïpo-ntan_t -du màrehé pëut être remplacée pal- une caution soïjdqire,

NouS
1

Atter1du que bob< ai’o.ns.conybnü de donné-r..à !'ënt{epfe{le_ur.-Çë.tïç caution,

..::......1..'...... . . .. . . : . : ..... .’. .... ’ [110111 et adresse de banque] , représentée par
. . . . . . ..................[rl(lürs cles signcllclil'esl _ et ci-dessous d'ésignée « la banque ».

-- ; - - .-Dé$ 1ors:' nous ài'firfnons pÿf lëg ptésënies due-.nous nous portons garants et responsables à I'égàrd :-
-dû-- Maître ci’ouvraÿe l 'atI nom - 'de ' l’entrepreneur, -pour- un' montant --maximum--- dee

=9 : 9 b i( J e : :# B/R :: :B : t=

len .chi.ffres e{ en. leI_tres]. correspondant .à [poul'cçntqBq_inférieur à 1 (1% à PËéciser] . du montant dIrk
.nrarçhé.( 1 0).

&= n Pr :

a + • a 4 + + + : + + +

I !iqF : 4+ B::: ( a l;1 1 13

l 1l;;}}rH /H 4 r a 9H :: 1b9Au fi •

Et .hc)bs. DÛs.- ëï;Üa-gëbùs à Ùàyer -au- Maî Ire d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) -
Sëm4-in'es, -sut §ÏTnple dëmande écrite de celui-ci. déclarant que i'crrtïepreneur n’a pas satisfait à ses

-_-_. . _ , :.,.ëngagemenïs:xonlraituels . o.u. .è}u:il se--trouve débitëuriïu–_Maitr&Jmuvrag&au titre --du-. marché=-–.
modifié.:.le: cas éçhédnt par. .ses avenant s.- sans - pouvoir différer ie paiement ni soulever de
contestation pour': q-uèique môtifqtle ce soit. toute (i) somme (s) dans !es limites du -montant égal à-A

[pottrcentage irl.férieur - - - : ... . _ - -. . : ' ::. : ;:- ---- - y
à /.0% à -préciser] du montant eumulé des travaux figurant dans le décompte définitif. sans que le---

Maître-.-d’Ouvragç ait à- prouyer. pÛ 4 donne.r'les ràisons ni le lnotif de sa demande’ du montant de la
goinnre -jndiquée ci-desstis.
}{otis convëîions qu’auëun chaïlgenïent ou additif ou aucune autre modiï}cation au marché ne nous
!ïbérera d’utle -6bligàtioh quelconque nous inconlbant en vertu de la présente garantie et nous

d'érogeons pat !a présente à la notifIcation de toute modification. additif oû changement. -' -

i,a-présente garantie entré en viguëur dès sa .signaturé. Elie sera libérée dans-un délai de trente (30) e
joLIrs à- ëQmb{e}. -de b -.daÏe dë ïécept ion définitive- dëg_ travaux. et sur majnlevée délivrée par lé::
Maître .d’Ou\.’ra'ge.

Toute del\lande de-pajement forrnulée 15qr le Maître d’Ouvrage’au titrc de la-présente_ garanti.9 devra ’
être fait-e par .lë-tt}eïecomrna+dèe avec -accusé de récëÏ)tiôh, -parveh', le -à la- ba-ûqüë 'jlëpdâht - !-à pédé-dé-
de :vai idité dû-présçnt engâgerneht.
-[,a- présbntë ëâü{i6n e<t--sôumisé }ioüf -sb.p îhterp{étation. et sè)n çkécutiôn au drôit càfnerôuhâïé:-Les
tribundu-x. cÀnrcrounaïg scrbirt- sëuls- ëoiïlbé{entk- -pour stqtuç! s tIr 1991 .çe . qui- concerne le présent

engage-nrent et ges suites.

Signé et autheÈtifié par la bancjye

vf

= +

+L
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[Signature de la banque]

Annexe No06 : Lettre de soumission

•,Ï i. •OT

)+

1\.

de la proposition technique

[Eièù: di-tél

• • r» ; • P re T r • a +
1 P + : 9

;_: : &&:'VF +tn +•

À : Maire de la Commune de Bankïn1

K'{adillle7\4onsieur,
b • n : Bp i :• }+::{es :

IA+=

= • + : r8 3 B +V 8 B / b+ eR

Nous. soussignés, [titre à préciser]. avons 1- honneur, conformément à votre DAO N' J AC)NOIR-
ADI D-MBYOIC-BKMISGISTICtP MP12026 du

Pour la réalisation en trois(03) , des travaux lots. (Lot à préciser................)..',
à. .. ..'...: de vous goumettre ci-joint, notre propositIon technique pour les travaux objet dudit

Aussi, prenons-nous un ferme engagement p_our le respect scrupuleux_ du ..contenu. de ladite
propogitiontechniquç, sous réserve des 1nodincdtions éventuelles qui résuiteraient .des
négocidtions du contrat.

DAO
Au Lai où cette propositioh retiendrait votre attentibi1,- nous soinmës- entièreihe'nt disposéi,-,iui'-:là:----
base duËersonnel proposé à entamer des négociaTions pour la meilleure conduite du projet.

- Veuillez agréer. Madame/Monsieur. . . . . . . . . . . . . . . ..' i'expression de notre parfaite considération./-

Signature- du représentant habilité
: Nom et titre du sjgnataire :

No1;1 dÛ -ëil;didi 1-:' Xii;ëËi-é-
+ q }9 :H : : e +e? ! r +• =x 8 r : :

+8# # :

: 31

Le_ 119.1 : ': ? =ai !ils.'&’ :.';iÏI Jf==$?H+;p.

=. ;-:::ç';=i;:..;-:.i4:=.;:i::è„;;-1;=
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1 Éa 1 == a+b ;;==n9 a
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Annexe-----Na-- 11. Descriptif _ de la méthodologie et ' du ----plan - de
trivaii proposes pour accomplir Ja lnissio-n1 n

P+ : 1 + ;= : g : ;

d 1 n; ; => rF a+ :p f (: + i A 1+ B1 r r • x9

2 :1: r:+ : PÆ+ r+ B : 0 • ; :+ e +

:p: r{ ; ; ppp: }L;\L +!; 81:

e :+

=++;à J ii+:

La conception !cçhniÿue. la. niéthodoïogië' et ie plan de trd\ail sont les élémeï its essentiels .de .la
p top-oiitiQnteçh.ni-qüe. il esï - suggéré- de présenter la 'proposition; techriiq-ue (10 -pageg. nïaxirnum-.' y
cOmpris les {àbl.éauk -etg-tàphique?) di<"iséèe 11 }lpiÈ. cha}>il'res :

. q) ÇonceptÏon.1cGhniqUe .et métÈodo1.9gie,

b) Pian de Ïr:avRil, et

c) Orgpnjsafion' et persopnël

a) Çoncer; 1il)b- LéLhnique ëi 61éthôdoloÉié.1 1)a IIS- ce -chapïirë, il vous est suggéré d’èxbliquer - la

manièredoïlt -vous --enVisagez leg objeclil-’s dc --la mission. ia conception des prestations, la
méthôdoloÿie pour e-xéctiterle-s àctivités et o.blènir les tésullaLs_attendus et.le détail de celui-ci. Vous."
devrez mettre en relief les problèmes à résoudre ét leur importance et expliquer la conception
'tëëhnitjue- que \’oas àdoi)tefè> pôur ce faile.-. Vous dd\’-rez en outre expliquer la méthodologie que

vôu?.-àvëz lîjntenï}?n d’adQÏiteI. ét sa Coppatibîlit§.avec- }a- conception proposée. . *

in

M#++

1: y,•iJ! .q'7•,\

aH
\ + q ir

b) Pîap de Ira\-ail. Dans ce chapitre, \'ous propô$ere4 ies principales activités que èomprend la
mission, leur natüre et duréç. é.chelônpelnenÏ eT interrelations. les jalons (y compris les approbations -
intermédiaires dé 1-autorité eonïïacïante-) et les dates de présentation des rapports. Le plan de travail
prop'osédoi+ -être -coMpatible avec Ta conccption technique et la' méthodologie, montrer qüe les telrries
de référënëe:.ont -été co'mpris eç. peuvent êtrç traduit$ èn un plan de travàil pratique. Une liste des :
.documents ûnaùx. y compris les rappdrts.croquis et tableaux qui constituent le produit iinal doivent =
être inclus- c{aps -ce ëhapiïre. Le calendrier 1du peri.ohnel(4Ç}) doj{ être compatible avec ic programme
dé Ïfata:jl (41.1)

\ + P

i n

< ; = T;\ }\

; - e o :._';\,;’.--', : ; 7;- : :

1+T:1 }: D} : ::

9) QrgaiisaÇioi} et 'periorü}el, Dans ce. chapitre, \,dus pI;o-poserez la structure et la composition de

\;6{ré: équipe, -V(>us -donnerez’ la IiiIe- d-ës--principa+ès- - disciplines--'représentées; le- nom de -+!expeN ==-–-'---'-’ -

fespopsable e} utle ïiste dupersonne- 1 ëlé et d-’appui propQsé

Y B = = i 1A +9i1 a

:::::== :::==; = -==

4
q::

'-T.è''

=;!t}çàrqa i ab•Lu nJ1 : :

1a •;H

•e3 9 [n a

•

b & ) + B :: :: )b : t?;T :; :T: e 8 P &: r ?+ #; ;f :n\ ;Pr !: 4 J: :Ü4Fi à e giF:
' + + : - 1 ==_ ' 4 , +: r . + +vu'+'''\n'r•

\=1

; + ; q :/1 )+4-i$$ ::$&1-bâT;bHï}::.';+.

+P .t«Œ\P' + b par.+ : _. + +:eT J:===:
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N& {;C- i Annexe n'’ 12: M,dèl, d, dé,i„,ti.„ -sur l'hpnneur 'de. -__;i,jtë- -- dû
site ? ; = + P 8 \ e r = + P e n • \8 6 n r

Je soussigné Nl.

Représentant l’Entreprise_

. . .Reconnais avoir visité ce jour le

En compagnie de M=

Agi„à„t ,. Ii,„ ,t pl„, d, l’„tilï„te.,, 1, site du Projet dg

du mois de de -1-’année . - ---- - .-

Pour lequel mon entreprise veut soplnissionner.

M’étant- rendu sur les lieux, les observations suivantes ont.été relevées

+we . , ofi +R: qU a+ B IB - ++9 ++.+

::

+ « # ; J r q A + p • n nF 1 p +• • • • :• &v n • » + ••+ iu ++1
! :? +" b: &•n.+' rT:' =+.'': 1& ::• !T T

N.13 : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de visite de site.

Fait à . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . .. .., le . . : . : . . J; . . 1.1 . . : =. . . . . . . . .::-'--'

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)

==:?: -H :: X :.,; }=i ._:'. ;.=- +: ;' )#+-aH?+ T. '.',:ç'
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CHARTE D’IN;TEGRITE

.l.N=.TITU.LE DE ,L? APPEL. D’OF-FR.ES : TRÀVÂUX DE COXSTiUCTIOî„*: D-i;N B-iOè
DE DEUX sALLES DE CLASSE A L ’ECOl_.E PUBLIQUE-,. E.N. TïIQiS.(03 ) LOTS ,'( 1.et-&.prçç.i$et)

; p :r 1 1H + ! !n: x: } + e iàb+ F i :

LE « ....:..SOUMÏSSÏONN'AIRE...... » s’engage à respecter les lermes de la présente charte
d’intégrité

MONSIEUR LE « MAITRE -D’OUVRAGE »

1 . Nous reconnaissons et aïtestons que notis ne sommes pas. et qu-aucun des membres de notre
groupement et de nos sous-traitants n'est. dans l’un des CRS suivants :

1.1)
être en étàï ou avoir fait l’o_bjet d’ LiII.e procédure de faillite,. -d'e iiq.ujà?tiQn,.49.$g.kmentj.üd+qj4kç,; de
cessation d'acti\,.iïé ou être dans toute. situation analogue résultant d’une procédure de nlëlue nature ;

Hgüfer sur lës }isles de sanctions financières adoptées par les- Nations Unies et.tout autre Partenaire
Technique et l--ilrancier. le cadre de la passation ou de l’exécution d- un marché ;
avoir produit de fausses -informations ou fourni de faux documents exjgés dans le cadre de la Drésente
consultation

='

1 .5)

1 .6)

2. Nous attestons que 1]ous ne sommes pas: et qu'auèun des membres de notre groupeir;ent èt de nos sous-
traitants n’est. dans l’une des situations de conflit d'intérêt suivantes :

aëtionndile conïrôïant le Maître d'Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d'Ou\'rage. à nloins
que le conliit en découlant ait été porté à la connaissance de l’AutoriTé chargé des marchés publics
et réso ill à sa satisfaction :

-avoLf _des,relations d’affaires du .thmiliales avec.lin membre des services du Maître d’Ouvrage
impliqué .dans le processus de passation ou de c_o'ntrôje .du ÏDqrché çn 1ésul.1anI,„à . i'moi.ns que
le collfl jt co ciécQulanï ait été polré â ia colllraissançq-.d.e . 1:.!\LltOiité.chàfgé_ deg D]dteilé$. pubjiés
et résolu il sa satisfaction

2.!)

b f+-

2 9 a 5 3
: fx

i H6i rbna+ab a v =

2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissi-onnaire, être ?!acé song’ lé con lrôle' de la -même :
entlepri-se- du-ut1 - auile ioulïrissionlrairè, recevoir d’U-II - atltrë -ic;Ô iii;Ïsi8;là il;è' - 8iÏ-’ iÏiI-Till;é;:"""-à -uI4

autre soumissiollna ire directement ou i11directemeïlt des subventiolls, avoir le ïuême représentant légal qu'un
autre soumissionnaire. ellïreïenir directement ou ïlrdirectënlent des contacts àvec "à;1--àtit}é si;à;llisii6 llna{re

nous permettant d-avoir et de donner accès au\informations contenues dans nos offres respectives9 de les„
influencer, ou d’influencer les décisiôns du Maître d'Ouvrage ;

T

P:bq: AH 1

2.4) être engagé poul; une lilissiôn de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible
avec. nos obligations vis à \'is du Maître d’Ouvrage ;

• W 2 .5) dahs !e; cas d’une- pfocédure ayant poIIr objet 1a pasiation d:un marché - de travaux ou de
fournitures :

PH 918: dJ

H=b

h Aer pn+ T : p n 3 H : : r a Y b•+n9 + + n 1 • # ?+ aT ;= : 9
r '

1)

Ii)

a\’o-jr Éréparé nouÉ-mêlbèÈ bi; àvoirétè- agso-ciés à un èônsultallt qui à préparé déi sbècifi-c-atioll-i) 'bïàn9
calculs et aLïtles documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée :

être no,s-nlê„,e, o„ 1’ „„, ié, fi,me? au.,que!!es nous somlnes affiliées. 1'ec1.utés? bu Je;,uï.}ièùe+ bat
!e Maître d.’Ouvlage pour effpcttlç!- !a §upçryjsion oÛ 1ç ç9pü'ôlç d.es. {rgvaux galj? }e cadre du Marc'hé.

À :

F ;•+ P+ :==
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.':Ir

100

; =1 t > =



a

)-

y

=+

4,.Nous. nous'engageons à c0111nluniÿuef i-ans qÉ;ai,$i@J+ÇI,ç.d.’OuvraËe, hui dll ;nfol’lüerà l'Autorité
chargé des- Marchés Publics. tout clrailgement de situation au l-egdld des points 1 à 3 qui précèdent.= rÏ 1b • = : # : + F 1 T ;p :

5. Da„s ;, „d„ de 1, p,s,.ti.„- ,t d, l--,,éc„tion du Marché :
T =1

1 1 +

:1ET n 11 3 ra D r & 1r? :n::n :: 1 r ! q F • a

511 )

5 : 2.)

!n 7•T rr/ i

5.3)

H + •> • H : n I 1+r8 i :\ \
1 i •: 17 = + B

5:4) Nt).us n’avons. pas Ùromis, offert ou accordé 'et nous ne promeïïrons, offrirons- ou acco’rderons-_

pui direcLenrent. .ou .illci}rectelnent. à_ .toute perlo 1ll?e ,qyi _ qi!}ge une elrtité. _dl! .)€ctey_t. priyé ou
travaii Ie pour une tei ic entité, en . quelque. qualité que ce soit, un avantage- il}du de toute nature,

pôui. É!;e-nrêliie ou pour une autre. personne ou el}tité, afin qu-elle acco-nrpiisse Ou s'absïienlre
d'açÇ9inplir un BC le de violation de ses obligations légales coBtt4ç{\1_91 les ou proïëssio:lnçije§.,

5.i) gb„s „’à,o.ps. p,s É,w„is -91;ff,t dt1 acco,qi ,1 .nous. pe-.pr9peïtrolls 6a? _au Maître (}’Qyvragc, à

sès ’bô]}dboiatëüls7 aux Présidents - aux Acteurs - eir ëlràrgë -du- ëôntïô Id - Clé- l’ë\éctitîôh du' -iùàtëlré -
,h,ii:,éè{,1terait DE L'APPEL D'OFFRES . un avaiïtage indu de toüte nature'sLisceptibïe d’influencer leur
objectivité

5.6) Nous- n’avons bas- plblnis. offert oh açcoldé et nous ne prolnettrolls pas au Maître d’ouvrage, à
ses co]}abol'ateurs. alix Présidents et !uembres de Commissions des nlarcllés et de sous-commission
à;ahh i\'se. -t;n a\,àntaÈe ' iildt; de ' toute - 1iature sÜÉceptible d’influéncer le processus

de p,ssa ti.o„ dL; -Marché

5.7).. N,Sui„ nous.,.absïe,loLs . et. . .ni,us -proÀettons de s'abstenir--..de toute acti011 . ou- pratique --GollUSoirc--- -.-

et ' anticoncurrentielle : ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre pu de fausser _,

le jeu de. la concurrence, -notanlment en tendant à maintenir artiï'icieilement les pril des offres à

des n{veàux né correspondant pas à ceux qui résu]feraient du jeu de la concurrence ou à :inritel
l’accèà au Màrèllé ou de iiblc excrciëc'de la CQ11crli:rÇllce par d’atlt IF_s_9??11912'.1._.. . .. ___,,_. ... . »VrH

iS:{;p1 • ;:•i ; • p p: e 1

6. Nous_lnëmes. 1es menlbrcs de notïe gïoupcmen1 et nos sous-traitants auloïisons. le Maître d’ouvrage et
les Coïnnlissiôns des Màrchés à examiner les do<,LlmellÇs qt pièces- comptables__r_çjatifs 4 la pq$sqtigï} et
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DECLARATION D9EN'GAGEMENT ENVIRON’NENIEN'TAL ET SOCIAL
bb

.c

y
IN'TITÜLE DE L’ APPEL D’OFFRES :

,.gaRer CT++_:1 X:+ .- r::\

LE « .,...SOUMISSION'N'AIRE...... » S’engage à respecter les termes de la

présente Déclaration d’engagement environ nem9ntf? 1 et social

MONSIEUR LE « Maître d’Oüvrage»

Dans !c cadre de la passation et de 1-exécution du Marché :

1) Nous- nous engageons- à respecter et à faire respecter par les rpembrës de -notre gfoupëlhent.
l’ensëmblë de no-s sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris leg

conventions internationales ratifïécs. notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le code

du Ira\’ai 1 et diver$es conventiQl?s coi}ect}ves(ii)l’interdiçtion d’employer les enfants âgés de moins
de 34 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux

fémrïles- enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (A) ie

respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du
tra\Til(viii)le poT! ot?ligatoire .dps éq.uiperT_9nts gc protections indjviduelles.

&:ap/la,+. 13

+3ppJ

.2) En outre. noug--rious enÉagë-ong -à-mettre en œuvre les mësures d’atténuatidn des risques
environnementaux, dans ia notice d'impact environnemental fournie le cas échéant par le Maître
dOuvrage. En tout état de cause. nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les

membres' de nQtre groupement. l’er}semble de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible.
les. diEçctives reco_mmandant i' utilisation .des appareiîs ayant .un'_[Bibje impac} sur !'çnyj[9nneIDçn}. - / l

BJ

\r
3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos s6us-traitants àutorisons. 1e Maître

,-- ,,- -. - -d’ouvrage, tes Commissions des nraïchés à exa Inille1 les documents et pièces comptab}es relatifs à--

: - - ia passation -et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout
_._ -.. -,autre -, .. ,'. corps , - de –- - .contrôlç . .' , . . . ..de . . .., . i:Etal,

4) Faute- pour nous, un des membres de notre gïoupemeÙ ’e-t de nos sous-traitants, de nc}us

-'conformer aux' règles -’régissant la présente charte. nous reconnaissons que nous - exposons aux
sanctions prévues par }es lois et règïement en vigueur.
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1 - BANQUES
1 . Afri land First Bank

2. Bdnque Atlantique
3 . Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BAN-K)
4. BancÏue Intërnationà I du Cameroun pour 1- Epargne et lé'-Cfédiï
5. CITI Bank
6. Commercial Bank ofCameroon
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7. Ecobank
8. National Financial Credit Bank
9. SociétéCanlerounaise de Banque au Càïneï-ou 11

10. Société Géné talc de Banque au Canrcrou}1
11. Standard Charïered Bank Cameroon
12. Union Bank ofCameroon
13 . United Bank for Africa.
1 4. Banquë CalnerounaiËe -deg Petites et Moyennes Ehtreprises (BC-PME), B:.P. 12962 Yàoun-dé ;

15. Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun). B.P. 4593 Douala
16. BANGE BANK CAMEROUN (BAN(jE C*MR);

17. Credit Communautaire d’Afrique – Bank (CC A – Bank), BP :30 388, Yaoundé ;
18. La regionale Bank. BP: 30 145 Yaoundé. 'ï-él : (+237) 222 22 02 39
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Il - Compagnies d’assurances
l.-Chanàs assurances-:
2 .. Activa 'Assurances

3. Atlantique Assurances S .A., B.P. 2933 Douaia ;
4. Zénithelnsurance S. A. ;
5. Pro-Assur S.A ;

-6 . Aréâl\3-süfanceS 'S:A:B.P. -153 1 -Douala :

7. Bénéfîcial Gene-rai ïnsurance S . A., B.P. 2328 Doüala i
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8. CPA S.A.. B.BP. 5z+Douala ;

9.. NSI,4 Assurances S.A., B.P. 2759 Dou,lia :
10. SAAR S.A.. B.P. 101 1 Douala :

11-. Saham Assurances S. A.. B.P. 11315 Dou,lia
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GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES
e nb :? ,+• eb

no

1

2

3

Désignation

Présentation de l’Offre

Intercalaircs cclM;üinà©
Respect de :’oi
Bonne lisibilité des documents

Méthodol &c
Note tec 13l1 4;l Rail:
Description c e-

mlï-miïé d-exécution des travaux avec délais $ cent vingt ( 1 20) jours

–cMcG;il=1t iÏ)aHicuiières. paraphé à cllaq.ue:page1
dernière page

a qque $age.1

dernière pagemm Te–sIaIBIIii

q! +3p4Il?: t e p 4 + B r f : + vHiB 3b 9 • A ; n+a + ; } +\ ; 8 :

4

dernière page

mmnailcière équivalente à 20 000 000 Francs CFA.

;aiTi;égrîté
b.6. Les cialïses environnementales el sociales

( es années

Total des oui ! ..... /14
1r 14 seront adnlises pour la suite
(le IcI procécttrre.
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NOTATION
BINAIRE
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Oui/Non
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